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OPINIONS

LA MODERATION SALARIALE EN ALLEMAGNE
A L'ORIGINE DES DIFFICULTES ECONOMIQUES
FRANCAISES
XAVIER RAGOT, MATHILDE LE MOIGNE

La divergence des économies française et allemande tient pour l'essentiel à la modération
salariale en Allemagne, entamée dès les années 90. Par Xavier Ragot, président de l'OFCE et
CNRS-PSE, Mathilde Le Moigne, ENS

Si l'avenir de la zone euro dépend de la coopération politique entre la France et l'Allemagne, la
divergence économique entre les deux pays doit inquiéter. Il faut en prendre la mesure et souligner
une triple divergence, qui porte sur le taux de chômage, la balance commerciale et la dette
publique. Le taux de chômage allemand baisse régulièrement ; il se situait en juin sous la barre des
5 %, ce qui est presque le plein emploi, alors que le taux de chômage français dépasse les 10 %.
Ce taux de chômage faible ne provient pas du dynamisme de la consommation des ménages
allemands, mais de la capacité exportatrice de l'Allemagne.

Alors que la balance commerciale de la France reste négative (la France important plus qu'elle
n'exporte), l'Allemagne est aujourd'hui le premier pays exportateur mondial, devant la Chine, avec
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un excédent de la balance commerciale qui sera proche des 8 % en 2015.

L'ÉCART DE DETTE PUBLIQUE, LOURD DE
TENSIONS À VENIR SUR LA CONDUITE DE LA

POLITIQUE MONÉTAIRE

Enfin, le déficit public de la France sera de l'ordre de 3,8 % en 2015, alors que le budget de
l'Allemagne atteint maintenant un excédent. La conséquence est impressionnante quant à
l'évolution de la dette publique des deux pays. Elles étaient comparables en 2010, proches de 80 %
du PIB. En revanche, la dette publique allemande est passée sous les 75 % en 2014 et continue de
décroître alors que la dette publique française continue de croître pour atteindre les 97 %. Un tel
écart est inédit sur une période récente, il est lourd de tensions à venir sur la conduite de la
politique monétaire.

LA DIVERGENCE ÉCONOMIQUE VA DEVENIR
DIVERGENCE POLITIQUE

Cette triple divergence conduit inéluctablement à des différences de réaction politique, quant à la
capacité des populations à accepter des migrants, à la compréhension de pays ayant des difficultés
économiques comme la Grèce, mais aussi quant à la capacité à faire face à des crises
économiques futures. La divergence économique va devenir divergence politique. Il ne s'agit pas
d'idéaliser la situation allemande, caractérisée par un grand nombre de travailleurs qui n'ont pas
bénéficié des fruits de la croissance, comme le montre une étude récente de France Stratégie, et
par une population en décroissance rapide. Cela ne doit pas empêcher de regarder lucidement
l'éloignement économique des deux pays.

LA MODÉRATION SALARIALE ALLEMANDE
EXPLIQUERAIT LA MOITIÉ DE LA DIVERGENCE

Quelles sont les causes du succès commercial allemand?

De nombreuses explications ont été avancées pour justifier une telle divergence entre les deux
pays voisins. Stratégie allemande pour les uns - externalisation des chaînes de valeurs, modération
salariale agressive, renforcement de la concurrence entre les entreprises -, elle résulterait de
faiblesses françaises pour les autres : mauvaise spécialisation géographique et/ou sectorielle,
insuffisance des aides publiques aux exportateurs, défaut de concurrence dans certains secteurs.

Notre étude récente met l'accent sur l'effet différé de la modération salariale allemande et suggère

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 76,77,78,79
SURFACE : 247 %
PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : Opinions
DIFFUSION : 192749
JOURNALISTE : Xavier Ragot

3 septembre 2015 - N°5785

Page 11



qu'elle pourrait expliquer près de la moitié de la divergence franco-allemande. Pour bien
comprendre les mécanismes en jeu, il faut distinguer les secteurs exposés à la concurrence
internationale des secteurs qui en sont abrités. Les secteurs exposés regroupent l'industrie mais
aussi l'agriculture dont l'élevage, qui fait aujourd'hui l'actualité, et une partie des services qui sont
de fait échangeables. Le secteur abrité est composé du transport, de l'immobilier, du commerce et
d'une grande partie des services à la personne.

MAUVAISE GESTION DE LA RÉUNIFICATION

Alors qu'en France les coûts salariaux unitaires ont augmenté régulièrement et de manière
comparable dans les deux secteurs susmentionnés, ils sont restés extraordinairement stables en
Allemagne, sur près de dix ans. Cette modération salariale est la conséquence à la fois d'une
mauvaise gestion de la réunification allemande, qui a renversé le rapport de forces pour les
négociations salariales en faveur des employeurs, et dans une bien moindre mesure de la mise en
place des lois Hartz en 2003-2005, visant à la création d'emplois peu rémunérés dans les secteurs
les moins compétitifs (en particulier le secteur abrité).

Le coût de la réunification allemande est estimé à 900 milliards d'euro en termes de transfert de l'ex-
Allemagne de l'Ouest, soit un peu moins de trois fois la dette grecque. Face à de tels enjeux, la
modération salariale, commencée en 1993 a été une stratégie de re-convergence des deux parties
de l'Allemagne. En 2012, les salaires nominaux allemands sont 20 % inférieurs aux salaires
français dans le secteur exposé, et 30 % inférieurs dans le secteur abrité, en comparaison des
niveaux de 1993. L'observation des taux de marges français et allemands révèle que dans le
secteur exposé, les exportateurs français ont fait des efforts considérables en réduisant leurs
marges afin de maintenir leur compétitivité-prix. Dans le secteur abrité, les taux de marge français
sont en moyenne 6 % supérieurs aux taux de marge allemands. L'essentiel de la perte de
compétitivité-prix de la France est donc une perte de compétitivité-coût.

Quelle est la contribution de ces différences au chômage et à la balance commerciale des deux
pays ? Notre analyse quantitative indique que si la modération salariale allemande n'avait pas eu
lieu entre 1993 et 2012, l'écart de 8 % des balances commerciales observées aujourd'hui serait de
4,7 % (dont 2,2 % expliqués par la seule modération salariale dans le secteur abrité allemand).
Ainsi, la modération salariale allemande explique près de 40 % de l'écart de performances
commerciales entre la France et l'Allemagne. Nous trouvons par ailleurs que cette modération
salariale est responsable de plus de 2 points de chômage en France.

L'ÉCART DE COMPÉTITIVITÉ HORS-PRIX
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Près de 60 % de l'écart des balances commerciales française et allemande restent à expliquer.
Notre étude suggère que cet écart est dû à la qualité des biens produits, ce que l'on appelle la
compétitivité hors-prix. Entre 1993 et 2012, le rapport qualité-prix allemand a augmenté de l'ordre
de 19 % par rapport à celui de la France, et a ainsi plus que compensé la hausse des prix
allemands à l'exportation relativement aux prix français. On distingue dans cet écart de
compétitivité hors-prix un effet « qualité » indéniable : l'Allemagne produit du « haut de gamme » et
offre des biens plus innovants que la France dans les mêmes secteurs. On distingue également un
effet dû à l'externalisation d'une partie de la production allemande (pour près de 52 % du volume de
production en 2012) vers des pays à moindre coût : l'Allemagne est aujourd'hui un centre de

conception et d'assemblage, ce qui lui permet d'économiser sur ses coûts intermédiaires pour
investir davantage dans l'effort de montée en gamme et de stratégie de marque.

Cet effet est néanmoins probablement endogène, c'est-à-dire qu'il découle pour partie de
l'avantage compétitivité-coût de l'Allemagne. La faiblesse des coûts salariaux a permis aux
exportateurs allemands de maintenir leurs marges face à la concurrence extérieure. Ces fonds
dégagés ont permis des investissements que les entreprises françaises ont dû probablement
abandonner pour maintenir leur compétitivité-prix, perdant ainsi l'opportunité de rattraper les
produits allemands en termes de compétitivité hors-prix sur le plus long-terme.

UNE SORTIE PAR LE HAUT

La cause profonde de l'écart de performances économiques entre la France et l'Allemagne réside
donc dans la divergence nominale observée entre les deux pays depuis le début des années 1990.
Une des façons de résorber ces écarts serait ainsi de favoriser la convergence des salaires, et plus
généralement des marchés du travail en Europe. L'Allemagne doit permettre une inflation salariale
plus importante que dans les pays de la périphérie, et faire face ainsi à la montée des inégalités
sociales en Allemagne, tandis que la France ne doit pas tomber dans le piège d'une déflation
compétitive qui annihilerait sa demande interne, mais doit maitriser l'évolution des salaires. À cet
égard, le rapport des cinq présidents présenté par la Commission européenne le 22 juin 2015
propose la mise en place d'autorités nationales de la compétitivité dont il faut espérer qu'elles
permettent une plus grande coopération dans le domaine social et de l'emploi.

DES CONSÉQUENCES PROFONDES POUR LA
PENSÉE ÉCONOMIQUE
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La divergence des salaires entre la France et l'Allemagne a des conséquences profondes pour la
pensée économique. L'intégration commerciale accrue après la mise en place de l'euro n'a pas
amené à une convergence mais à une divergence des marchés du travail. C'est à chaque Etat de
refaire converger les économies tout en préservant l'activité économique. Cette intervention de
l'Etat dans l'économie est plus complexe que le simple cadre keynésien de gestion de la demande
agrégée, et concerne maintenant la convergence des marchés du travail.

A ce jour, la réponse européenne a été des baisses systématiques des coûts salariaux alors qu'il
faut plutôt augmenter les salaires dans les pays en surplus, comme l'Allemagne, en utilisant par
exemple le salaire minimum comme instrument. Tout cela est certes de l'économie. La politique
commence lorsque l'on réalise que ces derniers n'y ont pas forcément intérêt.

Plus d'informations sur le blog de l'OFCE
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La modération salariale en Allemagne à
l'origine des difficultés économiques
françaises
La divergence des économies française et allemande tient pour
l'essentiel à la modération salariale en Allemagne, entamée dès les
années 90. Par Xavier Ragot, président de l'OFCE et CNRS-PSE,
Mathilde Le Moigne, ENS

Si l'avenir de la zone euro dépend de la coopération politique entre la France et l'Allemagne, la
divergence économique entre les deux pays doit inquiéter. Il faut en prendre la mesure et
souligner une triple divergence, qui porte sur le taux de chômage, la balance commerciale et la
dette publique. Le taux de chômage allemand baisse régulièrement ; il se situait en juin sous la
barre des 5 %, ce qui est presque le plein emploi, alors que le taux de chômage français dépasse
les 10 %. Ce taux de chômage faible ne provient pas du dynamisme de la consommation des
ménages allemands, mais de la capacité exportatrice de l'Allemagne.

Alors que la balance commerciale de la France reste négative (la France important plus qu'elle
n'exporte), l'Allemagne est aujourd'hui le premier pays exportateur mondial, devant la Chine, avec
un excédent de la balance commerciale qui sera proche des 8 % en 2015.

L'écart de dette publique, lourd de tensions à venir sur la
conduite de la politique monétaire
Enfin, le déficit public de la France sera de l'ordre de 3,8 % en 2015, alors que le budget de
l'Allemagne atteint maintenant un excédent. La conséquence est impressionnante quant à
l'évolution de la dette publique des deux pays. Elles étaient comparables en 2010, proches de 80
% du PIB. En revanche, la dette publique allemande est passée sous les 75 % en 2014 et continue
de décroître alors que la dette publique française continue de croître pour atteindre les 97 %. Un
tel écart est inédit sur une période récente, il est lourd de tensions à venir sur la conduite de la
politique monétaire.

La divergence économique va devenir divergence politique
Cette triple divergence conduit inéluctablement à des différences de réaction politique, quant à la
capacité des populations à accepter des migrants, à la compréhension de pays ayant des difficultés
économiques comme la Grèce, mais aussi quant à la capacité à faire face à des crises
économiques futures. La divergence économique va devenir divergence politique. Il ne s'agit pas
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d'idéaliser la situation allemande, caractérisée par un grand nombre de travailleurs qui n'ont pas
bénéficié des fruits de la croissance, comme le montre une étude récente de France Stratégie, et
par une population en décroissance rapide. Cela ne doit pas empêcher de regarder lucidement
l'éloignement économique des deux pays.

La modération salariale allemande expliquerait la moitié de la
divergence
Quelles sont les causes du succès commercial allemand?

De nombreuses explications ont été avancées pour justifier une telle divergence entre les deux
pays voisins. Stratégie allemande pour les uns - externalisation des chaînes de valeurs,
modération salariale agressive, renforcement de la concurrence entre les entreprises -, elle
résulterait de faiblesses françaises pour les autres : mauvaise spécialisation géographique et/ou
sectorielle, insuffisance des aides publiques aux exportateurs, défaut de concurrence dans certains
secteurs.

Notre étude récente met l'accent sur l'effet différé de la modération salariale allemande et suggère
qu'elle pourrait expliquer près de la moitié de la divergence franco-allemande. Pour bien
comprendre les mécanismes en jeu, il faut distinguer les secteurs exposés à la concurrence
internationale des secteurs qui en sont abrités. Les secteurs exposés regroupent l'industrie mais
aussi l'agriculture dont l'élevage, qui fait aujourd'hui l'actualité, et une partie des services qui sont
de fait échangeables. Le secteur abrité est composé du transport, de l'immobilier, du commerce et
d'une grande partie des services à la personne.

Mauvaise gestion de la réunification
Alors qu'en France les coûts salariaux unitaires ont augmenté régulièrement et de manière
comparable dans les deux secteurs susmentionnés, ils sont restés extraordinairement stables en
Allemagne, sur près de dix ans. Cette modération salariale est la conséquence à la fois d'une
mauvaise gestion de la réunification allemande, qui a renversé le rapport de forces pour les
négociations salariales en faveur des employeurs, et dans une bien moindre mesure de la mise en
place des lois Hartz en 2003-2005, visant à la création d'emplois peu rémunérés dans les secteurs
les moins compétitifs (en particulier le secteur abrité).

Le coût de la réunification allemande est estimé à 900 milliards d'euro en termes de transfert de
l'ex-Allemagne de l'Ouest, soit un peu moins de trois fois la dette grecque. Face à de tels enjeux,
la modération salariale, commencée en 1993 a été une stratégie de re-convergence des deux
parties de l'Allemagne. En 2012, les salaires nominaux allemands sont 20 % inférieurs aux
salaires français dans le secteur exposé, et 30 % inférieurs dans le secteur abrité, en comparaison
des niveaux de 1993. L'observation des taux de marges français et allemands révèle que dans le
secteur exposé, les exportateurs français ont fait des efforts considérables en réduisant leurs
marges afin de maintenir leur compétitivité-prix. Dans le secteur abrité, les taux de marge français
sont en moyenne 6 % supérieurs aux taux de marge allemands. L'essentiel de la perte de
compétitivité-prix de la France est donc une perte de compétitivité-coût.

Quelle est la contribution de ces différences au chômage et à la balance commerciale des deux
pays ? Notre analyse quantitative indique que si la modération salariale allemande n'avait pas eu
lieu entre 1993 et 2012, l'écart de 8 % des balances commerciales observées aujourd'hui serait de
4,7 % (dont 2,2 % expliqués par la seule modération salariale dans le secteur abrité allemand).
Ainsi, la modération salariale allemande explique près de 40 % de l'écart de performances
commerciales entre la France et l'Allemagne. Nous trouvons par ailleurs que cette modération
salariale est responsable de plus de 2 points de chômage en France.

L'écart de compétitivité hors-prix
Près de 60 % de l'écart des balances commerciales française et allemande restent à expliquer.
Notre étude suggère que cet écart est dû à la qualité des biens produits, ce que l'on appelle la
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compétitivité hors-prix. Entre 1993 et 2012, le rapport qualité-prix allemand a augmenté de
l'ordre de 19 % par rapport à celui de la France, et a ainsi plus que compensé la hausse des prix
allemands à l'exportation relativement aux prix français. On distingue dans cet écart de
compétitivité hors-prix un effet « qualité » indéniable : l'Allemagne produit du « haut de gamme »
et offre des biens plus innovants que la France dans les mêmes secteurs. On distingue également
un effet dû à l'externalisation d'une partie de la production allemande (pour près de 52 % du
volume de production en 2012) vers des pays à moindre coût : l'Allemagne est aujourd'hui un
centre de conception et d'assemblage, ce qui lui permet d'économiser sur ses coûts intermédiaires
pour investir davantage dans l'effort de montée en gamme et de stratégie de marque.

Cet effet est néanmoins probablement endogène, c'est-à-dire qu'il découle pour partie de
l'avantage compétitivité-coût de l'Allemagne. La faiblesse des coûts salariaux a permis aux
exportateurs allemands de maintenir leurs marges face à la concurrence extérieure. Ces fonds
dégagés ont permis des investissements que les entreprises françaises ont dû probablement
abandonner pour maintenir leur compétitivité-prix, perdant ainsi l'opportunité de rattraper les
produits allemands en termes de compétitivité hors-prix sur le plus long-terme.

Une sortie par le haut
La cause profonde de l'écart de performances économiques entre la France et l'Allemagne réside
donc dans la divergence nominale observée entre les deux pays depuis le début des années 1990.
Une des façons de résorber ces écarts serait ainsi de favoriser la convergence des salaires, et plus
généralement des marchés du travail en Europe. L'Allemagne doit permettre une inflation
salariale plus importante que dans les pays de la périphérie, et faire face ainsi à la montée des
inégalités sociales en Allemagne, tandis que la France ne doit pas tomber dans le piège d'une
déflation compétitive qui annihilerait sa demande interne, mais doit maitriser l'évolution des
salaires. À cet égard, le rapport des cinq présidents présenté par la Commission européenne le 22
juin 2015 propose la mise en place d'autorités nationales de la compétitivité dont il faut espérer
qu'elles permettent une plus grande coopération dans le domaine social et de l'emploi.

Des conséquences profondes pour la pensée économique
La divergence des salaires entre la France et l'Allemagne a des conséquences profondes pour la
pensée économique. L'intégration commerciale accrue après la mise en place de l'euro n'a pas
amené à une convergence mais à une divergence des marchés du travail. C'est à chaque Etat de
refaire converger les économies tout en préservant l'activité économique. Cette intervention de
l'Etat dans l'économie est plus complexe que le simple cadre keynésien de gestion de la demande
agrégée, et concerne maintenant la convergence des marchés du travail.

A ce jour, la réponse européenne a été des baisses systématiques des coûts salariaux alors qu'il
faut plutôt augmenter les salaires dans les pays en surplus, comme l'Allemagne, en utilisant par
exemple le salaire minimum comme instrument. Tout cela est certes de l'économie. La politique
commence lorsque l'on réalise que ces derniers n'y ont pas forcément intérêt.

Plus d'informations sur le blog de l'OFCE

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.latribune.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 12:04 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 17

http://www.latribune.fr/opinions/tribunes/la-moderation-salariale-en-allemagne-a-l-origine-des-difficultes-economiques-francaises-502001.html


Ce que disent les éditorialistes
Paris, 3 sept. 2015 (AFP) -

Ce qu'écrivent les éditorialistes en ce jeudi 3 septembre 2015 :
TRAVAIL: UNE MINISTRE ET UN CODE
L'Humanité (Jean-Paul Piérot)
"(...) Face à ce qu'il considère comme un empiétement de la loi dans un domaine où devrait primer la
"négociation", le grand patronat réclame de pouvoir exploiter sans contrainte : payer moins, augmenter le temps
de travail, congédier à sa guise. Ce qui est nouveau, c'est que cette guerre sociale a enrôlé de nouvelles recrues au
gouvernement et au Parti socialiste. Dans cette entreprise concertée contre le Code du travail, Terra Nova joue sa
partition en poussant très loin des propositions qui conduiraient à une explosion du droit, laissant à MM. Valls et
Macron le loisir de paraître plus modérés. Cela ressemble à un jeu de rôles dans lequel Myriam El Khomri,
quelles que soient ses qualités, risque de ne pas peser bien lourd."
Le Monde (Editorial)
"(...) La méthode choisie par le gouvernement pour revisiter le code du travail et privilégier l'accord collectif est la
bonne. On peut attendre de M. Combrexelle, ancien directeur général du travail, qui a veillé pendant des années,
avec la confiance des syndicats, à la bonne application de la réglementation du travail, une approche équilibrée. Il
ne sera pas le fossoyeur du petit livre rouge et devrait donner de la souplesse à la régulation et accorder plus
d'espace à la négociation. François Hollande ne préconisait-il pas lui-même, dans Le Monde du 15 juin 2011, de
"laisser une plus grande place aux partenaires sociaux dans la définition et l'élaboration des normes sociales" ?
Pour autant, une telle révolution nécessite des garde-fous. Il ne s'agit pas de jeter le bébé avec l'eau du bain. L'Etat
doit rester, avec la loi, le garant d'un ordre public social qui assure, dans des domaines à définir, une protection
minimale aux salariés. Ce faisant, les syndicats peuvent puiser dans une réhabilitation de la négociation un surcroît
de légitimité. S'ils jouent le jeu."
L'Opinion (Nicolas Beytout)
"(...) maintenant que l'on sait que François Hollande peut reconnaître s'être trompé, cette nomination doit
assurément relever de cette rafraîchissante tendance au mea culpa. Ainsi, le chef de l'Etat semble avoir compris
que, contrairement à ce qu'il avait imaginé jusqu'ici, créer des emplois ne relevait pas du ministère, mais des
entreprises. Que moins l'Etat intervenait, plus il y avait de chances pour que la refondation du droit du travail
puisse se passer entre partenaires sociaux, ainsi que le promet Manuel Valls. Qu'il n'y avait donc nul besoin d'un
spécialiste des questions sociales à la tête de ce ministère. Et que, au-delà d'un certain nombre de dossiers
techniques, l'enjeu principal serait de calibrer la communication au rythme des évolutions mensuelles des chiffres
du chômage. Dans ce rôle, la nouvelle ministre a certainement toutes les chances de faire mieux que son
prédécesseur, un rien gaffeur."
Le Courrier picard (Mickaël Tassart) surprise
"(...) Le président de la République, qui a conditionné sa candidature à un nouveau mandat, à une inversion de la
courbe du chômage, a fait le choix de la jeunesse et du renouvellement de la classe politique au détriment de
l'expérience, pour conduire un ministère censé lui apporter un visa pour une nouvelle campagne pré- sidentielle.
Le pari est osé. Soit François Hollande croit en sa bonne étoile, persuadé que les nuages de la crise économique
vont bien finir par se dissi- per et que la reprise va générer des em- bauches ; soit il a décelé en Myriam El
Khomri la bonne fée capable d'exaucer ses voeux en réussissant là où ses prédé- cesseurs se sont cassé les dents.
(...)"
La Charente Libre (Jean-Louis Hervois)
"(...) Comme Hollande, Myriam El_Khomri est d'un tempérament optimiste. ça tombe bien. Elle va trouver sur
son bureau des dossiers tous plus insolubles les uns que les autres. Il lui faudra les régler avec des syndicats
chagrins, un patronat buté et une majorité rebelle, le tout sans faire de vagues dans la rue. Macron et Valls sont là
pour l'aider. Le sort de son ministère tourne autour de l'avenir d'un petit livre rouge, le code du travail, objet en
cette rentrée littéraire de nombreuses publications, critiques et commentaires. FO, la CGT et les frondeurs l'aiment
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beaucoup. Ce qu'il reste de gauche de gouvernement beaucoup moins. La droite le tient en horreur. Valls a
demandé pour la mi-septembre à un ancien directeur général du Travail, Jean-Denis Combrexelle, un rapport pour
l'alléger de quelques pages. (...)"
L'Union (Hervé Chabaud)
"(...) La jeune ministre va servir de bouclier au chef de l'État tout en devant mettre en place la conférence sociale
et la réforme du Code du travail voulue par Manuel Valls et plus encore par Emmanuel Macron. Sera-telle la
sacrifiée de la République par devoir socialiste ? Les défis qu'il lui faut relever sont redoutables mais si elle
marque des points, elle deviendra de fait un poids lourd de la gauche. Et lorsqu'on a derrière le sourire un peu
d'ambition, il est des opportunités qui ne se refusent pas. (...)"
L'Est Républicain (Alain Dusart)
"(...) En remplaçant son compagnon de route dijonnais par Myriam El Khomri, François Hollande nous éclaire
avec un mimétisme mitterrandien. Certains le trouvent indécis, d'autres florentin, il prend ici son petit monde de
vitesse. Le jour où Marie-Noëlle Lienemann, muse datée du gauchisme canal historique, l'accuse de ne pas être "à
la hauteur d'un homme d'État", François Hollande mise sur la fraîcheur de la jeunesse. Celle à qui il a tant
promis... C'est une manière de renfiler sa tenue de campagne. Au passage, il laisse perplexe les fidèles hollandais -
il en reste - et ignore les rebelles écologistes socialo-compatibles, ce qui lui permet de ménager les Khmers vertes
comme Cécile Duflot. Du Mitterrand pur sucre ! Adolescente, Myriam El Khomri faisait du théâtre pour vaincre
sa timidité. Cela lui servira dans son initiation à la langue de bois pour commenter chaque mois les chiffres du
chômage. À moins qu'elle n'incarne l'inversion de cette fameuse courbe, cette chimère à laquelle son patron a lié
son destin."
La Presse de la Manche (m emploi c'est du boulot)
"(...) Madame El Khomri donne l'image rajeunie et ouverte d'un Parti socialiste susceptible de relancer le dialogue
social. Elle ne cherchera pas à se mettre en valeur, mais elle est capable de persuasion et de ténacité pour aller le
plus loin possible sur la voie des réformes. Ça tombe bien. Car son travail ne consiste pas à présenter chaque mois
les chiffres du chômage. Elle a pour mission de développer l'emploi, et de faciliter le dialogue social. Elle arrive
au moment où le Premier ministre souhaite une modernisation, voire une simplification, de notre code du travail
qui brille par son volume et sa complexité.(...)"
L'Alsace (Laurent Bodin) surprise
"(...) Il ne s'agit pas, ici, de mettre en doutes les indéniables qualités de Myriam El Khomri. Une femme, jeune et
peu rompue aux numéros d'équilibrisme qui siéent à l'exercice du pouvoir, c'est la possibilité de voir naître des
idées nouvelles, et que souffle un vent frais sur un ministère du Travail qui aura en charge trois dossiers majeurs :
la mise en place du compte personnel d'activité, les évolutions du Code du travail, et l'assurance-chômage. La
benjamine du gouvernement Valls symbolise désormais le plus grand défi de la fin du quinquennat de François
Hollande, à savoir l'inversion de la courbe du chômage, promise depuis 2013 mais sans cesse repoussée. Reste à
savoir, et c'est en cela que son inexpérience est problématique, si Myriam El Khomri pourra véritablement peser
dans les décisions. Quelle sera sa marge de manoeuvre, notamment vis-à-vis de son collègue de l'Économie,
Emmanuel Macron, dont l'appétit à embrasser tous les dossiers touchant de près ou de loin à ses attributions ont
quasiment fait de lui un "vice-Premier ministre" ? S'imposer ne sera, en tout cas, pas simple pour elle, d'autant
plus à la tête d'un ministère où la machine bureaucratique est incroyablement lourde. Sans parler des relations,
jamais simples, avec les syndicats et le patronat. Non, décidément, ce n'est vraiment pas un cadeau que François
Hollande a fait à Myriam El Khomri."
Le Midi Libre (Yann Marec)
"(...) Au pays des paradoxes, la France règne sans partage. De droite comme de gauche, tout le monde pourra dire
que le code du travail n'arrive plus à concilier efficacité économique et protection des salariés. Nier cette évidence
revient à se mentir. Alors que faire ? Faire disparaître ces centaines de pages, quand la Suisse en produit à peine
une dizaine ? Certes non. Ces écrits représentent notre histoire et notre culture. Il faut simplement les adapter à
notre monde moderne. En clair, que la règle qui devient toujours la norme parce qu'elle est écrite et gravée dans le
marbre soit assouplie. La dérogation doit prendre le pas sur le dogme. Et que le dogme qui tue la pensée en
mouvement disparaisse de ce code du travail. Qui osera se lancer sur ce terrain glissant ? L'exécutif en parle. Mais
interdiction de le mettre sur la table. Trop mortel à vingt mois de la présidentielle !"
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La Montagne Centre France (Bernard Stephan)
"(...) Avec Myriam El Khomri l'exécutif crée la surprise. C'est une femme issue de la diversité, elle est de
sang-mêlé (sa grand-mère est bretonne), elle a fait ses classes auprès d'Anne Hidalgo, elle a la réputation de
l'efficacité, elle incarne la jeune génération proche à la fois de François Hollande et Manuel Valls. C'est une
politique qui n'est pas idéologue, elle est pragmatique et a envie d'agir. Ce n'est pas un poids lourd, c'est un espoir.
Elle a une phrase dont elle fait sa devise : "Pour moi, il n'y a pas de discours, il n'y a que des solutions". Elle
prend le dossier majeur du quinquennat et se positionne, si elle réussit, pour jouer un rôle clé dans l'équipe de
campagne de 2017 et peut-être au-delà. Elle arrive à un poste qui a ponctué chaque fin de mois d'une mauvaise
nouvelle. Est-elle porteuse de l'éclaircie tant annoncée ? Le Président joue là un de ses rares va-tout. Celui qui
devrait lui permettre d'engranger enfin quelques résultats si la conjoncture tourne.

SARKO ET HOLLANDE
Les Echos (Cécile Cornudet)
"Signe des temps. En politique, un mea culpa fait autant de bruit qu 'une annonce. Le regret que vient d' exprimer
François Hollande d 'avoir supprimé en 2012 la hausse de TVA prévue par Nicolas Sarkozy suscite presque autant
de commentaires que sa baisse d'impôts promise il y a deux semaines. Et nettement moins de scepticisme. Quand
plus personne ne vous écoute, il faut surprendre, François Hollande l 'a compris. Il faut rompre avec le manuel du
parfait politique qui imposait de ne jamais reconnaître une erreur. Exercer son droit d'inventaire, qui plus est
durant le mandat, l' exercice n' est pas banal. Il provoque la gêne des ministres, l'indignation de la gauche et les
railleries de la droite. (...) Les deux hommes de la politique traditionnelle ont bien compris que la crise de
confiance qui secoue le pays impliquait de faire bouger les lignes pour retrouver l' oreille (et le vote) des électeurs.
Vraie prise de conscience ou habile utilisation d' un moment politique ?"
Le Figaro (Guillaume Tabard)
"(...)S'il faut reconnaître à François Hollande une grande lucidité sur sa situation politique et sur le regard des
Français sur son action, il n'a, pas plus que son prédécesseur à l'Élysée, le goût de l'introspection. S'il consent à
une relecture critique du passé, c'est-à-dire du début de son quinquennat, c'est pour préparer l'avenir, c'est-à-dire sa
campagne de 2017. Le président de la République a raison de dire, dans ce même livre, qu'un mandat reste
marqué, entaché même, par les premières mesures budgétaires : le "bouclier fiscal" pour Nicolas Sarkozy, les
milliards d'impôts nouveaux - 11, dit-il - pour lui. (...) Même très limité, ce mea culpa sur la TVA est une manière
de déblayer le terrain. L'exercice est périlleux pour un président en place. Reconnaître des erreurs, c'est valider les
critiques faites alors par l'opposition. C'est s'exposer à l'invitation à ne pas s'arrêter en si bon chemin. Nicolas
Sarkozy, en son temps, avait été confronté au même dilemme, avant par exemple de renoncer, en toute fin de
mandat, au "bouclier fiscal". En se représentant, il avait évoqué la publication d'un livre revenant sur les erreurs
ou les ratés du quinquennat ; mais il ne vit jamais le jour. Finalement, sa campagne avait été plombée par
l'absence de toute relecture critique.(...)
Libération (Grégoire Bisseau)
"(...) Que Hollande confesse dans le même livre qu'après réflexion, "il aurait gardé l'augmentation de la TVA pour
boucler le budget que [Sarkozy] nous a laissé", relève, là, du simple cynisme. Il laisse entendre qu'un chef d'Etat
tout juste élu n'est pas tenu par ses engagements. Hollande s'est pourtant fait élire en partie sur sa critique de la
TVA sociale tout juste votée par la droite. Or, non seulement il a fini par augmenter la TVA pour financer son
CICE, mais il déclare aujourd'hui regretter d'avoir respecté le mandat que lui avaient confié ses électeurs. Enfin,
quand le chef de l'Etat confie qu'il "a fait le pari que la gauche était devenue mature, que minoritaire dans le pays,
elle serait capable de comprendre qu'elle devait faire bloc pour gouverner", il faut s'inquiéter pour son avenir
politique. Hollande laisse entendre que si sa politique (et sa personne) est aussi impopulaire, ce serait la faute de
l'immaturité de sa famille. En clair, je ne suis responsable de rien, et elle de tout. Au final, avec ces trois
confidences, il assume le risque de mener une politique centriste, notamment dans sa dimension économique et
sociale, qui peut déboussoler son propre camp."
La Voix du Nord (Matthieu Verrier)
"(...) La reconnaissance des erreurs est une bonne chose. Pour donner à une politique une chance de réussir, il faut
l'exposer au risque d'échouer. Mais les collectifs budgétaires suivant les présidentielles constituent le mauvais
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règlement de la campagne. L'exécutif perd sur tous les tableaux. Par son mea culpa, il ne corrige pas une mesure,
il renie ce qui a fondé sa politique - protection des richesses pour Sarkozy, autre répartition fiscale pour Hollande.
Les deux hommes d'État que sont Hollande et Sarkozy devront pour 2017 éviter d'abuser du droit d'inventions de
campagne pour limiter le devoir d'inventaire du pouvoir."
LIBRE CIRCULATION
La Croix (Jean-Christophe Ploquin)
"Le fameux plombier polonais sera-t-il un jour bloqué à la frontière allemande ? C'est la menace à peine voilée
qu'a brandie lundi la chancelière Angela Merkel pour appeler ses voisins à la solidarité dans l'accueil des migrants.
Plusieurs pays d'Europe centrale ainsi que les pays Baltes refusent en effet un mécanisme de répartition des
demandeurs d'asile dans l'Union européenne. Un peu comme s'ils érigeaient des frontières invisibles pour
empêcher une famille syrienne ou érythréenne de trouver refuge chez eux. Angela Merkel leur signale que, si des
barrières internes devaient être ainsi dressées, cela remettrait en cause l'esprit de la libre circulation dans l'espace
Schengen. (...) Elle rappelle ainsi fermement que les membres de cet espace partagent une liberté et une
communauté de destin qui doivent s'accompagner de solidarité dans les moments de crise.(...) Humanité vis-à-vis
des persécutés, solidarité entre les États européens, fermeté dans l'application des règles : si les Européens
entendent rester fidèles à leurs valeurs, un accord doit être rapidement trouvé autour de ces principes."
Sud-Ouest (Bruno Dive)
"Le clivage, autre ironie cruelle, passe à nouveau entre les pays de l'ouest et ceux de l'est, les seconds étant il est
vrai en première ligne face à ces arrivées massives. Et voici Budapest au bord de l'une de ces crises humanitaires
que l'on croyait réservées aux autres continents. A la Hongrie, déjà tentée bien avant cette crise par un
nationalisme rétrograde, mais aussi à la Pologne ou à l'ex Tchécoslovaquie, il aurait fallu rappeler que l'adhésion à
l'Union européenne n'était pas seulement celle à un marché commun voire à une monnaie unique, mais aussi à une
communauté de valeurs. Et l'on aurait aimé entendre le président français tenir un discours fort sur ce point, un
discours qui s'inscrive dans la tradition française de l'accueil et montre le cap à des populations légitimement
inquiètes. Mais Angela Merkel lui a volé le feu de l'humanisme européen et c'est elle qui une fois encore donne le
ton."

AGRICULTEURS EN COLERE
Le Parisien/Aujourd'hui en France (Frédéric Vézard)
"Crise des prix, crise de nerfs, rengaine lanscinante. La manifestation de ce jour, que l'on annonce spectaculaire,
est un spasme de plus auquel succédera un énième plan d'urgence. La tendace de fond, elle, est implacable. Le
secteur agricole, fleuron de notre économie, ne cesse de décliner".
Ouest-France (Patrice Moyon)
"(...) Contesté, Stéphane Le Foll ne s'est pourtant pas trompé en inscrivant l'agroécologie au coeur de la Loi
d'avenir agricole. Mais comme François Hollande en début de quinquennat, il a trop négligé le décrochage
économique français. Notre agriculture a du ressort. Elle va encore le montrer aujourd'hui. Elle peut redevenir
conquérante et créer de l'emploi en lien avec l'agroalimentaire. Mais à condition de retrouver de la compétitivité,
de monter en gamme et de faire entendre sa voix sur les distorsions de concurrence européenne. À condition,
aussi, de se donner de vraies ambitions.(...)"
Le Journal de la Haute-Marne (Christophe Bonnefoy)
"(...) Les Parisiens s'amuseront peut-être, ce matin, de voir des milliers de tracteurs débouler sur les pavés de la
capitale. Ils se sentiront sûrement solidaires d'une agriculture qu'ils savent bancale, sans pourtant prendre
totalement la mesure de la détresse qui défile devant eux. Ils ne se douteront pas forcément que c'est un monde
rural en grand danger qui vient crier sa colère. Quelque part, cette marche du désespoir est emblématique de la
situation de milliers d'entreprises françaises. La richesse humaine et technique est là. Tout comme la volonté ou la
capacité à innover. Mais les réponses sont mal adaptées. Le millefeuille bureaucratique asphyxie les forces vives,
quand les réformes devraient au contraire leur donner de l'air. (...)
La Dépêche du Midi (Jean-Claude Souléry)
"(...) C'est l'agriculture tout entière_qui doute d'elle-même et de son avenir, comme si elle avait parfaitement
compris qu'il lui fallait changer d'époque - mais comment? et pourquoi faire? La crise est devenue existentielle.
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D'autant plus que nous devrions parler des agricultures, tant le sort de ceux qui travaillent la terre n'est pas en tous
lieux identique. Les grands céréaliers, les chefs d'entreprises high-tech, les fermiers aux " cent mille vaches", qui
vont pourtant manifester ce matin, ne connaissent pas le désarroi bien réel de nombreux paysans du Sud-Ouest
français.(...)"

VIETNAM
Les Dernières Nouvelles d'Alsace (Dominique Jung)
"Le 2 septembre 1945, profitant de la débandade des troupes japonaises qui avaient occupé son pays, le
communiste Hô Chi Minh proclamait l'indépendance du Vietnam. Une indépendance théorique, au prix d'une
guerre avec la France puis avec les États-Unis. Mais aujourd'hui, qui tient le Vietnam ? Les successeurs de Hô Chi
Minh. Cette longévité mérite d'être soulignée. (...) La juxtaposition du capitalisme et d'une idéologie
marxiste-léniniste est une énigme pour l'Occident épris de libertés publiques. Mais dans l'Asie de l'aire culturelle
chinoise les catégories comptent moins que la stabilité et l'harmonie. Au prix d'une confusion entre parti et État, le
système a assuré l'émergence d'une classe moyenne et fait diminuer la pauvreté. C'est sa seule garantie de survie
dans un pays qui change très vite."
Le Républicain lorrain (Pierre Frehel)
"(...) La nourriture "premium" comme les marques de voiture qualifiées de la sorte sont réservées aux catégories
aisées. Les éleveurs et les constructeurs le savent apparemment mieux que les politiques. Etre servi à table et
disposer d'une voiture de fonction éloignent des réalités.(...) Après trente ans de fuite en avant sur l'air de
"produisons sans compter", le modèle français découvre ses limites, ses erreurs et son retard. Alors producteurs,
industriels et distributeurs se battent sur les prix pour sauver leur part. A ce jeu, les paysans sont perdants à tous
les coups. La solution : produire mieux, moins cher et dans des exploitations plus importantes pour la
consommation de masse. Et parallèlement promouvoir une production labellisée de niche, plus chère à la vente, et
provenant d'exploitations de type artisanal plus conformes au rêve français. Cela suppose entre autres que nous
assumions une de ces formes d'inégalité que par ailleurs nous détestons tellement.(...)"
A1
Paris-Normandie (Baptiste Laureau)
"Dans la nuit de vendredi à samedi, une soixantaine de gens du voyage a bloqué illégalement une partie de
l'autoroute A 1, afin de faire pression sur la justice pour qu'elle autorise certains des leurs, incarcérés, à assister
aux obsèques des victimes de la tuerie de Roye. Bilan : des dizaines de milliers d'usagers pris au piège et une
facture estimée (provisoirement) à 500 000 EUR par la société d'autoroutes ! Quatre jours après cette occupation
illégale, la polémique ne désenfle pas. Alors que le silence de l'exécutif demeure assourdissant sur la question, le
président (PS) de l'Assemblée nationale s'est dit hier matin "révolté" par la démonstration de force des gens du
voyage et estime que "l'État doit déposer plainte". Claude Bartolone a raison de réagir, de demander
condamnations et réparations, mais n'est-ce pas un peu tard ? Les pouvoirs publics n'auraient-ils pas dû intervenir
et évacuer les fauteurs de troubles ? Sous prétexte de ne pas envenimer une situation, l'option du "laisser-faire" a
été retenue. La réalité, c'est que les responsables politiques se sont dérobés face à leurs responsabilités. Dans un
État de droit, l'État ne se couche pas."
Fin de la revue de presse
sma

Afp le 03 sept. 15 à 04 03.
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Code du travail :
un think-tank de gauche
brise les tabous socialistes
Terra Nova , cercle de réflexion
proche du PS, préconise dans
un rapport de revoir en
profondeurle droit du travail . Selon
ses auteurs , « la dérogation à la

loi , par accord collectif de
brancheou d '

entreprise» , doit
devenir« la règle» , y compris pour
la durée du travail ou le
salaire. PAGES18,19 ET L ' ÉDITORIAL

Le think-tank du PS veut dynamiter le Code du travail
Terra Nova propose de permettre aux accords d entreprise de déroger à Ici loi , par exemple en matière de durée du travail.

CÉCILECROUZEL @ccrouzel
SOCIAL Depuis des années , la

Commission européenne , l ' OCDE
et le FMI recommandent à la France
d '

assouplir sa législation du travail.
Des appels auxquels les différents
gouvernements sont restés plutôt
sourds . Les choses sont-elles sur le

point d ' évoluer ? Dimanche à
l ' université d ' été du PS, Manuel
Valls a déclaré qu' il fallait « revoir
en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » ,
estimant qu' à cause de la
complexitédu Code du travail , « les salariés
ne connaissent plus leurs droits et ne
sont donc plus protégés » . Qui peut
en effet connaître les quelque
10 628 articles du code ? Même si les
paroles du premier ministre ont été
sifflées , il reste que depuis quelques
mois des voix s' élèvent à gauche
pour refondre son droit social.

En juin , l ' ancien garde des
Sceaux Robert Badinter et le juriste
Antoine Lyon-Caen ont ouvert la
brèche , en proposant une «
déclarationdu droit du travail » limitée à
50 articles reprenant de grands
principes . Ce jeudi , Terra Nova , un
think-tank proche du PS, va
encoreplus loin en prônant un
renversementdu mode de fixation des
règles sociales . Une philosophie
également développée par une
étude , publiée mercredi , par l '

InstitutMontaigne , un think-tank ...
libéral.

Le rapport Terra
Nova , rédigé par
l ' avocat Jacques
Barthélémy et par
l ' économiste Gilbert
Cette , propose ainsi
que les accords

passés au niveau de
l '

entreprise entr
l '

employeur et ses re

présentants du personnel fixent
l ' essentiel des règles du jeu en
matièred '

organisation du travail , de
seuils sociaux , de
rémunération, etc . Point capital , ces accords
d '

entreprise , voire de branche ,
pourront déroger au Code du
travail, alors que seuls quelques
aspectsde la législation le
permettentjusqu' à présent . Une vraie
révolution , alors que le Code du
travail est l '

alpha et l '

oméga de la
vie en entreprise.

Respect
du droit européen

Le rapport prévoit toutefois des
garde-fous : la loi stipulera les cas
où toute dérogation sera interdite

(par exemple , un accord ne pourra
prévoir la rétrogradation d ' un

salarié). En outre , les accords ,
majoritairesà 50 0/0 devront respecter
les textes supranationaux , et
notamment le droit européen , qui
limitepar exemple la journée de
travailà 10 heures.

Le rapport de Terra Nova

comporteune autre bombe .
Aujourd' hui , un salarié qui ne veut pas se
voir appliquer les règles fixées par
l ' accord d '

entreprise doit
demanderà se faire licencier , avec des
indemnités parfois élevées à la
clé . « Nous proposons que cela ne
soit plus le cas . Le salarié
bénéficierad ' une forme de rupture don
nant droit aux allocations chô
mage , mais à indemnités
limitées » , explique Jacques
Barthélémy.

Reste à savoir si la
France est prête à un

tel chambardement.
La République a toujours voulu
assurerl '

égalité des citoyens , en
édictant le maximum de règles
valablespour tous et sur tout le
territoire. Une culture exacerbée en
matière sociale par la conviction ,
largement partagée sur l '

échiquier

politique , qu'
au sein de l '

entreprise, le rapport de force est
défavorableau salarié et que ce dernier
doit être protégé par la loi .
Résultat, le Code du travail régente tout.
Les dispositifs sur l '

hygiène et la
sécurité s' étalent ainsi sur plus de
450 pages Et les accords collectifs
ne peuvent , en général , qu' être
mieux-disants par rapport à
la loi.

Un système aussi
centralisé est ineffica
ce à l ' heure où la
mondialisation et
le numérique
transforment
l ' économie à toute vitesse ,
obligeantles entreprises à de
constantesadaptations . Certes , quelques
réformes ont assoupli le système
ces dernières années . Les
entreprisespeuvent aménager les 35
heures, ou moduler les salaires et le
temps de travail en cas de
difficultéséconomiques (accords de
maintien dans l '

emploi) . Mais cela
reste insuffisant . Le taux de
chômagede 10 ,3 témoigne de la

contre-performance du cadre
français et de l '

urgence de la
réforme. « Les compromis locaux , via les
accords d '

entreprise , sont les mieux
à même d ' associer l '

efficacité
économiqueet la protection effective
des salariés » , insiste Gilbert Cette.

Le gouvernement affirme sa
volontéd ' avancer . Il a commandé en
avril un rapport sur la place de la

négociation collective à
Jean-DenisCombrexelle , l ' ancien
directeurdu travail . Ce document doit
être remis mercredi ou jeudi
prochainà Manuel Valls . Le sujet
pourrait même être évoqué par
François Hollande lors de sa
conférencede presse lundi . Puis , une
concertation s' engagera avec le

patronat et les syndicats , sachant
qu' une conférence sociale est
programmée les 19 et 20 octobre.
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« Nous sommes prêts à aller devant
le Parlement pour changer la loi.
Nous tenons à accorder davantage
de place aux accords de branche et
d '

entreprise » , rappelle-t-on à
l '

Élysée.

Refonte modérée
Tout dépendra du sens du mot
« davantage » . Il est difficile d '

imaginerl ' exécutif bousculer sa
majoritépar une révolution de l '

ampleur
de celle demandée par Terra Nova
ou l ' Institut Montaigne , surtout à
18 mois de la présidentielle . Le

gouvernement a le soutien de la

II n' est pas
question

de revenir
sur la durée
légale du temps
de travail.
Il faut revoir
en profondeur
la manière
même de
concevoir

notre

réglementation
MANUELVALLS

CFDT , mais pour une refonte mo
dérée . Dans une interview au Mon

de , Laurent Berger dit « non
au statu quo» actuel et

uge qu' « iln' est pas
interdit de dire

que l '

entreprise
est un de ces
niveaux(de

négociation)à
condition qu' on

préserve une
normesociale
minimalesi l '

entreprise
ne joue pas lejeu de

la négociation » . L

pages
dans édition 2015 ,

contre 2 59011 y a dix ans

articles

Medet , qui milite
depuisdes années pour
que les groupes
commeles PME aient les
mains libres pour s' adapter ,
risque d ' être déçu . «
Pourtant, la France n' a pas deux
ans à perdre » ,

souligne-tonau Medef . Myriam El
Khomri , la nouvelle
ministredu Travail , ne
pouvaitrêver dossier plus

mpoisonné et explosif
pour démarrer rue de
Grenelle ...

2075

dans 'édition 2014 , contre 565
en Espagne ou 98 en Suisse

Non au
statu quo.
Le Code du
travail est
illisible pour
les salariés
et, du coup,
il n' est plus
respecté
LAURENTBERGER(CFDT)

pour l édition
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Code du travail: jusqu'où ira la réforme
Valls?

C'est « LE » sujet social de la rentrée, voire même celui de la dernière
partie du quinquennat de François Hollande : la réforme du droit de la
négociation collective. Manuel Valls a à maintes reprises - notamment
lors de la dernière université des socialistes à La Rochelle ce qui lui a

valu quelques sifflets - évoqué son souhait de réformer le Code du travail afin de le « simplifier »
et de l'alléger.

Pour ce faire, le Premier ministre a sa petite idée. Il veut accorder davantage de place et donner
plus de force aux accords d'entreprise majoritaires, afin de faire mieux « coller » le droit du travail
aux réalités du terrain vécues par chaque entreprise et, surtout, alléger la partie législative et
réglementaire du Code du travail... Afin de se rendre compte de la faisabilité de cette petite
révolution, le Premier ministre a d'ailleurs commandé un rapport à une commission présidée par
le Conseiller d'Etat Jean-Denis Combrexelle qui doit rendre ses conclusions dans quelques jours.
Mais le thème des accords d'entreprise est tellement « populaire » dans les milieux des juristes et
des économistes que d'autres travaux sont également attendus. Ainsi, jeudi 3 septembre, Au nom
de la Fondation Terra Nova, l'économiste Gilbert Cette et l'avocat Jacques Barthélémy
présenteront leurs propres recommandations pour encourager la conclusion d'accords d'entreprise.
Cela fait plusieurs années que ces deux personnalités « planchent » sur le sujet ».

Privilégier les accords d'entreprises aux dépens de la loi...
L'Institut Montaigne, un think tank d'obédience libérale, doit aussi livrer ses propositions sur ce
thème d'ici la fin de la semaine. Le quotidien L'Opinion (daté du 1er septembre) s'est déjà procuré
les premières conclusions de ce rapport. A première vue, elles ne semblent pas profondément
diverger des suggestions avancées dès début 2015 par Capstan Avocats, le plus gros cabinet
français d'avocats en droit du travail pour les entreprises
(...) Lire la suite sur La Tribune.fr

Valls veut "revoir en profondeur le droit du travail"
Vers un droit du travail propre à chaque entreprise?
Quand des avocats prônent un droit du travail alternatif
Halte aux idées reçues sur les 35 heures!
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Laurent Berger : « Le code du travail est
illisible »
Laurent Berger à Paris le 5 juin 2015. Laurent Berger à Paris le 5 juin 2015.

Dans un climat de rentrée qu’il juge « tendu, avec des inquiétudes
fortes chez les salariés », le secrétaire général de la CFDT prône
un dialogue social plus performant.
Dans un entretien au Monde, Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, se prononce sur le
climat social de la rentrée. A quelques jours de la remise au gouvernement du rapport de
Jean-Denis Combrexelle sur le dialogue social, il prend notamment position dans le débat en
cours sur l’opportunité de réviser le code du travail.La reprise économique peine à s’affirmer. Sur
fond de drames des migrants, le politique est en crise. Le Front national s’enkyste dans la société.
Comment percevez-vous le climat de cette rentrée ?Je suis allé à Calais pour me rendre compte de
la situation vécue par les migrants comme par les habitants du Calaisis. Une bonne partie des
solutions se trouve dans les pays d’origine de ceux qui subissent ces migrations. Mais il y a une
urgence humanitaire, sociale et économique à laquelle il faut répondre tant pour les migrants que
pour les salariés du Calaisis. Le 31 août, la CFDT a remis un rapport en ce sens à Manuel Valls.
La question sociale nécessite du temps long. Or le temps politique ne permet ni de prendre en
compte l’entièreté des mutations ni de les anticiper. Le FN joue sur les peurs. Et le politique a du
mal à fixer des horizons de progrès, à construire ce destin collectif qui relève de son rôle. Cela
donne, en cette rentrée, un climat tendu avec un brouhaha généralisé et des inquiétudes fortes
vécues par les salariés.Comment expliquez-vous la défiance à laquelle les syndicats font face
?D’abord j’en ai assez qu’on parle « des » syndicats...
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A l'assaut du code du travail
Donner « la main » aux entreprises
et salariés pour assouplir le code du
travail : l'idée a fait son chemin.
Pour avancer sur ce chantier très
sensible, le gouvernement dispose
des propositions de deux think tank,
l'un réputé libéral, l'autre de gauche.
Manuel Valls attend d'ici la fin du
mois les préconisations de la
commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Sans attendre, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont versé
cette semaine leur pierre à l'édifice.
Tous deux appellent à secouer le
droit du travail français en faisant
primer l'accord collectif sur la loi.
« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit » , revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de « Réformer le droit du
travail », à paraître aujourd'hui aux
éditions Odile Jacob. Pour
« sécuriser » les employeurs, MM.
Cette et Barthélémy prônent d'aller
plus loin avec un accord collectif
s'imposant au salarié. Celui-ci
n'aurait plus son mot à dire que sur
quelques « éléments substantiels
absolus » de son contrat, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification.
La durée du travail et donc le salaire
mensuel pourraient eux être
modifiés sans son accord. Et en cas
de refus, le salarié serait licencié
pour motif « sui generis », et non

économique.
De son côté, l'Institut Montaigne
suggère plus directement d'inverser
la hiérarchie des normes en faisant
de l'accord d'entreprise « la norme
de droit commun » . Les textes du
Code du travail ne s'appliquant qu'
« à défaut » d'accord d'entreprise ou
de branche.
Au Medef, on se « réjouit » de voir
que l'idée de privilégier les accords
d'entreprise. La CGT et FO
craignent la « dérégulation » .
Le numéro un de la CFDT Laurent
Berger pousse, lui, à aller de l'avant
car le code du travail est devenu
« illisible » .
« Il y a un besoin de régulation » et
« il n'est pas interdit de dire que
l'entreprise est un de ces niveaux (de
régulation), à condition qu'on
préserve une norme sociale
minimale si l'entreprise ne joue pas
le jeu de la négociation » ,
estime-t-il.
■
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Berger (CFDT) opposé "au statu quo" sur le
code du travail
Entreprise Par AFP, publié le 02/09/2015 à 13:27, mis à jour à 13:27

Paris, 2 sept 2015 - Le numéro un de la CFDT, Laurent Berger,
s'est dit opposé mercredi à "un statu quo" sur le code du travail,
plaidant pour une réforme qui donnerait plus de place aux
accords d'entreprise tout en préservant "une norme sociale
minimale".
"Ma vision m'amène à dire clairement non au statu quo car le code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n'est plus respecté", affirme le secrétaire général de la CFDT dans une
interview au Monde.fr. 

Mais, a-t-il prévenu, "faire croire qu'il faudrait casser le code du travail parce qu'il serait
responsable de tous les maux de l'économie et que cela permettrait de recréer de l'agilité pour les
entreprises, c'est archi-faux". 

Selon lui, "la voie de passage est de voir comment on articule les différents niveaux de régulation.
Il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux, à condition qu'on préserve une
norme sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu de la négociation". 

Le numéro un de la CFDT n'est "pas choqué" par les récents propos du Premier ministre Manuel
Valls visant à donner plus de places aux accords d'entreprises par rapport à la loi en matière de
droit du travail. "Il y a un besoin de régulation, avec des normes que la société doit fixer pour tout
le monde" et "il y a aussi des normes que les branches professionnelles fixent pour répondre à
leurs particularités", a estimé M. Berger.  

Des propositions sur ce sujet que l'ex-directeur du travail Jean-Denis Combrexelle doit remettre
prochainement, le leader de la CFDT attend "qu'il casse l'idée que le débat porte sur le nombre de
pages du code du travail" et qu'il ouvre "les voies pour revivifier le dialogue social dans les
branches et les entreprises".  

"La protection des travailleurs dans une économie compétitive relève tant du code du travail que
de la négociation collective", a-t-il estimé.  

Le numéro un de la CFDT "ne comprend pas les syndicalistes qui ont peur de négocier car ils
démontrent leurs propres faiblesses". Il ne comprend pas non plus "le patronat qui voit dans le
dialogue social un frein". 
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Berger (CFDT) opposé "au statu quo" sur le code du
travail

Paris, 2 sept. 2015 (AFP) -

Le numéro un de la CFDT, Laurent Berger, s'est dit opposé mercredi à "un statu quo" sur le code du travail,
plaidant pour une réforme qui donnerait plus de place aux accords d'entreprise tout en préservant "une norme
sociale minimale".
"Ma vision m'amène à dire clairement non au statu quo car le code du travail est illisible pour les salariés et, du
coup, il n'est plus respecté", affirme le secrétaire général de la CFDT dans une interview au Monde.fr.
Mais, a-t-il prévenu, "faire croire qu'il faudrait casser le code du travail parce qu'il serait responsable de tous les
maux de l'économie et que cela permettrait de recréer de l'agilité pour les entreprises, c'est archi-faux".
Selon lui, "la voie de passage est de voir comment on articule les différents niveaux de régulation. Il n'est pas
interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux, à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si
l'entreprise ne joue pas le jeu de la négociation".
Le numéro un de la CFDT n'est "pas choqué" par les récents propos du Premier ministre Manuel Valls visant à
donner plus de places aux accords d'entreprises par rapport à la loi en matière de droit du travail. "Il y a un besoin
de régulation, avec des normes que la société doit fixer pour tout le monde" et "il y a aussi des normes que les
branches professionnelles fixent pour répondre à leurs particularités", a estimé M. Berger.
Des propositions sur ce sujet que l'ex-directeur du travail Jean-Denis Combrexelle doit remettre prochainement, le
leader de la CFDT attend "qu'il casse l'idée que le débat porte sur le nombre de pages du code du travail" et qu'il
ouvre "les voies pour revivifier le dialogue social dans les branches et les entreprises".
"La protection des travailleurs dans une économie compétitive relève tant du code du travail que de la négociation
collective", a-t-il estimé.
Le numéro un de la CFDT "ne comprend pas les syndicalistes qui ont peur de négocier car ils démontrent leurs
propres faiblesses". Il ne comprend pas non plus "le patronat qui voit dans le dialogue social un frein".
em/db/nas

Afp le 02 sept. 15 à 13 30.
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Chômage, droit du travail... : quels chantiers
attendent Myriam El Khomri
L'emploi, Myriam El Khomri a déclaré lors de sa passation de
pouvoir qu'il s'agissait de sa "priorité". Nommée ministre du Travail
en remplacement de François Rebsamen, elle tentera d'inverser la
courbe du chômage, et hérite de la délicate tâche de poursuivre la
réforme du travail annoncée par Manuel Valls.
Nommée ce mercredi ministre du Travail par François Hollande pour remplacer François
Rebsamen, élu maire de Dijon, l'ancienne secrétaire d'Etat à la Politique de la Ville hérite d'un
ministère important et où les enjeux sont importants. A quels chantiers devra-t-elle faire face ?•
Le chômage, la prioritéL' emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur
du quinquennat. François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage , il
renoncera à se représenter en 2017. Pour la première fois depuis janvier, le nombre de
demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet, en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter
avec le chiffre record de 3,55 millions de personnes sans aucune activité. Le rebond de l'activité
avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du deuxième (+0,0%) a
hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une "baisse effective" du
chômage "à la fin de l'année".• Droit du travail, le serpent de merManuel Valls entend poursuivre
la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la loi Rebsamen. S'il n'est pas
question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du travail, il souhaite donner "plus
de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider eux-mêmes", et plus de poids aux
accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les propositions de la mission dirigée
par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont attendues en septembre. Sur cette
question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à la carte".
Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen, deux
études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.• Conférence sociale, le rendez-vous d'octobreLa ministre va
devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une nouvelle conférence
sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur le climat devrait
être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra volontiers, car il juge que
"la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne méthode". Ses homologues de
la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont plus sceptiques et laissent planer
le doute sur leur participation.• Le compte personnel d'activité, à concrétiserCréé par la loi sur le
dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier 2017 les différents
comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée avec les partenaires
sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une négociation. Les
contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur carrière, seront
précisés par un projet de loi en 2016.• Une assurance chômage dans le rougeLes partenaires
sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles d'indemnisation du chômage
dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30 juin 2016 et la négociation de
la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes de l'Unedic sont dans le rouge,
avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015 et une dette de près de 26
milliards.VIDEO. La première interview de la ministre du Travail Myriam El Khomri
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Dépoussiérer le droit du travail
Le Premier ministre l'a redit
dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en
matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Sans attendre, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont versé
cette semaine leur pierre à l'édifice.
Tous deux appellent à secouer le
droit du travail français en faisant
primer l'accord collectif sur la loi.

Débat sur « l'obésité » du Code
du travail

« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de « Réformer le droit du
travail », qui paraît aujourd'hui aux
éditions Odile Jacob. Dans cette
réflexion menée pour Terra Nova,
proche du PS, ils dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel découragent les
employeurs d'embaucher. Pour
« sortir de l'impasse », ils proposent
que déroger à la loi par accord de
branche et/ou d'entreprise devienne
« la règle ». Condition : que ces
accords soient majoritaires à50% et

respectent certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Actuellement, les possibilités de
déroger sont limitées au temps de
travail et aux accords de maintien de
l'emploi, qui autorisent des baisses
de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. Pour
« sécuriser » les employeurs, MM.
Cette et Barthélémy prônent d'aller
plus loin avec un accord collectif
s'imposant au salarié. Celui-ci
n'aurait plus son mot à dire que sur
quelques « éléments substantiels
absolus » de son contrat, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et
donc le salaire mensuel pourraient,
eux, être modifiés sans son accord.
Et en cas de refus, le salarié serait
licencié pour motif « sui generis »,
et non économique. De son côté,
l'Institut Montaigne suggère plus
directement d'inverser la hiérarchie
des normes en faisant de l'accord
d'entreprise « la norme de droit
commun ». Les textes du Code du
travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche. ■
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Dépoussiérer le droit du travail
Le Premier ministre l'a redit
dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en
matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Sans attendre, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont versé
cette semaine leur pierre à l'édifice.
Tous deux appellent à secouer le
droit du travail français en faisant
primer l'accord collectif sur la loi.

Débat sur « l'obésité » du Code
du travail

« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de « Réformer le droit du
travail », qui paraît aujourd'hui aux
éditions Odile Jacob. Dans cette
réflexion menée pour Terra Nova,
proche du PS, ils dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel découragent les
employeurs d'embaucher. Pour
« sortir de l'impasse », ils proposent
que déroger à la loi par accord de
branche et/ou d'entreprise devienne
« la règle ». Condition : que ces
accords soient majoritaires à50% et

respectent certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Actuellement, les possibilités de
déroger sont limitées au temps de
travail et aux accords de maintien de
l'emploi, qui autorisent des baisses
de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. Pour
« sécuriser » les employeurs, MM.
Cette et Barthélémy prônent d'aller
plus loin avec un accord collectif
s'imposant au salarié. Celui-ci
n'aurait plus son mot à dire que sur
quelques « éléments substantiels
absolus » de son contrat, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et
donc le salaire mensuel pourraient,
eux, être modifiés sans son accord.
Et en cas de refus, le salarié serait
licencié pour motif « sui generis »,
et non économique. De son côté,
l'Institut Montaigne suggère plus
directement d'inverser la hiérarchie
des normes en faisant de l'accord
d'entreprise « la norme de droit
commun ». Les textes du Code du
travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche. ■
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Dépoussiérer le droit du travail
Le Premier ministre l'a redit
dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en
matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Sans attendre, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont versé
cette semaine leur pierre à l'édifice.
Tous deux appellent à secouer le
droit du travail français en faisant
primer l'accord collectif sur la loi.

Débat sur « l'obésité » du Code
du travail

« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de « Réformer le droit du
travail », qui paraît aujourd'hui aux
éditions Odile Jacob. Dans cette
réflexion menée pour Terra Nova,
proche du PS, ils dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel découragent les
employeurs d'embaucher. Pour
« sortir de l'impasse », ils proposent
que déroger à la loi par accord de
branche et/ou d'entreprise devienne
« la règle ». Condition : que ces
accords soient majoritaires à50% et

respectent certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Actuellement, les possibilités de
déroger sont limitées au temps de
travail et aux accords de maintien de
l'emploi, qui autorisent des baisses
de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. Pour
« sécuriser » les employeurs, MM.
Cette et Barthélémy prônent d'aller
plus loin avec un accord collectif
s'imposant au salarié. Celui-ci
n'aurait plus son mot à dire que sur
quelques « éléments substantiels
absolus » de son contrat, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et
donc le salaire mensuel pourraient,
eux, être modifiés sans son accord.
Et en cas de refus, le salarié serait
licencié pour motif « sui generis »,
et non économique. De son côté,
l'Institut Montaigne suggère plus
directement d'inverser la hiérarchie
des normes en faisant de l'accord
d'entreprise « la norme de droit
commun ». Les textes du Code du
travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche. ■
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Dépoussiérer le droit du travail
Le Premier ministre l'a redit
dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en
matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Sans attendre, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont versé
cette semaine leur pierre à l'édifice.
Tous deux appellent à secouer le
droit du travail français en faisant
primer l'accord collectif sur la loi.

Débat sur « l'obésité » du Code
du travail

« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de « Réformer le droit du
travail », qui paraît aujourd'hui aux
éditions Odile Jacob. Dans cette
réflexion menée pour Terra Nova,
proche du PS, ils dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel découragent les
employeurs d'embaucher. Pour
« sortir de l'impasse », ils proposent
que déroger à la loi par accord de
branche et/ou d'entreprise devienne
« la règle ». Condition : que ces
accords soient majoritaires à50% et

respectent certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Actuellement, les possibilités de
déroger sont limitées au temps de
travail et aux accords de maintien de
l'emploi, qui autorisent des baisses
de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. Pour
« sécuriser » les employeurs, MM.
Cette et Barthélémy prônent d'aller
plus loin avec un accord collectif
s'imposant au salarié. Celui-ci
n'aurait plus son mot à dire que sur
quelques « éléments substantiels
absolus » de son contrat, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et
donc le salaire mensuel pourraient,
eux, être modifiés sans son accord.
Et en cas de refus, le salarié serait
licencié pour motif « sui generis »,
et non économique. De son côté,
l'Institut Montaigne suggère plus
directement d'inverser la hiérarchie
des normes en faisant de l'accord
d'entreprise « la norme de droit
commun ». Les textes du Code du
travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche. ■
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Dépoussiérer le droit du travail
Le Premier ministre l'a redit
dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en
matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Sans attendre, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont versé
cette semaine leur pierre à l'édifice.
Tous deux appellent à secouer le
droit du travail français en faisant
primer l'accord collectif sur la loi.

Débat sur « l'obésité » du Code
du travail

« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de « Réformer le droit du
travail », qui paraît aujourd'hui aux
éditions Odile Jacob. Dans cette
réflexion menée pour Terra Nova,
proche du PS, ils dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel découragent les
employeurs d'embaucher. Pour
« sortir de l'impasse », ils proposent
que déroger à la loi par accord de
branche et/ou d'entreprise devienne
« la règle ». Condition : que ces
accords soient majoritaires à50% et

respectent certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Actuellement, les possibilités de
déroger sont limitées au temps de
travail et aux accords de maintien de
l'emploi, qui autorisent des baisses
de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. Pour
« sécuriser » les employeurs, MM.
Cette et Barthélémy prônent d'aller
plus loin avec un accord collectif
s'imposant au salarié. Celui-ci
n'aurait plus son mot à dire que sur
quelques « éléments substantiels
absolus » de son contrat, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et
donc le salaire mensuel pourraient,
eux, être modifiés sans son accord.
Et en cas de refus, le salarié serait
licencié pour motif « sui generis »,
et non économique. De son côté,
l'Institut Montaigne suggère plus
directement d'inverser la hiérarchie
des normes en faisant de l'accord
d'entreprise « la norme de droit
commun ». Les textes du Code du
travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche. ■
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Droit du travail : intellectuels de gauche et de
droite s'accordent pour laisser plus de liberté
aux entreprises

Deux think tanks aux positions habituellement éloignées, l’Institut Montaigne et Terra Nova,
préconisent une réforme radicale du droit du travail, qui donnerait plus de marges de manœuvre
aux employeurs et salariés, quitte à déroger aux lois nationales.  

Salariés en activité D.R 

C’est LA grande réforme sociale de la fin du quinquennat, réaffirmée par Manuel Valls lors de
l’université d’été du parti socialiste : celle du droit du travail. Objectif : qu’il ne soit plus écrit
principalement par la loi, mais laisse plus de place aux contenus négociés et acceptés au plus près
du terrain, dans les entreprises ou les branches. Une autre manière de "produire" les règles qui
régissent les relations entre salariés et employeurs. En attendant le rapport que le premier ministre
a commandé à une commission présidée par Jean-Denis Combrexelle (ancien directeur général du
Travail), sur la place des accords collectifs, les think tank, c’est leur vocation, pensent. Et publient
leurs propositions. Celles de l’Institut Montaigne, d’inspiration libérale, et celles de Terra Nova,
proche du PS, sortent toutes deux ces jours-ci. Et présentent beaucoup plus de points communs
qu’on n’aurait pu s’y attendre.

Le droit du travail actuel est inefficace et trop centralisé

Le droit du travail est encombré de textes que ni les salariés ni les employeurs ne connaissent.
"Inefficace pour l’activité économique, qu’il bride, et non protecteur des salariés", selon
l’économiste Gilbert Cette et l’avocat Jacques Barthélémy, auteurs de Réformer le droit du travail
(Odile Jacob), le rapport de Terra Nova. Ils reprochent notamment au droit actuel de laisser trop
de personnes sur le côté, notamment les jeunes, au profit d’une protection des salariés qui en ont
le moins besoin, les cadres supérieurs.

Position forcément partagée par le libéral Institut Montaigne, qui, dans "Sauver le dialogue
social", critique un système "peu performant", "dominé par un État législateur encore
omniprésent". "La démocratie va toujours mieux quand on donne la possibilité aux acteurs de
s’organiser", défend Thierry Pech, directeur général de Terra Nova, revendiquant une position
"sociale-démocrate".
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L’accord collectif doit primer sur la loi et le règlement

La hiérarchie des normes doit être bousculée, prônent les deux think tanks. Théoriquement,
jusqu’ici, les accords d’entreprise ne pouvaient pas être moins favorables aux salariés que les
accords de branche ou que la loi – même si plusieurs dérogations à ce principe existent déjà. Cette
et Barthélémy proposent "d’étendre le droit dérogatoire" à de nouveaux champs, afin de laisser
salariés et employeurs trouver le compromis jugé le meilleur pour chacun d’eux. "Certains reculs
pour les salariés peuvent être compensés, explique Gilbert Cette, pour que, globalement, le nouvel
accord soit considéré comme plus favorable aux salariés. " L’économiste cite un exemple :
"quand une entreprise a besoin d’embaucher pour répondre à une nouvelle commande, mais que
ces embauches lui font franchir le seuil de cinquante salariés, employeur et salariés pourraient
décider de sursoir pendant quelque temps à l’application des nouvelles obligations découlant du
franchissement de ce seuil". Seule limite aux dérogations possibles, selon Terra Nova : le respect
du droit européen et international et des principes fondamentaux du droit du travail. Pas touche,
donc, au salaire horaire et à la qualification des salariés, mais temps de travail donc salaire
mensuel pourraient être négociés. L’Institut Montaigne va plus loin dans les conséquences
pratiques de cette inversion de la hiérarchie des normes. Il ne parle pas de dérogation, mais veut
faire de l’accord d’entreprise "la norme de droit commun". Seraient réservées aux accords
d’entreprise les questions du temps de travail, les motifs de recours aux CDD, les motifs de
licenciement acceptables dans l’entreprise, etc. Un rêve pour patrons, en quelque sorte.

L’accord collectif doit s’imposer à tous les salariés

L’accord collectif, pour qu’il ait du poids, doit pouvoir s’imposer à tous les salariés. Ceux qui le
refusent seront licenciés, sans que ce licenciement ne soit qualifié d’économique, proposent Cette
et Barthélémy. Un accord collectif devrait même pouvoir acter que ceux qui le refuseront se
verront privés d’indemnités de licenciement, préconisent-ils. Position proche de l’Institut
Montaigne, pour qui le licenciement pourrait alors ou ne pas être accompagné d’indemnités, ou
d’indemnités plus faibles que celles prévues par la loi.

L’accord, renforcé, devra être majoritaire

Corollaire de la primauté donnée à l’accord d’entreprise , Terra Nova et l’Institut Montaigne
préconisent d’en faire un accord majoritaire, c’est-à-dire signé par des organisations syndicales
représentant 50% des salariés. Voire même validé par 50% des votants. Mais avec à peine plus de
7% de taux de syndicalisation en France, les salariés accepteront-ils de confier leur sort aux
délégués syndicaux chargés de négocier pour eux ? Cette et Barthélémy parient qu’une réforme
qui accorderait plus de pouvoir aux syndicats susciterait un regain d’intérêt pour eux de la part
des salariés, ce qu’ils souhaitent. Totalement à l’opposé, l’Institut Montaigne propose d’exiger
des délégués syndicaux qu’ils soient élus, de fusionner les instances représentatives en une seule.
Et de s’en remettre au référendum auprès des salariés en cas de blocage.

Redonner du poids donc de la légitimité aux branches professionnelles

Les deux rapports préconisent de faire le ménage dans les branches professionnelles, pour
qu’elles puissent réellement créer des normes sociales.  L’Institut Montaigne propose de
repositionner leurs missions, afin de leur conférer un rôle social clair – plus ou moins développé,
actuellement, selon les branches. Cette et Barthélémy parient sur la réforme de la représentativité
patronale, qui sera également mesurée au niveau des branches, pour que celles-ci acquièrent enfin
un statut juridique et puissent négocier des accords exigeants. Les deux rapports appellent de
leurs vœux une réduction du nombre de branches professionnelles. Un toilettage est en cours,
mais trop lent selon l’Institut Montaigne.

Terra Nova propose des garde-fous

Pour les rapporteurs de Terra Nova, une telle liberté laissée à l’accord d’entreprise ne peut se faire
qu’avec un traitement plus efficace des litiges. Ils proposent une réforme des prudhommes qui
permette un traitement plus rapide (faciliter la conciliation et imposer un juge professionnel aux
côtés de quatre représentants des salariés et des employeurs), et de faciliter l’arbitrage.

Même si leur fondement idéologique diffère, autant de points d’accord entre des chercheurs,
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universitaires, praticiens, a priori idéologiquement éloignés ne manque pas de surprendre. Irait-on
vers un grand consensus intellectuel sur le sujet ? Gilbert Cette en est persuadé : "en 2017, il y
aura un consensus pour un droit du travail plus conventionnel, c’est une approche
trans-partisane". On verra ce que le gouvernement osera lancer comme réforme suite à ces
rapports et à celui de Jean-Denis Combrexelle, un an avant l’élection présidentielle.

Cécile Maillard
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Droit du travail : les idées détonantes qui
risquent de secouer le gouvernement

C'est l'un des gros chantiers du gouvernement d'ici de la fin du mandat de François Hollande : la
réforme du droit du travail. Pour s'y attaquer, l'exécutif ne risque pas d'être en manque d'idées.
Plusieurs rapports sur le sujet doivent en effet être publiés dans les prochains jours. C'est l'Institut
Montaigne, un think tank étiqueté libéral, qui a dégainé le premier mercredi. Et ses propositions,
si elles devraient faire sauter de joie le patronat, ne plairont certainement pas à tout le monde…

La piste la plus révolutionnaire : faire des accords d'entreprise la "norme de droit commun". Ils
viendraient ainsi au-dessus des accords de branche et de la loi. En clair, cela permettrait aux
entreprises de déroger comme bon leur semble au Code du travail, sur différents sujets : le temps
de travail, les motifs de recours et la durée des CDD, les délais de carence entre deux contrats, les
motifs de licenciement, le nombre d'élus des instances représentatives du personnel, le salaire
minimum…

Seuls quelques domaines jugés "d'ordre public absolu" resteraient gravés dans le marbre. Il
s'agirait par exemple de la nécessité de motiver un licenciement, de la règle de représentativité des
partenaires sociaux, de la mise en cause de la dignité du salarié (harcèlement…) ou encore de la
protection des droits fondamentaux du travailleur et de sa santé.

Cette idée de donner plus de liberté aux entreprises pour s'affranchir du Code du travail fait aussi
son chemin à gauche. Dans un rapport à paraître jeudi, que Le Monde s'est procuré, Terra Nova,
un think tank proche du parti socialiste, suggèrerait lui aussi que "l’accord conclu au niveau d’une
entreprise ou d’une branche déroge à la loi et au règlement".

Pour l'Institut Montaigne, il est aussi indispensable que les accords collectifs priment sur le
contrat de travail. Autrement dit, ces accords s'imposeraient au salarié, même si ceux-ci modifient
son contrat. En cas de refus, cela impliquerait un licenciement pour cause réelle et sérieuse, avec
des indemnités inférieures au minimum légal.

Le think tank suggère par ailleurs de renforcer la légitimité et les compétences des représentants
du personnel. Cela passerait notamment par des formations lors de leur prise de fonction,
l'interdiction de réaliser plus de deux mandats consécutifs, la limitation de leur activité de
représentant du personnel à 50% de leur temps de travail, ou encore l'obligation que les délégués
syndicaux soient élus (ils sont actuellement désignés par un syndicat représentatif).

Autant de propositions chocs qui donneront du grain à moudre aux experts de Matignon, en
attendant la remise d'un rapport commandé à un haut fonctionnaire, Jean-Denis Combrexelle, lui
aussi attendu tout prochainement…
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Contrat de travail : Les solutions pour l'assouplir

Sélection d’offres d’emploi

En partenariat avec

L'Institut Montaigne vient de lister des pistes chocs pour réformer le droit du travail,

dossier sensible auquel compte prochainement s'attaquer l'exécutif.

C'est l'un des gros chantiers du gouvernement d'ici de la fin du mandat de François Hollande : la
réforme du droit du travail. Pour s'y attaquer, l'exécutif ne risque pas d'être en manque d'idées.
Plusieurs rapports sur le sujet doivent en effet être publiés dans les prochains jours. C'est l'Institut
Montaigne, un think tank étiqueté libéral, qui a dégainé le premier mercredi. Et ses propositions,
si elles devraient faire sauter de joie le patronat, ne plairont certainement pas à tout le monde…

La piste la plus révolutionnaire : faire des accords d'entreprise la "norme de droit commun". Ils
viendraient ainsi au-dessus des accords de branche et de la loi. En clair, cela permettrait aux
entreprises de déroger comme bon leur semble au Code du travail, sur différents sujets : le temps
de travail, les motifs de recours et la durée des CDD, les délais de carence entre deux contrats, les
motifs de licenciement, le nombre d'élus des instances représentatives du personnel, le salaire
minimum…

Seuls quelques domaines jugés "d'ordre public absolu" resteraient gravés dans le marbre. Il
s'agirait par exemple de la nécessité de motiver un licenciement, de la règle de représentativité des
partenaires sociaux, de la mise en cause de la dignité du salarié (harcèlement…) ou encore de la
protection des droits fondamentaux du travailleur et de sa santé.

Cette idée de donner plus de liberté aux entreprises pour s'affranchir du Code du travail fait aussi
son chemin à gauche. Dans un rapport à paraître jeudi, que Le Monde s'est procuré, Terra Nova,
un think tank proche du parti socialiste, suggèrerait lui aussi que "l’accord conclu au niveau d’une
entreprise ou d’une branche déroge à la loi et au règlement".

Pour l'Institut Montaigne, il est aussi indispensable que les accords collectifs priment sur le
contrat de travail. Autrement dit, ces accords s'imposeraient au salarié, même si ceux-ci modifient
son contrat. En cas de refus, cela impliquerait un licenciement pour cause réelle et sérieuse, avec
des indemnités inférieures au minimum légal.

Le think tank suggère par ailleurs de renforcer la légitimité et les compétences des représentants
du personnel. Cela passerait notamment par des formations lors de leur prise de fonction,
l'interdiction de réaliser plus de deux mandats consécutifs, la limitation de leur activité de
représentant du personnel à 50% de leur temps de travail, ou encore l'obligation que les délégués
syndicaux soient élus (ils sont actuellement désignés par un syndicat représentatif).

Autant de propositions chocs qui donneront du grain à moudre aux experts de Matignon, en
attendant la remise d'un rapport commandé à un haut fonctionnaire, Jean-Denis Combrexelle, lui
aussi attendu tout prochainement…
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Droit du travail : les idées détonantes qui
risquent de secouer le gouvernement

C'est l'un des gros chantiers du gouvernement d'ici de la fin du mandat de François Hollande : la
réforme du droit du travail. Pour s'y attaquer, l'exécutif ne risque pas d'être en manque d'idées.
Plusieurs rapports sur le sujet doivent en effet être publiés dans les prochains jours. C'est l'Institut
Montaigne, un think tank étiqueté libéral, qui a dégainé le premier mercredi. Et ses propositions,
si elles devraient faire sauter de joie le patronat, ne plairont certainement pas à tout le monde…

La piste la plus révolutionnaire : faire des accords d'entreprise la "norme de droit commun". Ils
viendraient ainsi au-dessus des accords de branche et de la loi. En clair, cela permettrait aux
entreprises de déroger comme bon leur semble au Code du travail, sur différents sujets : le temps
de travail, les motifs de recours et la durée des CDD, les délais de carence entre deux contrats, les
motifs de licenciement, le nombre d'élus des instances représentatives du personnel, le salaire
minimum…

Seuls quelques domaines jugés "d'ordre public absolu" resteraient gravés dans le marbre. Il
s'agirait par exemple de la nécessité de motiver un licenciement, de la règle de représentativité des
partenaires sociaux, de la mise en cause de la dignité du salarié (harcèlement…) ou encore de la
protection des droits fondamentaux du travailleur et de sa santé.

Cette idée de donner plus de liberté aux entreprises pour s'affranchir du Code du travail fait aussi
son chemin à gauche. Dans un rapport à paraître jeudi, que Le Monde s'est procuré, Terra Nova,
un think tank proche du parti socialiste, suggèrerait lui aussi que "l’accord conclu au niveau d’une
entreprise ou d’une branche déroge à la loi et au règlement".

Pour l'Institut Montaigne, il est aussi indispensable que les accords collectifs priment sur le
contrat de travail. Autrement dit, ces accords s'imposeraient au salarié, même si ceux-ci modifient
son contrat. En cas de refus, cela impliquerait un licenciement pour cause réelle et sérieuse, avec
des indemnités inférieures au minimum légal.

Le think tank suggère par ailleurs de renforcer la légitimité et les compétences des représentants
du personnel. Cela passerait notamment par des formations lors de leur prise de fonction,
l'interdiction de réaliser plus de deux mandats consécutifs, la limitation de leur activité de
représentant du personnel à 50% de leur temps de travail, ou encore l'obligation que les délégués
syndicaux soient élus (ils sont actuellement désignés par un syndicat représentatif).

Autant de propositions chocs qui donneront du grain à moudre aux experts de Matignon, en
attendant la remise d'un rapport commandé à un haut fonctionnaire, Jean-Denis Combrexelle, lui
aussi attendu tout prochainement…
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Droit du travail : Terra Nova montre le
chemin à Manuel Valls

Manuel Valls va devoir manoeuvrer sa majorité pour imposer une réforme du droit du travail.
Manuel Valls va devoir manoeuvrer sa majorité pour imposer une réforme du droit du travail.
La grande offensive pour réformer le droit du travail est bel et bien lancée. Le Premier ministre a
réaffirmé devant les militants PS, dimanche à La Rochelle, sa volonté d'avancer sur ce sujet
sensible dans la majorité. Manuel Valls s'appuiera sur le rapport du groupe de travail piloté par
l'ancien inspecteur du travail, Jean-Denis Combrexelle, mis sur pied en avril.

Mais d'ores et déjà, différents think tanks dévoilent leurs propres propositions pour tenter de
cadrer le débat sur ce qui pourrait bien se révéler être la dernière réforme économique de François
Hollande. Jeudi, ce sera le tour de l'Institut Montaigne de dévoiler officiellement sa contribution,
qui a déjà fuité dans la presse. Mercredi, c'est Terra Nova, considéré comme proche de l'aile
sociale-démocrate du PS, qui a présenté sa position dans un ouvrage* écrit par deux spécialistes
reconnus du sujet, l'économiste Gilbert Cette et l'avocat Jacques Barthélémy.

Doublement inefficace

Le constat de départ des deux experts est simple (même s'il ne fait pas l'unanimité) : le Code du
travail français et ses plus de 2 500 pages est devenu « doublement inefficace ». Par sa complexité
croissante, il bride l'activité économique, « sans pour autant protéger correctement les
travailleurs ». « Je défie tout inspecteur du travail d'affirmer qu'il connaît plus d'un tiers du Code
du travail. Comment voulez-vous que les employeurs et les...
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Droit du travail : Terra Nova montre le
chemin à Manuel Valls

La grande offensive pour réformer le droit du travail est bel et bien lancée. Le Premier ministre a
réaffirmé devant les militants PS, dimanche à La Rochelle, sa volonté d'avancer sur ce sujet
sensible dans la majorité. Manuel Valls s'appuiera sur le rapport du groupe de travail piloté par
l'ancien inspecteur du travail, Jean-Denis Combrexelle, mis sur pied en avril.

Mais d'ores et déjà, différents think tanks dévoilent leurs propres propositions pour tenter de
cadrer le débat sur ce qui pourrait bien se révéler être la dernière réforme économique de François
Hollande. Jeudi, ce sera au tour de l'Institut Montaigne de dévoiler officiellement sa contribution,
qui a déjà fuité dans la presse. Mercredi, c'est Terra Nova, considéré comme proche de l'aile
sociale-démocrate du PS, qui a présenté sa position dans un ouvrage* écrit par deux spécialistes
reconnus du sujet, l'économiste Gilbert Cette et l'avocat Jacques Barthélémy.

Doublement inefficace

Le constat de départ des deux experts est simple (même s'il ne fait pas l'unanimité) : le Code du
travail français avec ses plus de 2 500 pages est devenu « doublement inefficace ». Par sa
complexité croissante, il bride l'activité économique, « sans pour autant protéger correctement les
travailleurs ». « Je défie tout inspecteur du travail d'affirmer qu'il connaît plus d'un tiers du Code
du travail. Comment voulez-vous que les employeurs et les représentants du personnel, qui ne
sont pas des juristes et n'ont pas à l'être, puissent dominer cette matière ? Ce n'est pas possible »,
s'exclame Jacques Barthélemy.

Pour faire face à ce problème, la grande idée qui s'impose progressivement consiste à « inverser la
hiérarchie des normes ». Un sabir de spécialistes qui revient à autoriser les entreprises et/ou les
branches professionnelles à déroger au Code du travail, à condition de conclure « un accord
majoritaire », c'est-à-dire approuvé par des représentants de salariés rassemblant plus de 50 % des
effectifs. Avantage de la formule proposée par Terra Nova : pas besoin de toucher au Code du
travail. « Le droit ancien va perdurer là où il n'y aura pas d'accord », martèle Gilbert Cette. « C'est
une idée profondément sociale-démocrate, qui donne aux acteurs de la société civile la possibilité
de s'organiser eux-mêmes », défend de son côté Thierry Pech, le directeur général de la fondation
Terra Nova, pour justifier une réforme considérée à gauche comme libérale.

Si une telle évolution peut paraître radicale, elle ne fait qu'étendre un processus entamé au début
des années 1980, voire avant. « En matière de temps de travail, l'objectif de toutes les lois, depuis
l'ordonnance des 39 heures en 1982 jusqu'à la loi Bertrand de 2008, a été de libéraliser les
contraintes légales et réglementaires dans la perspective de promouvoir le contrat collectif,
rappelle Jacques Barthélémy.

Le temps de travail déjà considérablement assoupli

De fait, depuis 2008, les entreprises peuvent adapter le temps de travail de leurs salariés via le
recours à un plafond d'heures supplémentaires annuel très élevé et, en cas d'accord
majoritaire, moyennant une rémunération majorée de seulement 10 %. « La question est de savoir
pourquoi les entreprises ne le savent pas et surtout ne l'utilisent pas. Dans les grandes entreprises,
il n'y a pas de problème, on sait faire », continue le juriste.

Parce que le champ dans lequel les entreprises peuvent aujourd'hui déroger par accord n'est pas
assez clair, répond Gilbert Cette. Pour inciter les PME à bouger, la proposition des deux experts
consiste donc à généraliser la primauté de l'accord d'entreprise ou de branche sur la loi (et même
sur le contrat de travail) à tous les domaines. Ce nouveau principe serait évidemment borné par le
droit supranational en matière de droit du travail (les conventions de l'OIT, droit européen) et,
bien sûr, les droits fondamentaux des travailleurs.

L'échec des accords de maintien dans l'emploi
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« L'objectif est d'associer plus d'efficacité économique pour l'entreprise et plus de protection
effective des actifs par plus de compromis locaux », adaptés aux réalités de terrain, plaide Gilbert
Cette. Selon l'économiste, l'accord collectif au sein de l'entreprise suppose en effet que les deux
parties (salariés comme employeurs) y trouvent leur compte. Autrement, l'accord ne pourra être
conclu. « Les éventuels reculs sur certains points sont largement compensés sur d'autres points. »
L'expert cite l'exemple d'une entreprise de 48 salariés qui voudrait s'attaquer à un nouveau marché
sans être sûre de réussir. Elle pourrait proposer un accord collectif pour surseoir momentanément
aux obligations légales et fiscales déclenchées par le franchissement du seuil de 50 salariés.

Simple sur le papier, cette réforme suppose néanmoins de trancher d'épineuses questions comme
celle du rapport entre le contrat de travail et l'accord d'entreprise. Que faire lorsqu'un accord
d'entreprise remet en cause des dispositions du contrat de travail ? C'est sur ce point, entre autres,
que les accords de maintien de l'emploi permettant aux entreprises en difficulté d'adapter les
salaires et le temps de travail ont échoué alors que ce genre de formule avait permis aux
entreprises allemandes de limiter les suppressions d'emploi pendant la crise de 2008. Depuis l'été
2013, seuls dix ont été conclus et certains se sont révélés néfastes pour l'entreprise concernée.
Dans un cas, des salariés considérés comme stratégiques ont refusé l'accord, invoqué les clauses
de leur contrat de travail. Ils ont alors bénéficié du droit aux indemnités légales et
conventionnelles de départ alors qu'ils ont immédiatement rejoint un concurrent.

La faiblesse des syndicats, un obstacle ?

Pour contourner ce problème, les deux experts proposent que l'accord collectif puisse décider de
la suppression des indemnités conventionnelles, et même légales, en cas de refus d'un salarié.
L'entreprise n'aurait même plus à le licencier et le salarié bénéficierait d'un droit de rétractation,
afin de limiter le risque de contentieux juridique. En cas de refus de l'accord, il y aurait une
rupture « sui generis » du contrat de travail. À ceux qui lui reprocheraient d'être trop libéral,
Gilbert Cette répond qu'en Allemagne, tout salarié refusant l'accord doit purement et simplement
démissionner. Par ailleurs, afin d'empêcher toute baisse de rémunération, le salaire horaire de
départ ne pourrait être touché, contrairement au temps de travail (et donc le salaire mensuel). De
même, la qualification des salariés concernés ne serait pas négociable.

Mais peut-on réellement miser sur la négociation collective dans un pays où, contrairement à
l'Allemagne, les salariés sont si peu syndiqués ? Si les deux experts considèrent bien la faiblesse
des syndicats français comme un obstacle, ils estiment aussi que ce n'est pas une raison pour
renoncer à leur réforme. Selon eux, le taux de syndicalisation est bas aussi parce que le champ de
la négociation avec leur employeur est trop limité. L'élargir serait donc bénéfique à la
syndicalisation, à condition que le statut de syndiqué soit protégé et que les mandats ne soient pas
trop renouvelables. Les très petites entreprises et les PME, souvent dépourvues de représentants
syndicaux, pourraient par exemple s'emparer d'accords clés en main rédigés au niveau d'une
branche et les faire approuver par référendum par leurs salariés.

Une réforme réalisable en huit mois ?

Pour Jacques Barthélémy et Gilbert Cette, une telle réforme peut être adoptée en huit mois, d'ici la
fin du quinquennat, à l'issue d'une phase de concertation avec les partenaires sociaux. « Ça peut
être d'une très grande simplicité dans son exposé », insiste l'économiste.

Mais les deux compères sont aussi conscients qu'une telle réforme ne suffira pas, à elle seule, à
faire reculer le chômage. Selon Jacques Barthélémy, « c'est l'ensemble du droit social qu'il faut
réformer ». Cela passe par trois modifications majeures : le remplacement des sanctions pénales
par des sanctions administratives (plus rapides) en cas de manquement des entreprises ; le
développement de l'arbitrage pour se substituer aux contentieux dans les branches qui le prévoient
; une réforme des prud'hommes pour réduire des délais bien trop longs, avec l'intervention du juge
professionnel aux côtés des partenaires sociaux.

Mais l'adoption d'une réforme a minima des prud'hommes dans la loi Macron montre que les
choses ne seront pas si faciles. Le Medef veut croire qu'un consensus est en train de se dessiner en
faveur d'un bouleversement. Le risque est pourtant réel que la montagne accouche d'une souris.
Encore une fois.
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*Réformer le droit du travail, Jacques Barthélémy, Gilbert Cette, 19,90 euros, Odile Jacob.
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Droit du travail : Terra Nova prône une
"révolution"
Dans un ouvrage écrit par l'économiste Gilbert Cette et l'avocat
Jacques Barthélémy, la fondation Terra Nova estime que le Code du
travail français est devenu un outil "doublement inefficace".

Lors de l'université d'été du PS dimanche dernier à La Rochelle, Manuel Valls a martelé sa
volonté de faire bouger les lignes sur l'épineuse question du droit du travail.

Si le Premier ministre prendra en considération le rapport du groupe de travail dirigé par l'ancien
inspecteur du travail, Jean-Denis Combrexelle, le think tank Terra Nova, proche du courant
social-démocrate du PS, présente cette semaine plusieurs de ses propositions. 

Dans un ouvrage écrit par l'économiste Gilbert Cette et l'avocat Jacques Barthélémy, Terra Nova
estime que le Code du travail français (plus de 2 500 pages) est devenu un outil "doublement
inefficace".

Du fait de sa complexité, celui-ci freine l'activité économique "sans pour autant protéger
correctement les travailleurs" estiment les auteurs de cette publication.

"Je défie tout inspecteur du travail d'affirmer qu'il connaît plus d'un tiers du Code du travail.
Comment voulez-vous que les employeurs et les représentants du personnel, qui ne sont pas des
juristes et n'ont pas à l'être, puissent dominer cette matière ? Ce n'est pas possible" assure Jacques
Barthélemy.

Afin de dénouer cette situation, le think tank propose "d'inverser la hiérarchie des normes", et
estime qu'il conviendrait d'autoriser les entreprises et les branches professionnelles à déroger au
Code du travail, tout en concluant "un accord majoritaire" validé par les représentants de salariés
comptant plus de 50 % des effectifs. 

Selon Terra Nova, aucune modification du Code du travail ne sera nécessaire. "Le droit ancien va
perdurer là où il n'y aura pas d'accord" assure Gilbert Cette. 

Le directeur général de la fondation Terra Nova, Thierry Pech, estime quant à lui qu'il s'agit d'une
"idée profondément sociale-démocrate, qui donne aux acteurs de la société civile la possibilité de
s'organiser eux-mêmes".
Lu sur Challenges
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Droit du travail : Terra Nova prône une
"révolution"

Lors de l'université d'été du PS dimanche dernier à La Rochelle, Manuel Valls a martelé sa
volonté de faire bouger les lignes sur l'épineuse question du droit du travail.

Si le Premier ministre prendra en considération le rapport du groupe de travail dirigé par l'ancien
inspecteur du travail, Jean-Denis Combrexelle, le think tank Terra Nova, proche du courant
social-démocrate du PS, présente cette semaine plusieurs de ses propositions. 

Dans un ouvrage écrit par l'économiste Gilbert Cette et l'avocat Jacques Barthélémy, Terra Nova
estime que le Code du travail français (plus de 2 500 pages) est devenu un outil "doublement
inefficace". Du fait de sa complexité, celui-ci freine l'activité économique "sans pour autant
protéger correctement les travailleurs" estiment les auteurs de cette publication.

"Je défie tout inspecteur du travail d'affirmer qu'il connaît plus d'un tiers du Code du travail.
Comment voulez-vous que les employeurs et les représentants du personnel, qui ne sont pas des
juristes et n'ont pas à l'être, puissent dominer cette matière ? Ce n'est pas possible" assure Jacques
Barthélemy.

Afin de dénouer cette situation, le think tank propose "d'inverser la hiérarchie des normes", et
estime qu'il conviendrait d'autoriser les entreprises et les branches professionnelles à déroger au
Code du travail, tout en concluant "un accord majoritaire" validé par les représentants de salariés
comptant plus de 50 % des effectifs. 

Selon Terra Nova, aucune modification du Code du travail ne sera nécessaire. "Le droit ancien va
perdurer là où il n'y aura pas d'accord" assure Gilbert Cette. 
Le directeur général de la fondation Terra Nova, Thierry Pech, estime quant à lui qu'il s'agit d'une
"idée profondément sociale-démocrate, qui donne aux acteurs de la société civile la possibilité de
s'organiser...
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Droit du travail : Terra Nova prône une
"révolution"

Lors de l'université d'été du PS dimanche dernier à La Rochelle, Manuel Valls a martelé sa
volonté de faire bouger les lignes sur l'épineuse question du droit du travail.

Si le Premier ministre prendra en considération le rapport du groupe de travail dirigé par l'ancien
inspecteur du travail, Jean-Denis Combrexelle, le think tank Terra Nova, proche du courant
social-démocrate du PS, présente cette semaine plusieurs de ses propositions. 

Dans un ouvrage écrit par l'économiste Gilbert Cette et l'avocat Jacques Barthélémy, Terra Nova
estime que le Code du travail français (plus de 2 500 pages) est devenu un outil "doublement
inefficace". Du fait de sa complexité, celui-ci freine l'activité économique "sans pour autant
protéger correctement les travailleurs" estiment les auteurs de cette publication.

"Je défie tout inspecteur du travail d'affirmer qu'il connaît plus d'un tiers du Code du travail.
Comment voulez-vous que les employeurs et les représentants du personnel, qui ne sont pas des
juristes et n'ont pas à l'être, puissent dominer cette matière ? Ce n'est pas possible" assure Jacques
Barthélemy.

Afin de dénouer cette situation, le think tank propose "d'inverser la hiérarchie des normes", et
estime qu'il conviendrait d'autoriser les entreprises et les branches professionnelles à déroger au
Code du travail, tout en concluant "un accord majoritaire" validé par les représentants de salariés
comptant plus de 50 % des effectifs. 

Selon Terra Nova, aucune modification du Code du travail ne sera nécessaire. "Le droit ancien va
perdurer là où il n'y aura pas d'accord" assure Gilbert Cette. 

Le directeur général de la fondation Terra Nova, (...)lire la suite sur Atlantico
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FRANCE
DROIT DU TRAVAIL: UNE REFORME ? NON,
UNE REVOLUTION
JEAN-CHRISTOPHE CHANUT

Dans un rapport détonant publié par la fondation Terra Nova, l'économiste Gilbert Cette et
l'avocat Jacques Barthélémy suggèrent de laisser aux accords d'entreprise la possibilité de
fixer la quasi totalité des règles de droit du travail. La loi ne serait plus que supplétive.

La nouvelle ministre du Travail, Myriam El Khomri, - qui a succédé aujourd'hui à François
Rebsamen - aura dès ce soir un livre de chevet. Un brûlot en fait! Le think tank \progressiste\,
Terra Nova publie en effet demain jeudi sa contribution à la réforme envisagée du Code du travail.
Publié aux Editions Odile Jacob, l'ouvrage intitulé le droit du a été rédigé par
l'économiste Gilbert Cette, spécialiste du marché du travail, et l'avocat Jacques Barthélémy, fin
connaisseur du droit social français.

Cela fait plusieurs années que les deux hommes collaborent et défendent un droit du travail
davantage basé sur la négociation collective d'entreprise que sur la loi et le règlement. Et c'est tout
l'objet de leur dernière publication. La thèse développée sur 180 pages peut se résumer en une
seule phrase: l'accord d'entreprise doit pouvoir tout édicter, la loi ne devant être que supplétive.

Cette et Barthélémy dressent le même constat que l'ancien président du conseil constitutionnel
Robert Badinter et du professeur en droit du travail Antoine Lyon-Caen dans leur ouvrage paru en
juin intitulé «Le travail et la loi». Pour eux, il y a une incapacité du droit social actuel en France à
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juin intitulé «Le travail et la loi». Pour eux, il y a une incapacité du droit social actuel en France à
bien concilier l'efficacité économique et sa fonction

Pour le duo Cette/Barthélémy, cela tient à:

prolifération et à la complexité des règles d'essence légale et de ce fait uniformes qui
empêchent la réalisation de compromis locaux (...). Du fait de cette abondance réglementaire,
l'espace décisionnel de la négociation collective est faible, comparé à d'autres pays

LA PRIORITÉ ABSOLUE AUX ACCORDS
D'ENTREPRISE

Pour de cette selon les termes de ce très imaginatif duo, il conviendrait de
totalement inverser ce que l'on appelle la hiérarchie des normes. A l'avenir, ce n'est plus la loi ou le
décret qui doit prédominer mais l'accord d'entreprise ou, à défaut, l'accord de branche. Au revoir le
code du travail national qui s'applique de Lille à Marseille... Bonjour à plusieurs dizaines de milliers
de petits codes du travail applicables dans autant d'entreprises. Tout doit pouvoir être négocié
entre patronat et syndicats (voire même, selon les auteurs, avec le comité d'entreprise) sur le
terrain: organisation du travail, mode de représentation du personnel, durée du travail, niveau des
rémunérations... Tout, absolument tout, sauf les quelques points qui relèvent de l'ordre public ou
des engagements internationaux de la France dans le domaine social (durée maximale du travail,
par exemple, ou nécessité de justifier un motif de licenciement).

Dans le schéma imaginé par les auteurs, il conviendrait dans un premier temps de faire «de la
dérogation à la loi et à la réglementation, par accord collectif, la puis, dans une seconde
étape, le droit règlementaire devient même supplétif du droit conventionnels élaboré par accords
collectifs entre les partenaires .

En d'autres termes, Cette/Barthélémy veulent que chaque entreprise puisse bâtir son propre droit
du travail et ce n'est qu'en l'absence d'accord que la loi ou le règlement serait applicable dans
l'entreprise.

DES ACCORDS QUI S'IMPOSENT AUX SALARIÉS

Mieux, cet accord d'entreprise serait également imposable au salarié qui ne pourrait plus arguer
que son contrat de travail contient des dispositions plus avantageuses pour refuser son application,
sauf s'il s'agit vraiment d'un substantiel du contrat (la qualification par exemple).
Si un salarié refuse l'accord, il pourra alors être licencié sans aucune autre motivation à fournir par
l'employeur. Il s'agirait d'une sui qui permettrait cependant de s'inscrire à
l'assurance chômage mais qui ne donnerait aucun droit en matière de reclassement comme cela
existe lors d'un licenciement économique. Cette et Barthélémy imaginent même que l'indemnité de
départ servie au salarié pourra être prévue par l'accord collectif d'entreprise... Le salarié licencié ne

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 24,25,26
SURFACE : 174 %
PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : France
DIFFUSION : 192749
JOURNALISTE : Jean-Christophe…

3 septembre 2015 - N°5785

Page 54



pourra donc pas revendiquer l'indemnité conventionnelle fixée par la branche, voire l'indemnité
légale fixée par le Code du travail...

Les auteurs précisent cependant que pour donner autant de force à un accord d'entreprise, il faut,
au préalable, lui donner toute sa légitimité. Ainsi, pour eux, tout accord doit être conclu avec un ou
des syndicats ayant au moins réuni 50% des suffrages de salariés lors des dernières élections
professionnelles.

REMISE EN CAUSE DU SMIC

Très en verve, le duo Cette Barthélémy ne s'arrête pas là. Il se penche également sur bien d'autres
domaines du droit du travail, comme les indemnités de licenciement qu'il conviendrait de moduler
en fonction, notamment, des efforts fournis par l'entreprise pour reclasser un salarié. Il s'intéresse
aussi à la résolution des litiges en prônant un recours à la procédure d'arbitrage pour contourner
les conseils de prud'hommes.

Enfin, les auteurs se livrent à un véritable tir en règle contre le Smic dont le montant nuit à
l'emploi (notamment des jeunes) mais qui ne permet pas également de lutter contre la pauvreté.
Non seulement, ils souhaitent que des de branche permettent de déroger au
montant national du salaire minimum, mais ils suggèrent aussi de geler l'évolution du montant du
Smic, en attendant de totalement repenser les règles de sa fixation. Ils remettent même en cause
l'aspect national du Smic, arguant que dans certaines régions la vie est moins chère...

Des propositions riches et provocantes donc, qui ne vont pas manquer d'intéresser - et d'interpeler
- la nouvelle ministre du Travail mais surtout le Premier ministre qui veut engager une profonde
réforme du droit du travail. Il attend d'ailleurs le rapport du Conseiller d'Etat Jean-Denis
Combrexelle qui a été chargé de plancher sur le thème ... des accords d'entreprise. On verra si ses
recommandations se rapprochent de celles de Cette et Barthélémy.

Une chose est certaine, tous ces rapports qui semblent vouloir assurer la prédominance des
accords d'entreprise au détriment de la loi vont soulever bien des questions. En emiétant le droit du
travail, ne va t-on pas fausser les règles de la concurrence entre des entreprises qui auront pu
conclure des accords et celles qui n'y seront pas parvenues, notamment au sein des PME? Un
salaire minimum selon les régions ne va t-il pas provoquer une sorte de dumping social? Quid
également des inévitables litiges sur l'application des accords Ne va t-on pas encombrer des
tribunaux déjà surchargés?

Organisations patronales et syndicales seront appelées les 18 et 19 octobre prochains à réfléchir à
ces questions lors de la prochaine conférence sociale voulue par Manuel Valls.
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Droit du travail : une réforme ? Non, une
révolution
Pour le rapport de Terra Nova, c'est au niveau de l'entreprise que les
règles du droit du travail doivent être fixées. La loi ne doit plus avoir
qu'un rôle secondaire (Crédits: VIVEK PRAKASH)

La nouvelle ministre du Travail, Myriam El Khomri,  - qui a succédé aujourd'hui à François
Rebsamen - aura dès ce soir un livre de chevet. Un brûlot en fait! Le think tank "progressiste",
Terra Nova publie en effet demain jeudi sa contribution à la réforme envisagée du Code du
travail. Publié aux Editions Odile Jacob, l'ouvrage intitulé "Réformer le droit du travail" a été
rédigé par l'économiste Gilbert Cette, spécialiste du marché du travail, et l'avocat Jacques
Barthélémy, fin connaisseur du droit social français.

Cela fait plusieurs années que les deux hommes collaborent et défendent un droit du travail
davantage basé sur la négociation collective d'entreprise que sur la loi et le règlement. Et c'est tout
l'objet de leur dernière publication. La thèse développée sur 180 pages peut se résumer en une
seule phrase: l'accord d'entreprise doit pouvoir tout édicter, la loi ne devant être que supplétive.

Cette et Barthélémy dressent le même constat  que l'ancien président du conseil constitutionnel
Robert Badinter et du professeur en droit du travail Antoine Lyon-Caen dans leur ouvrage paru en
juin intitulé «Le travail et la loi». Pour eux, il y a "une incapacité du droit social actuel en France
à bien concilier l'efficacité économique et sa fonction protectrice".

Pour le duo Cette/Barthélémy, cela tient à:

"la prolifération et à la complexité des règles d'essence légale et de ce fait uniformes qui
empêchent la réalisation de compromis locaux (...). Du fait de cette abondance réglementaire,
l'espace décisionnel de la négociation collective est faible, comparé à d'autres pays développés"..

La priorité absolue aux accords d'entreprise
Pour "sortir de cette impasse", selon les termes de ce très imaginatif duo, il conviendrait de
totalement inverser ce que l'on appelle la hiérarchie des normes. A l'avenir, ce n'est plus la loi ou
le décret qui doit prédominer mais l'accord d'entreprise ou, à défaut, l'accord de branche. Au
revoir le code du travail national qui s'applique de Lille à Marseille... Bonjour à plusieurs dizaines
de milliers de petits codes du travail applicables dans autant d'entreprises. Tout doit pouvoir être
négocié entre patronat et syndicats (voire même, selon les auteurs, avec le comité d'entreprise) sur
le terrain: organisation du travail, mode de représentation du personnel, durée du travail, niveau
des rémunérations... Tout, absolument tout, sauf les quelques points qui relèvent de l'ordre public
ou des engagements internationaux de la France dans le domaine social (durée maximale du
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travail, par exemple, ou nécessité de justifier un motif de licenciement).

Dans le schéma imaginé par les auteurs, il conviendrait dans un premier temps de faire «de la
dérogation à la loi et à la réglementation, par accord collectif, la règle" puis, dans une seconde
étape, "le droit règlementaire devient même supplétif du droit conventionnels élaboré par accords
collectifs entre les partenaires sociaux".

En d'autres termes, Cette/Barthélémy veulent que chaque entreprise puisse bâtir son propre droit
du travail et ce n'est qu'en l'absence d'accord que la loi ou le règlement serait applicable dans
l'entreprise.

Des accords qui s'imposent aux salariés
Mieux, cet accord d'entreprise serait également imposable au salarié qui ne pourrait plus arguer
que son contrat de travail contient des dispositions plus avantageuses pour refuser son application,
sauf s'il s'agit vraiment d'un "élément substantiel absolu" du contrat (la qualification par
exemple). Si un salarié refuse l'accord, il pourra alors être licencié sans aucune autre motivation à
fournir par l'employeur. Il s'agirait d'une "rupture sui generis" qui permettrait cependant de
s'inscrire à l'assurance chômage mais qui ne donnerait aucun droit en matière de reclassement
comme cela existe lors d'un licenciement économique. Cette et Barthélémy imaginent même que
l'indemnité de départ servie au salarié pourra être prévue par l'accord collectif d'entreprise... Le
salarié licencié ne pourra donc pas revendiquer l'indemnité conventionnelle fixée par la branche,
voire l'indemnité légale fixée par le Code du travail...

Les auteurs précisent cependant que pour donner autant de force à un accord d'entreprise, il faut,
au préalable, lui donner toute sa légitimité. Ainsi, pour eux, tout accord doit être conclu avec un
ou des syndicats ayant au moins réuni 50% des suffrages de salariés lors des dernières élections
professionnelles.

Remise en cause du Smic
Très en verve, le duo Cette Barthélémy ne s'arrête pas là.  Il se penche également sur bien d'autres
domaines du droit du travail, comme les indemnités de licenciement qu'il conviendrait de moduler
en fonction, notamment, des efforts fournis par l'entreprise pour reclasser un salarié. Il s'intéresse
aussi à la résolution des litiges en prônant un recours à la procédure d'arbitrage pour contourner
les conseils de prud'hommes.

Enfin, les auteurs se livrent à un véritable tir en règle contre le Smic dont le montant nuit à
l'emploi (notamment des jeunes) mais qui ne permet pas également de lutter contre la pauvreté.
Non seulement, ils souhaitent que des "accords de branche étendus" permettent de déroger au
montant national du salaire minimum, mais ils suggèrent aussi de geler l'évolution du montant du
Smic, en attendant de totalement repenser les règles de sa fixation. Ils remettent même en cause
l'aspect national du Smic, arguant que dans certaines régions la vie est moins chère...

Des propositions riches et provocantes donc, qui ne vont pas manquer d'intéresser  - et d'interpeler
- la nouvelle ministre du Travail mais surtout le Premier ministre qui veut engager une profonde
réforme du droit du travail. Il attend d'ailleurs le rapport du Conseiller d'Etat Jean-Denis
Combrexelle qui a été chargé de plancher sur le thème ... des accords d'entreprise. On verra si ses
recommandations se rapprochent de celles de Cette et Barthélémy.

Une chose est certaine, tous ces rapports qui semblent vouloir assurer la prédominance des
accords d'entreprise au détriment de la loi vont soulever bien des questions. En emiettant le droit
du travail, ne va t-on pas fausser les règles de la concurrence entre des entreprises qui auront pu
conclure des accords et celles qui n'y seront pas parvenues, notamment au sein des PME? Un
salaire minimum selon les régions ne va t-il pas provoquer une sorte de dumping social?  Quid
également des inévitables litiges sur l'application des accords ? Ne va t-on pas encombrer des
tribunaux déjà surchargés?

Organisations patronales et syndicales seront appelées les 18 et 19 octobre prochains à réfléchir à
ces questions lors de la prochaine conférence sociale voulue par Manuel Valls.
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Droit du travail : vers plus de latitude pour
les entreprises ?
Après Robert Badinter ou l'Institut Montaigne, le think tank proche du Parti socialiste (PS), Terra
Nova, préconise à son tour de décomplexifier "dans certaines limites" le droit du travail en
donnant "la main" aux accords d'entreprises. Le rapport publié jeudi pousse notamment la
"possibilité de déroger au Smic par accord de branche étendu". Dans la lignée des récents propos
de Manuel Valls, la proposition de Terra Nova ne devrait pas manquer de susciter le débat à
gauche. Lors de l'université d'été du PS à La Rochelle, le Premier ministre avait réaffirmé sa
volonté de "revoir en profondeur la manière même de concevoir notre réglementation du travail".
Selon le chef du gouvernement, "nous devons donner plus de latitude aux employeurs, aux
salariés et à leurs représentants pour décider eux-mêmes de leur politique de formation,
d'organisation, d'insertion des jeunes par des négociations au plus près de leurs besoins". Dans
une contribution publiée par Terra Nova jeudi 3 septembre (éditions Odile Jacob), l'économiste
Gilbert Cette et de l'avocat Jacques Barthélémy dressent le même constat: la "complexité et
l'abondance" du droit social actuel nuisent à l'activité économique et multiplient le nombre des
"laissés-pour-compte" peinant à s'insérer sur la marché du travail quand d'autres sont
"surprotégés". Pour "sortir de l'impasse", eux aussi préconisent que les partenaires sociaux
prennent "la main". "La dérogation à la loi et à la réglementation, par accord collectif de branche
et/ou d'entreprise" doit, selon eux, devenir "la règle", dans certaines limites: respect du droit
international et principes fondamentaux du droit du travail. Actuellement, les possibilités de
déroger se limitent au temps de travail et aux accords de maintien de l'emploi, qui permettent des
baisses de rémunération limitées dans le temps dans les entreprises en difficulté. Les deux auteurs
proposent que le refus d'un salarié de se voir appliquer un accord collectif (majoritaire à 50%)
entraîne son licenciement "sui generis" et non pour motif économique individuel, comme c'est le
cas avec les accords de maintien de l'emploi. Ainsi, la rupture serait plus "sécurisée pour
l'entreprise", estiment-ils. L'accord collectif pourrait prévoir d'aller jusqu'à supprimer le
versement de l'indemnité légale de licenciement, précisent les deux auteurs. L'accord collectif
s'imposerait au contrat de travail, sauf sur certains "éléments substantiels absolus", modifiables
seulement avec l'accord individuel du salarié, tels que le salaire horaire et la qualification. La
durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés par accord
collectif. L'économiste et l'avocat proposent d'accompagner ce renversement de la hiérarchie des
normes par une dépénalisation des sanctions contre les entreprises, une réforme des Prud'hommes
favorisant la conciliation et les procédures alternatives comme l'arbitrage, et une "profonde
réforme du Smic". En l'espèce, ils poussent la "possibilité de déroger au Smic par accord de
branche étendu". Très optimiste, Gilbert Cette considère que cette réforme "pourrait être réalisée
en quelques mois", après "consultation des partenaires sociaux", notamment pour définir les
"limites du droit dérogatoire". Il fait le pari qu'élargir la "marge de décision" des syndicats les
"renforcera". Dans son étude "Sauver le dialogue social: priorité à la négociation d'entreprise",
l'Institut Montaigne - "think tank" libéral - dénonçait lui mardi "la construction législative,
jurisprudentielle et doctrinale du droit du travail (...) historiquement datée". Le modèle actuel,
jugé "peu performant" et "dominé par un État législateur encore omniprésent", a fait la preuve de
son inefficacité et doit être révisé de manière radicale, selon l'Institut. La France devrait s'inspirer
de ses voisins allemand, autrichien ou italien, où "une forte logique d'autonomie" est accordée aux
partenaires sociaux qui "déterminent eux-mêmes la majeure partie des règles du droit du travail au
niveau des branches, des régions ou des entreprises", affirme l'étude. En ce sens, il faut "revoir
profondément la hiérarchie des normes en droit du travail, en faisant de l'accord d'entreprise". En
juin, l'ancien garde des Sceaux, Robert Badinter et le professeur de Droit, Antoine Lyon-Caen
avaient eux aussi dénoncé la complexité de la législation du travail en France et avancé une série
de principes devant rendre au contrat de travail "clarté et crédibilité". En quarante ans, le Code du
travail, retouché en permanence, est passé "d'environ 800 articles" à "plus de 8.000" articles et cas
de jurisprudences, au point d'être "devenu illisible", avait alors expliqué l'ancien ministre.
L'empilement des textes "crée une angoisse chez les petits entrepreneurs", "nuisible" à l'emploi,
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avait-il estimé. Réclamée par une partie de la droite et les organisations patronales, la réforme du
Code du Travail ne sera cependant pas simple à faire accepter aux syndicats. Jean-Claude Mailly
a d'ores-et-déjà assuré qu'il ne participerait pas à la prochaine conférence sociale - prévue pour
octobre -, si cette rencontre devient "l'occasion d'une remise en cause du code du Travail". Dans
une interview accordée ce mercredi au "Monde", le numéro un de la CFDT, Laurent Berger, s'est
lui cependant dit opposé à "un statu quo" sur le code du travail, plaidant pour une réforme qui
donnerait plus de place aux accords d'entreprise tout en préservant "une norme sociale minimale".
Mais, a-t-il prévenu, "faire croire qu’il faudrait casser le code du travail parce qu’il serait
responsable de tous les maux de l’économie et que cela permettrait de recréer de l’agilité pour les
entreprises, c’est archi-faux". Selon lui, "la voie de passage est de voir comment on articule les
différents niveaux de régulation. Il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un de ces niveaux,
à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne joue pas le jeu de la
négociation". Des propositions sur ce sujet seront remis prochainement au Premier ministre par
l'ex-directeur du travail Jean-Denis Combrexelle.
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Droit du travail: des idées détonantes

C'est l'un des gros chantiers du gouvernement d'ici de la fin du mandat de François Hollande : la
réforme du droit du travail. Pour s'y attaquer, l'exécutif ne risque pas d'être en manque d'idées.
Plusieurs rapports sur le sujet doivent en effet être publiés dans les prochains jours. C'est l'Institut
Montaigne, un think tank étiqueté libéral, qui a dégainé le premier mercredi. Et ses propositions,
si elles devraient faire sauter de joie le patronat, ne plairont certainement pas à tout le monde…

La piste la plus révolutionnaire : faire des accords d'entreprise la "norme de droit commun". Ils
viendraient ainsi au-dessus des accords de branche et de la loi. En clair, cela permettrait aux
entreprises de déroger comme bon leur semble au Code du travail, sur différents sujets : le temps
de travail, les motifs de recours et la durée des CDD, les délais de carence entre deux contrats, les
motifs de licenciement, le nombre d'élus des instances représentatives du personnel, le salaire
minimum…

Seuls quelques domaines jugés "d'ordre public absolu" resteraient gravés dans le marbre. Il
s'agirait par exemple de la nécessité de motiver un licenciement, de la règle de représentativité des
partenaires sociaux, de la mise en cause de la dignité du salarié (harcèlement…) ou encore de la
protection des droits fondamentaux du travailleur et de sa santé.

Cette idée de donner plus de liberté aux entreprises pour s'affranchir du Code du travail fait aussi
son chemin à gauche. Dans un rapport à paraître jeudi, que Le Monde s'est procuré, Terra Nova,
un think tank proche du parti socialiste, suggèrerait lui aussi que "l’accord conclu au niveau d’une
entreprise ou d’une branche déroge à la loi et au règlement".

Pour l'Institut Montaigne, il est aussi indispensable que les accords collectifs priment sur le
contrat de travail. Autrement dit, ces accords s'imposeraient au salarié, même si ceux-ci modifient
son contrat. En cas de refus, cela impliquerait un licenciement pour cause réelle et sérieuse, avec
des indemnités inférieures au minimum légal.

Le think tank suggère par ailleurs de renforcer la légitimité et les compétences des représentants
du personnel. Cela passerait notamment par des formations lors de leur prise de fonction,
l'interdiction de réaliser plus de deux mandats consécutifs, la limitation de leur activité de
représentant du personnel à 50% de leur temps de travail, ou encore l'obligation que les délégués
syndicaux soient élus (ils sont actuellement désignés par un syndicat représentatif).

Autant de propositions chocs qui donneront du grain à moudre aux experts de Matignon, en
attendant la remise d'un rapport commandé à un haut fonctionnaire, Jean-Denis Combrexelle, lui
aussi attendu tout prochainement…
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france
Droit du travail : lespistes de réformes seprécisent
Dans un rapport publié jeudi, Terra Nova propose de privilégier les normes issues de la négociation sociale

M
anuel Valls l’a af-
firmé, dimanche
30 août, lors de
l’université d’été

du PS à La Rochelle : il faut « re-
voir en profondeur la manière
même de concevoir notre régle-
mentation » applicable aux rela-
tions entre les patrons et leurs
personnels. « Nous devons don-
ner plus de latitude aux em-
ployeurs, aux salariés et à leurs re-
présentants pour décider eux-mê-
mes de leur politique de
formation, d’organisation du tra-
vail, d’insertion des jeunes par des
négociations au plus près de leurs
besoins », a-t-il ajouté.

Résolu à en faire une despriori-
tés du gouvernement pour cette
fin d’année, M. Valls a confié, dé-
but avril, au conseiller d’Etat
Jean-Denis Combrexelle une mis-
sion de réflexion sur la place à
donner àla négociation collective
dans « l’élaboration des normes
[sociales] ». Si les recommanda-
tions de ce dernier ne seront con-
nues que dans quelques jours,
plusieurs pistes de réformes sont
déjà avancées.

Notamment par la fondation
Terra Nova, un cercle de réflexion
proche de la « deuxième gauche »,
qui publie, jeudi 3 septembre, Ré-
former le droit du travail (Odile Ja-
cob, 176 p., 19,90 euros), un rap-
port dont l’ambition est de faire
« la révolution du droit du travail ».
Celui-ci s’ajoute à d’autres contri-
butions récentes : celle de l’uni-
versitaire PascalLokiec – à travers
son livre Il faut sauver le droit du
travail ! (Odile Jacob, 176 p.,

19,90 euros) ; celle de Robert Ba-
dinter et d’Antoine Lyon-Caen
avec leur ouvrage Le Travail et la
Loi (Fayard, 80 p., 8 euros) ; celle,
enfin, de l’Institut Montaigne, un
think tank libéral qui vient de
boucler une étude intitulée « Sau-
ver le dialogue social : priorité à la
négociation d’entreprise ».

Le rapport de la fondation Terra
Nova a été réalisé par des spécia-
listes, l’avocat Jacques Barthé-
lémy et l’économiste Gilbert
Cette. Les deux hommes avaient
déjà produit ensemble plusieurs
travaux sur la « refondation du
droit social », en particulier
en 2010 pour le compte du Con-
seil d’analyse économique (CAE).
Leur nouvel opus diffusé à partir
de jeudi s’inscrit dans la conti-
nuité de ce qu’ils ont coécrit au
cours des cinq dernières années.

« Profusion de textes »
Il y a « urgence », estiment-ils. Si
le chômage de masse s’est en-
kysté en France depuis près de
quatre décennies, c’est, selon eux,
en partie à cause d’une « inadap-
tation » des règles régissant la vie
économique. Le droit du travail,
forgé par le législateur et mis en
musique par l’administration, est
basé « sur une profusion de textes
constituant un ensemble d’une
complexité sans équivalent »
parmi les paysdéveloppés. Accor-
dant trop peu d’espaceaux parte-
naires sociaux, il « bride la possi-
bilité » de ficeler des « compro-
mis » satisfaisant à la fois « les
attentes dessalariés et les besoins
desentreprises ».

Pour MM. Barthélémy et Cette,
de telles « rigidités » ont des re-
tombées négatives sur le marché
du travail et la productivité, attes-
tées par « une abondante littéra-
ture » économique – notamment
par des études comparatives de
l’OCDE. Dès lors, concluent les
auteurs, un constat s’impose : no-
tre code du travail est doublement
inefficace, à la fois parce qu’il en-
trave la croissance et parce qu’il
pénalise l’insertion profession-
nelle desplus fragiles (jeunes, tra-
vailleurs peu ou pasqualifiés, etc.).

Pour sortir de cette situation,
Terra Nova préconise de promou-
voir un droit issu de la négocia-
tion entre partenaires sociaux. Ce
« tissu conventionnel » est la seule
source juridique « capable decon-
cilier efficacité économique et pro-
tection des travailleurs », pensent
MM. Barthélémy et Cette. Dans ce
schéma, la règle est que l’accord
conclu au niveau d’une entre-
prise ou d’une branche déroge à
la loi et au règlement. Chaque so-
ciété peut ainsi moduler diverses
obligations (par exemple sur la
durée du travail, le fonctionne-

Le think tank
propose

que l’accord
conclu au niveau
d’une entreprise

ou d’une branche
déroge à la loi
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ment des institutions représenta-
tives du personnel, les règles de
conduite des négociations, etc.).

C’est un changement radical
dans notre culture juridique, qui
bouleverse la hiérarchie des nor-
mes. Mais ce renversement est
assorti de plusieurs garde-fous,
insistent les auteurs du rapport :
les « deals » signés par les syndi-
cats et par le patronat doivent res-
pecter les textes internationaux,
en particulier ceux mis au point
par l’Union européenne et par
l’Organisation internationale du
travail. De même, tout ce qui a
trait au droit syndical ou à la Sé-
curité sociale reste de la « compé-
tence exclusive du législateur ».

MM. Barthélémy et Cette sou-
haitent également que la négo-
ciation collective puisse modifier
plus facilement certains élé-
ments du contrat de travail, tels
que la durée du travail et, par con-

séquent, la rémunération men-
suelle des salariés. Cette possibi-
lité existe déjà grâce aux accords
de maintien dans l’emploi (AME),
qui prévoient de préserver les ef-
fectifs dans une entreprise en
contrepartie de « sacrifices » de
son personnel (sur le nombre
d’heures effectuées, le niveau de
la paye, etc.). Mais les salariés peu-
vent refuser un AME, ce qui en-
traîne leur licenciement indivi-
duel pour motif économique et le
versement d’indemnités. Le rap-
port suggère que les partenaires
sociaux auraient la possibilité
d’exclure l’octroi d’indemnités
aux salariés susceptibles d’être
congédiés parce qu’ils ne veulent
pas seconformer à un AME.

A l’inverse, les « éléments subs-
tantiels absolus » du contrat de
travail – par exemple, le salaire ho-
raire ou la qualification – ne peu-
vent pas être changés par un ac-

cord collectif : il faut recueillir l’ac-
cord individuel de la personne
concernée.

Pour qu’elles puissent être mises
en œuvre, les orientations défen-
dues dans le rapport requièrent la
présence « de partenaires sociaux
représentatifs et légitimes ». Or,
rappellent MM. Cette et Barthé-
lémy, « la France est, avec la Tur-
quie et l’Estonie, le pays de l’OCDE
dans lequel le taux de syndicalisa-
tion est le plus bas» (moins de 8 %
en 2012,contre 17,1%en moyenne
dans l’OCDE).Il est primordial, aux
yeux des auteurs, de développer
l’implantation de représentants
des salariés dans les entreprises,
par exemple en instaurant le chè-
que syndical – un dispositif dans
lequel la direction d’une société
adresse à ses collaborateurs un
chèque que ceux--ci redonnent à
l’organisation de leur choix.

Enfin, souligne le rapport, bon
nombre d’employeurs hésitent à
recruter, de peur d’être happés
dans des litiges très compliqués à
régler. Lesconseils de prud’hom-
mes mettent parfois beaucoup de
temps à se prononcer (plus de
quinze mois en moyenne). Et
leurs décisions sont souvent frap-
pées d’appel (près des deux tiers),
ce qui crée de l’insécurité juridi-
que. Le fonctionnement de cesju-
ridictions doit, en conséquence,
être amélioré, notamment en y in-
troduisant des magistrats profes-
sionnels et en redonnant toute sa
place àla conciliation – une procé-
dure où les parties s’entendent
pour résoudre leur différend. p

bertrand bissuel

Du bon niveau du smic
Dans leur rapport, JacquesBarthélémy et Gilbert Cette écrivent
que la Francefait partie despaysoù le salaire minimum est le
plus important si on le compare au salairemédian. Or,ajoutent-
ils, un smic «trop élevépeut avoir deseffetspréjudiciablessur
l’emploi despersonneslesmoinsqualifiées ». Lesdeux auteurs
rappellent par ailleurs que, contrairement au salaire minimum
interprofessionnel garanti (smig),auquel il a succédéen 1970,le
smic est partout le même dans l’Hexagone,« alorsque lesprix
sont très différentsd’une région à une autre ». Et sonniveau est
identique, quel que soit l’âgedu bénéficiaire, tandis que
« d’autrespaysont fait lechoix d’un salaire minimum plus faible
pour les jeunes» (Pays-Bas,Royaume-Uni).MM.Barthélémy et
Cette préconisent une «réforme ambitieuse »,«qui nedoit exclure
a priori aucun aspect» : «révisionde fond de la règle de revalori-
sation automatique, régionalisation, différenciation selon l’âge »…
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Et si le Droit du travail était contrôlé par les
entreprises ?
Terra Nova, entité proche de l’Elysée, propose de donner tout pouvoir
aux entreprises pour interpréter le Code du Travail ou déroger à ses
règles, à leur profit.

Evoquées par petites touches ces derniers mois, la
question du droit du travail est devenue, sous la
pression du Medef qui réclame une réforme "avant
Noël" le point nodal de cette rentrée politique.
C’est du moins ce souhaite faire croire le
gouvernement, alors qu’en coulisses, il est entendu
qu’Hollande ne prendra pas le risque d’amorcer
une révolution sur ce sujet ultra-sensible à moins
de deux ans de la fin de son quinquennat.

Licenciement sui generis

Très bientôt, Jean-Denis Combrexelle, actuel président de section sociale du Conseil d’Etat et
ex-directeur général du Travail va rendre un rapport chargé d’élaborer des pistes pour « élargir la
place de l’accord collectif dans notre droit du travail et la construction des normes sociales ».
Terra Nova, laboratoire du PS, se place sur la même ligne et propose de soumettre le Code du
Travail aux bons vouloirs des entreprises ou des branches par le truchement des partenaires
sociaux.

Pour être clair, le thinh tank propose que le Droit du Travail soit modulé presque au cas par cas en
fonction des besoins des entreprises et de privilégier la négociation sur le terrain par rapport à un
droit commun unique imposé à tous sans distinction d’activités, de branches ou d’effectifs. Terra
Nova propose toutefois de maintenir en place des garde-fous fondés sur le respect du droit
international et des principes fondamentaux du droit du travail.

L’association propose notamment que les salariés refusant de se voir appliquer un accord collectif
qui, par exemple, abaisse temporairement leur temps de travail et leur rémunération, soient
licenciés « sui generis », un motif qui repose sur des causes réelles et sérieuses, et non plus sur
une motivation économique.
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Faut-il brûler le code du travail ?
Editorial. Faut-il brûler le petit livre rouge ? Plus de cent ans après son apparition, en 1910, le
code du travail, qui a déjà fait l’objet d’une simplification et d’une réécriture en 2007, est sur la
sellette.

Avant la fin du mois, une commission présidée par Jean-Denis Combrexelle, président de la
section sociale du Conseil d’Etat, va remettre au premier ministre un rapport visant à donner plus
de place à la négociation collective dans les branches professionnelles et dans les entreprises.
Pour Manuel Valls, il s’agit de « revoir en profondeur » la réglementation du travail et de
« l’adapter aux réalités ».

Il n’en a pas fallu plus pour alarmer les syndicats et une partie de la gauche. Pierre Laurent, le
secrétaire national du Parti communiste, n’a pas hésité à accuser le gouvernement de « bazarder le
code du travail ». Si nul ne songe à aller aussi loin – sauf peut-être une frange du patronat qui
rêve d’un retour au contrat de gré à gré du XIXe siècle entre l’employeur et le salarié –, le code du
travail fait l’objet d’interrogations et de critiques tous azimuts.

Après les réquisitoires de la droite et du patronat, Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen avaient
jugé, en juin, dans Le Travail et la Loi, que ce code, trop obèse et trop complexe, était devenu
inefficace pour protéger les salariés.

« Une révolution »
Dans le rapport qu’elle va présenter le 3 septembre, la fondation Terra Nova, proche de la
deuxième gauche, préconise « une révolution ». Un accord collectif au niveau d’une branche ou
d’une entreprise, soutenu par une majorité de syndicats, pourrait déroger à la loi et au règlement.
Un autre rapport de l’Institut Montaigne, un think tank libéral, va dans le même sens.

Ces réflexions sont salutaires. Le code du travail n’est pas une vache sacrée. C’est un outil de
régulation indispensable pour assurer un socle minimal de protection des salariés.

Mais il ne doit pas devenir imperméable aux mutations de la société et du salariat. La CGT et FO
jouent les gardiens du temple, veillant à ce qu’on ne touche pas à une virgule du code, alors
qu’elles ont contesté les dispositions introduites par des accords qu’elles n’ont pas signés. Plus
pragmatique, Laurent Berger refuse dans Le Monde tout « statu quo », le code du travail étant
« illisible » et donc « plus respecté ».

Lire aussi : Laurent Berger : « Le code du travail est illisible »

La méthode choisie par le gouvernement pour revisiter le code du travail et privilégier l’accord
collectif est la bonne.
Les syndicats peuvent puiser dans une réhabilitation de la négociation un surcroît de légitimité

On peut attendre de M. Combrexelle, ancien directeur général du travail, qui a veillé pendant des
années, avec la confiance des syndicats, à la bonne application de la réglementation du travail,
une approche équilibrée. Il ne sera pas le fossoyeur du petit livre rouge et devrait donner de la
souplesse à la régulation et accorder plus d’espace à la négociation.

François Hollande ne préconisait-il pas lui-même, dans Le Monde du 15 juin 2011, de « laisser
une plus grande place aux partenaires sociaux dans la définition et l’élaboration des normes
sociales » ?

Pour autant, une telle révolution nécessite des garde-fous. Il ne s’agit pas de jeter le bébé avec
l’eau du bain. L’Etat doit rester, avec la loi, le garant d’un ordre public social qui assure, dans des
domaines à définir, une protection minimale aux salariés. Ce faisant, les syndicats peuvent puiser
dans une réhabilitation de la négociation un surcroît de légitimité. S’ils jouent le jeu.
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Caen avaient jugé , en juin , dans Le Travail et
la Loi , que ce code , trop obèse et trop
complexe, était devenu inefficace pour protéger
les salariés.
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nécessitedes garde-fous . Il ne s' agit pas de jeter le
bébé avec l

' eau du bain . L ' Etat doit rester ,
avec la loi , le garant d
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Faut-il brûler le code du travail ?

Editorial. Faut-il brûler le petit livre rouge ? Plus de cent ans après son apparition, en 1910, le
code du travail, qui a déjà fait l’objet d’une simplification et d’une réécriture en 2007, est sur la
sellette.

Avant la fin du mois, une commission présidée par Jean-Denis Combrexelle, président de la
section sociale du Conseil d’Etat, va remettre au premier ministre un rapport visant à donner plus
de place à la négociation collective dans les branches professionnelles et dans les entreprises.
Pour Manuel Valls, il s’agit de « revoir en profondeur » la réglementation du travail et de
« l’adapter aux réalités ».

Il n’en a pas fallu plus pour alarmer les syndicats et une partie de la gauche. Pierre Laurent, le
secrétaire national du Parti communiste, n’a pas hésité à accuser le gouvernement de « bazarder le
code du travail ». Si nul ne songe à aller aussi loin – sauf peut-être une frange du patronat qui
rêve d’un retour au contrat de gré à gré du XIXe siècle entre l’employeur et le salarié –, le code du
travail fait l’objet d’interrogations et de critiques tous azimuts.

Après les réquisitoires de la droite et du patronat, Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen avaient
jugé, en juin, dans Le Travail et la Loi, que ce code, trop obèse et trop complexe, était devenu
inefficace pour protéger les salariés.

« Une révolution »
Dans le rapport qu’elle va présenter le 3 septembre, la fondation Terra Nova, proche de la
deuxième gauche, préconise « une révolution ». Un accord collectif au niveau d’une branche ou
d’une entreprise, soutenu par une majorité de syndicats, pourrait déroger à la loi et au règlement.
Un autre rapport de l’Institut Montaigne, un think tank libéral, va dans le même sens.

Ces réflexions sont salutaires. Le code du travail n’est pas une vache sacrée. C’est un outil de
régulation indispensable pour assurer un socle minimal de protection des salariés.

Mais il ne doit pas devenir imperméable aux mutations de la société et du salariat. La CGT et FO
jouent les gardiens (...)

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.yahoo.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 15:25 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 66

https://fr.news.yahoo.com/faut-br%C3%BBler-code-travail-130804646.html


France Stratégie estime que l'on peut diviser
par deux le taux d'adultes en situation
d'illettrisme
Dans une note d'analyse publiée lundi 31 août, France Stratégie estime qu'avec "une politique
volontariste", la France pourrait viser un taux de 3,5 % d'adultes en situation d'illettrisme à
l'horizon de dix ans, soit deux fois moins qu'aujourd'hui. Les auteurs de la note préconisent pour
cela d'augmenter de 30 % les moyens financiers dédiés à la lutte contre l'illettrisme.

Accès réservé aux abonnés

Pour accéder aux actualités des ASH, vous devez être abonné à la revue et vous identifier dans le
pavé en haut à droite.

Comment accéder au contenu du site ASH ?
Vous êtes abonné aux ASH, identifiez-vous dans l’Espace Abonnés se trouvant en haut à•
droite.
Si n’avez pas encore de compte, cliquez sur « compte abonné » en haut à droite pour créer vos
codes d’accès au site.   
Vous souhaitez obtenir une information, vous abonner ? composez-le :•

Vous pouvez également être contacté par téléphone•
: demandez à l'un de nos conseillers de vous
rappeler en cliquant sur l'image puis en saisissant

votre numéro de téléphone.  

Consulter nos offres d’abonnement•  
Actualités Sociales Hebdomadaires

Pour rester en prise directe avec toute l’actualité sociale
et sanitaire et sociale !

Handicap, Exclusion, Grand âge, Enfance : les ASH couvrent tout le social, domaine par
domaine, métier par métier !
Chaque semaine, toute l'actualité sociale et sanitaire et sociale en 4 temps forts :

L’Actualité•   
   Côté cour : toute l’information vient à vous : actualités institutionnelles, plans1.
gouvernementaux, projets de loi, rapports officiels, etc.  

Côté terrain : vous êtes au cœur des initiatives et préoccupations de tous les acteurs du secteur1.
Le Magazine. Avec les rubriques :•   
   « Vos pratiques » : des reportages au plus près des métiers  1.

« Décryptage » : des débats et articles de fond),1.
« Rencontre » : une interview hebdo sur un sujet d’actualité1.
« Vos idées » : une libre tribune pour vous exprimer1.
« Culture » : une sélection d’émissions, d’ouvrages, d’expos…1.
« Le point de vue de… » : le bloc-notes mensuel de personnalités du secteur.1.

Le Cahier Juridique •  Pour tout savoir sur les derniers dispositifs en vigueur et leurs
conséquences sur votre activité : « La veille juridique », « Le dossier juridique » et «
L’aide-mémoire du travailleur social ».  
Le Cahier Emploi• La référence du secteur en matière d’emploi, soit plus de 300 offres par
semaine. 
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Illettrisme : comment accélérer son recul ?

Dans une note d’analyse stratégie publiée en août
2015, France stratégie propose de renforcer la lutte
contre l’illettrisme pour diviser par deux le nombre
d’adultes en situation d’illettrisme d’ici à dix ans.

En 2011, 2,5 millions des adultes vivant en métropole,
et ayant été scolarisés en France, sont en situation
d’illettrisme. Ces personnes ne "parviennent pas à lire
et comprendre un texte portant sur des situations de
leur vie quotidienne, et/ou ne parviennent pas à écrire
pour transmettre des informations simples." Elles
constituent 7% de la population en 2011, contre 9% en
2004. L’arrivée de nouvelles générations mieux
formées et la poursuite des actions de lutte contre
l’illettrisme devraient mécaniquement faire passer le

taux d’illettrisme à 5,4% d’ici 2025. Selon France stratégie, il est possible de ramener ce taux à
3,5% dès 2025, en augmentant les montants alloués à la lutte contre l’illettrisme (de 160 millions
à 210 millions d’euros annuels) :

 les salariés pourraient bénéficier d’une formation spécifique mise en place dans le cadre du•
compte personnel de formation (CPF) entré en vigueur le 1er janvier 2015,  
 les "actions éducatives familiales", menées avec des parents qui ne maîtrisent pas•
suffisamment les compétences de base pour accompagner la scolarité des enfants, devraient
être amplifiées,  
 outre leur prise en charge dans le cadre de la lutte contre le décrochage scolaire, les jeunes•
ayant quitté le système scolaire pourraient bénéficier d’actions spécifiques à la suite d’un
accompagnement par le service publicService publicActivité d’intérêt général prise en charge
par une personne publique ou par une personne privée mais sous le contrôle d’une personne
publique. On distingue les services publics d’ordre et de régulation (défense, justice...), ceux
ayant pour but la protection sociale et sanitaire, ceux à vocation éducative et culturelle et ceux
à caractère économique. Le régime juridique du service public est défini autour de trois
principes : continuité du service public, égalité devant le service public et mutabilité
(adaptabilité). de l’orientation,  
 les dispositifs de soutien personnalisé mis en place dans les établissements scolaires devraient•
être renforcés. 

Selon l’enquête du "Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes"
(PIAAC) de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) publiée en
2013, les compétences en "littératie" et en "numératie" des adultes résidant en France se situent
parmi les plus basses des 24 pays participant à l’évaluation : 21e en lecture et 19e en calcul.

Mots clés : Enseignement Formation professionnelle
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,
OIDXWDYRLUODSORPEGXMRXUQDO
ŉOH0RQGHŊTXLVRXWLHQWVDQV
UÒVHUYHODSROLWLTXHOLEÒUDOHGX

JRXYHUQHPHQWSRXUDIILUPHU
FRPPHLOOHIDLWGDQVVRQÒGLWLRQGX

DRWTXHŉOÒFRQRPLHIUÒPLWŊHW
ŉOHFK÷PDJH VHVWDELOLVHŊ (WGH
VHQWKRXVLDVPHUGXŉFOLPDWGHV
DIIDLUHVŊTXLŉUHWURXYHVRQSOXV
KDXWGHSXLV Ŋ 8QHDXWRVDWLV
IDFWLRQ¿PHWWUHHQSDUDOOÑOHDYHF
FHWDXWUHFKLIIUHVWXSÒDQWGHSXLV
FHWWHGDWHSOXVGXQ PLOOLRQGH

GHUHVSRQVDELOLWÒHQ GRLYHQW¿
WHUPHDWWHLQGUHPLOOLDUGVGHX
URVSDU DQ GH WUDQVIHUWGH
ŉ FKDUJHVŊGHVHQWUHSULVHVYHUV
OvWDWGRQFYHUVOHVPÒQDJHV/HV
VHXOVUDSSRUWVH[LVWDQWVVXUOHIFD
FLWÒGX&,&( SXEOLÒVSDU)UDQFH
6WUDWÒJLHHQVHSWHPEUH SXLVHQ
MXLOOHWGHUQLHUFRQFOXHQW¿ ODGLI
FXOWÒGHŉVDYRLUGDQVTXHOOHPHVXUH
HW¿TXHOU\WKPHOHVHQWUHSULVHVRQW
UÒHOOHPHQWSULVHQFRPSWHOH&,&(
GDQVOHXUVGÒFLVLRQVDIRUWLRULGHQ

Lasecondepartieduquinquennatdevaitêtre
celledela redistribution,d’oùla faussebonne
nouvelled’unebaissed’impôt.Maislesattaques
contrelessalariéscontinuentetsepeaufinent.
Auxmanettes: le trèslibéralministrede
l’Économie,EmmanuelMacron.Unministrequi
aaumoinsle mérite...dedirecashcequesont
lesprojetsdugouvernement.Augranddam
decertainsdesescollègues!L’échecdecette
politiqueestpatent,maisFrançoisHollande
devraitannoncerlorsdesaconférencedepresse,
lundi7septembre,qu’ilnechangerarien.
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FK÷PHXUVVXSSOÒPHQWDLUHVŋ HW
HQFRUHb OHPRLVGHUQLHU
WRXWHVFDWÒJRULHVFRQIRQGXHVŋVRQW
YHQXVJURVVLUOHVUDQJVGHVLQVFULWV
¿3÷OHHPSORLLOVGHYUDLHQWGRQFVH
UÒMRXLUGXUHWRXUGHFHIDPHX[ŉFOL
PDWGHVDIIDLUHVŊ 3RXUOHJRXYHU
QHPHQWOÒFRQRPLTXHHVWDIIDLUHGH
SV\FKRORJLHGHFRQDQFH5DEÁ
FKHUTXHOHVŉVLJQDX[VRQWDXYHUWŊ
IDLWGRQFSDUWLHLQWÒJUDQWHGHVD
VWUDWÒJLHÒFRQRPLTXHHQGÒSLWGH
ODUÒDOLWÒ
/H FUÒGLWLPS÷WFRPSÒWLWLYLWÒHP
SORL&,&( LQLWLÒHQ HWOHSDFWH

FHUQHUOHVLQFLGHQFHVVXUOHPSORLHW
OLQYHVWLVVHPHQWŊ &KH] 6DQR OHV
ÒOXVGX SHUVRQQHOGHPDQGHQW¿
FKDTXHUÒXQLRQFHTXLODGYLHQWGHV
VRPPHVUHÍXHVDXWLWUHGX&,&( HW
GX&,5 HW PLOOLRQVHQ
5HIXVDEVROXGHODGLUHFWLRQ8QH
FKRVHHVWVUH OHVHQWUHSULVHVGX
&$&b HQSURWHQWDXPD[LPXP
/HV JUDQGVJURXSHVWRXFKHQWHQ
PR\HQQH PLOOLRQVGHXURVDX
WLWUHGX&,&( HWVDQVGRXWHSOXV
HQFRUHDYHFOHSDFWHGHUHVSRQVDEL
OLWÒWRXWHQUÒDOLVDQWGHVSURWVUH
FRUG PLOOLDUGVHQ HWHQ

GLVWULEXDQWOHVGLYLGHQGHVVDQV
YHUJRJQH PLOOLDUGVGHXURVHQ

/D FURLVVDQFHHOOHDIFKDLW
XQ]ÒURSRLQWÒDXVHFRQGWULPHVWUH
7DQWGDUJHQWSRXU VLSHX GH
UÒVXOWDWV

SANSCONTREPARTIES
/H SLQVŉ PLOOLRQGHPSORLVŊ
DUERUÒSHQGDQWGHVVHPDLQHVSDU
3LHUUH*DWWD]OHSDWURQGHVSD
WURQVSRXUIDLUHSUHVVLRQVXUOH
JRXYHUQHPHQWDSSDUDãWDX
MRXUGKXLFRPPH XQHSURYRFD
WLRQ/HV HQWUHSULVHVRQWWRXFKÒ
ODUJHQWVDQVFRQWUHSDUWLHV,OQDX
UDLWSDVFRWÒFKHUDXJRXYHUQH
PHQWGHQH[LJHUSRXUPHWWUHOD
SUHVVLRQVXUOHSDWURQDW,OQHQIXW
ULHQ/HV PDUJHVGHVHQWUHSULVHV
RQWJRQIOÒOHVGLYLGHQGHVVRQW
YHUVÒVPDLVOHVFUÒDWLRQVGHP
SORLVVRQWIDPÒOLTXHV
/HV YRL[SRXUGÒQRQFHUOLPSDVVH
ÒFRQRPLTXHGHFHWWHSROLWLTXH
SRXUOHVREMHFWLIVGÒPDQFLSDWLRQ
FHQVÒVÓWUHSRUWÒVSDUODJDXFKH
QRQWSRXUWDQWSDVPDQTXÒGHSXLV

bDQV'HSXLV OH)URQWGH
JDXFKHQDFHVVÒGDOHUWHUVXUODVL

WXDWLRQVRFLDOHGXSD\VHWGHGÒQRQ
FHUOHYLUDJHOLEÒUDOGXJRXYHUQH
PHQWÒOXSDUXQHPDMRULWÒGH
JDXFKH/HV ÒFRORJLVWHVRQWTXLWWÒ
ODPDMRULWÒHWGHPDQGHQWXQFKDQ
JHPHQWGHFDS $X VHLQGX 36
PÓPH OHVIURQGHXUVUÒFODPHQW
GHSXLV XQHUÒRULHQWDWLRQGHV
DLGHVDX[ HQWUHSULVHVYHUVOHVPÒ
QDJHVc ODIDYHXUGXFRQJUÑVVRFLD
OLVWHFHVWPÓPHGÒVRUPDLVODOLJQH
RIILFLHOOHGXSDUWL8Q UDSSRUW
DGRSWÒDX%XUHDXQDWLRQDOGX36
OH MXLOOHWGHUQLHUGHPDQGHXQH
UÒRULHQWDWLRQGH PLOOLDUGV
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GDLGHVDX[ HQWUHSULVHVYHUVOHVPÒ
QDJHVHWOLQYHVWLVVHPHQW
/DXUHQW%HUJHUVHFUÒWDLUHJÒQÒUDO
GHOD&)'7 DUGHQWVRXWLHQGXJRX
YHUQHPHQWHWGHVDSROLWLTXHGH
ORIIUHFRPPHQFH¿ SUHQGUHVHV
GLVWDQFHVDYHFFHWWHSROLWLTXH,O
GHYDLW\ DYRLUGHVDFFRUGVGH
EUDQFKHFHQHVWSDVOHFDV0ÓPH
OHSUÒVLGHQWGHOD&*30( LQVLVWH
VXUOHIDLWTXXQSDWURQŉLQYHVWLWHW
HPEDXFKHORUVTXHVHVUÒVXOWDWV
GXQHSDUWHWVRQFDUQHWGHFRP
PDQGHVGDXWUHSDUWOHOXLSHUPHW
WHQW(Q ODPDWLÑUHOHVGHUQLHUV
FKLIIUHVGHODFURLVVDQFHODLVVHQW
SODQHUXQ VÒULHX[GRXWHVXU
ODYHQLUŊ
3RXUWDQWULHQQ\ IDLW0DQXHO9DOOV
FRPPH (PPDQXHO 0DFURQRQW
DGUHVVÒXQHQ GHQRQUHFHYRLU¿
WRXVFHX[ TXLSODLGHQWSRXUXQ
FKDQJHPHQWGHSROLWLTXHVLPL
QLPHVRLWLO3LUHOHFDSOLEÒUDO
VHPEOHVDQVFHVVHVHUHQIRUFHU
3RXUQHULHQFKDQJHUODUJXPHQW
HVWWRXMRXUVOHPÓPH ŉ/HV HQWUH
SULVHVRQWEHVRLQGHYLVLELOLWÒŊ&H
JHQUHGDUJXPHQWWRXWHQWLHUWRXU
QÒYHUVOHVHQWUHSULVHVHVWLQVSLUÒ
SDU(PPDQXHO0DFURQYÒULWDEOH
OREHGURLWGXFHUYHDXGXSUÒVLGHQW
GHOD5ÒSXEOLTXH&HVWOXLTXL HQ
WDQWTXHVHFUÒWDLUHJÒQÒUDODGMRLQW
GHOvO\VÒHDLPSXOVÒODSROLWLTXH
GDLGHVDX[ HQWUHSULVHVDYHFOH
&,&( SXLVOHSDFWHGHUHVSRQVDEL
OLWÒ'ÒVRUPDLVPLQLVWUHGHOvFR
QRPLHVRQLQIOXHQFHQHFHVVHGH
JUDQGLUSRXULPSRVHUXQHIHXLOOHGH
URXWHGÒQLHGÑV DYHFOHUDS

SRUW$WWDOLGRQWLOÒWDLWODGMRLQW
SRXUŉGÒEORTXHUODFURLVVDQFHŊ
2Q \ WURXYHWRXWHVVRUWHVGHSURSR
VLWLRQVGHUHPLVHHQFDXVHGHVVWD
WXWVGHOLEÒUDOLVDWLRQHWDXWUHPLVH
HQFRQFXUUHQFHGHVVDODULÒV&HVW
OREVHVVLRQGXPLQLVWUHŉ/LEÒUHU
OHVÒQHUJLHVŊ ,QYLWÒ¿ FO÷WXUHU
OXQLYHUVLWÒGÒWÒGX0('() LOD
GÒFOLQÒODSROLWLTXHÒFRQRPLTXHGX
JRXYHUQHPHQWFRPPH FHUWLILFDW
GXQ JRXYHUQHPHQWŉ SUREX
VLQHVVŊ ŉ9RXVDYH]ODPRXUHWOHV
SUHXYHVGDPRXUŊ DWLOODQFÒGH
YDQWGHVSDWURQVUDYLV6LOHSUÒVL
GHQWGHOD5ÒSXEOLTXHÒWDLWWHQWÒGH
IDLUHXQHSDXVHGDQVOHVUÒIRUPHV
DYDQWOÒOHFWLRQSUÒVLGHQWLHOOHFHVW
ODERXOLPLHGXMHXQHPLQLVWUHTXL
VHPEOHGLFWHUOHWHPSRJRXYHUQH
PHQWDOŉ 1RXV UÒIRUPHURQV
MXVTXDXGHUQLHUTXDUWGKHXUHŊ
DVVXUHWLO(QILQ SRXUTXH OHV

FKRVHVVRLHQWELHQFODLUHVOHPL
QLVWUHGHOvFRQRPLHDUDYLOHSDU
WHUUHSDWURQDOHQDIUPDQWTXłŉLO\
DXQHVRUWHGHGLYLVLRQGHVWÁFKHV
GHODUÒIRUPHPD UHVSRQVDELOLWÒHVW
GHOHYHUOHVEORFDJHVTXLYRXVHP
SÓFKHQWGHPEDXFKHUGLQYHVWLUGH
YRXVWUDQVIRUPHUŊ
/HV SDWURQVSRXUURQWGRQFDSSODX
GLUGDQVOHVSURFKDLQVPRLVODQRX
YHOOHUÒIRUPHGXPDUFKÒGXWUDYDLO
OHVEDLVVHVGLPS÷WVODSSURIRQGLV
VHPHQWGX&,&( HWGXSDFWHGH
UHVSRQVDELOLWÒRXHQFRUHODORL0D
FURQbTXLGHYUDLWOHVUDYLU¿ QRX
YHDX/H JRXYHUQHPHQWFRQWLQXH
PDLVSRXUDOOHUR /REVHVVLRQGH
OLQYHUVLRQGHODFRXUEHGXFK÷
PDJH FRQGLWLRQGXQHQRXYHOOH
FDQGLGDWXUHGH+ROODQGHGHYLHQW
XQHSUHVVLRQSHUPDQHQWHTXLMXVWL
H WRXVOHVPR\HQV

LEGRANDBONDENARRIÈRE
$LQVL VHORQO,16(( GHV
HPSORLVFUÒÒVDXSUHPLHUVHPHVWUH
VRQWGHVHPSORLVHQLQWÒULP6DQV
FRPSWHUOHV&'' OHVWHPSVSDUWLHOV
VXELV FHVWOHVHFUHWKRQWHX[GHOD
+ROODQGLHPÓPHVLOHSDULGLQYHU
VHUODFRXUEHGX FK÷PDJH ÒWDLW
UÒXVVLFHVHUDLWDXSUL[GHODGHV
WUXFWLRQGHODSOXSDUWGHVVÒFXULWÒV
VRFLDOHVGRQWEÒQÒFLHQWOHVVDOD
ULÒVIUDQÍDLV8Q JUDQGERQGHQ
DUULÑUHTXHPÓPH 6DUNR]\QDYDLW
SDVRVÒHVSÒUHU/HV UÒVXOWDWVÒFR
QRPLTXHVLQH[LVWDQWVODFULVHVR
FLDOHGHSOXVHQSOXVSUÒJQDQWH
ODULWKPÒWLTXHSROLWLTXHSRXU
WRXWFRPPDQGH ¿ )UDQÍRLV
+ROODQGHHWVRQJRXYHUQHPHQWGH
FKDQJHUGHSROLWLTXH3RXUWDQW
D\DQWHPSUXQWÒODYRLHOLEÒUDOHLOV
RQWFKRLVLGDOOHUMXVTXDXERXW$X
ULVTXHQRQSDVGHSORQJHUOD
)UDQFHGDQVOH;;, HVLÑFOHPDLVGH
ODUDPHQHUDX;,; H /H SUÒVLGHQW
GHYUDFHSHQGDQWDUELWUHUDXFRU
GHDXFKDFXQHGHVUÒIRUPHVSRXU
DWWHLQGUHVRQREMHFWLIVXUOHFK÷
PDJH HWVDWLVIDLUHOHVH[LJHQFHVGH
%UX[HOOHVVDQVVDOLÒQHUWRWDOHPHQW
OÒOHFWRUDWGHJDXFKHRXHQFRUH
SURYRTXHUGHPRXYHPHQWVVR
FLDX[ /H SUÒVLGHQWFRPSWHVXUOD
UÒVLJQDWLRQGHVVDODULÒVOXLGRQQH
URQWLOVWRUW
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La réflexion s’engage sur la réforme du droit
du travail
Le Premier ministre l’avait annoncé au printemps et l’a redit dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation» en matière de droit du travail,
en donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de « décider eux-mêmes».

Pour cela, Manuel Valls attend d’ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée
par l’ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à
l’édifice, l’Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d’idées
ont appelé cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l’accord collectif
sur la loi.

« Renverser la hiérarchie des normes, c’est bien de cela qu’il s’agit», revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l’un des deux coauteurs avec l’économiste Gilbert Cette de « Réformer le
droit du travail », à paraître ce jour aux éditions Odile Jacob. Dans cette réflexion menée pour
Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même constat que l’ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur « l’obésité » du Code du travail : la
complexité et l’abondance du droit social actuel brident l’activité économique et découragent les
employeurs d’embaucher.

Pour sortir de l’impasse, ils proposent que « la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d’entreprise» devienne la règle. Condition : que ces accords
soient majoritaires à 50 % et respectent certaines « limites » (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Pour « sécuriser» les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d’aller plus loin avec un
accord collectif s’imposant au salarié. Celui-ci n’aurait plus son mot à dire que sur quelques «
éléments substantiels absolus» de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l’accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif « sui generis », et non pour motif
économique.

De son côté, l’Institut Montaigne suggère plus directement d’inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l’accord d’entreprise la norme de droit commun. Les textes du Code du travail ne
s’appliquant qu’à défaut d’accord d’entreprise ou de branche.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.paris-normandie.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

3 septembre 2015 - 03:40 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 73

http://ct.moreover.com/?a=22531390406&p=20q&v=1&x=N3C8UuALF8I1qvWYVFOzTw


La réflexion s'engage sur la réforme
du droit du travail

Le Premier ministre l'avait annoncé
au printemps et l'a redit dimanche :
il souhaite « revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre
réglementation » en matière de droit
du travail, en donnant la possibilité
aux employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser
leur pierre à l'édifice, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont tiré les
premiers. Les deux laboratoires
d'idées ont appelé cette semaine à
secouer le droit du travail français
en faisant primer l'accord collectif
sur la loi.
« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il s'agit
», revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux coauteurs
avec l'économiste Gilbert Cette de
« Réformer le droit du travail », à
paraître ce jour aux éditions Odile
Jacob. Dans cette réflexion menée
pour Terra Nova, proche du PS, les
deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
complexité et l'abondance du droit
social actuel brident l'activité
économique et découragent les
employeurs d'embaucher.

Manuel Valls dimanche

Pour sortir de l'impasse, ils
proposent que « la dérogation à la
loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou
d'entreprise » devienne la règle.
Condition : que ces accords soient
majoritaires à 50 % et respectent
certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Pour « sécuriser » les employeurs,
MM. Cette et Barthélémy prônent
d'aller plus loin avec un accord
collectif s'imposant au salarié.
Celui-ci n'aurait plus son mot à dire
que sur quelques « éléments
substantiels absolus » de son contrat
de travail, tels que le salaire horaire
et le niveau de qualification.
La durée du travail et par
conséquent le salaire mensuel
pourraient eux être modifiés sans
l'accord du salarié. En cas de refus,
celui-ci serait licencié pour motif
« sui generis », et non pour motif
économique.
De son côté, l'Institut Montaigne
suggère plus directement d'inverser
la hiérarchie des normes en faisant
de l'accord d'entreprise la norme de
droit commun. Les textes du Code

du travail ne s'appliquant qu'à défaut
d'accord d'entreprise ou de branche.
■
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La réflexion s'engage sur la réforme
du droit du travail

Le Premier ministre l'avait annoncé
au printemps et l'a redit dimanche :
il souhaite « revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre
réglementation » en matière de droit
du travail, en donnant la possibilité
aux employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser
leur pierre à l'édifice, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont tiré les
premiers. Les deux laboratoires
d'idées ont appelé cette semaine à
secouer le droit du travail français
en faisant primer l'accord collectif
sur la loi.
« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il s'agit
», revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux coauteurs
avec l'économiste Gilbert Cette de
« Réformer le droit du travail », à
paraître ce jour aux éditions Odile
Jacob. Dans cette réflexion menée
pour Terra Nova, proche du PS, les
deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
complexité et l'abondance du droit
social actuel brident l'activité
économique et découragent les
employeurs d'embaucher.

Manuel Valls dimanche

Pour sortir de l'impasse, ils
proposent que « la dérogation à la
loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou
d'entreprise » devienne la règle.
Condition : que ces accords soient
majoritaires à 50 % et respectent
certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Pour « sécuriser » les employeurs,
MM. Cette et Barthélémy prônent
d'aller plus loin avec un accord
collectif s'imposant au salarié.
Celui-ci n'aurait plus son mot à dire
que sur quelques « éléments
substantiels absolus » de son contrat
de travail, tels que le salaire horaire
et le niveau de qualification.
La durée du travail et par
conséquent le salaire mensuel
pourraient eux être modifiés sans
l'accord du salarié. En cas de refus,
celui-ci serait licencié pour motif
« sui generis », et non pour motif
économique.
De son côté, l'Institut Montaigne
suggère plus directement d'inverser
la hiérarchie des normes en faisant
de l'accord d'entreprise la norme de
droit commun. Les textes du Code

du travail ne s'appliquant qu'à défaut
d'accord d'entreprise ou de branche.
■
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La réflexion s'engage sur la réforme
du droit du travail

Le Premier ministre l'avait annoncé
au printemps et l'a redit dimanche :
il souhaite « revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre
réglementation » en matière de droit
du travail, en donnant la possibilité
aux employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser
leur pierre à l'édifice, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont tiré les
premiers. Les deux laboratoires
d'idées ont appelé cette semaine à
secouer le droit du travail français
en faisant primer l'accord collectif
sur la loi.
« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il s'agit
», revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux coauteurs
avec l'économiste Gilbert Cette de
« Réformer le droit du travail », à
paraître ce jour aux éditions Odile
Jacob. Dans cette réflexion menée
pour Terra Nova, proche du PS, les
deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
complexité et l'abondance du droit
social actuel brident l'activité
économique et découragent les
employeurs d'embaucher.

Manuel Valls dimanche

Pour sortir de l'impasse, ils
proposent que « la dérogation à la
loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou
d'entreprise » devienne la règle.
Condition : que ces accords soient
majoritaires à 50 % et respectent
certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Pour « sécuriser » les employeurs,
MM. Cette et Barthélémy prônent
d'aller plus loin avec un accord
collectif s'imposant au salarié.
Celui-ci n'aurait plus son mot à dire
que sur quelques « éléments
substantiels absolus » de son contrat
de travail, tels que le salaire horaire
et le niveau de qualification.
La durée du travail et par
conséquent le salaire mensuel
pourraient eux être modifiés sans
l'accord du salarié. En cas de refus,
celui-ci serait licencié pour motif
« sui generis », et non pour motif
économique.
De son côté, l'Institut Montaigne
suggère plus directement d'inverser
la hiérarchie des normes en faisant
de l'accord d'entreprise la norme de
droit commun. Les textes du Code

du travail ne s'appliquant qu'à défaut
d'accord d'entreprise ou de branche.
■
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La réflexion s'engage sur la réforme
du droit du travail

Le Premier ministre l'avait annoncé
au printemps et l'a redit dimanche :
il souhaite « revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre
réglementation » en matière de droit
du travail, en donnant la possibilité
aux employeurs et représentants des
salariés de « décider eux-mêmes ».
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser
leur pierre à l'édifice, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont tiré les
premiers. Les deux laboratoires
d'idées ont appelé cette semaine à
secouer le droit du travail français
en faisant primer l'accord collectif
sur la loi.
« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il s'agit
», revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux coauteurs
avec l'économiste Gilbert Cette de
« Réformer le droit du travail », à
paraître ce jour aux éditions Odile
Jacob. Dans cette réflexion menée
pour Terra Nova, proche du PS, les
deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait
relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du Code du travail : la
complexité et l'abondance du droit
social actuel brident l'activité
économique et découragent les
employeurs d'embaucher.

Manuel Valls dimanche

Pour sortir de l'impasse, ils
proposent que « la dérogation à la
loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou
d'entreprise » devienne la règle.
Condition : que ces accords soient
majoritaires à 50 % et respectent
certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).
Pour « sécuriser » les employeurs,
MM. Cette et Barthélémy prônent
d'aller plus loin avec un accord
collectif s'imposant au salarié.
Celui-ci n'aurait plus son mot à dire
que sur quelques « éléments
substantiels absolus » de son contrat
de travail, tels que le salaire horaire
et le niveau de qualification.
La durée du travail et par
conséquent le salaire mensuel
pourraient eux être modifiés sans
l'accord du salarié. En cas de refus,
celui-ci serait licencié pour motif
« sui generis », et non pour motif
économique.
De son côté, l'Institut Montaigne
suggère plus directement d'inverser
la hiérarchie des normes en faisant
de l'accord d'entreprise la norme de
droit commun. Les textes du Code

du travail ne s'appliquant qu'à défaut
d'accord d'entreprise ou de branche.
■
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REMANIEMENT MINISTÉRIEL

FRANCE

Marie Bellan
mbellan@lesechos.fr
et Leïla de Comarmond
lcomarmond@lesechos.fr

Ilyalesministresquisontàl’affûtdu
moindre dossier pour pouvoir s’en
emparer et exister, et ceux qui crou-
lent sous les sujets. Myriam
El Khomri fera certainement partie
de la deuxième catégorie (voir
page 4). En tête de la liste qu’elle va
trouver sur son bureau rue de Gre-
nelle, figure assurément la très
emblématique réforme du marché
du travail que le Premier ministre a
déjà mise sur les rails en comman-
dant un rapport à l’ancien directeur
duTravail,Jean-DenisCombrexelle,
au printemps dernier. L’objectif du
gouvernementestdedonnerdavan-
tage de place dans la production de
lanormesocialeauxaccordscollec-
tifs d’entreprise et de branche, en
permettant notamment que ces
accordspuissentdérogeràlaloi.

La durée du travail en débat
Jusqu’où le gouvernement est-il
prêtàallerdanscettelogique ? C’est
toute la question sur laquelle va
devoir plancher la ministre. Deux
think tanks – l’Institut Montaigne
et Terra Nova – plaident pour
un changement ambitieux (lire ci-
contre). Et une partie du patronat
rêve d’une inversion pure et simple
de la hiérarchie des normes per-

mettant aux accords de déroger au
Code du travail sur tous les sujets
sociaux. L’exécutif n’est pas disposé
àalleraussiloin.Constitutionnelle-
ment, un socle minimal de droits –
« l’ordre social public » comme
disent les juristes – doit de toute
façon rester du ressort de la loi.
Mais, suivant les sensibilités, son
champ est plus ou moins large.

Parmi les sujets qui font débat
figureladuréelégaledutravail,dont
les partisans d’une libéralisation
totale défendent la transformation
en une règle ne s’appliquant qu’en
l’absence d’accord collectif. Certains
imaginent aussi d’étendre bien au-

delàdecequeprévoitlanouvelleloi
sur le dialogue social la possibilité
d’adapterlesinstancesreprésentati-
vesdupersonnelparaccordd’entre-
prise.Estégalementàl’ordredujour
la possible extension à des entrepri-
ses en bonne santé des accords dits
de maintien dans l’emploi, qui peu-
vent entraîner une baisse de salaire
ou une hausse du temps de travail
temporairesencasdedifficultés.

Pour l’heure, on a surtout
entendu le camp patronal. Du côté
syndical, c’est la CFDT qui détient
en partie la réponse. Son secrétaire
général, Laurent Berger, a redit
dans « Le Monde » qu’il ne serait
pas acceptable de revoir de fond en

comble le Code du travail et d’en
fairele « boucémissaire » detousles
mauxdel’entreprise.Maisiln’apas
fermélaporteàsaréforme,bienau
contraire, jugeant lui aussi le Code
du travail « illisible ». Pour lui, il
n’estdoncpasquestionderestersur
« un statu quo » qui ne bénéficie ni
aux employeurs ni aux salariés.
Reste que les propositions concrè-
tes de ce que pourrait être une
réforme du droit du travail favora-
ble aux salariés tardent à émerger.

Nombreux sujets à trancher
Legouvernementnepeutpolitique-
ment se priver de ce second volet.
Dans l’esprit de l’exécutif, le compte
personnel d’activité créé par la loi
sur le dialogue social du 17 août a
vocation à parfaire l’équilibre de la
réforme. Pour l’instant, la CFDT a
prévenu qu’il n’était pas question
pour elle de l’échanger contre plus
deflexibilitévialanégociation.

Le débat ne fait que commencer.
Une fois tranché, c’est toute la mise
en œuvre d’une telle réforme qui va
très vite s’imposer aux acteurs éco-
nomiques. Que faire si les salariés
n’ont pas de représentants dans
l’entreprise, comme c’estle cas dans
bon nombre de PME ? Que faire si
syndicats et employeur ne parvien-
nent pas à s’accorder sur un sujet
dérogatoire à la loi, sachant qu’il
seraitanticonstitutionneld’imposer
une obligation de conclure un
accord ?Etquelseralesortd’unsala-
riéquirefuseraitdesevoirappliquer
individuellementunaccordnégocié
collectivement ? Beaucoupdesujets
àtrancherruedeGrenelle. n

Laréformedudroitdutravail,
premiertestpourlanouvelleministre
Le gouvernement souhaite
donner plus de poids
aux accords d’entreprise
pour déroger à la loi.

Côté syndicats, la CFDT
est prête à jouer le jeu
de la réforme, mais pas
à n’importe quel prix.
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Il adit

«Nonaustatu quo
car le Codedutravail
est illisiblepour les
salariéset,du coup,
il n’estpasrespecté.
Maisfairecroire
qu’ilfaudrait casser
le Codedu travail
parcequ’ilserait
responsabledetous
lesmaux(...),
c’estarchifaux.»
LAURENTBERGER
SecrétairegénéraldelaCFDT

Photo Kenzo Tribouillard / AFP

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 2,3
SURFACE : 28 %
PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : France
DIFFUSION : 123636
JOURNALISTE : Marie Bellan

3 septembre 2015 - N°22015

Page 79



La réforme du droit du travail, premier test
pour la nouvelle ministre

Le gouvernement souhaite donner plus de poids aux accords
d'entreprise pour déroger à la loi.
Il y a les ministres qui sont à l'affût du moindre dossier pour pouvoir s'en emparer et exister, et
ceux qui croulent sous les sujets. Myriam El Khomri fera certainement partie de la deuxième
catégorie (voir page 4). En tête de la liste qu'elle va trouver sur son bureau rue de Grenelle, figure
assurément la très emblématique réforme du marché du travail que le Premier ministre a déjà
mise sur les rails en commandant un rapport à l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis
Combrexelle, au printemps dernier. L'objectif du gouvernement est de donner davantage de place
dans la production de la norme sociale aux accords collectifs d'entreprise et de branche, en
permettant notamment que ces accords puissent déroger à la loi.

La durée du travail en débat

Jusqu'où le gouvernement est-il prêt à aller dans cette logique ? C'est toute la question sur laquelle
va devoir plancher la ministre. Deux think tanks - l'Institut Montaigne et Terra Nova - plaident
pour un changement ambitieux (lire ci-contre). Et une partie du patronat rêve d'une inversion pure
et simple de la hiérarchie des normes permettant aux accords de déroger au Code du travail sur
tous les sujets sociaux. L'exécutif n'est pas disposé à aller aussi loin. Constitutionnellement, un
socle minimal de droits - « l'ordre social public » comme disent les juristes - doit de toute façon
rester du ressort de la loi. Mais, suivant les sensibilités, son champ est plus ou moins large.

Parmi les sujets qui font débat figure la durée légale du travail, dont les partisans d'une
libéralisation totale défendent la transformation en une règle ne s'appliquant qu'en l'absence
d'accord collectif. Certains imaginent aussi d'étendre bien au-delà de ce que prévoit la nouvelle loi
sur le dialogue social la possibilité d'adapter les instances représentatives du personnel par accord
d'entreprise. Est également à l'ordre du jour la possible extension à des entreprises en bonne santé
des accords dits de maintien dans l'emploi, qui peuvent entraîner une baisse de salaire ou une
hausse du temps de travail temporaires en cas de difficultés.

Pour l'heure, on a surtout entendu le camp patronal. Du côté syndical, c'est la CFDT qui détient en
partie la réponse. Son secrétaire général, Laurent Berger, a redit dans « Le Monde » qu'il ne serait
pas acceptable de revoir de fond en comble le Code du travail et d'en faire le « bouc émissaire »
de tous les maux de l'entreprise. Mais il n'a pas fermé la porte à sa réforme, bien au contraire,
jugeant lui aussi le Code du travail «  illisible ». Pour lui, il n'est donc pas question de rester sur
« un statu quo » qui ne bénéficie ni aux employeurs ni aux salariés. Reste que les propositions
concrètes de ce que pourrait être une réforme du droit du travail favorable aux salariés tardent à
émerger.

Nombreux sujets à trancher

Le gouvernement ne peut politiquement se priver de ce second volet. Dans l'esprit de l'exécutif, le
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compte personnel d'activité créé par la loi sur le dialogue social du 17 août a vocation à parfaire
l'équilibre de la réforme. Pour l'instant, la CFDT a prévenu qu'il n'était pas question pour elle de
l'échanger contre plus de flexibilité via la négociation.

Le débat ne fait que commencer. Une fois tranché, c'est toute la mise en oeuvre d'une telle
réforme qui va très vite s'imposer aux acteurs économiques. Que faire si les salariés n'ont pas de
représentants dans l'entreprise, comme c'est le cas dans bon nombre de PME ? Que faire si
syndicats et employeur ne parviennent pas à s'accorder sur un sujet dérogatoire à la loi, sachant
qu'il serait anticonstitutionnel d'imposer une obligation de conclure un accord ? Et quel sera le
sort d'un salarié qui refuserait de se voir appliquer individuellement un accord négocié
collectivement ? Beaucoup de sujets à trancher rue de Grenelle.

Marie Bellan, Les Echos

Leïla de Comarmond, Les Echos
@mbellan1Suivre- @leiladecoSuivre
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La réforme du droit du travail, premier test
pour Myriam El Khomri
Il y a les ministres qui sont à l'affût du moindre dossier pour pouvoir
s'en emparer et exister, et ceux qui croulent sous les sujets. Myriam
El Khomri, la nouvelle ministre du Travail, fera certainement partie
de la deuxième catégorie. En tête de la liste qu'elle va trouver sur son
bureau rue de Grenelle, figure assurément la très emblématique
réforme du marché du travail que le Premier ministre a déjà mis sur
les rails en commandant un rapport à l'ancien directeur du Travail,
Jean-Denis Combrexelle, au printemps dernier. L'objectif du
gouvernement est de donner davantage de place dans la production de
la norme sociale aux accords collectifs d'entreprise et de branche, en
permettant notamment que ces accords puissent déroger à la loi.
Lire aussiLes dossiers chauds qui...
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La très lourde mission de la nouvelle ministre
du Travail
La secrétaire d'Etat chargée de la politique de la Ville, Myriam El
Khomri, succède à François Rebsamen rue de Grenelle. Une
nomination surprise. Novice sur les sujets sociaux, l'intéressée va
devoir apprendre vite.

L’intérim rue de Grenelle s’achève enfin ! C’est Myriam El Khomri, la secrétaire d'Etat chargée
de la politique de la Ville, qui a été choisie par Matignon et l’Elysée pour succéder à François
Rebsamen à la tête du ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du
Dialogue social. L’intitulé du poste  ne change pas. Un temps évoqué, le rattachement de l’emploi
à Bercy n’a pas eu lieu. Elargir les attributions d’Emmanuel Macron, qui s’est encore distingué
lors des universités d’été du Medef par une sortie anti-35 heures – n’a pas été jugé opportun. Trop
provocant pour l’aile gauche du Parti socialiste.

En désignant Myriam El Khomri pour occuper l’hôtel du Châtelet, François Hollande et Manuel
Valls déjouent tous les pronostics. Son nom n’avait jamais été cité pour le maroquin. Cette
nomination surprise constitue un énorme pari. Agée de 37 ans, la benjamine du gouvernement est
une totale novice sur le champ social. Celle-ci ne s’est jamais frottée aux sujets techniques qui
l’attendent. Ni n’a eu l’occasion de côtoyer les partenaires sociaux, côté syndical comme patronal.

Réforme épineuse

La partie s’annonce délicate pour la nouvelle ministre. Dans les prochains jours, Jean-Denis
Combrexelle doit en effet remettre à Manuel Valls un rapport très attendu sur le dialogue social et
l’articulation de la négociation collective entre l’interprofessionnel, la branche et l’entreprise. Un
document qui pourrait signer le point de départ d’une nouvelle réforme du marché du travail,
voulue par le Premier ministre et soutenue par le patronat.

Un chantier qui, en toute logique, devrait échoir rue de Grenelle. Et s’annonce épineux. Du côté
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des partenaires sociaux, la possibilité d’aboutir à un accord sur ce sujet paraît très hasardeuse.
Deux gros dossiers attendent déjà les négociateurs, portant sur les retraites complémentaires et
l’assurance-chômage. Par ailleurs, trois organisations syndicales (CFTC, CGT, CFE-CGC)
doivent tenir congrès dans les prochains mois, ce qui va immanquablement compliquer les
discussions. Quant à passer par la voie législative, le chemin est aussi semé d’embûches. Toucher
au Code du travail, c’est l’assurance d’attiser les braises de la discorde au sein de la majorité
présidentielle.

Peser dans les arbitrages

D’autres dossiers, très techniques, attendent Myriam El Khomri. Parmi ceux-ci, la mise en place
du compte pénibilité, la fusion de la prime pour l’emploi et du revenu de solidarité active, le SAV
de la loi Rebsamen sur le dialogue social, la montée en puissance du compte personnel de
formation, la création du compte personnel d’activité. Autant dire que la jeune ministre a intérêt à
prendre très rapidement la mesure de son poste. Pour impulser et peser dans les arbitrages
gouvernementaux. Ce que son prédécesseur s’était montré incapable de faire. Pas gagné…

En la matière, la nouvelle ministre ne peut guère compter sur l’expérience du précédent cabinet.
Celui-ci a connu, sous les 16 mois de l’ère Rebsamen, une très grande instabilité. Actuellement,
l’écrasante majorité des conseillers y sont en poste depuis moins d’un an, ce qui a créé de
nombreux flottements. On suivra donc avec intérêt la composition de la nouvelle garde
rapprochée. Tout comme les évolutions d’organigramme à la Délégation générale à l’emploi et à
la formation professionnelle (DGEFP). Sa numéro un, Emmanuelle Wargon, s’apprête à rejoindre
le groupe Danone…
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ÉCONOMIE & FINANCEON EN PARLERA DEMAIN

L’Allemagne
ou la compétitivité
par les bas salaires

STRATÉGIE GAGNANTE.

Comment se comparent les
salaires entre la France et
l’Allemagne ? s’interroge
France Stratégie qui a mené
une étude sur la dispersion
des salaires entre les
deux pays. La conclusion
sur l’attractivité et la
compétitivité coût et hors
coût nettement à l’avantage
de l’industrie allemande
est que l’Allemagne a
payé le prix fort en termes
d’inégalités salariales quand
la France a maintenu une
certaine uniformité entre
secteurs. Les bas salaires
sont beaucoup plus faibles
en Allemagne au point que
les inégalités salariales
sont les plus élevées de
l’Union européenne, devant
même les pays d’Europe
centrale et orientale
(Peco), note le document
de France Stratégie. Cette
différenciation, notamment
avec les services à faible
valeur ajoutée, a permis
à l’industrie allemande
de combiner gestion de la
contrainte de compétitivité-
coût et maintien de salaires
relativement attractifs. Une
stratégie gagnante tant que
les inégalités étaient jugées
« acceptables » par le corps
social car compensées par
le système de redistribution.
Les inégalités s’accroissant,
le gouvernement a été

amené à introduire, début
2015, un salaire minimum
légal interprofessionnel.
A contrario, « la France
ressort comme un pays, du
moins jusqu’à maintenant,
ayant organisé des
modalités plus uniformes
d’évolution salariale entre
secteurs » pesant sur leur
compétitivité.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 17
SURFACE : 23 %
PERIODICITE : Hebdomadaire

RUBRIQUE : Économie  et  finance on…
DIFFUSION : (20000)

3 septembre 2015 - N°481

Page 85



L'Allemagne ou la compétitivité par les bas
salaires
Stratégie gagnante. Comment se comparent les salaires entre la France et l’Allemagne ?
s’interroge France Stratégie qui a mené une étude sur la dispersion des salaires entre les deux
pays. La conclusi......lire la suite
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CFDT
LAURENTBERGER:
LECODE

DUTRAVAIL
ESTILLISIBLE»

Laurent Berger:
Le code

du travail
est illisible»
Lesecrétaire général de laCFDTn' est pas
choqué » par lavolonté de Manuel Valls
de réformer la réglementation du travail

ENTRETIEN

Avec

la prochaine
remisedu rapport de
Jean-Denis
Cornbrexelle, le

gouvernementva s' attaquer au chantier
très délicat de la révision du code
du travail , au risque de heurter les

syndicats . Pourra-t-il compter sur
le soutien de la CFDT qui depuis
2012 apparaît comme son
partenaireprivilégié ? Dans un
entretienau Monde , son secrétaire
généralLaurent Berger , explicite le

positionnement de sa centrale.

Depuis 2012 , la CFDT s' est

beaucoupinvestie , au point d ' avoir
l '

image de partenaire
privilégiédu gouvernement . En l

'

absencede résultats tangibles de
l ' accord sur l '

emploi ou du

pacte de responsabilité , n'

avezvouspas le sentiment de ne

pas avoir de retour sur votre
investissement

L '

accord sur emploi de 2013 a
donné des résultats . Tous les
syndicatsnégocient aujourd

'

hui des
plans sociaux qui permettent
d

'

éviter la casse en termes de
pertesd

'

emplois . Cet accord , c' est
aussi la complémentaire santé

payée par les employeurs qui va
entrer en vigueur bientôt pour
tous les salariés ou encore les
droits rechargeables pour les
chômeurs.

L
'

engagement de la CFDT , c' est

100 000 jeunes qui vont
bénéficierde la garantie jeunes avec une
allocation et un
accompagnementvers l

'

emploi . Sur le pacte de

responsabilité , des accords
permettentdes embauches dans un
certain nombre de secteurs

38 000 dans les assurances ,
10 000 dans la branche de la
mutualité. Arrêtons de tirer sur tout
et regardons plutôt les secteurs
où cela ne fonctionne pas assez.

Vous estimez que la baisse des

charges pour les entreprises
doit être conditionnée par le

respect des engagements sur
l '

emploi . Faut-il revenir sur les
milliards d euros qui

doiventêtre encore versés ou
ciblerles aides sur les
entreprisesqui jouent le jeu du pacte de

responsabilité ?
Il faut cibler les aides et orienter

les sommes qui restent à verser
vers les entreprises qui jouent le
jeu de l

' investissement et de la
création d

'

emplois . Les chefs d
'

entreprisedoivent s' engager dans
une logique d

' investissement

économique et social.

Le gouvernement est-il prêt à
vous suivre

Je n' en suis pas certain , mais
autant c' est nécessaire de recréer
des marges pour les entreprises ,
autant il est absolument
indispensable, puisque c' est de l

'

argent
public , qu' il y ait un contrôle sur
l

'

utilisation de ces aides . Ne tom

bons pas dans la caricature . Il ne
s' agit ni de supprimer les aides ni
de faire des chèques en blanc.

Comment jugez-vous la
stratégiedu Medef , notamment à
travers la négociation sur les
retraites complémentaires qui
est dans l '

impasse ?
La négociation sur les retraites

complémentaires n' est pas
forcémentdans l

'

impasse . La CFDT fera
des propositions , car on a
absolumentbesoin de trouver un
accord. C' est une volonté partagée
avec d

'

autres syndicats . Mais il
faut que le patronat sorte de son

exigence de faire peser l
'

effort sur
les seuls salariés.

Cela illustre l
'

attitude d un
patronatqui à un moment donné
peut être tenté par la politique du

pire ou de la chaise vide . Il faut

qu' il comprenne que c' est par le

dialogue social que l
' on construit

et non en se plaçant dans une

logiquede lobbying ou d
'

attente
démesuréeà l

'

égard de l
'

Etat .

espèrequ' avec la conférence sociale

qui se profile , le patronat va être
dans une logique de dialogue.

D ' ici à l ' élection présidentielle
en 2017 , sera-t-il , selon vous ,
encore possible de négocier au
niveau interprofessionnel ?
Etes-vous demandeur d

' une

négociation sur le compte d ' ac-
tivité?

Plusieurs syndicats parlent
depuislongtemps du compte
personneld activité Ils devraient
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être friands d ' en négocier le
contenuet les contours La question
est de savoir si le patronat aenvie
denégocier .Il s' agit de construire
de nouveaux droits attachés aux
salariés qui correspondent à leur
parcours professionnel , qu' il
s' agisse de leur employabilité , de

de iff4rpnts
temps tout au long de la vie ou
encore de la qualité de la vie
(transport ou logement) . Je
souhaiteque ce soit le sujet central
de la conférence sociale Si le
patronatet les autres syndicats ne
s' engagent pas, ce serait une
démissionface à leurs
responsabilités.

L' Etat ne va-t-il pas être tenté
de tout régler lui-même ?

J' espère que cene sera pas le cas,
car, alors , il tournerait le dos à la
méthode qui a été suivie

jusqu'
à

présent . L' autre risque serait qu' il
cède à la précipitation du temps
politique pour faire croire

qu'
il

aurait fait la réforme sociale du
siècle Tout ne sera pas réglé au
1 janvier 2017.Letemps social ,ce
n' est pas le temps politique.

Comment réagissez-vous
quand le premier ministre
ManuelValls dit à propos du code

du travail qu' il faut revoir en
profondeur la manière même
de concevoir notre
réglementation» ?

Je ne suis pas choqué par ces
propos . S' il y a un code du travail ,
c' est parce qu' il y a un rapport de
subordination entre le salarié et
l '

employeur . Ily adonc un besoin
de régulation , avec des normes
que la société doit fixer pour tout
le monde . C' est cela le code du
travail . Il y a aussi des normes
que les branches
professionnellesfixent pour répondre à leurs
particularités . Plus de 93 %% des
salariés sont couverts par des
conventions collectives .Et les
accordsd '

entreprise tiennent
compte de la diversité du champ
économique.

Ma vision m' amène à dire
clairementnon au statu quo, car le
code du travail est illisible pour
les salariés et, du coup , il n' est
plus respecté . Mais faire croire
qu'

il faudrait casser le code du
travail parce qu' il serait
responsablede tous les maux de l '

économieet que cela permettrait de
recréer de l '

agilité pour les
entreprises, c' est archifaux Lavoie de
passage est devoir comment on
articule les différents niveaux de
régulation . Il n' est pas interdit de

«Il faut que le
patronat

comprenne que
c' est par le

dialogue social
que l ' on construit

et non en se
plaçant dans une

logique de
lobbying

dire que l '

entreprise est un de ces
niveaux à condition

qu'
on

préserveune norme sociale
minimalesi l '

entreprise ne joue pas le
jeu de la négociation.

Qu' attendez-vous du rapport
de la commission présidée par
le conseiller d ' Etat Jean-Denis
Combrexelle qui pourrait
privilégierles négociations de
brancheset d '

entreprises ?
attends qu' il cassel ' idée que le

débat porte sur le nombre de
pagesdu code du travail et qu' il
donne les voies pour revivifier le
dialogue social dans les branches
et les entreprises .

J'
attends

qu'
il

affirme que la protection des
travailleurs dans une économie
compétitive relève tant du code
du travail que de la négociation
collective.

Jene comprends pas les
syndicalistesqui ont peur denégocier ,
car ils démontrent leurs propres
faiblesses . Jene comprends pas le
patronat qui voit dans le dialogue
social un frein . Les entreprises
qui marchent bien sont celles où
il y a un dialogue social
performant.

«Tout ne sera
pas réglé au
janvier 2017.

Le temps social ,
ce n' est pas

le temps
politique»

PROPOS RECUEILLIS PAR

NtlRi
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Laurent Berger : « Non au statu quo sur le
code du travail »

Le gouvernement devrait s’attaquer, d’ici à l’automne, au chantier très délicat de la révision du
code du travail. Le premier ministre Manuel Valls avait confié, début avril, au conseiller d’Etat
Jean-Denis Combrexelle une mission de réflexion sur la place à donner à la négociation collective
dans « l’élaboration des normes [sociales] ». Le rapport de cette commission est attendu
prochainement.

Dès dimanche 30 août, lors de l’université d’été du PS à La Rochelle, Manuel Valls a toutefois
appelé à « revoir en profondeur la manière même de concevoir notre réglementation » applicable
aux relations entre les patrons et leurs personnels.

Pourra-t-il dès lors compter sur le soutien de la CFDT qui depuis 2012 apparaît comme son
partenaire privilégié ? Dans un entretien au Monde, son secrétaire général, Laurent Berger,
explicite le positionnement de sa centrale.

Comment réagissez-vous aux propos tenus par Manuel Valls à La Rochelle à propos du code du
travail ?

Je ne suis pas choqué par ces propos. S’il y a un code du travail, c’est parce qu’il y a un rapport
de subordination entre le salarié et l’employeur. Il y a donc un besoin de régulation, avec des
normes que la société doit fixer pour tout le monde. C’est cela le code du travail. Il y a aussi des
normes que les branches professionnelles fixent pour répondre à leurs particularités. Plus de 93 %
des salariés sont couverts par des conventions collectives. Et les accords d’entreprise tiennent
compte de la diversité du champ économique.

Ma vision m’amène à dire clairement non au statu quo, car le code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n’est plus respecté. Mais faire croire qu’il faudrait casser le code du travail
parce qu’il serait responsable de tous les maux de l’économie et que cela permettrait de recréer de
l’agilité pour les entreprises, c’est archifaux. La voie de passage est de voir comment on articule
les différents niveaux de régulation. Il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un de (...)
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Laurent Berger : « Non au statu quo sur le
code du travail »
Le gouvernement devrait s’attaquer, d’ici à l’automne, au chantier très délicat de la révision du
code du travail. Le premier ministre Manuel Valls avait confié, début avril, au conseiller d’Etat
Jean-Denis Combrexelle une mission de réflexion sur la place à donner à la négociation collective
dans « l’élaboration des normes [sociales] ». Le rapport de cette commission est attendu
prochainement.

Lire aussi : Droit du travail : l’épineux dossier de Hollande

Dès dimanche 30 août, lors de l’université d’été du PS à La Rochelle, Manuel Valls a toutefois
appelé à « revoir en profondeur la manière même de concevoir notre réglementation » applicable
aux relations entre les patrons et leurs personnels.

Pourra-t-il dès lors compter sur le soutien de la CFDT qui depuis 2012 apparaît comme son
partenaire privilégié ? Dans un entretien au Monde, son secrétaire général, Laurent Berger,
explicite le positionnement de sa centrale.

Comment réagissez-vous aux propos tenus par Manuel Valls à La Rochelle à propos du code du
travail ?

Je ne suis pas choqué par ces propos. S’il y a un code du travail, c’est parce qu’il y a un rapport
de subordination entre le salarié et l’employeur. Il y a donc un besoin de régulation, avec des
normes que la société doit fixer pour tout le monde. C’est cela le code du travail. Il y a aussi des
normes que les branches professionnelles fixent pour répondre à leurs particularités. Plus de 93 %
des salariés sont couverts par des conventions collectives. Et les accords d’entreprise tiennent
compte de la diversité du champ économique.

Ma vision m’amène à dire clairement non au statu quo, car le code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n’est plus respecté. Mais faire croire qu’il faudrait casser le code du travail
parce qu’il serait responsable de tous les maux de l’économie et que cela permettrait de recréer de
l’agilité pour les entreprises, c’est archifaux. La voie de passage est de voir comment on articule
les différents niveaux de régulation. Il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un de ces
niveaux à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne joue pas le jeu
de la négociation.

Qu’espérez-vous du rapport Combrexelle qui pourrait privilégier les négociations de branches et
d’entreprises ?

J’attends qu’il casse l’idée que le débat porte sur le nombre de pages du code du travail et qu’il
donne les voies pour revivifier le dialogue social dans les branches et les entreprises. J’attends
qu’il affirme que la protection des travailleurs dans une économie compétitive relève tant du code
du travail que de la négociation collective. Je ne comprends pas les syndicalistes qui ont peur de
négocier, car ils démontrent leurs propres faiblesses. Je ne comprends pas le patronat qui voit
dans le dialogue social un frein. Les entreprises qui marchent bien sont celles où il y a un
dialogue social performant.

Lire aussi : Terra Nova propose une « révolution du droit du travail »

Alors que le chômage continue d’exploser, qu’attendez-vous du nouveau ministre du travail qui
doit succéder cette semaine à François Rebsamen ?

C’est un peu illusoire de penser que le ministre du travail va juguler tout seul le chômage. Les
logiques d’embauches sont menées par les entreprises. J’attends de lui qu’il ne soit pas le
commentateur mensuel des chiffres du chômage, mais qu’il s’inscrive dans le temps long. Qu’il
mène le chantier du compte personnel d’activité, des transitions numérique et écologique et de
leur impact sur l’emploi et le travail.

Lire l'intégralité de l'entretien : Laurent Berger : « Le code du travail est illisible »

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.lemonde.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 11:17 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 90

http://www.lemonde.fr/emploi/article/2015/09/02/laurent-berger-non-au-statu-quo-sur-le-code-du-travail_4743357_1698637.html


Laurent Berger : « Non au statu quo sur le
code du travail »

Le gouvernement devrait s’attaquer, d’ici à l’automne, au chantier très délicat de la révision du
code du travail. Le premier ministre Manuel Valls avait confié, début avril, au conseiller d’Etat
Jean-Denis Combrexelle une mission de réflexion sur la place à donner à la négociation collective
dans « l’élaboration des normes [sociales] ». Le rapport de cette commission est attendu
prochainement.

Dès dimanche 30 août, lors de l’université d’été du PS à La Rochelle, Manuel Valls a toutefois
appelé à « revoir en profondeur la manière même de concevoir notre réglementation » applicable
aux relations entre les patrons et leurs personnels.

Pourra-t-il dès lors compter sur le soutien de la CFDT qui depuis 2012 apparaît comme son
partenaire privilégié ? Dans un entretien au Monde, son secrétaire général, Laurent Berger,
explicite le positionnement de sa centrale.

Comment réagissez-vous aux propos tenus par Manuel Valls à La Rochelle à propos du code du
travail ?
Je ne suis pas choqué par ces propos. S’il y a un code du travail, c’est parce qu’il y a un rapport
de subordination entre le salarié et l’employeur. Il y a donc un besoin de régulation, avec des
normes que la société doit fixer pour tout le monde. C’est cela le code du travail. Il y a aussi des
normes que les branches professionnelles fixent pour répondre à leurs particularités. Plus de 93 %
des salariés sont couverts par des conventions...
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Laurent Berger opposé « au statu quo » sur le
code du travail
Agence France-Presse  3 septembre 2015    Dépêches   

Le numéro un de la CFDT, Laurent Berger, s’est dit opposé mercredi à « un statu quo » sur le
code du travail, plaidant pour une réforme qui donnerait plus de place aux accords d’entreprise
tout en préservant « une norme sociale minimale ». 

« Ma vision m’amène à dire clairement non au statu quo car le code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n’est plus respecté », affirme le secrétaire général de la CFDT dans une
interview au Monde.fr.

Mais, a-t-il prévenu, « faire croire qu’il faudrait casser le code du travail parce qu’il serait
responsable de tous les maux de l’économie et que cela permettrait de recréer de l’agilité pour les
entreprises, c’est archi-faux ».

Selon lui, « la voie de passage est de voir comment on articule les différents niveaux de
régulation. Il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un de ces niveaux, à condition qu’on
préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne joue pas le jeu de la négociation ».

Le numéro un de la CFDT n’est « pas choqué » par les récents propos du Premier ministre
Manuel Valls visant à donner plus de places aux accords d’entreprises par rapport à la loi en
matière de droit du travail. « Il y a un besoin de régulation, avec des normes que la société doit
fixer pour tout le monde » et « il y a aussi des normes que les branches professionnelles fixent
pour répondre à leurs particularités », a estimé M. Berger.

Des propositions sur ce sujet que l’ex-directeur du travail Jean-Denis Combrexelle doit remettre
prochainement, le leader de la CFDT attend « qu’il casse l’idée que le débat porte sur le nombre
de pages du code du travail » et qu’il ouvre « les voies pour revivifier le dialogue social dans les
branches et les entreprises ».

« La protection des travailleurs dans une économie compétitive relève tant du code du travail que
de la négociation collective », a-t-il estimé.

Le numéro un de la CFDT « ne comprend pas les syndicalistes qui ont peur de négocier car ils
démontrent leurs propres faiblesses ». Il ne comprend pas non plus « le patronat qui voit dans le
dialogue social un frein ».

Sur le même sujet:

Code du travail: son épaisseur est un « faux débat » 26 août 2015

CFDT : Laurent Berger s’en prend à Emmanuel Macron 19 juin
2015

Les plaidoyers pour un code du travail à la carte se multiplient 3
septembre 2015

Laurent (PCF) : « Il ne faut pas bazarder le code du travail » 1
septembre 2015
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Laurent Berger pour la fin du statu quo sur le
Code du travail
PARIS (Reuters) - Il faut mettre fin au statu quo sur le Code du travail, qui est devenu illisible, et
renforcer la place de la négociation collective, déclare le numéro un de la CFDT, Laurent Berger.
Dans un entretien au quotidien Le Monde publié mercredi, il dit ne pas être "choqué" par la
déclaration du Premier ministre, Manuel Valls, sur la nécessité de "revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre réglementation". Le Code du travail est indispensable, tout
comme les normes que les branches professionnelles fixent "pour répondre à leurs particularités"
et les accords d'entreprise qui "tiennent compte de la diversité du champ économique", estime-t-il.
"Ma vision m'amène à dire clairement non au statu quo car le Code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n'est plus respecté", ajoute Laurent Berger. "La voie de passage est de voir
comment on articule les différents niveaux de régulation. Il n'est pas interdit de dire que
l'entreprise est un de ces niveaux, à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si
l'entreprise ne joue pas le jeu de la négociation." Laurent Berger ajoute qu'il attend du rapport que
Jean-Denis Combrexelle doit remettre en septembre au gouvernement "qu'il casse l'idée que le
débat porte sur le nombre de pages du Code du travail et qu'il donne les voies pour revivifier le
dialogue social dans les branches et les entreprises". "J'attends qu'il affirme que la protection des
travailleurs dans une économie compétitive relève tant du Code du travail que de la négociation
collective", poursuit-il. (Jean-Baptiste Vey, édité par Yann Le Guernigou) © Thomson Reuters
2015 Tous droits réservés.
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Laurent Berger pour la fin du statu quo sur le
Code du travail

PARIS (Reuters) - Il faut mettre fin au statu quo sur le Code du travail, qui est devenu illisible, et
renforcer la place de la négociation collective, déclare le numéro un de la CFDT, Laurent Berger.

Dans un entretien au quotidien Le Monde publié mercredi, il dit ne pas être "choqué" par la
déclaration du Premier ministre, Manuel Valls, sur la nécessité de "revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre réglementation".

Le Code du travail est indispensable, tout comme les normes que les branches professionnelles
fixent "pour répondre à leurs particularités" et les accords d'entreprise qui "tiennent compte de la
diversité du champ économique", estime-t-il.

"Ma vision m'amène à dire clairement non au statu quo car le Code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n'est plus respecté", ajoute Laurent Berger.

"La voie de passage est de voir comment on articule les différents niveaux de régulation. Il n'est
pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux, à condition qu'on préserve une norme
sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu de la négociation."

Laurent Berger ajoute qu'il attend du rapport que Jean-Denis Combrexelle doit remettre en
septembre au gouvernement "qu'il casse l'idée que le débat porte sur le nombre de pages du Code
du travail et qu'il donne les voies pour revivifier le dialogue social dans les branches et les
entreprises".

"J'attends qu'il affirme que la protection des travailleurs dans une économie compétitive relève
tant du Code du travail que de la négociation collective", poursuit-il.

(Jean-Baptiste Vey, édité par Yann Le Guernigou)
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Laurent Berger pour la fin du statu quo sur le
Code du travail
Il faut mettre fin au statu quo sur le Code du travail, qui est devenu illisible, et renforcer la place
de la négociation collective, déclare le numéro un de la CFDT, Laurent Berger.Dans un entretien
au quotidien Le Monde publié mercredi, il dit ne pas être "choqué" par la déclaration du Premier
ministre, Manuel Valls, sur la nécessité de "revoir en profondeur la manière même de concevoir
notre réglementation".Le Code du travail est indispensable, tout comme les normes que les
branches professionnelles fixent "pour répondre à leurs particularités" et les accords d'entreprise
qui "tiennent compte de la diversité du champ économique", estime-t-il."Ma vision m'amène à
dire clairement non au statu quo car le Code du travail est illisible pour les salariés et, du coup, il
n'est plus respecté", ajoute Laurent Berger."La voie de passage est de voir comment on articule
les différents niveaux de régulation. Il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux, à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu
de la négociation."Laurent Berger ajoute qu'il attend du rapport que Jean-Denis Combrexelle doit
remettre en septembre au gouvernement "qu'il casse l'idée que le débat porte sur le nombre de
pages du Code du travail et qu'il donne les voies pour revivifier le dialogue social dans les
branches et les entreprises"."J'attends qu'il affirme que la protection des travailleurs dans une
économie compétitive relève tant du Code du travail que de la négociation collective",
poursuit-il.(Jean-Baptiste Vey, édité par Yann Le Guernigou)
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Laurent Berger pour la fin du statu quo sur le
Code du travail
LA CFDT SOUHAITE UNE REMISE À PLAT DU CODE DU TRAVAIL LA CFDT
SOUHAITE UNE REMISE À PLAT DU CODE DU TRAVAIL
PARIS (Reuters) - Il faut mettre fin au statu quo sur le Code du travail, qui est devenu illisible, et
renforcer la place de la négociation collective, déclare le numéro un de la CFDT, Laurent Berger.

Dans un entretien au quotidien Le Monde publié mercredi, il dit ne pas être "choqué" par la
déclaration du Premier ministre, Manuel Valls, sur la nécessité de "revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre réglementation".

Le Code du travail est indispensable, tout comme les normes que les branches professionnelles
fixent "pour répondre à leurs particularités" et les accords d'entreprise qui "tiennent compte de la
diversité du champ économique", estime-t-il.

"Ma vision m'amène à dire clairement non au statu quo car le Code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n'est plus respecté", ajoute Laurent Berger.

"La voie de passage est de voir comment on articule les différents niveaux de régulation. Il n'est
pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux, à condition qu'on préserve une norme
sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu de la négociation."

Laurent Berger ajoute qu'il attend du rapport que Jean-Denis Combrexelle doit remettre en
septembre au gouvernement "qu'il casse l'idée que le débat porte sur le nombre de pages du Code
du travail et qu'il donne les voies pour revivifier le dialogue social dans les branches et les
entreprises".

"J'attends qu'il affirme que la protection des travailleurs dans une économie compétitive relève
tant du Code du travail que de la négociation collective", poursuit-il.

(Jean-Baptiste Vey, édité par Yann Le Guernigou)
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Laurent Berger pour la fin du statu quo sur le
Code du travail

PARIS (Reuters) - Il faut mettre fin au statu quo sur le Code du travail, qui est devenu illisible, et
renforcer la place de la négociation collective, déclare le numéro un de la CFDT, Laurent Berger.

Dans un entretien au quotidien Le Monde publié mercredi, il dit ne pas être "choqué" par la
déclaration du Premier ministre, Manuel Valls, sur la nécessité de "revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre réglementation".

Le Code du travail est indispensable, tout comme les normes que les branches professionnelles
fixent "pour répondre à leurs particularités" et les accords d'entreprise qui "tiennent compte de la
diversité du champ économique", estime-t-il.

"Ma vision m'amène à dire clairement non au statu quo car le Code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n'est plus respecté", ajoute Laurent Berger.

"La voie de passage est de voir comment on articule les différents niveaux de régulation. Il n'est
pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux, à condition qu'on préserve une norme
sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu de la négociation."

Laurent Berger ajoute qu'il attend du rapport que Jean-Denis Combrexelle doit remettre en
septembre au gouvernement "qu'il casse l'idée que le débat porte sur le nombre de pages du Code
du travail et qu'il donne les voies pour revivifier le dialogue social dans les branches et les
entreprises".

"J'attends qu'il affirme que la protection des travailleurs dans une économie compétitive relève
tant du Code du travail que de la négociation collective", poursuit-il.

(Jean-Baptiste Vey, édité par Yann Le Guernigou)
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Laurent Berger pour la fin du statu quo sur le
Code du travail

PARIS (Reuters) - Il faut mettre fin au statu quo sur le Code du travail, qui est devenu illisible, et
renforcer la place de la négociation collective, déclare le numéro un de la CFDT, Laurent Berger.

Dans un entretien au quotidien Le Monde publié mercredi, il dit ne pas être "choqué" par la
déclaration du Premier ministre, Manuel Valls, sur la nécessité de "revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre réglementation".

Le Code du travail est indispensable, tout comme les normes que les branches professionnelles
fixent "pour répondre à leurs particularités" et les accords d'entreprise qui "tiennent compte de la
diversité du champ économique", estime-t-il.

"Ma vision m'amène à dire clairement non au statu quo car le Code du travail est illisible pour les
salariés et, du coup, il n'est plus respecté", ajoute Laurent Berger.

"La voie de passage est de voir comment on articule les différents niveaux de régulation. Il n'est
pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux, à condition qu'on préserve une norme
sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu de la négociation."

Laurent Berger ajoute qu'il attend du rapport que Jean-Denis Combrexelle doit remettre en
septembre au gouvernement "qu'il casse l'idée que le débat porte sur le nombre de pages du Code
du travail et qu'il donne les voies pour revivifier le dialogue social dans les branches et les
entreprises".

"J'attends qu'il affirme que la protection des travailleurs dans une économie compétitive relève
tant du Code du travail que de la négociation collective", poursuit-il.

(Jean-Baptiste Vey, édité par Yann Le Guernigou)
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DROIT SOCIAL

La bombe de Terra
Nova pour tuer
le Code du travail
Le rapport du thin_k tank
s' annonce comme une feuille
de route mortifère pour la
nouvelle ministre du travail
Myriam El Khomry . P. 7 et

RÉGLEMENTATION

Le chantier de sape
du Code du travail seprécise

Hier , la fondation Terra Nova a présenté un rapport préconisant la primauté des accords d '

entreprise et de branche sur le Code du travail
en soutien au projet de réforme préparé par le gouvernement.

Alors

que le nom de la
nouvelleministre du Travail ,
Myriam El Khomri , était
dévoilé vers 13 heures
hier par le gouvernement ,
c' est un concert orchestré
de manière caricaturale

qui s' élève en faveur du principal chantier

qu' elle devra mener ces prochains mois :
une réforme profonde du droit du travail ,
consistant à faire primer les accords de
branche et surtout d '

entreprise sur la loi ,
autrement dit sur le Code du travail.

Le projet a été discrètement annoncé par le
premier ministre , Manuel Valls , fin février ,
puis concrétisé par la création d ' une mission
confiée à l ' ancien directeur général du Travail
Jean-Denis Combrexelle , qui doit rendre ces

prochains jours ses travaux sur le sujet . Mais
sans attendre l ' ouverture officielle du chantier ,
les soutiens se multiplient , la pression
idéologiques' intensifie . Après la brèche ouverte

par la parution , mi-juin , du court opus du
socialiste Robert Badinter et du juriste Antoine

Lyon-Caen dénonçant
' « obésité» du Code

du travail et appelant à un retour aux «

principes»du droit du travail ( , la fanfare a repris
un ton plus haut cette semaine , après la
confirmation, dimanche , par Manuel Valls à La
Rochellede son objectif de « revoir en profondeur
la manière même de concevoir notre
réglementation»du travail . Dès mardi soir , filtrait le
contenu de l ' étude du très libéral Institut

Montaigne , préconisant de rendre les accords

d '

entreprise plus forts que la loi . Hier matin ,
c' est la fondation « indépendante » Terra Nova ,
proche du Parti socialiste , qui est venue

apporterson eau au moulin de la casse du Code
du travail , juste avant la CFDT dans les colonnes
du Monde (lire encadré) .

Les négociateurs salariés seraient
soumis aux pressions et au chantage
Lors d ' une conférence de presse , le directeur

général de Terra Nova , Thierry Pech , se
définissantcomme ancien cédétiste , «

progressisteet social-démocrate a présenté
le rapport rédigé pour la fondation par l '

économisteGilbert Cette et le juriste et avocat

patronal Jacques Barthélémy . Intitulé «
Réformerle droit du travail » , le document est

publié aujourd
' hui aux éditions Odile Jacob.

Tout comme Badinter et Lyon-Caen , les deux
auteurs partent du constat d ' un chômage
massif en France , qu' ils attribuent à un droit

du travail « d ' une complexité ex

trême » qui « bride l ' initiative

économique » Selon eux , la

simplification , gage d ' « efficacité
et de protection effective» des
salariés , passe par des «

compromislocaux » et par une «
extensiondu droit dérogatoire » ,
un « renversement de la hiérarchie
des normes » , ont-ils expliqué hier.
En principe , en droit du travail , un accord
d '

entreprise ne peut être que plus favorable
au salarié qu' un accord de branche , qui ne
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peut lui-même être que plus favorable que
la loi , socle commun à tous les salariés . En
cas de conflit de source , c' est la disposition
la plus favorable au salarié qui s' applique . Ce

principe est largement battu en brèche en
matière de durée et d '

aménagement du temps
de travail , depuis une ordonnance de 1982

puis les lois de 2004 et 2008 , qui ont donné
la possibilité aux entreprises de négocier leur

propre régime , la loi ne s'

appliquantqu' en l ' absence
d ' accord collectif . C' est

cette technique que les
auteurs proposent de «

généraliser l ' ensemble du
Code du travail , sauf à
un domaine «

indérogeable» que le législateur
devrait préciser , en tenant

compte notamment du droit

européenet international . Comme

gardefou, ils suggèrent que les accords soient

majoritaires au sens strict , signés par des

organisations ayant recueilli plus de 50 0/0
des voix aux élections . Mais ils envisagent
aussi que les comités d '

entreprise , et des
salariés mandatés , puissent négocier ces
accords . C' est donc vers un droit du travail

entreprise par entreprise qu' on s' oriente , où
les négociateurs salariés seraient soumis aux

pressions de l '

employeur et au chantage à
l '

emploi pour avaliser des reculs sociaux.
Aux milliers de pages d ' un Code du travail
se substitueraient des milliers d ' accords à
travers la France.

Si Terra Nova affirme vouloir renforcer la

protection des salariés , le masque tombe avec
la proposition de réformer les accords de
maintiendans l '

emploi (AME) , créés par la loi de
sécurisation de l '

emploi de juin 2013 . Pour ce

type d ' accords , consistant à renégocier les
conditions d '

emploi en cas de difficulté

économique, le rapport souhaite qu' ils s' imposent

au contrat de travail , seul le salaire horaire et
la qualification du salarié étant intouchables.
Le salaire mensuel , la durée du travail
pourraientêtre bouleversés , et si le salarié refuse
il serait licencié pour motif personnel , l ' accord

pouvant même prévoir qu' il n' y ait pas d '

indemnitésde licenciement
FANNYDOUMAYROU

(1) Le Travail et la Loi, Fayard.

GILBERT CETTE
ET JACQUES

BARTHÉLEMY
ESTIMENT QUE LEUR

PROPOSITION DE
RÉFORME GLOBALE»
DU DROIT DU TRAVAIL
PEUT MENÉE EN

MOINS D AN.

CFDT: UN CODE DU
TRAVAIL « ILLISIBLE»

Dans le Monde , le leader
de la CFDT , Laurent Berger ,
juge le Code du travail
« illisible » et se montre
ouvert au projet de Valls:
« Il n' est pas interdit
de dire que l

'

entreprise
est un des niveaux
de régulation à condition
qu' on préserve une norme
sociale minimale . »
L'

éditorial du quotidien
loue le rapport de Terra

Nova et fustige « la CGT
et F0» qui « jouent
les gardiens du temple ,
veillant à qu' on
touche pas une virgule
du Code » du travail.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE TERRA NOYA , THIERRY PECH , GILBERT CETTE ET JACQUES BARTHÉLEMY (DE GAUCHE

DROITE) ONT PRÉSENTÉ HIER LE RAPPORT RÉDIGÉ PAR CES DEUX DERNIERS . %%UT BRUNU LEVY/ DIYER ,ENCE
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Nouveau code du travail : au boulot !
L'Etat, qui souhaite assouplir le droit
du travail avec le concours des
patrons
et des salariés, vient de recevoir les
propositions de deux laboratoires
d'idées.
Le Premier ministre l'avait annoncé
au printemps et l'a redit dimanche :
il souhaite
« revoir en profondeur la manière
même de concevoir notre
réglementation » en matière de droit
du travail, en donnant la possibilité
aux employeurs et représentants des
salariés de
« décider eux-mêmes » . Pour cela,
Manuel Valls attend d'ici la fin du
mois les préconisations de la
commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail, Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser
leur pierre à l'édifice, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont tiré les
premiers. Les deux laboratoires
d'idées ont appelé cette semaine à
secouer le droit du travail français
en faisant primer l'accord collectif
sur la loi.

« Renverser la hiérarchie des
normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit » , revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de
Réformer le droit du travail , à
paraître aujourd'hui aux éditions
Odile Jacob.

Trop complexe
Dans cette réflexion menée pour
Terra Nova, proche du PS, les deux
experts dressent le même constat
que l'ancien garde des Sceaux

Robert Badinter, qui avait relancé en
juin le débat sur
« l'obésité » du code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel brident l'activité
économique et découragent les
employeurs d'embaucher. Pour
« sortir de l'impasse » , ils proposent
que
« la dérogation à la loi et à la
réglementation, par accord collectif
de branche et/ou d'entreprise »
devienne
« la règle » . Condition : que ces
accords soient majoritaires à 50 % et
respectent certaines
« limites » (droit international et
principes fondamentaux du droit du
travail). Pour
« sécuriser » les employeurs, Gilbert
Cette et Jacques Barthélémy prônent
d'aller plus loin avec un accord
collectif s'imposant au salarié.
Celui-ci n'aurait plus son mot à dire
que sur quelques
« éléments substantiels absolus » de
son contrat de travail, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et
par conséquent le salaire mensuel
pourraient eux être modifiés sans
l'accord du salarié. En cas de refus,
celui-ci serait licencié pour motif
« sui generis », et non pour motif
économique.
De son côté, l'Institut Montaigne
suggère plus directement d'inverser
la hiérarchie des normes en faisant
de l'accord d'entreprise
« la norme de droit commun » . Les
textes du Code du travail ne
s'appliquant qu' » à défaut » d'accord
d'entreprise ou de branche.

■

A07A78BB57C0F10D00C709F3350025F923B4716801EA5851629DD32
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Réforme du code du travail : la boîte de
Pandore est ouverte
Terra Nova, think tank proche du PS, a publié mercredi matin un
rapport très offensif sur la réforme du droit du travail. Sa proposition
de donner la priorité à l'accord collectif sur le code du travail rejoint
une autre étude publiée par le très droitier Institut Montaigne la veille.
Le gouvernement pourrait s'en inspirer pour une future loi.
Mis en orbite en juin avec la sortie du livre de Robert Badinter et Lyon-Caen, Le Travail et la loi ,
la réforme du code du travail s’impose comme le sujet politique de cette rentrée. À La Rochelle,
lors de l’université d’été du PS, le premier ministre Manuel Valls a martelé sa volonté de
bousculer le code, quitte à essuyer quelques sifflets des militants les plus frondeurs. La
publication en cascade de rapports cette semaine, prélude à une loi probablement pour le premier
semestre 2016, conforte cette direction.C’est l’Institut Montaigne, think tank classé à droite, qui a
dégainé le premier, avec plusieurs propositions chocs censées simplifier considérablement le code
du travail et fluidifier le marché de l’emploi. Moins sulfureux sur la forme, mais
vraisemblablement lu avec davantage d'attention par l'exécutif, le rapport commis par le juriste
Jacques Barthélémy et l'économiste Gilbert Cette pour la fondation Terra Nova va grosso modo
dans le même sens.Sur le constat de départ, d’abord : c’est le code du travail qui bride le «
dynamisme économique » et explique le taux de chômage massif en France, tout élément de
conjoncture mis à part. Tous ceux qui « persistent à attribuer le chômage massif à une
insuffisance de la demande et recommandent en conséquence une augmentation de la dépense
publique » sont des simplistes, qui « nient les aspects factuels » . Autre gros défaut du code à la
française, il ne serait pas suffisamment protecteur pour le salarié, et même bien trop complexe
pour ceux censés les défendre. « Je défie quiconque, universitaire, syndicaliste ou inspecteur du
travail, de me dire qu’il ne connaît ne serait-ce qu’un quart du code du travail » , a lancé Jacques
Barthélémy, taclant au passage le pétulant Gérard Filoche, l’un de ses adversaires les plus
farouches. Il faut donc« changer de modèle » , et tant pis si les syndicalistes eux-mêmes sont
globalement unanimes pour dire que la réforme du code du travail est loin de constituer une
priorité.Tout revoir, donc, et en premier lieu la primauté de la loi sur le contrat. La France a
effectivement pour tradition d’accorder à la règle nationale (le code du travail) un statut
prépondérant sur les accords signés aux niveaux de la branche professionnelle, voire de
l’entreprise. Les rapports Terra Nova comme Montaigne sont sur ce point unanimes. Ils veulent
que les accords d’entreprise ou de branches constituent désormais les échelons prioritaires.
L’Institut Montaigne va très loin en demandent une diminution drastique du nombre de branches
et en s’appuyant quasi essentiellement sur la négociation au niveau de l’entreprise. Les experts
mandatés par Terra Nova se veulent plus rassurants : il n’est pas question de faire table rase du
passé, et de créer un vide juridique où tout serait à reconstruire. « Là où il n’y aura pas d’accord
collectif, le droit général s’appliquera » , rappelle Gilbert Cette. Mais dans leur ouvrage, la
bascule est décrite noir sur blanc. « La logique proposée, dans un premier temps, est de faire de la
dérogation conventionnelle la règle. Et dans un second temps, le droit réglementaire deviendrait
supplétif du droit conventionnel. »La possibilité de déroger au code du travail n’est pas nouvelle.
En effet, depuis les lois Auroux en 1982 et Fillon en 2004, il est déjà possible de passer
par-dessus le code dans un certain nombre de cas, par le biais d’un accord de branche ou d’un
accord d’entreprise. Les lois Aubry sur les 35 heures ont également consacré le principe de
négociation locale sur le temps de travail. Ces textes n’ont pour autant jamais renversé à ce point
la « hiérarchie des normes », un principe hexagonal qui veut que la dérogation locale ne peut
exister que si elle est davantage favorable au salarié.La première réelle anicroche à ce postulat de
base date de la création des accords de maintien dans l’emploi (AME) par le biais de l’ANI (une
réflexion à laquelle ont participé Gilbert Cette et Jacques Barthélémy). Ils sont censés permettre,
en cas de grosses difficultés économiques, à une entreprise de négocier à la baisse un accord sur

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.mediapart.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 19:09 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 102

http://www.mediapart.fr/journal/france/020915/reforme-du-code-du-travail-la-boite-de-pandore-est-ouverte?onglet=full


la durée du travail et la rémunération en échange d’un maintien de l’emploi. Mais ces accords
sont limités à deux ans, et n’ont d’ailleurs pas trouvé beaucoup d’entreprises prêtes à tenter
l’expérience (une petite dizaine seulement ont été signés depuis leur création en 2013). C’est
pourtant bien le modèle défendu par les deux auteurs, une fois les« rigidités » levées. Ce type
d’accord pourrait intervenir à tout moment, devrait n'avoir aucune durée limitée, et pouvoir se
passer d'un engagement formel sur le maintien de l’emploi. Les deux auteurs vont même plus
loin, ouvrant la brèche d’une intense polémique : impossible pour le salarié de refuser de signer
un AME, ou alors au risque d’un licenciement sec (et non plus économique, plus favorable sur le
plan des indemnités, comme aujourd’hui).Pour se prémunir contre les accusations
d’ultra-libéralisme, Cette et Barthélémy ont sorti l’artillerie lourde, en s’appuyant de manière
assez classique sur le modèle allemand : il s’agit de créer un climat propice à la conclusion de tels
accords, de se battre à la loyale en donnant des armes aux deux parties. Tout accord signé devra
être porté par un syndicat bénéficiaire de plus de 50 % d’audience dans l’entreprise (au lieu de 30
% aujourd’hui), le syndicalisme doit globalement se renforcer (éventuellement par le biais d'un
chèque syndical comme en Belgique), les salariés être mieux informés et leurs élus plus formés.
Par ailleurs, Jacques Barthélémy a rappelé que tout cela ne serait possible qu’accompagné d’une
refonte de la protection sociale, dans la veine de la flexisécurité promise par le
gouvernement.Mais la France n’est ni l’Allemagne, ni le Danemark. « Une contractualisation
accrue est un jeu dangereux, vu l’état des forces syndicales et du rapport de force dans les
entreprises aujourd’hui, met en garde Gilles Auzero, professeur de droit à l’université de
Bordeaux. « Renforcer le pouvoir des syndicats dans la négociation ne se décrète pas. Ils ne vont
pas devenir forts comme par miracle, complète l’économiste Jacques Freyssinet.La question des
moyens est essentielle. Cette et Barthélémy sont assez intelligents pour le dire mais c’est souvent
un point qu’évacue au final le gouvernement. Dans les faits, en cas de réforme, qu’en restera-t-il ?
»« L'idée que l'on puisse simplifier le droit du travail en simplifiant le code du travail est un
mythe absurde. La complexité du droit reflète la complexité des rapports de travail avec de
multiples statuts soumis à des règles différentes, poursuit Jacques Freyssinet. Si on sabre dans le
code du travail, on va transposer cette complexité dans les accords collectifs. Aux États-Unis,
vous avez des conventions collectives qui font des centaines de pages car justement, il n’y a pas
de code du travail. L’autre possibilité, c’est un développement exponentiel des jurisprudences.
»Là encore, les remèdes à la sauce Terra Nova risquent de rallumer le débat ouvert par la récente
loi Macron (le ministre a notamment introduit une possibilité de barémisation des indemnités
prud’homales, depuis censurée par le conseil constitutionnel). Pour éviter « une judiciairisation
extrême » , le rapport se double de nombreuses propositions sur la justice prud’homale. Favoriser
la conciliation, introduire « l’échevinage » (soit l’introduction d’un juge professionnel dès la
première instance des prud’hommes), et même développer l’arbitrage privé. Autant de points déjà
lancés dans le débat public et férocement combattus par les partenaires sociaux.À terme, sera-t-il
possible de tout décider au sein de l’entreprise ? Là où les experts de Montaigne taillent dans le
vif (tout ou presque est négociable), ceux de Terra Nova font dans la dentelle : « Il y aura bien sûr
des limites à la négociation locale, celles relatives à l’ordre public, aux droits de l’homme, aux
règles supra-nationales » , liste Gilbert Cette. Mais l’obligation de santé et de sécurité, les
discriminations, l’obligation de réduire les inégalités hommes-femmes, pour ne citer que quelques
exemples, seront-elles sanctuarisées, une fois la boîte de Pandore ouverte ? Le juriste et
l'économiste bottent en touche : aux politiques d'en décider, si la réforme a lieu. L’exemple du
salaire minimum est révélateur de cette ambiguïté : alors qu’il propose carrément une possible
dérogation au Smic par « accord de branche étendu » ainsi qu’une modification des règles de
revalorisation, le rapport insiste dans le même temps sur une « meilleure articulation avec les
dispositifs type revenu minimum, plus adaptés pour lutter contre la pauvreté ».« Le monde du
travail, avec l’introduction des nouvelles technologies et du numérique, pousse vers une
autonomie de plus en plus grande des travailleurs, conclut Jacques Barthélémy. Les frontières
entre salariés et indépendants vont peu à peu s’estomper. Le code actuel, conçu pour réglementer
le travail à l’usine, crévera avec elle, qu’on le veuille ou non. » Cette impérieuse nécessité de
réforme est un discours que l’on retrouve dans la bouche des dirigeants socialistes, depuis le
début du quinquennat. La proximité idéologique est d'ailleurs manifeste entre les deux experts et
le gouvernement. Gilbert Cette, qui a longtemps exercé au sein de la division recherche de la
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Banque de France, a conseillé François Hollande pendant les présidentielles et dirige l’association
française de science économique. Il a été sollicité, tout comme Jacques Barthélémy, à plusieurs
reprises sur la refonte du droit du travail. Jacques Barthélémy est d’ailleurs, par le biais de son
cabinet d’avocats, un conseiller assidu des milieux patronaux, proche de la CGPME pour laquelle
il assure des formations. Quant à Terra Nova, la fondation joue avec constance son rôle de boîte à
idées d’un PS réformé.Ce rapport est donc le prélude logique de la mission confiée au mois
d’avril par le premier ministre à Jean-Denis Combrexelle sur la place de la négociation collective
vis-à-vis du code du travail. Ses conclusions, attendues comme le messie par le gouvernement,
devraient servir de base à une nouvelle loi sur le travail. Jacques Barthélémy, avec gourmandise, a
d’ailleurs glissé ici et là que Jean-Denis Combrexelle, conseiller d’État et ancien directeur général
du travail, « pourrait aller plus loin sur un certain nombre de points ».
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Réforme du code du travail : vers un
changement radical ?

Le Premier ministre l'a redit
dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en
matière de droit du travail. Pour
cela, Manuel Valls attend d'ici à la
fin du mois les préconisations de la
commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Mais sans attendre,
deux think tanks (cercles de
réflexion), l'un réputé libéral, l'autre
de gauche, l'Institut Montaigne et
Terra Nova, ont versé cette semaine
leur pierre à l'édifice. Tous deux
appellent à un changement radical,

en faisant primer l'accord collectif
sur la loi.

Terra Nova propose en effet que
déroger à la loi par accord de
branche et/ou d'entreprise devienne
« la règle » . Condition : que ces
accords soient majoritaires à 50 % et
respectent certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Même son de cloche chez l'Institut
Montaigne, qui suggère d'inverser la
hiérarchie des normes en faisant de

l'accord d'entreprise « la norme de
droit commun » , les textes du code
du travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche.

Au Medef, on se « réjouit » de voir
que « l'idée de privilégier les
accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis
longtemps - prospère ».
■

857998B25670BF0760A80A237B0BF53D2EA4BD66A1B45E4F2F63F7C
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Réforme du code du travail : vers un
changement radical ?

Le Premier ministre l'a redit
dimanche : il souhaite « revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en
matière de droit du travail. Pour
cela, Manuel Valls attend d'ici à la
fin du mois les préconisations de la
commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Mais sans attendre,
deux think tanks (cercles de
réflexion), l'un réputé libéral, l'autre
de gauche, l'Institut Montaigne et
Terra Nova, ont versé cette semaine
leur pierre à l'édifice. Tous deux
appellent à un changement radical,

en faisant primer l'accord collectif
sur la loi.

Terra Nova propose en effet que
déroger à la loi par accord de
branche et/ou d'entreprise devienne
« la règle » . Condition : que ces
accords soient majoritaires à 50 % et
respectent certaines « limites » (droit
international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Même son de cloche chez l'Institut
Montaigne, qui suggère d'inverser la
hiérarchie des normes en faisant de

l'accord d'entreprise « la norme de
droit commun » , les textes du code
du travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche.

Au Medef, on se « réjouit » de voir
que « l'idée de privilégier les
accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis
longtemps - prospère ».
■
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Réforme du marché
du travail : la clé des
accords collectifs
Après l’Institut Montaigne, Terra
Nova propose une rénovation
du droit du travail. Préfiguration
d’annonces à venir ? Page 5
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Les accords collectifs, voie privilégiée
par les experts en droit social
POUR REVOIR EN profondeur notre régle-
mentation du travail, le Premier ministre ne
partira pas de rien. Manuel Valls pourra s’ins-
pirer des nombreuses études consacrées à la
façon de moderniser notre marché du travail.
Après Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen,
cet été, puis l’Institut Montaigne, en début de
semaine, c’est au tour de Terra Nova de criti-
quer la complexité de notre Code du travail, et
de fustiger la kyrielle de textes, de normes et
autres lois qui le composent. Pour en sortir, et
retrouver le chemin des créations d’emplois,
les auteurs, Gilbert Cette et JacquesBathélémy,
prônent comme l’Institut Montaigne l’instau-
ration d’une flexisécurité à la française. Et
pour le coup, think tank de droite et de gauche
se rejoignent : il faut parier sur les accords col-
lectifs, pour que la règle ne soit plus décidée
d’en haut, mais sur le terrain, dans l’entre-
prise, dans le cadre d’une négociation entre
salariés et employeurs.

Car eux seuls, savent mieux ce qui est bon
pour eux. Ainsi, les deux auteurs proposent-
ils une petite révolution, où la dérogation
deviendrait la règle. Pour eux, la négociation
collective doit permettre de modifier des élé-

ments du contrat de travail, mais aussi la durée
du travail et même le salaire mensuel… L’Ins-
titut Montaigne est sur la même ligne, et tous
appellent au respect d’un socle commun de
droit, un « ordre public absolu », qui respecte
les textes supranationaux et les conventions
internationales. Mais, alors que les deux rap-
ports prônent un meilleur dialogue social, la
méthode empruntée diffère quelque peu.
Alors que l’Institut Montaigne suggère une ins-
cription dans la constitution de la primauté des
accords collectifs, Terra Nova est plutôt favo-
rable à l’adoption d’une loi.

Esprit du dialogue social. Par ailleurs,
si les deux instituts insistent sur la nécessité
d’avoir des partenaires sociaux légitimes et
forts, ils ne partagent pas la même conviction
quant au recours au référendum. L’Institut
Montaigne envisage cette voie lorsqu’il y a blo-
cage de la négociation par les représentants
du personnel ; Terra Nova l’exclut totalement.
«Ce serait la meilleure façon d’affaiblir encore
les centrales », répond Gilbert Cette.

Quoi qu’il en soit, la démarche a de quoi
séduire l’exécutif. L’esprit du dialogue social
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tant vanté par François Hollande est préservé
et même valorisé. Dans la préface d’un livre à
paraître le 20 septembre à la Fondation Jean-
Jaurès,Lemoteur du changement : la démocratie
sociale, de Jacky Bontems et Aude de Castet, le
chef de l’Etat rappelle avec force saconviction :
«Le dialogue social n’est jamais un problème.
Il n’est pas non plus la solution miracle. Il est
le point de passage qui transforme les idées
en projets et les projets en actes. Il permet de
faire des choix, de prendre des décisions, de
les partager, en les assumant pleinement. » Et
le Président d’ajouter : « Leschamps laissésaux
partenaires sociaux représentatifs doivent être
élargis, sansmettre en cause notre droit du tra-
vail. […] Cela suppose que la place accordée à
l’accord collectif soit étendue, afin de pouvoir
adapter des règles générales à des situations
particulières. »

Pour finir d’enfoncer le clou, il ne reste plus
que le rapport de Jean-Denis Combrexelle,
commandé par Manuel Valls et attendu la se-
maine prochaine. A moins que François Hol-
lande ne fasse une annonce lors de sa confé-
rence depresse, dès lundi prochain.

F.G.
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Réformer le droit du travail, l’inévitable
dépoussiérage?
Lire aussi Le contexte La simplification du Code du travail était déjà dans les tuyaux du Premier
ministre il y a un an lorsqu’il avait souhaité que patronat et syndicats engagent des discussions
pour rendre « le fonctionnement de l’économie plus souple, plus efficace ». Le débat avait été
relancé en juin par le livre Le travail et la loi , coécrit par l’ancien garde des Sceaux Robert
Badinter et le professeur Antoine Lyon-Caen : à la clé, 50 principes fondamentaux pour encadrer
le contrat de travail et une sorte de caution morale à un éventuel projet de réforme. Les deux
auteurs y faisaient le « constat d’un Code du travail si complexe qu’il en est devenu inefficace »,
« illisible » et « nuisible » à l’emploi. Ce que souhaite le gouvernement La loi Rebsamen sur le
dialogue social à peine promulguée, Manuel Valls veut « aller plus loin » dans la réforme du droit
du travail en donnant plus de poids aux accords d’entreprise par rapport à la loi. Son credo :
donner « plus de latitude » aux employeurs et aux salariés « pour décider eux-mêmes » et
simplifier « une réglementation du travail devenue trop complexe ». Le tout « en protégeant » les
salariés, assure-t-il. « Politique de formation, d’organisation du travail, d’insertion des jeunes »…
Autant de sujets qui, pour Manuel Valls, devraient pourvoir être négociés au sein des entreprises.
« La loi ne peut plus tout définir aujourd’hui », justifie de son côté son ministre de l’Économie,
Emmanuel Macron, qui juge une réflexion nécessaire pour « faire respirer notre économie en
gardant la justice ». Les pistes possibles Avant de passer aux actes, Manuel Valls attend courant
septembre des propositions de la commission pilotée par l’ancien directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Sa mission : réfléchir aux moyens d’« élargir la place » de l’accord collectif
(d’entreprise, de branche) dans le droit du travail. Mais d’ores et déjà, deux études, sortes de
plaidoyers pour un code du travail à la carte, ont été publiées cette semaine, l’une du libéral
Institut Montaigne, l’autre du think tank de gauche Terra Nova. Leurs conclusions vont dans le
même sens : faire primer les accords d’entreprise ou de branche sur le Code du travail, à condition
toutefois, pour Terra Nova, qu’ils respectent certaines « limites », du droit international et des
principes fondamentaux du droit du travail. Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées
au temps de travail et aux accords de maintien de l’emploi, qui autorisent des baisses de
rémunération transitoires dans les entreprises en difficulté. Et demain ? «Il est important d’avoir
un socle minimum» Conséquences, risques, utilité... Henri Sterdyniak, économiste à
l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE), analyse les effets d’une
éventuelle réforme du Code du travail. - Que changerait une primauté des accords collectifs sur le
Code du travail ? « Aujourd’hui, un accord d’entreprise ou de branche n’est applicable que s’il est
plus favorable au salarié que le Code du travail. C’est cette protection qui serait menacée. Ainsi,
le sort du salarié pourrait dépendre du rapport de force qu’il y a au sein de l’entreprise ou de sa
santé économique. Le patronat, qui serait débarrassé des contraintes qui pèsent sur l’emploi,
pourrait décider des conditions de travail, de la charge horaire, de la rémunération ou encore faire
évoluer la protection sociale à sa guise. On irait vers une précarisation du marché du travail, on
reporterait toute la flexibilité sur les salariés. La fin d’un contrat de travail pourrait par exemple
être corrélée à la fin d’un marché. » - Mais ce Code du travail, souvent jugé très complexe, ne
mérite-t-il pas une petite cure de jouvence ? « Certes, certaines dispositions sont périmées. On
pourrait avoir un Code plus ramassé, mais sans changer en les fondamentaux. Or, ici, on veut
s’attaquer à une question de fond : la hiérarchie des normes. On veut faire passer les règles de
l’entreprise au-dessus de la loi. Or c’est la loi qui doit protéger le salarié. Peut-être qu’en France
on est allé un peu trop loin, mais il est important d’avoir un socle minimum en deçà duquel les
entreprises ne peuvent pas aller. » - Les partisans d’une réforme y voient un assouplissement du
dialogue social et un nouveau souffle pour l’économie... « Il est illusoire de penser que les
accords d’entreprises pourraient empêcher les actions en justice. Le patronat pourrait au contraire
imposer des conditions drastiques qui seraient en permanence attaquées par les syndicats. C’est
comme si on décidait de supprimer les feux rouges et qu’il fallait négocier à chaque passage. Au
plan économique, la sécurité de l’emploi et de la rémunération disparaîtraient, favorisant ainsi les
licenciements, ce qui réduirait encore la consommation et ainsi de suite. » Ma.G
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Réformer le droit du travail,
l'inévitable dépoussiérage?

Magalie ghu mghu@lavoixdunord.
fr

Le contexte

La simplification du Code du travail
était déjà dans les tuyaux du Premier
ministre il y a un an lorsqu'il avait
souhaité que patronat et syndicats
engagent des discussions pour
rendre « le fonctionnement de
l'économie plus souple, plus
efficace ». Le débat avait été relancé
en juin par le livre Le Travail et la
loi, coécrit par l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter et le
professeur Antoine Lyon-Caen : à la
clé, 50principes fondamentaux pour
encadrer le contrat de travail et une
sorte de caution morale à un
éventuel projet de réforme. Les deux
auteurs y faisaient le « constat d'un
Code du travail si complexe qu'il en
est devenu inefficace », « illisible »
et « nuisible » à l'emploi.

Ce que VEUT le gouvernement

La loi Rebsamen sur le dialogue
social à peine promulguée, Manuel
Valls veut « aller plus loin » dans la

réforme du droit du travail en
donnant plus de poids aux accords
d'entreprise par rapport à la loi. Son
credo : donner « plus de latitude »
aux employeurs et aux salariés
« pour décider eux-mêmes » et
simplifier « une réglementation du
travail devenue trop complexe ». Le
tout « en protégeant » les salariés,
assure-t-il. « Politique de formation,
d'organisation du travail, d'insertion
des jeunes »... Autant de sujets qui,
pour Manuel Valls, devraient
pouvoir être négociés au sein des
entreprises. « La loi ne peut plus
tout définir aujourd'hui », justifie de
son côté son ministre de l'Économie,
Emmanuel Macron, qui juge une
réflexion nécessaire pour « faire
respirer notre économie en gardant
la justice ».

Les pistes possibles

Avant de passer aux actes, Manuel
Valls attend courant septembre des
propositions de la commission
pilotée par l'ancien directeur du
Travail Jean-Denis Combrexelle. Sa
mission : réfléchir aux moyens d'
« élargir la place » de l'accord

collectif (d'entreprise, de branche)
dans le droit du travail. Mais d'ores
et déjà, deux études, sortes de
plaidoyers pour un Code du travail à
la carte, ont été publiées cette
semaine, l'une du libéral Institut
Montaigne, l'autre du think tank de
gauche Terra Nova. Leurs
conclusions vont dans le même
sens : faire primer les accords
d'entreprise ou de branche sur le
Code du travail, à condition
toutefois, pour Terra Nova, qu'ils
respectent certaines « limites », du
droit international et des principes
fondamentaux du droit du travail.
Actuellement, les possibilités de
déroger sont limitées au temps de
travail et aux accords de maintien de
l'emploi, qui autorisent des baisses
de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. Et demain?
■

8A7B78C35D70C50E70B80E93860DF5FB24D4106621195F5CF29F339
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Réformer le droit du travail,
l'inévitable dépoussiérage?

Magalie ghu mghu@lavoixdunord.
fr

Le contexte

La simplification du Code du travail
était déjà dans les tuyaux du Premier
ministre il y a un an lorsqu'il avait
souhaité que patronat et syndicats
engagent des discussions pour
rendre « le fonctionnement de
l'économie plus souple, plus
efficace ». Le débat avait été relancé
en juin par le livre Le Travail et la
loi, coécrit par l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter et le
professeur Antoine Lyon-Caen : à la
clé, 50principes fondamentaux pour
encadrer le contrat de travail et une
sorte de caution morale à un
éventuel projet de réforme. Les deux
auteurs y faisaient le « constat d'un
Code du travail si complexe qu'il en
est devenu inefficace », « illisible »
et « nuisible » à l'emploi.

Ce que VEUT le gouvernement

La loi Rebsamen sur le dialogue
social à peine promulguée, Manuel
Valls veut « aller plus loin » dans la

réforme du droit du travail en
donnant plus de poids aux accords
d'entreprise par rapport à la loi. Son
credo : donner « plus de latitude »
aux employeurs et aux salariés
« pour décider eux-mêmes » et
simplifier « une réglementation du
travail devenue trop complexe ». Le
tout « en protégeant » les salariés,
assure-t-il. « Politique de formation,
d'organisation du travail, d'insertion
des jeunes »... Autant de sujets qui,
pour Manuel Valls, devraient
pouvoir être négociés au sein des
entreprises. « La loi ne peut plus
tout définir aujourd'hui », justifie de
son côté son ministre de l'Économie,
Emmanuel Macron, qui juge une
réflexion nécessaire pour « faire
respirer notre économie en gardant
la justice ».

Les pistes possibles

Avant de passer aux actes, Manuel
Valls attend courant septembre des
propositions de la commission
pilotée par l'ancien directeur du
Travail Jean-Denis Combrexelle. Sa
mission : réfléchir aux moyens d'
« élargir la place » de l'accord

collectif (d'entreprise, de branche)
dans le droit du travail. Mais d'ores
et déjà, deux études, sortes de
plaidoyers pour un Code du travail à
la carte, ont été publiées cette
semaine, l'une du libéral Institut
Montaigne, l'autre du think tank de
gauche Terra Nova. Leurs
conclusions vont dans le même
sens : faire primer les accords
d'entreprise ou de branche sur le
Code du travail, à condition
toutefois, pour Terra Nova, qu'ils
respectent certaines « limites », du
droit international et des principes
fondamentaux du droit du travail.
Actuellement, les possibilités de
déroger sont limitées au temps de
travail et aux accords de maintien de
l'emploi, qui autorisent des baisses
de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. Et demain?
■
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Les plaidoyers pour un code du travail à la ...
Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice,
l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé
cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur
"l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident
l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords
soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif
économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du
travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n'est plus respecté".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne
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joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.

(END) Dow Jones Newswires

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://advfn.com/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 16:35 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 114

http://ct.moreover.com/?a=22525339619&p=20q&v=1&x=o6i7ozOeRjlLtVavV4fcFw


Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Agence France-Presse  3 septembre 2015    Dépêches   

Donner « la main » aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l’idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l’un réputé libéral, l’autre de gauche.

Le Premier ministre l’a redit dimanche: il souhaite « revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation » en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de « décider eux-mêmes ».

Pour cela, Manuel Valls attend d’ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée
par l’ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l’Institut Montaigne et
Terra Nova ont versé cette semaine leur pierre à l’édifice. Tous deux appellent à secouer le droit
du travail français en faisant primer l’accord collectif sur la loi.

« Renverser la hiérarchie des normes, c’est bien de cela qu’il s’agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l’un des deux co-auteurs avec l’économiste Gilbert Cette de « Réformer le
droit du travail », à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l’ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur « l’obésité » du
code du travail: la « complexité et l’abondance » du droit social actuel découragent les
employeurs d’embaucher.

Pour « sortir de l’impasse », ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d’entreprise devienne « la règle ». Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines « limites » (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l’emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

 

– Le pays est ‘mûr’ –
 

Pour « sécuriser » les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d’aller plus loin avec un
accord collectif s’imposant au salarié. Celui-ci n’aurait plus son mot à dire que sur quelques
« éléments substantiels absolus » de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif « sui generis », et non économique.

De son côté, l’Institut Montaigne suggère plus directement d’inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l’accord d’entreprise « la norme de droit commun ». Les textes du Code du travail ne
s’appliquant qu' »à défaut » d’accord d’entreprise ou de branche.

Au Medef, on se « réjouit » de voir que « l’idée de privilégier les accords d’entreprise – proposée
par une partie du patronat depuis longtemps – prospère ». La sortie quasi simultanée des rapports
« d’un think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche » montre « une convergence
gauche/droite », le signe que « le pays est mûr », souligne l’organisation patronale auprès de
l’AFP.

« Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure », « passer de la régulation par l’Etat à la régulation
par l’accord », poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de « dérégulation »
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exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est « une bonne idée », a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques « conditions »: un « socle de règles
communes à toutes les entreprises » ou encore la possibilité de référendum en l’absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l’avant car le code du travail est
devenu « illisible ».

« Il y a un besoin de régulation » et « il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation », estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d’échec car « il faut aller vite ».

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.

Sur le même sujet:

Droit du travail: le gouvernement veut donner plus de liberté aux
entreprises 28 août 2015

Droit du travail: le gouvernement veut donner plus de liberté aux
entreprises 28 août 2015

Laurent Berger opposé « au statu quo » sur le code du travail 3
septembre 2015

Manuel Valls insiste sur la nécessité de réformer le droit du
travail 31 août 2015
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger
au code du travail fait son chemin (Photo Fred Tanneau. AFP)

Donner «la main» aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l’idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l’un réputé libéral, l’autre de gauche.

Le Premier ministre l’a redit dimanche: il souhaite «revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation» en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de «décider eux-mêmes».

Pour cela, Manuel Valls attend d’ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée
par l’ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l’Institut Montaigne et
Terra Nova ont versé cette semaine leur pierre à l’édifice. Tous deux appellent à secouer le droit
du travail français en faisant primer l’accord collectif sur la loi.

«Renverser la hiérarchie des normes, c’est bien de cela qu’il s’agit», revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l’un des deux co-auteurs avec l’économiste Gilbert Cette de «Réformer le droit du
travail», à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l’ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur «l’obésité» du
code du travail: la «complexité et l’abondance» du droit social actuel découragent les employeurs
d’embaucher.

Pour «sortir de l’impasse», ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d’entreprise devienne «la règle». Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines «limites» (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l’emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour «sécuriser» les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d’aller plus loin avec un
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accord collectif s’imposant au salarié. Celui-ci n’aurait plus son mot à dire que sur quelques
«éléments substantiels absolus» de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif «sui generis», et non économique.

De son côté, l’Institut Montaigne suggère plus directement d’inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l’accord d’entreprise «la norme de droit commun». Les textes du Code du travail ne
s’appliquant qu'«à défaut» d’accord d’entreprise ou de branche.

Au Medef, on se «réjouit» de voir que «l’idée de privilégier les accords d’entreprise - proposée
par une partie du patronat depuis longtemps - prospère». La sortie quasi simultanée des rapports
«d’un think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche» montre «une convergence
gauche/droite», le signe que «le pays est mûr», souligne l’organisation patronale auprès de l’AFP.

«Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure», «passer de la régulation par l’Etat à la régulation
par l’accord», poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de «dérégulation»
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est «une bonne idée», a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques «conditions»: un «socle de règles
communes à toutes les entreprises» ou encore la possibilité de référendum en l’absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l’avant car le code du travail est
devenu «illisible».

«Il y a un besoin de régulation» et «il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation», estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d’échec car «il faut aller vite».

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Actualité Société Par AFP, publié le 02/09/2015 à 16:08, mis à jour à
16:08

Paris - Donner "la main" aux entreprises et salariés pour
assouplir le code du travail: l'idée a fait son chemin. Pour
avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des
propositions de deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de
gauche.
Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes". 

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.  

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.  

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher. 

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).  

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté. 
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- Le pays est 'mûr' -  

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.  

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique. 

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.  

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP. 

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO. 

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués. 

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible". 

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il. 

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite". 

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences. 
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le
code du travail: l'idée a fait son chemin. Pour avancer sur ce
chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions
de deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.
Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.
"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.
Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.
Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).
Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.
- Le pays est 'mûr' -
Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.
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La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.
De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.
Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.
"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.
La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.
Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".
"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.
Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".
Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
> Venez débattre et poser vos questions sur nos forums !
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.
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Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.
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Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.

02/09/2015 17:52:21 - Paris (AFP) - Par Sylvie HUSSON - © 2015 AFP
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.
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Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.lyonne.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 16:17 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 132

http://ct.moreover.com/?a=22525145392&p=20q&v=1&x=25OiXySRNISONSC02GtBJA


Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

@AFP/Archives Fred Tanneau
L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail fait son
chemin

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
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accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

à lire aussi

Vitesse sur autoroutes : Royal promet des décisions rapides  Le
Foll veut oeuvrer vers une levée de l’embargo russe sur le porc
Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le
code du travail : l’idée a fait son chemin. Pour avancer sur ce
chantier très sensible, le gouvernement dispose des
propositions de deux think tank, l’un réputé libéral, l’autre de
gauche.

Le Premier ministre l’a redit dimanche : il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d’ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée
par l’ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l’Institut Montaigne et
Terra Nova ont versé cette semaine leur pierre à l’édifice. Tous deux appellent à secouer le droit
du travail français en faisant primer l’accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c’est bien de cela qu’il s’agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l’un des deux co-auteurs avec l’économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l’ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l’obésité" du
code du travail : la "complexité et l’abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d’embaucher.

Pour "sortir de l’impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d’entreprise devienne "la règle". Condition : que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l’emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est ’mûr’ -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d’aller plus loin avec un
accord collectif s’imposant au salarié. Celui-ci n’aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.
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La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l’Institut Montaigne suggère plus directement d’inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l’accord d’entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s’appliquant qu’"à défaut" d’accord d’entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l’idée de privilégier les accords d’entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d’un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l’organisation patronale auprès de l’AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l’Etat à la régulation
par l’accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions" : un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l’absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l’avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d’échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger
au code du travail fait son chemin - Photo de Fred Tanneau -
AFP/Archives? 2015 AFP

Paris (AFP)

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice,
l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé
cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur
"l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident
l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords
soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
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en difficulté.

- Le pays est "mûr" -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif
économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du
travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n?est plus respecté".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail
fait son chemin (AFP/Archives-Fred Tanneau)

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.
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La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger
au code du travail fait son chemin - Photo de Fred Tanneau -
AFP/Archives? 2015 AFP

Paris (AFP)

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice,
l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé
cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur
"l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident
l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords
soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
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en difficulté.

- Le pays est "mûr" -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif
économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du
travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n?est plus respecté".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
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délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Paris (AFP) - Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée
a fait son chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des
propositions de deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
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faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Paris (AFP) - Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée
a fait son chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des
propositions de deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
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faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.challenges.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 18:55 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 150

http://www.challenges.fr/entreprise/20150902.AFP8301/les-plaidoyers-pour-un-code-du-travail-a-la-carte-se-multiplient.html


Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche. Le Premier ministre l'avait annoncé au
printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de concevoir
notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux employeurs et
représentants des salariés de "décider eux-mêmes". Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du
mois les préconisations de la commission pilotée par l'ancien directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice, l'Institut Montaigne et Terra Nova ont
tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé cette semaine à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi. "Renverser la hiérarchie des normes,
c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques Barthélémy, l'un des deux co-auteurs
avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du travail", à paraître jeudi aux éditions
Odile Jacob. Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts
dressent le même constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin
le débat sur "l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel
brident l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher. Pour "sortir de
l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par accord collectif de
branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à
50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du
travail). Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords
de maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les
entreprises en difficulté. - Le pays est "mûr" - Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et
Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci
n'aurait plus son mot à dire que sur quelques "éléments substantiels absolus" de son contrat de
travail, tels que le salaire horaire et le niveau de qualification. La durée du travail et par
conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord du salarié. En cas de
refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif économique. De son côté,
l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en faisant de
l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne s'appliquant
qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche. Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de
privilégier les accords d'entreprise - proposée par une partie du patronat depuis longtemps -
prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un think tank classé plutôt libéral et un autre
de gauche" montre "une convergence gauche/droite", "c'est nouveau", le signe que "le pays est
mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP. "Il faut pouvoir faire de la norme sur
mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation par l'accord", poursuit un responsable
du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation" exprimées par la CGT et FO. Sur ce sujet, le
numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n’est plus respecté". "Il y a un besoin de
régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux (de régulation), à
condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne joue pas le jeu de la
négociation", estime-t-il. Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20
octobre. Ouvert à une négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le
gouvernement à ne pas reculer en cas d'échec car "il faut aller vite". Manuel Valls devra pour cela
convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.
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Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
Paris (AFP)
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Actualité Société Par AFP, publié le 02/09/2015 à 16:08, mis à jour à
16:08

Paris - Donner "la main" aux entreprises et salariés pour
assouplir le code du travail: l'idée a fait son chemin. Pour
avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des
propositions de deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de
gauche.
Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes". 

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.  

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.  

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher. 

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).  

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté. 

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://blogs.lexpress.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 16:13 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 156

http://www.lexpress.fr/actualites/1/actualites/les-plaidoyers-pour-un-code-du-travail-a-la-carte-se-multiplient_1711911.html


- Le pays est 'mûr' -  

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.  

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique. 

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.  

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP. 

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO. 

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués. 

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible". 

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il. 

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite". 

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences. 
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail fait son
chemin - Fred Tanneau AFP
© 2015 AFP
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Donner «la main» aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite «revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation» en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de «décider eux-mêmes».

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

«Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit», revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de «Réformer le droit du
travail», à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur «l'obésité» du
code du travail: la «complexité et l'abondance» du droit social actuel découragent les employeurs
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d'embaucher.

Pour «sortir de l'impasse», ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne «la règle». Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines «limites» (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour «sécuriser» les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
«éléments substantiels absolus» de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif «sui generis», et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise «la norme de droit commun». Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'«à défaut» d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se «réjouit» de voir que «l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère». La sortie quasi simultanée des rapports «d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche» montre «une convergence gauche/droite», le
signe que «le pays est mûr», souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

«Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure», «passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord», poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de «dérégulation»
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est «une bonne idée», a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques «conditions»: un «socle de règles
communes à toutes les entreprises» ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu «illisible».

«Il y a un besoin de régulation» et «il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation», estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car «il faut aller vite».

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la carte se
multiplient

Paris, 2 sept. 2015 (AFP) -

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son chemin. Pour
avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de deux think tank, l'un réputé
libéral, l'autre de gauche.
Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de concevoir notre
réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux employeurs et représentants des
salariés de "décider eux-mêmes".
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra Nova ont versé cette
semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord
collectif sur la loi.
"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques Barthélémy, l'un
des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du travail", à paraître jeudi aux éditions
Odile Jacob.
Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du code du travail: la "complexité et
l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs d'embaucher.
Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou d'entreprise devienne "la
règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et
principes fondamentaux du droit du travail).
Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de maintien de l'emploi,
qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises en difficulté.
- Le pays est 'mûr' -
Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un accord collectif
s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques "éléments substantiels absolus" de son
contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de qualification.
La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en cas de refus, le
salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.
De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en faisant de
l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne s'appliquant qu'"à défaut"
d'accord d'entreprise ou de branche.
Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par une partie du
patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un think tank classé plutôt
libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le signe que "le pays est mûr", souligne
l'organisation patronale auprès de l'AFP.
"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation par l'accord",
poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation" exprimées par la CGT et FO.
La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron de la CGPME,
dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles communes à toutes les entreprises"
ou encore la possibilité de référendum en l'absence de délégués.
Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est devenu "illisible".
"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux (de
régulation), à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu de la
négociation", estime-t-il.

TX-PAR-SDO81

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
SURFACE : 103 %
PERIODICITE : Quotidien

2 septembre 2015 - Edition Fil Eco

Page 161



Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une négociation
interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas reculer en cas d'échec car "il
faut aller vite".
Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses réticences.
shu/db/pre
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger
au code du travail fait son chemin

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice,
l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé
cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur
"l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident
l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords
soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.
- Le pays est "mûr" -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif
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économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du
travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n'est plus respecté".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Paris (AFP): Donner "la main" aux entreprises et salaries pour
deroger au code du travail: l'idee a fait son chemin. Pour avancer sur
ce chantier tres sensible, le gouvernement dispose des...

propositions de deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice,
l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé
cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur
"l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident
l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords
soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est "mûr" -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif
économique.

Tous droits de reproduction réservés

finances.net URL : http://www.finances.net/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 16:13 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 167

http://www.finances.net/infos/actions/Les-plaidoyers-pour-un-code-du-travail-%C3%A0-la-carte-se-multiplient-1000793224


De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du
travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n’est plus respecté".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
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qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail fait son
chemin

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice,
l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé
cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur
"l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident
l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords
soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est "mûr" -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.
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La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif
économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du
travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n?est plus respecté".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.

? 2015 AFP
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient

PARIS (AFP) - 

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en
profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en
donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice,
l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé
cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur
"l'obésité" du code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident
l'activité économique et découragent les employeurs d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la réglementation, par
accord collectif de branche et/ou d'entreprise" devienne "la règle". Condition: que ces accords
soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et principes
fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est "mûr" -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.
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La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans l'accord
du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis", et non pour motif
économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du
travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n?est plus respecté".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu?on préserve une norme sociale minimale si l?entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.
Par Sylvie HUSSON

? 2015 AFP
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
L'idée de donner "la main" au aux entreprises et salariés pour déroger
au code du travail fait son chemin

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour assouplir le code du travail: l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de gauche.

Le Premier ministre l'a redit dimanche: il souhaite "revoir en profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail, en donnant la possibilité aux
employeurs et représentants des salariés de "décider eux-mêmes".

Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par
l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Sans attendre, l'Institut Montaigne et Terra
Nova ont versé cette semaine leur pierre à l'édifice. Tous deux appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de "Réformer le droit du
travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.

Dans cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, ils dressent le même constat que
l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel découragent les employeurs
d'embaucher.

Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que déroger à la loi par accord de branche et/ou
d'entreprise devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et
respectent certaines "limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).

Actuellement, les possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de
maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises
en difficulté.

- Le pays est 'mûr' -

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
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accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification.

La durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord. Et en
cas de refus, le salarié serait licencié pour motif "sui generis", et non économique.

De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement d'inverser la hiérarchie des normes en
faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit commun". Les textes du Code du travail ne
s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche/droite", le
signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.

"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à la régulation
par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation"
exprimées par la CGT et FO.

La proposition de Terra Nova est "une bonne idée", a réagi pour sa part François Asselin, patron
de la CGPME, dans la Tribune, en posant toutefois quelques "conditions": un "socle de règles
communes à toutes les entreprises" ou encore la possibilité de référendum en l'absence de
délégués.

Le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est
devenu "illisible".

"Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces
niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne
joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une
négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas
reculer en cas d'échec car "il faut aller vite".

Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
réticences.
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Les plaidoyers pour un code du travail à la
carte se multiplient
Mercredi 02 septembre 2015, 16h09Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au
code du travail: l'idée a fait son chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le
gouvernement dispose des propositions de deux think tank, l'un réputé libéral, l'autre de
gauche.Le Premier ministre l'avait annoncé au printemps et l'a redit dimanche: il souhaite "revoir
en profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit du travail,
en donnant la possibilité aux employeurs et représentants des salariés de "décider
eux-mêmes".Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du mois les préconisations de la
commission pilotée par l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle. Bien décidés à
verser leur pierre à l'édifice, l'Institut Montaigne et Terra Nova ont tiré les premiers. Les deux
laboratoires d'idées ont appelé cette semaine à secouer le droit du travail français en faisant
primer l'accord collectif sur la loi."Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit", revendique le juriste Jacques Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste
Gilbert Cette de "Réformer le droit du travail", à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob.Dans
cette réflexion menée pour Terra Nova, proche du PS, les deux experts dressent le même constat
que l'ancien garde des Sceaux Robert Badinter, qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du
code du travail: la "complexité et l'abondance" du droit social actuel brident l'activité économique
et découragent les employeurs d'embaucher.Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la
dérogation à la loi et à la réglementation, par accord collectif de branche et/ou d'entreprise"
devienne "la règle". Condition: que ces accords soient majoritaires à 50% et respectent certaines
"limites" (droit international et principes fondamentaux du droit du travail).Actuellement, les
possibilités de déroger sont limitées au temps de travail et aux accords de maintien de l'emploi,
qui autorisent des baisses de rémunération transitoires dans les entreprises en difficulté.- Le pays
est "mûr" -Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin
avec un accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur
quelques "éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le
niveau de qualification.La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient eux
être modifiés sans l'accord du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui
generis", et non pour motif économique.De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus
directement d'inverser la hiérarchie des normes en faisant de l'accord d'entreprise "la norme de
droit commun". Les textes du Code du travail ne s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise
ou de branche.Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise
- proposée par une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des
rapports "d'un think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence
gauche/droite", "c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale
auprès de l'AFP."Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure", "passer de la régulation par l'Etat à
la régulation par l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de
"dérégulation" exprimées par la CGT et FO.Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent
Berger pousse lui à aller de l'avant car le code du travail est devenu "illisible pour les salariés et,
du coup, il n’est plus respecté"."Il y a un besoin de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que
l'entreprise est un de ces niveaux (de régulation), à condition qu’on préserve une norme sociale
minimale si l’entreprise ne joue pas le jeu de la négociation", estime-t-il.Le sujet devrait animer la
prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre. Ouvert à une négociation interprofessionnelle
dans la foulée, le Medef encourage le gouvernement à ne pas reculer en cas d'échec car "il faut
aller vite".Manuel Valls devra pour cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses
craintes.Toute l'actualite Management et social
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Le code du travail aux oubliettes?

Faut-il brûler le petit livre rouge? Plus de cent ans après son apparition, en 1910, le code du
travail, qui a déjà fait l’objet d’une simplification et d’une réécriture en 2007, est sur la sellette.

Avant la fin du mois, une commission présidée par Jean-Denis Combrexelle, président de la
section sociale du Conseil d’Etat, va remettre au premier ministre un rapport visant à donner plus
de place à la négociation collective dans les branches professionnelles et dans les entreprises.
Pour Manuel Valls, il s’agit de «revoir en profondeur» la réglementation du travail et de
«l’adapter aux réalités».

Il n’en a pas fallu plus pour alarmer les syndicats et une partie de la gauche. Pierre Laurent, le
secrétaire national du Parti communiste, n’a pas hésité à accuser le gouvernement de «bazarder le
code du travail». Si nul ne songe à aller aussi loin – sauf peut-être une frange du patronat qui rêve
d’un retour au contrat de gré à gré du XIXesiècle entre l’employeur et le salarié –, le code du
travail fait l’objet d’interrogations et de critiques tous azimuts.

Après les réquisitoires de la droite et du patronat, Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen avaient
jugé, en juin, dans Le Travail et la Loi, que ce code, trop obèse et trop complexe, était devenu
inefficace pour protéger les salariés.

« Une révolution »

Dans le rapport qu’elle va présenter le 3 septembre, la fondation Terra Nova, proche de la
deuxième gauche, préconise «une révolution». Un accord collectif au niveau d’une branche ou
d’une entreprise, soutenu par une majorité de syndicats, pourrait déroger à la loi et au règlement.
Un autre rapport de l’Institut Montaigne, un think tank libéral, va dans le même sens.

Ces réflexions sont salutaires. Le code du travail n’est pas une vache sacrée. C’est un outil de
régulation indispensable pour assurer un socle minimal de protection des salariés.

Mais il ne doit pas devenir imperméable aux mutations de la société et du salariat. La CGT et FO
jouent les gardiens du temple, veillant à ce qu’on ne touche pas à une virgule du code, alors
qu’elles ont contesté les dispositions introduites par des accords qu’elles n’ont pas signés. Plus
pragmatique, Laurent Berger refuse dans Le Monde tout «statu quo», le code du travail étant
«illisible» et donc «plus respecté».

La méthode choisie par le gouvernement pour revisiter le code du travail et privilégier l’accord
collectif est la bonne.

Les syndicats peuvent puiser dans une réhabilitation de la négociation un surcroît de légitimité

On peut attendre de M. Combrexelle, ancien directeur général du travail, qui a veillé pendant des
années, avec la confiance des syndicats, à la bonne application de la réglementation du travail,
une approche équilibrée. Il ne sera pas le fossoyeur du petit livre rouge et devrait donner de la
souplesse à la régulation et accorder plus d’espace à la négociation.

François Hollande ne préconisait-il pas lui-même, dans Le Monde du 15 juin 2011, de «laisser
une plus grande place aux partenaires sociaux dans la définition et l’élaboration des normes
sociales»?

Pour autant, une telle révolution nécessite des garde-fous. Il ne s’agit pas de jeter le bébé avec
l’eau du bain. L’Etat doit rester, avec la loi, le garant d’un ordre public social qui assure, dans des
domaines à définir, une protection minimale aux salariés. Ce faisant, les syndicats peuvent puiser
dans une réhabilitation de la négociation un surcroît de légitimité. S’ils jouent le jeu.
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Le code du travail est-il menacé ?

REPLAY - Le think tank de gauche Terra Nova prône une
véritable révolution.
La page de l'émission : L'info éco du jour Le code du travail est-il menacé ? Crédit Média :
Bénédicte Tassart Télécharger par Bénédicte Tassart publié le 02/09/2015 à 23:02

Le code du travail a-t-il du plomb dans l'aile ? Plusieurs rapports proposent de l'assouplir,
notamment celui du think tank Terra Nova (proche du PS). L'association juge le code du travail
trop complexe et y voit une entrave à la croissance, qui favorise le chômage. 

Terra Nova propose donc que les accords collectifs prennent le pas sur le code du travail. Il
s'agirait de donner la priorité aux partenaires sociaux, sauf sur le salaire horaire et le niveau de
qualification, pour lesquels le salarié devrait donner son accord. Autant de pistes qu'étudie le
conseiller d’État Jean-Denis Combrexelle, chargé par Manuel Valls de plancher sur le sujet. 
La rédaction vous recommande

Diabète : Google et Sanofi s'associent pour lutter contre la maladie•   
La baisse d'impôts en 2016 pourrait atteindre deux milliards d'euros•   
Un jeune couple relance la capitale de la chaussure française•  

par Bénédicte Tassart Journaliste RTL Suivez Bénédicte Tassart sur : VOUS
AIMEREZ AUSSI
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Le codedu travail pourrait être négociéenentreprise P. 5
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F RANCE
Le gouvernement veut assouplir le code
du travail, entreprise par entreprise
d Myriam El Khomri a été nommée
hier ministre du travail en
remplacement de François Rebsamen.
d Elle devra porter l’un des chantiers
les plus délicats du quinquennat, qui
consiste à permettre à la négociation
d’entreprise et de branche
de déroger au code du travail.

La nomination a déjoué tous les pro-
nostics. Mais c’est finalement Myriam El
Khomri qui remplace François Rebsamen
au ministère du travail. En plus de la baisse
du chômage et du compte personnel d’ac-
tivité, présenté comme la mesure phare
de la fin du quinquennat, c’est donc cette
quasi-inconnue du grand public (lire ci-
dessous) qui va devoir mener une des plus
importantes réformes du droit du travail
jamais tentées.

De quoi s’agit-il? C’est le premier mi-
nistre Manuel Valls qui, en mai dernier,
a mis le train sur les rails en demandant
à Jean-Denis Combrexelle, ex-directeur
général du travail, un rapport visant à
« faire une plus grande place à la négocia-
tion collective, et en particulier à la négo-
ciation d’entreprise » . Attendu en sep-
tembre, ce rapport donnera le coup
d’envoi d’une réforme très sensible, qui
sera discutée avec les partenaires sociaux
lors d’une conférence sociale les 19 et
20 octobre.

Le débat a déjà com-
mencé. Hier et avant-
hier ont été publiés deux
documents, la note du
très libéral Institut Mon-
taigne et le livre (1) écrit
par le juriste Jacques

Barthélémy et l’écono-
miste Gilbert Cette, et
publié par Terra Nova,
laboratoire de réflexion
proche du PS.Bien qu’émanant de deux
écoles très différentes, ils disent à peu
près la même chose: « Le modèle français
de négociation sociale ne favorise pas une
croissance riche en emplois » (Montaigne).
– « Il ne parvient pas à concilier efficacité
économique et protection des travailleurs »
(Terra nova).

Quel est le problème ? En France, le
droit du travail répond au principe dit de
la hiérarchie des normes: c’est la loi qui
définit la norme minimale pour le salarié,
la branche professionnelle ne pouvant
négocier qu’une norme plus favorable,
l’entreprise une norme encore plus favo-
rable que la branche, et le contrat devant
être au moins au niveau de l’accord d’en-
treprise. Au grand dam des pourfendeurs
du code du travail, qui estiment que cette
rigidité nuit à la capacité d’adaptation des
entreprises et donc à l’emploi, sans pro-
téger réellement les salariés, les em-
bauches se faisant de plus en plus en
contrat précaire.

C’est pourquoi tant l’Institut Montaigne
que le duo Cette-Barthélémy veulent
permettre aux entreprises de déroger

beaucoup plus qu’ac-
tuellement au code du
travail. En d’autres
termes, il s’agit de « faire
de l’accord d’entreprise
la norme de droit com-
mun de fixation des
règles générales des re-
lations du travail »
(Montaigne), pour peu
que cet accord d’entre-

prise soit signé par des syndicats repré-

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 1,5
SURFACE : 82 %
PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : Premiere page
DIFFUSION : 94673
JOURNALISTE : Nathalie Birchem

3 septembre 2015 - N°40279

Page 189



sentant au moins 50 % des salariés. Gil-
bert Cette et Jacques Barthélémy
recommandent cependant au gouver-
nement de consulter les partenaires
sociaux pour définir le champ des déro-
gations possibles. Dans ce périmètre, la
loi ne s’appliquerait donc plus que par
défaut.

Concrètement, alors que le temps de
travail, le smic, les règles du recours au
temps partiel, ou encore les obligations
sociales liées aux effectifs sont aujourd’hui
définis par la loi, demain, tous ces sujets,
y compris même, pour l’Institut Mon-
taigne, les motifs de licenciement et les
règles de recours au CDD, pourraient,
dans la limite de ce que prévoit le droit
international ou fondamental, être rené-
gociés, branche par branche (pour ce qui
est du smic), voire entreprise par entre-
prise (pour la durée de travail)… De plus,
sauf sur certains « éléments substantiels
absolus » , l’accord collectif s’imposerait
au contrat de travail, le salarié pouvant
être licencié sans indemnité s’il refuse.

En complément, Cette et Barthélémy
préconisent, pour sécuriser les entreprises
qui craindraient des contentieux, de dé-
velopper la conciliation ou l’arbitrage aux
prud’hommes.

Bref, si ces propositions étaient rete-
nues, plus besoin de réformer les

35 heures, le smic ou encore le contrat de
travail, puisque chaque entreprise pour-
rait renégocier les choses à la carte…
Autant dire que le chantier ne fait pas
l’unanimité. Si Laurent Berger, numéro
un de la CFDT, estime qu’ « il n’est pas
interdit de dire que l’entreprise est un ni-
veau (de régulation possible) , à condition
qu’on préserveune norme sociale minimale
si l’entreprise ne joue pas le jeu de la né-
gociation », à la CGT Philippe Martinez
voit les choses différemment : « Cequ’on
nous propose, c’est que chaque entreprise
ait son code du travail » , ce qui aboutirait
à des « inégalités » entre salariés « en fonc-
tion de la présence syndicale » et « du rap-
port de force » dans l’entreprise. Le débat
ne fait que commencer.

NATHALIE BIRCHEM

(1) Réformer le droit du travail , Éd. Odile Jacob en

partenariat avec Terra nova,172p. 19,90 €.

Si ces propositions étaient
retenues, plus besoin
de réformer les 35 heures,
le smic ou encore le contrat
de travail, puisque chaque
entreprise pourrait renégocier
les choses à la carte…

DELIGNE
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Myriam ElKhomri, nouvelle ministre du travail
À 37 ans, Myriam El Khomri quitte sa fonction de
secrétaire d’État chargée despolitiques de la ville pour
prendre l’un desportefeuilles les plus emblématiques
des promesses de François Hollande, celui du travail.
Entrée dans l’équipe de Manuel Valls en mars 2013,
elle a passé l’essentiel de son temps à sillonner les
quartiers sensibles. Puis son poste a pris une autre
dimension après le 11janvier et les prises de positions
du premier ministre contre l’« apartheid » dans les
quartiers sensibles.
L’emploi est pour cette diplômée en droit public un

dossier relativement neuf. À la ville, elle s’est néanmoins
attelée à la refonte des « zones franches urbaines » en
« territoires entrepreneurs », pour lutter contre le chô-
mage en banlieue. Née d’un père marocain et d’une mère
bretonne, Myriam El Khomri a grandi à Tanger, avant
d’arriver en France à l’âge de 9 ans. Elle a adhéré au PS
après le 21avril 2002. Elle sefait d’abord élire àla mairie
du 18e arrondissement, avant dedevenir en 2008 l’adjointe
de Bertrand Delanoë, chargée de la sécurité, de la pré-
vention et, déjà, des politiques de la ville. Myriam El
Khomri est mariée, mère de deux enfants.

BERTRAND

GUAY/AFP
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SOCIAL

Le codedu travailva évoluer

Le Premier ministre l'avait annoncé
au printemps et l'a redit dimanche :
il souhaite « revoir en profondeur la
manière même de concevoir notre
réglementation » en matière de droit
du travail. L'idée est de donner la
possibilité aux employeurs et
représentants des salariés de
« décider eux-mêmes ». Pour cela, le
Premier ministre attend d'ici la fin
du mois les préconisations de la
commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser
leur pierre à l'édifice, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont tiré les
premiers. Les deux laboratoires
d'idées, l'un de gauche, l'autre libéral
appellent à secouer le droit du
travail français en faisant primer
l'accord collectif sur la loi. Le sujet
devrait animer la prochaine
conférence sociale des 19 et 20
octobre.

■

FC75D8765950DE0330300ED3F100D5522964966C31D45C8AB59B60B
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Le droit du travail en ligne de mire
¦ Sur le métier de la nouvelle recrue
donc, la fameuse réforme du code
du travail, mise en orbite médiatique
l'année dernière par Emmanuel
Macron, sous les coups de butoirs
du patronat. Une « nécessaire
évolution » chère au gouvernement
qui dispose pour faire avancer ce
dossier, heureusement toujours
sensible, de deux think tank, l'un
libéral, l'autre... presque autant.
Le Premier ministre l'avait an-oncé
au printemps et l'a redit di-anche : il
souhaite donner la pos-bilité aux
employeurs et repré-ntants des
salariés de « décider x-mêmes ».
Pour cela, Manuel alls attend d'ici la
fin du mois les réconisations de la
commission ilotée par l'ancien
directeur du ravail Jean-Denis
Combrexelle. ais, bien décidés à
verser leur ierre à l'édifice, l'institut
Mon-taigne et Terra Nova ont tiré
les premiers. Les deux laboratoires
d'idées ont appelé cette semaine à
secouer le droit du travail français
en faisant primer l'accord collectif
sur la loi. « Renverser la hiérarchie
des normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs avec l'économiste Gilbert
Cette de « Réformer le droit du
travail », à paraître ce jeudi. Dans
cette réflexion menée pour Terra
Nova, la boite à idées du PS, les

deux experts dressent le même
constat que l'ancien garde des
Sceaux Robert Badinter et son
« obésité » du code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel brident l'activité
économique et découragent les
employeurs d'embaucher. Et de
proposer, pour « sortir de
l'impasse », que « la dérogation à la
loi et à la réglementation, par accord
collectif de branche et/ou
d'entreprise » devienne « la règle » !

Medef et CFDT en alliés
Mieux, pour « sécuriser » les
employeurs, MM. Cette et
Barthélémy prônent d'aller plus loin
avec un accord collectif s'imposant
au salarié. Celui-ci n'aurait plus son
mot à dire que sur quelques
« éléments substantiels absolus » de
son contrat de travail, tels que le
salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et
par conséquent le salaire mensuel
pourraient eux être modifiés sans
l'accord du salarié. Et en cas de
refus, celui-ci serait licencié pour
motif « sui generis », et non pour
motif économique ! L'institut
Montaigne, pourtant efficace caisse
de résonance néo-libérale n'a guère
besoin d'aller plus loin : il suggère
juste plus directement de faire de

l'accord d'entreprise « la norme de
droit commun ». Les textes du code
du travail ne s'appliquant qu' « à
défaut » d'accord d'entreprise ou de
branche.
Au Medef, on se « réjouit »
évi-emment de voir que ses idées
prospèrent ». Mais du côté de la
FDT aussi. Pour son numéro 1, pas
choqué » par les propos de Valls, il
y a un besoin de régulation » mais il
n'est pas interdit de dire que
l'en-reprise est un de ces niveaux ».
Joli our de passe-passe puisque que
le ême Laurent Berger condamnait
ermement les propos d'Emmanuel
acron quand celui-ci enfonçait a
porte en 2014 en déclarant au oint
que les 35h avaient vécu. Une
Valls » de plus en plus serrée entre e
pouvoir socialiste et la CFDT. Mais
ui n'est finalement pas si nouvelle. e
président de Terra Nova n'est-il as
un certain François Chérèque ? ■

B77A284C5A60490C706D0633DD0D65C92D54CC6F816A5A1168EB63D
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Le droit du travail face au dogmatisme libéral
Christophe Ramaux (Économiste, Centre d’Économie de la Sorbonne – Université Paris I,
membre du collectif d’animation des Economistes atterrés) [1]

La commission conduite par Jean-Denis Combrexelle doit remettre son rapport en septembre.
Avant de juger sur pièce, il est permis de s’interroger sur l’objectif qui lui a été assigné. La lettre
de mission de Manuel Valls témoigne en effet d’une profonde régression.

Une commission de réflexion est censée réfléchir de façon ouverte à une question posée, en
l’occurrence celle de la place à accorder à la loi et aux accords collectifs. La lettre de M. Valls
tranche au contraire d’emblée : « la place donnée à l’accord collectif par rapport à la loi dans le
droit du travail en France est encore trop limitée », d’où l’objectif de « dégager des propositions
pour aller plus loin, faire une plus grande place à la négociation collective et en particulier à la
négociation d’entreprise ». La vocation de la commission est donc étroitement bornée : lister les
dispositions – ouvrant des « perspectives nouvelles audacieuses » et pas de simples
« aménagements » – permettant d’affaiblir la loi au profit des accords décentralisés, sans
s’interroger sur la pertinence même de cet objectif. Or cette pertinence est éminemment
discutable.

Du point de vue des intérêts des salariés en premier lieu. La lettre de Valls passe outre ce qu’est
l’essence même du droit du travail[2]. Partant du principe que le salarié est, par construction, en
position de faiblesse par rapport à son employeur, ce droit a été historiquement conçu pour lui
donner des droits afin de rétablir un minimum d’égalité. D’où les deux principes étroitement
imbriqués d’ordre social et de faveur selon lesquels les règles de niveaux inférieurs ne valent que
s’ils apportent un plus pour le salarié (l’accord d’entreprise par rapport à la convention de
branche, celle-ci par rapport à l’accord interprofessionnel, celui-ci par rapport à la loi).
« Modernisateurs » se disent-ils : en ravalant la loi au profit de l’accord d’entreprise, c’est
pourtant un recul de plus d’un siècle qu’ils nous proposent. Du point de vue des entreprises
elles-mêmes, cette démarche est délétère. La concurrence est totalement faussée si certaines
doivent appliquer des règles sociales et d’autres pas. La loi et le principe d’extension des
conventions collectives à toutes les entreprises de la branche permettent de contrecarrer cette
dérive, le droit du travail prolongeant ici le principe de la « loi de la profession ».

La loi Fillon de 2004 puis celle de 2013, avec les fameux « accords de maintien de l’emploi », ont
déjà ouvert la possibilité d’accords dérogatoires. Le Medef promettait avec cette flexibilisation
des centaines de milliers d’emplois. Dans les faits, ces possibilités n’ont quasiment pas été
utilisées par les entreprises (moins d’une dizaine d’accords signés au total)[3]. N’est-ce pas la
preuve que celles-ci disposent déjà de nombreuses souplesses ? Que le souci pour elles se situe
ailleurs ? Que l’emploi bloque avant tout du fait de l’insuffisance de carnets de commandes
étouffés par les politiques d’austérité ? Non, répondent les libéraux. Si ces assouplissements du
droit du travail ne produisent pas leurs effets c’est qu’ils sont encore trop timorés. Le médicament
ne soigne pas… augmentons sa dose ! Après le CICE, le Pacte de Responsabilité, la récente loi
Macron (qui assouplit encore « les accords de maintien de l’emploi »), le gouvernement persévère
donc. La commission Combrexelle instituée par Valls ne compte que deux économistes plus
libéraux l’un que l’autre : le dogmatisme a décidément depuis longtemps changé de camp[4].

Parmi les juristes nommés au sein de la commission figure Antoine Lyon-Caen qui s’est illustré
en publiant en juin dernier avec Robert Badinter un petit livre (Le travail et la loi) proposant de
remettre à plat le droit du travail autour de 50 principes. La simplification législative et
réglementaire est sans aucun doute louable (ce qui vaut pour le code du travail vaut par
ailleurs…). Reste que c’est par un condensé de poncifs libéraux que commencent les auteurs. En
matière de chômage, on est loin d’avoir « tout essayé », « d’autres remèdes sont à portée de
main » indiquent-ils. Quels remèdes ? La remise en cause de la « complexité du droit du travail »,
du code du travail devenu « épais, très épais même », de sorte qu’il est devenu facile de
« proclamer que notre droit du travail est devenu obèse, malade ». De nombreux juristes du travail
(et d’autres) se sont déjà employés à démonter certaines des propositions de nos deux éminences :
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quelle généralité a une proposition de refonte axée de l’avis même des auteurs sur les seules TPE
et PME, la simplification du code du travail n’aura-t-elle pas pour contrepartie une explosion de
la jurisprudence afin d’en préciser les termes, quid des 35 heures, du principe de faveur, etc. ? En
2004, Antoine Lyon-Caen s’était élevé contre les préconisations de la commission de Michel de
Virville visant déjà, à l’instar de bien d’autres rapports – on ne les compte plus depuis trente ans !
– à simplifier le droit du travail : « L’unité de ces propositions ne vient-elle pas de la
simplification du droit qu’elles annoncent à grands cris ? Heureux, certes, sont les simples écrits.
Mais simples, le sont-ils par leur brièveté ? Par leur intelligibilité ? Par leur manque de
raffinement ? » (avec Hélène Masse-Dessen, « Droit du travail : la sécurité change de camp », Le
Monde, 13 février 2004). Et de poursuivre en fustigeant des propositions qui, au nom de la
simplification, remplacent la « sécurité » comme « fil qui permet de suivre la lente et difficile
construction du droit du travail », avec la « sécurité du travail, la sécurité des revenus, la sécurité
de l’emploi », par un « code de travail efficace » orienté vers la « sécurité des employeurs ». On
ne saurait mieux dire…

Du point de vue économique, le plus grave est le présupposé selon lequel la priorité pour l’emploi
serait de simplifier le droit du travail. Ce présupposé est porté par la représentation la plus libérale
de l’emploi. L’OCDE s’est efforcée de l’étayer en établissant un indicateur sur la législation
protectrice de l’emploi (LPE). En vain de son propre aveu. Le FMI lui-même a récemment admis
que « la réglementation du marché du travail n’a pas, selon l’analyse, d’effets statistiquement
significatifs » sur la productivité et la  croissance (Perspectives de l’économie mondiale, avril
2015, p. 109)[5].

Le monde connaît depuis 2008, sa plus grande crise économique depuis les années 1930. Le
chômage a explosé singulièrement en Europe où les dirigeants se sont arcboutés sur l’austérité.
Qui peut décemment prétendre que les droits des salariés et de leurs syndicats sont responsables
de la crise ouverte en 2008 ? Le droit social (droit du travail mais aussi protection sociale) n’a-t-il
pas alors été un fantastique contrepoids face à la dépression ? Et comment ne pas saisir que
l’assouplissement du droit du travail ne peut que renforcer la course effrénée au moins-disant
social qui mine l’Europe ? 

L’emploi dépend avant toute chose des politiques macroéconomiques mises en œuvre. En
pointant la lourdeur du droit du travail, le gouvernement détourne de l’essentiel, son choix de ne
pas s’attaquer aux ressorts d’un modèle libéral (finance libéralisée, libre échange, austérité
salariale…) qui n’en finit pourtant pas de produire ses effets récessifs.

En matière même de droit du travail, il commet deux lourdes fautes. Celle d’insécuriser un peu
plus les salariés, tout d’abord, alors que la France souffre d’un modèle d’entreprise à la fois
financiarisée et archaïque, car féodale. Le travail empêché, non reconnu, dévalorisé, joue contre la
performance. Le Medef et le gouvernement n’ont de toute évidence toujours pas intégré cette
leçon élémentaire. Celle de ne pas lutter pleinement contre les nouveaux risques portés par
l ’ « uberisation » du travail, d’une part, les travailleurs détachés, d’autre part. Ces nouveaux
risques appellent un renforcement du droit du travail, à la fois, pour protéger les travailleurs, mais
aussi, on revient au double fondement de ce droit, pour ne pas exposer les entreprises à une
concurrence déloyale.

Historiquement, il y a un lien extrêmement étroit entre le développement du droit du travail et
celui de la sécurité sociale, des services publics et des politiques économiques (des revenus,
budgétaire, monétaire, industrielle, commerciale…) de soutien à la croissance et à l’emploi. Une
cohérence d’ensemble, celle de l’État social, autour de l’idée que l’intervention publique est
précieuse afin de réaliser des missions que le marché – le tout n’étant pas réductible aux jeux des
parties, l’intérêt général à celui des intérêts particuliers – ne peut assumer : le plein emploi, la
stabilité financière, la réduction des inégalités, la satisfaction des besoins sociaux en matière
d’éducation, de retraite, de santé, etc. Les libéraux ont aussi leur cohérence : le gouvernement
français, à l’unisson des autres gouvernements européens, s’enfonce dans l’austérité salariale et
budgétaire. Dans le même temps, Manuel Valls et Emmanuel Macron appellent à une profonde
« refonte du droit du travail » orientée vers « plus de latitude », de « souplesse » pour les
employeurs. Cette politique menée sans relâche en particulier en Europe ces dernières années ne
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marche pas. N’est-il pas temps de tourner le dos au dogmatisme libéral ?
 

[1]              Cette note a été rédigée suite à une audition par le secteur Conventions Collectives de
Force Ouvrière.

[2]                      Voir le livre roboratif de Pascal Lokiec, Il faut sauver le droit du travail ! (janvier
2014, Odile Jacob).

[3]                      La lettre de mission de M. Valls le reconnaît : il y a déjà eu « élargissement des
possibilités d’accords dérogatoires » et « diversification des modes de négociation et de
conclusion des accords collectifs ». Mais « en dépit de ces évolutions, la place donnée à l’accord
collectif par rapport à la loi dans le droit du travail en France est encore trop limitée », « le champ
concerné reste restreint » et « les partenaires sociaux ne se saisissent pas suffisamment des
souplesses que la loi leur donne pour déroger au cadre réglementaire « standard » ».

[4] Preuve que la remise en cause du droit du travail est la marotte des libéraux en cette rentrée,
deux autres rapports sont annoncés sur le sujet : l’un par l’Institut Montaigne, l’autre par Terra
Nova.

[5]                      Pour une critique systématique de l’idée que moins de droits du travail et de
salaires engendrerait plus d’emplois, voir Michel Husson, Créer des emplois en baissant les
salaires ? (Les éditions du Croquant, 2015).
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Le droit du travail face au dogmatisme libéral
Christophe Ramaux (Économiste, Centre d’Économie de la Sorbonne – Université Paris I,
membre du collectif d’animation des Economistes atterrés) [1]

La commission conduite par Jean-Denis Combrexelle doit remettre son rapport en septembre.
Avant de juger sur pièce, il est permis de s’interroger sur l’objectif qui lui a été assigné. La lettre
de mission de Manuel Valls témoigne en effet d’une profonde régression.

Une commission de réflexion est censée réfléchir de façon ouverte à une question posée, en
l’occurrence celle de la place à accorder à la loi et aux accords collectifs. La lettre de M. Valls
tranche au contraire d’emblée : « la place donnée à l’accord collectif par rapport à la loi dans le
droit du travail en France est encore trop limitée », d’où l’objectif de « dégager des propositions
pour aller plus loin, faire une plus grande place à la négociation collective et en particulier à la
négociation d’entreprise ». La vocation de la commission est donc étroitement bornée : lister les
dispositions – ouvrant des « perspectives nouvelles audacieuses » et pas de simples
« aménagements » – permettant d’affaiblir la loi au profit des accords décentralisés, sans
s’interroger sur la pertinence même de cet objectif. Or cette pertinence est éminemment
discutable.

Du point de vue des intérêts des salariés en premier lieu. La lettre de Valls passe outre ce qu’est
l’essence même du droit du travail[2]. Partant du principe que le salarié est, par construction, en
position de faiblesse par rapport à son employeur, ce droit a été historiquement conçu pour lui
donner des droits afin de rétablir un minimum d’égalité. D’où les deux principes étroitement
imbriqués d’ordre social et de faveur selon lesquels les règles de niveaux inférieurs ne valent que
s’ils apportent un plus pour le salarié (l’accord d’entreprise par rapport à la convention de
branche, celle-ci par rapport à l’accord interprofessionnel, celui-ci par rapport à la loi).
« Modernisateurs » se disent-ils : en ravalant la loi au profit de l’accord d’entreprise, c’est
pourtant un recul de plus d’un siècle qu’ils nous proposent. Du point de vue des entreprises
elles-mêmes, cette démarche est délétère. La concurrence est totalement faussée si certaines
doivent appliquer des règles sociales et d’autres pas. La loi et le principe d’extension des
conventions collectives à toutes les entreprises de la branche permettent de contrecarrer cette
dérive, le droit du travail prolongeant ici le principe de la « loi de la profession ».

La loi Fillon de 2004 puis celle de 2013, avec les fameux « accords de maintien de l’emploi », ont
déjà ouvert la possibilité d’accords dérogatoires. Le Medef promettait avec cette flexibilisation
des centaines de milliers d’emplois. Dans les faits, ces possibilités n’ont quasiment pas été
utilisées par les entreprises (moins d’une dizaine d’accords signés au total)[3]. N’est-ce pas la
preuve que celles-ci disposent déjà de nombreuses souplesses ? Que le souci pour elles se situe
ailleurs ? Que l’emploi bloque avant tout du fait de l’insuffisance de carnets de commandes
étouffés par les politiques d’austérité ? Non, répondent les libéraux. Si ces assouplissements du
droit du travail ne produisent pas leurs effets c’est qu’ils sont encore trop timorés. Le médicament
ne soigne pas… augmentons sa dose ! Après le CICE, le Pacte de Responsabilité, la récente loi
Macron (qui assouplit encore « les accords de maintien de l’emploi »), le gouvernement persévère
donc. La commission Combrexelle instituée par Valls ne compte que deux économistes plus
libéraux l’un que l’autre : le dogmatisme a décidément depuis longtemps changé de camp[4].

Parmi les juristes nommés au sein de la commission figure Antoine Lyon-Caen qui s’est illustré
en publiant en juin dernier avec Robert Badinter un petit livre (Le travail et la loi) proposant de
remettre à plat le droit du travail autour de 50 principes. La simplification législative et
réglementaire est sans aucun doute louable (ce qui vaut pour le code du travail vaut par
ailleurs…). Reste que c’est par un condensé de poncifs libéraux que commencent les auteurs. En
matière de chômage, on est loin d’avoir « tout essayé », « d’autres remèdes sont à portée de
main » indiquent-ils. Quels remèdes ? La remise en cause de la « complexité du droit du travail »,
du code du travail devenu « épais, très épais même », de sorte qu’il est devenu facile de
« proclamer que notre droit du travail est devenu obèse, malade ». De nombreux juristes du travail
(et d’autres) se sont déjà employés à démonter certaines des propositions de nos deux éminences :
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quelle généralité a une proposition de refonte axée de l’avis même des auteurs sur les seules TPE
et PME, la simplification du code du travail n’aura-t-elle pas pour contrepartie une explosion de
la jurisprudence afin d’en préciser les termes, quid des 35 heures, du principe de faveur, etc. ? En
2004, Antoine Lyon-Caen s’était élevé contre les préconisations de la commission de Michel de
Virville visant déjà, à l’instar de bien d’autres rapports – on ne les compte plus depuis trente ans !
– à simplifier le droit du travail : « L’unité de ces propositions ne vient-elle pas de la
simplification du droit qu’elles annoncent à grands cris ? Heureux, certes, sont les simples écrits.
Mais simples, le sont-ils par leur brièveté ? Par leur intelligibilité ? Par leur manque de
raffinement ? » (avec Hélène Masse-Dessen, « Droit du travail : la sécurité change de camp », Le
Monde, 13 février 2004). Et de poursuivre en fustigeant des propositions qui, au nom de la
simplification, remplacent la « sécurité » comme « fil qui permet de suivre la lente et difficile
construction du droit du travail », avec la « sécurité du travail, la sécurité des revenus, la sécurité
de l’emploi », par un « code de travail efficace » orienté vers la « sécurité des employeurs ». On
ne saurait mieux dire…

Du point de vue économique, le plus grave est le présupposé selon lequel la priorité pour l’emploi
serait de simplifier le droit du travail. Ce présupposé est porté par la représentation la plus libérale
de l’emploi. L’OCDE s’est efforcée de l’étayer en établissant un indicateur sur la législation
protectrice de l’emploi (LPE). En vain de son propre aveu. Le FMI lui-même a récemment admis
que « la réglementation du marché du travail n’a pas, selon l’analyse, d’effets statistiquement
significatifs » sur la productivité et la  croissance (Perspectives de l’économie mondiale, avril
2015, p. 109)[5].

Le monde connaît depuis 2008, sa plus grande crise économique depuis les années 1930. Le
chômage a explosé singulièrement en Europe où les dirigeants se sont arcboutés sur l’austérité.
Qui peut décemment prétendre que les droits des salariés et de leurs syndicats sont responsables
de la crise ouverte en 2008 ? Le droit social (droit du travail mais aussi protection sociale) n’a-t-il
pas alors été un fantastique contrepoids face à la dépression ? Et comment ne pas saisir que
l’assouplissement du droit du travail ne peut que renforcer la course effrénée au moins-disant
social qui mine l’Europe ? 

L’emploi dépend avant toute chose des politiques macroéconomiques mises en œuvre. En
pointant la lourdeur du droit du travail, le gouvernement détourne de l’essentiel, son choix de ne
pas s’attaquer aux ressorts d’un modèle libéral (finance libéralisée, libre échange, austérité
salariale…) qui n’en finit pourtant pas de produire ses effets récessifs.

En matière même de droit du travail, il commet deux lourdes fautes. Celle d’insécuriser un peu
plus les salariés, tout d’abord, alors que la France souffre d’un modèle d’entreprise à la fois
financiarisée et archaïque, car féodale. Le travail empêché, non reconnu, dévalorisé, joue contre la
performance. Le Medef et le gouvernement n’ont de toute évidence toujours pas intégré cette
leçon élémentaire. Celle de ne pas lutter pleinement contre les nouveaux risques portés par
l ’ « uberisation » du travail, d’une part, les travailleurs détachés, d’autre part. Ces nouveaux
risques appellent un renforcement du droit du travail, à la fois, pour protéger les travailleurs, mais
aussi, on revient au double fondement de ce droit, pour ne pas exposer les entreprises à une
concurrence déloyale.

Historiquement, il y a un lien extrêmement étroit entre le développement du droit du travail et
celui de la sécurité sociale, des services publics et des politiques économiques (des revenus,
budgétaire, monétaire, industrielle, commerciale…) de soutien à la croissance et à l’emploi. Une
cohérence d’ensemble, celle de l’État social, autour de l’idée que l’intervention publique est
précieuse afin de réaliser des missions que le marché – le tout n’étant pas réductible aux jeux des
parties, l’intérêt général à celui des intérêts particuliers – ne peut assumer : le plein emploi, la
stabilité financière, la réduction des inégalités, la satisfaction des besoins sociaux en matière
d’éducation, de retraite, de santé, etc. Les libéraux ont aussi leur cohérence : le gouvernement
français, à l’unisson des autres gouvernements européens, s’enfonce dans l’austérité salariale et
budgétaire. Dans le même temps, Manuel Valls et Emmanuel Macron appellent à une profonde
« refonte du droit du travail » orientée vers « plus de latitude », de « souplesse » pour les
employeurs. Cette politique menée sans relâche en particulier en Europe ces dernières années ne
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marche pas. N’est-il pas temps de tourner le dos au dogmatisme libéral ?
 

[1]              Cette note a été rédigée suite à une audition par le secteur Conventions Collectives de
Force Ouvrière.

[2]                      Voir le livre roboratif de Pascal Lokiec, Il faut sauver le droit du travail ! (janvier
2014, Odile Jacob).

[3]                      La lettre de mission de M. Valls le reconnaît : il y a déjà eu « élargissement des
possibilités d’accords dérogatoires » et « diversification des modes de négociation et de
conclusion des accords collectifs ». Mais « en dépit de ces évolutions, la place donnée à l’accord
collectif par rapport à la loi dans le droit du travail en France est encore trop limitée », « le champ
concerné reste restreint » et « les partenaires sociaux ne se saisissent pas suffisamment des
souplesses que la loi leur donne pour déroger au cadre réglementaire « standard » ».

[4] Preuve que la remise en cause du droit du travail est la marotte des libéraux en cette rentrée,
deux autres rapports sont annoncés sur le sujet : l’un par l’Institut Montaigne, l’autre par Terra
Nova.

[5]                      Pour une critique systématique de l’idée que moins de droits du travail et de
salaires engendrerait plus d’emplois, voir Michel Husson, Créer des emplois en baissant les
salaires ? (Les éditions du Croquant, 2015).
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Le droit du travail repensé
Deux 'think tanks' invitent le
gouvernement à assouplir la loi,
avec une proposition forte : laisser
les sociétés définir leurs règles.

Le code du travail restera-t-il la
bible des salariés ? Au moment où le
gouvernement veut réformer les
règles, deux 'think tanks' proposent
de donner davantage de liberté aux
sociétés.
Terra Nova, laboratoire d'idées
proche du PS, et l'Institut
Montaigne, considéré, lui, comme
libéral, suggèrent tous deux de faire
primer l'accord collectif sur la loi.
Le Premier ministre l'avait annoncé
au printemps et l'a redit dimanche :
il souhaite
« revoir en profondeur la manière
même de concevoir notre
réglementation » , en donnant la
possibilité aux employeurs et
représentants des salariés de
« décider eux-mêmes » .
Pour cela, Manuel Valls attend d'ici
la fin du mois les préconisations de
la commission pilotée par l'ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à faire
entendre leurs voix, l'Institut
Montaigne et Terra Nova ont tiré les
premiers. Les deux laboratoires
d'idées ont appelé cette semaine à
secouer le droit du travail français.
« Renverser la hiérarchie des

normes, c'est bien de cela qu'il
s'agit », revendique le juriste
Jacques Barthélémy, l'un des deux
co-auteurs, avec l'économiste Gilbert
Cette, de
Réformer le droit du travail , à
paraître jeudi aux éditions Odile
Jacob.
Dans cette réflexion menée pour
Terra Nova, les deux experts
dressent le même constat que Robert
Badinter. L'ancien Garde des Sceaux
avait relancé en juin le débat sur
« l'obésité » du code du travail : la
« complexité et l'abondance » du
droit social actuel brident l'activité
économique et découragent les
employeurs d'embaucher. Pour
« sortir de l'impasse » , ils proposent
que la dérogation à la loi et à la
réglementation, par accord collectif
de branche ou d'entreprise, devienne
la règle. Condition : les faire valider
par des syndicats représentant au
moins 50 % du personnel et
respecter le droit international, ainsi
que les principes fondamentaux du
droit.

Des salaires révisables
La durée du travail, et par
conséquent le salaire mensuel,
pourraient par contre être modifiés
sans l'accord du salarié. En cas de
refus, celui-ci serait licencié.
L'Institut Montaigne suggère même

de faire de l'accord d'entreprise ou
de branche
« la norme de droit commun » , les
textes du code du travail ne
s'appliquant qu
' « à défaut » .
Des propositions qui réjouissent le
Medef. La sortie quasi-simultanée
des deux rapports montre
« une convergence gauche/droite »,
selon l'organisation patronale qui y
voit « le signe que le pays est mûr ».

Le sujet devrait animer la prochaine
conférence sociale des 19 et
20 octobre. Ouvert à une négociation
interprofessionnelle dans la foulée,
le Medef encourage le
gouvernement à ne pas reculer en
cas d'échec.
Manuel Valls devra pour cela
convaincre sa majorité.

■

1E7D18405950E10C003C0683A60755772F244D6F41BA528AEE4DE0C
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Le gouvernement veut assouplir le code du
travail, entreprise par entreprise

Elle devra porter l’un des chantiers les plus délicats du quinquennat, qui consiste à permettre à la
négociation d’entreprise et de branche de déroger au code du travail.

La nomination a déjoué tous les pronostics. Mais c’est finalement Myriam El Khomri qui
remplace François Rebsamen au ministère du travail. En plus de la baisse du chômage et du
compte personnel d’activité, présenté comme la mesure phare de la fin du quinquennat, c’est donc
cette quasi inconnue du grand public (lire ci-dessous) qui va devoir mener une des plus
importantes réformes du droit du travail jamais tentée.

Réformer le modèle français de négociation sociale

De quoi s’agit-il ? C’est le premier ministre Manuel Valls qui, en mai dernier, a mis le train sur les
rails en demandant à Jean-Denis Combrexelle, ex-directeur général du travail, un rapport visant à
« faire une plus grande place à la négociation collective, et en particulier à la négociation
d’entreprise ». Attendu en septembre, ce rapport donnera le coup d’envoi d’une réforme très
sensible, qui sera discutée avec les partenaires sociaux lors d’une conférence sociale les 19 et
20 octobre.

> Lire aussi :Myriam El Khomri nommée ministre du travail

Le débat a déjà commencé. Mardi 1er septembre et mercredi 2 septembre ont été publiés deux
documents : la note du très libéral institut Montaigne et le livre (1) écrit par le juriste Jacques
Barthélémy et l’économiste Gilbert Cette, et publié par Terra Nova, laboratoire de réflexion
proche du PS.

Bien qu’émanant de deux écoles très différentes, ils disent à peu près la même chose : « Le modèle
français de négociation sociale ne favorise pas une croissance riche en emplois » (Montaigne),
« Il ne parvient pas à concilier efficacité économique et protection des travailleurs » (Terra
Nova).

Permettre aux entreprises de déroger au code du travail

Quel est le problème ? En France, le droit du travail répond au principe dit de la hiérarchie des
normes : c’est la loi qui définit la norme minimale pour le salarié, la branche professionnelle ne
pouvant négocier qu’une norme plus favorable, l’entreprise une norme encore plus favorable que
la branche, et le contrat devant être au moins au niveau de l’accord d’entreprise.
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> Lire aussi  :Les dossiers qui attendent le nouveau ministre du travail

Au grand dam des pourfendeurs du code du travail, qui estiment que cette rigidité nuit à la
capacité d’adaptation des entreprises et donc à l’emploi, sans protéger réellement les salariés, les
embauches se faisant de plus en plus en contrat précaire.

C’est pourquoi tant l’institut Montaigne que le duo Cette-Barthélémy veulent permettre aux
entreprises de déroger beaucoup plus qu’actuellement au code du travail. En d’autres termes, il
s’agit de « faire de l’accord d’entreprise la norme de droit commun de fixation des règles
générales des relations du travail » (Montaigne), pour peu que cet accord d’entreprise soit signé
par des syndicats représentant au moins 50 % des salariés.

Gilbert Cette et Jacques Barthélémy recommandent cependant au gouvernement de consulter les
partenaires sociaux pour définir le champ des dérogations possibles. Dans ce périmètre, la loi ne
s’appliquerait donc plus que par défaut.

Chaque entreprise pourrait négocier ses critères

Concrètement, alors que le temps de travail, le smic, les règles du recours au temps partiel, ou
encore les obligations sociales liées aux effectifs sont aujourd’hui définis par la loi, demain, tous
ces sujets, y compris même, pour l’institut Montaigne, les motifs de licenciements et les règles de
recours au CDD, pourraient, dans la limite de ce que prévoit le droit international ou fondamental,
être renégociés, branche par branche (pour ce qui est du smic), voire entreprise par entreprise
(pour la durée de travail)…

De plus, sauf sur certains « éléments substantiels absolus », l’accord collectif s’imposerait au
contrat de travail, le salarié pouvant être licencié sans indemnité s’il refuse.

> Lire aussi  :L’aile droite du PS veut ouvrir le débat sur le marché du travail

En complément, Cette et Barthélémy préconisent, pour sécuriser les entreprises qui craindraient
des contentieux, de développer la conciliation ou l’arbitrage aux prud’hommes.

Bref, si ces propositions étaient retenues, plus besoin de réformer les 35 heures, le smic ou encore
le contrat de travail, puisque chaque entreprise pourrait renégocier les choses à la carte…

Autant dire que le chantier ne fait pas l’unanimité. Si Laurent Berger, numéro un de la CFDT,
estime qu’« il n’est pas interdit de dire que l’entreprise est un niveau [de régulation possible], à
condition qu’on préserve une norme sociale minimale si l’entreprise ne joue pas le jeu de la
négociation », à la CGT, Philippe Martinez voit les choses différemment : « Ce qu’on nous
propose, c’est que chaque entreprise ait son code du travail », ce qui aboutirait à des « inégalités
 » entre salariés « en fonction de la présence syndicale » et « du rapport de force » dans
l’entreprise. Le débat ne fait que commencer.
Nathalie Birchem
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Lecodedu travailpourraitêtre négociéenentreprise

Le gouvernement veut assouplir le code
du travail , entreprise par entreprise

Myriam El Khomri a été nommée
hier ministre du travail en
remplacement de François Rebsamen.

Elle devra porter l ' un des chantiers
les plus délicats du quinquennat , qui
consiste à permettre à la négociation
d '

entreprise et de branche
de déroger au code du travail.

La nomination a déjoué tous les
pronostics. Mais c' est finalement Myriam El
Khomri qui remplace François Rebsamen
au ministère du travail . En plus de la baisse
du chômage et du compte personnel d '

activité, présenté comme la mesure phare
de la fin du quinquennat , c' est donc cette
quasi-inconnue du grand public (lire
cidessous)qui va devoir mener une desplus
importantes réformes du droit du travail
jamais tentées.

De quoi s' agit-il? C' est le premier
ministreManuel Valls qui , en mai dernier ,
a mis le train sur les rails en demandant
à Jean-Denis Combrexelle , ex-directeur
général du travail , un rapport visant à
«faire une plus grande place à la
négociationcollective , et en particulier à la
négociationd '

entreprise . Attendu en
septembre, ce rapport donnera le coup
d ' envoi d ' une réforme très sensible , qui
sera discutée avec les partenaires sociaux
lors d ' une conférence sociale les 19 et
20 octobre.

Le débat a déjà
commencé. Hier et
avanthieront été publiés deux
documents , la note du
très libéral Institut
Montaigneet le livre (1) écrit
par le juriste Jacques
Barthélémy et l '

économisteGilbert Cette , et
publié par Terra Nova ,
laboratoire de réflexion
proche du PS. Bien qu' émanant de deux
écoles très différentes , ils disent à peu
près la même chose: « Le modèle français

de négociation sociale nefavorise pas une
croissance riche en emplois » (Montaigne) .
- « neparvient pas à concilier efficacité
économique etprotection des travailleurs »
(Terra nova) .

Quel est le problème ? En France , le
droit du travail répond au principe dit de
la hiérarchie des normes: c' est la loi qui
définit la norme minimale pour le salarié ,
la branche professionnelle ne pouvant
négocier qu' une norme plus favorable ,
l '

entreprise une norme encore plus
favorableque la branche , et le contrat devant
être au moins au niveau de l ' accord d '

entreprise.Au grand dam des pourfendeurs
du code du travail , qui estiment que cette
rigidité nuit à la capacité d '

adaptation des
entreprises et donc à l '

emploi , sans
protégerréellement les salariés , les
embauchesse faisant de plus en plus en
contrat précaire.

C' est pourquoi tant l ' Institut Montaigne
que le duo Cette-Barthélémy veulent
permettre aux entreprises de déroger

beaucoup plus qu'

actuellement au code du
travail . En d ' autres
termes , il s' agit de «faire
de l ' accord d '

entreprise
la norme de droit
communde fixation des
règles générales des
relations du travail »
(Montaigne) , pour peu
que cet accord d '

entreprisesoit signé par des syndicats
représentantau moins 50 %% des salariés .
GilbertCette et Jacques Barthélémy
recommandent cependant au
gouvernementde consulter les partenaires
sociaux pour définir le champ des
dérogationspossibles . Dans ce périmètre , la
loi ne s' appliquerait donc plus que par
défaut.

Concrètement , alors que le temps de
travail , le smic , les règles du recours au

temps partiel , ou encore les obligations
sociales liées aux effectifs sont aujourd

' hui
définis par la loi , demain , tous ces sujets ,
y compris même , pour l ' Institut
Montaigne, les motifs de licenciement et les
règles de recours au CDD , pourraient ,
dans la limite de ce que prévoit le droit
international ou fondamental , être
renégociés, branche par branche (pour ce qui
est du smic) , voire entreprise par
entreprise(pour la durée de travail) .. . De plus ,
sauf sur certains « éléments substantiels
absolus », l ' accord collectif s' imposerait
au contrat de travail , le salarié pouvant
être licencié sans indemnité s' il refuse.

En complément , Cette et Barthélémy
préconisent , pour sécuriser les entreprises
qui craindraient des contentieux , de
développerla conciliation ou l '

arbitrage aux
prud

' hommes.
Bref , si ces propositions étaient

retenues, plus besoin de réformer les
35 heures , le smic ou encore le contrat de
travail , puisque chaque entreprise
pourraitrenégocier les choses à la carte .. .
Autant dire que le chantier ne fait pas
l ' unanimité . Si Laurent Berger , numéro
un de la CFDT , estime qu' il n' est pas
interdit de dire que l '

entreprise est un
niveau(de régulation possible) , à condition
qu' onpréserve une norme sociale minimale
si l '

entreprise ne joue pas lejeu de la
négociation», à la CGT Philippe Martinez
voit les choses différemment: « Ce qu' on
nous propose , c' est que chaque entreprise
ait son code du travail» , ce qui aboutirait
à des « inégalités » entre salariés «en
fonctionde la présence syndicale » et «du
rapportde force » dans l '

entreprise .Le débat
ne fait que commencer.

NATHALIE BIRCHEM

le droit du travail , Éd. Odile Jacob en

partenariat avec Terra nova , 172 p. 19,90 Euro.
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BERTRANDGUAYIAFP

Myriam El nouvelle ministre du travail
À 37 ans , Myriam El Khomri quitte sa fonction de
secrétaire d ' État chargée des politiques de la ville pour
prendre l ' un des portefeuilles les plus emblématiques
des promesses de François Hollande , celui du travail.
Entrée dans l '

équipe de Manuel Valls en mars 2013 ,
elle a passé l ' essentiel de son temps à sillonner les

quartiers sensibles . Puis son poste a pris une autre
dimension après le 11 janvier et les prises de positions
du premier ministre contre l '

apartheid » dans les

quartiers sensibles.
L '

emploi est pour cette diplômée en droit public un

More

AA'

dossier relativement neuf . À la ville , elle s' est néanmoins
attelée à la refonte des « zones franches urbaines » en
« territoires entrepreneurs » , pour lutter contre le

chômageen banlieue . Née d ' un père marocain et d ' une mère
bretonne , Myriam El Khomri a grandi à Tanger , avant
d ' arriver en France à l '

âge de 9 ans . Elle a adhéré au PS

après le 21 avril 2002 . Elle se fait d ' abord élire à la mairie
du 18 arrondissement , avant de devenir en 2008 l '

adjointe
de Bertrand Delanoë , chargée de la sécurité , de la
préventionet , déjà , des politiques de la ville . Myriam El
Khomri est mariée , mère de deux enfants.
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Temps de travail, licenciements… Et si la loi
n'imposait plus rien ?

Le droit du travail va être réformé "en profondeur". © BERTRAND GUAY / AFP

Par Gaétan Supertino
 •
0•   
0•   
0•  

L'exécutif veut une "réforme en profondeur" du

droit du travail. Plusieurs rapports de gauche et de droite lui proposent une révolution.

Peut-on déjà jeter notre code du travail à la poubelle ? Manuel Valls l'a répété dimanche à La
Rochelle : il souhaite "revoir en profondeur la manière même de concevoir notre réglementation"
en matière de droit du travail. Son objectif : accorder plus de possibilité aux employeurs et aux
salariés de "décider eux-mêmes". Ce sera même l'une des principales réformes de cette fin de
quinquennat. Et l'un des chantiers les plus importants de la nouvelle ministre du Travail, Myriam
El Khomri.

Pour préparer cette "réforme en profondeur", l'exécutif attend d'ici la fin du mois les
préconisations de la commission pilotée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis
Combrexelle. Mais avant ça, le gouvernement peut déjà commencer à éplucher plusieurs rapports
rédigés sur le sujet ces derniers mois. Tous, de droite comme de gauche, prônent un effacement
radical du poids du code du travail. 

Terra Nova prône une "prise en main" des partenaires sociaux. Un rapport commandé par
Terra Nova, une think tank proche du PS, propose ainsi que les accords collectifs (d'entreprise ou
de branche) puissent déroger "largement" au droit du travail. L'économiste Gilbert Cette et
l'avocat Jacques Barthélémy, les auteurs, dressent en effet un bilan sévère du "code" actuel : sa
"complexité" et son "abondance" nuisent à l'activité économique et créent un fossé entre les
"laissés-pour-compte" et les salariés "surprotégés".

Pour "sortir de l'impasse", Terra Nova, parfois considéré comme un "laboratoire à idée du PS",
préconise ainsi une "prise en main" des partenaires sociaux dans l'élaboration des règles en
entreprise. Temps de travail, conditions de licenciement (et règles d'indemnisation), seuils sociaux
… Ce n'est plus la loi ni les conventions collectives qui fixeraient les règles, mais bien la
négociation entre la direction et les représentants de salariés, et ce dans chaque entreprise. Seul le
droit européen (durée maximale de travail de 48h hebdo !) et les principes fondamentaux du droit
(non-discrimination, règles de sécurité etc.) seraient intouchables.
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Les deux auteurs proposent même que le refus d'un salarié de se voir appliquer un accord collectif
de la sorte puisse entraîner son licenciement, sans forcément qu'il y ait d'indemnités. Et ce même
si ces accords disent l'inverse de ce qu'il y avait marqué dans son contrat. Enfin, le rapport va
encore plus loin, en donnant la possibilité à des négociations de "branches" (des secteurs
économiques : métallurgie, commerce, ameublement etc)… de pouvoir déroger au Smic ! Seules
conditions : ces accords doivent être majoritaires à 50%, les représentants de salariés doivent être
élus avec au moins 50% des voix.

Valls attaque le code du travail , Macron les 35 heures et ne pas soutenir ce massacre , ce serait
être de droite ?
— Michel ONFRAY (@michelonfray) 30 Août 2015

L'institut Montaigne, aussi. En juin, un rapport de l'ancien ministre de François Mitterrand,
Rober Badinter, et du professeur en droit du travail,  Antoine Lyon-Caen, deux hommes de
gauche, dénonçait déjà "la forêt obscure" du code du travail. Et proposait de n'en garder qu'une
cinquantaine de principes fondamentaux, à adapter branche par branche et entreprise par
entreprise.

De telles charges contre le droit du travail sont peu communes à gauche. Elles rejoignent
d'ailleurs le constat dressé mercredi par l'institut Montaigne, think thank libéral et plus habitué à
ce type de revendications. Dans un rapport, l'institut propose lui aussi de "revoir profondément la
hiérarchie des normes en droit du travail", en faisant carrément de l'accord d'entreprise "la norme
de droit commun". La loi n'interviendrait alors que s'il n'y a pas d'accord.

Une nouvelle ministre du travail @MyriamElKhomri, mais quelle feuille de route : détruire le
code du travail? #Travail
— Pierre Laurent (@plaurent_pcf) 2 Septembre 2015

Vers une réforme "équilibrée" ? Mais le gouvernement ira-t-il aussi loin ? Pas sûr. A l'approche
de la présidentielle, il se mettrait à dos la CGT, FO, les frondeurs du PS (Martine Aubry
comprise) et le Front de gauche. La gauche de la gauche et les syndicats dits "contestataires"
restent attachés à une forte présence de la loi dans l'entreprise, jugée plus protectrice pour les
salariés. Tout dépendra des conclusions du rapport de Jean-Denis Combrexelle, remis à Manuel
Valls d'ici fin septembre.

.@jccambadelis «S'il s'agit de remettre en cause le code du travail, ce sera sans le Parti socialiste
!» #LCI
— Parti socialiste (@partisocialiste) 27 Août 2015

"On peut attendre de M. Combrexelle, ancien directeur général du travail, qui a veillé pendant des
années, avec la confiance des syndicats, à la bonne application de la réglementation du travail,
une approche équilibrée. Il ne sera pas le fossoyeur du petit livre rouge et devrait donner de la
souplesse à la régulation et accorder plus d’espace à la négociation", prédit pour sa part Le Monde
mercredi. Reste à savoir si une "approche équilibrée" collera avec la "réforme en profondeur" que
Manuel Valls appelle de ses vœux. 
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Valls va-t-il vraiment réformer le Code du
travail ?
Personne n'attendait Myriam El Khomri au ministère du Travail. Une
nomination surprise qui permet à Manuel Valls de garder la main sur
la réforme du Travail. Mais jusqu'où ira-t-il?

Une vraie surprise. La nomination de Myriam El Khomri au ministère du Travail a déjoué tous les
pronostics des analystes politiques qui pariaient sur les fidèles de François Hollande, comme
Alain Vidalies ou Bruno Le Roux. Ce choix a un avantage évident: la nouveauté. A 37 ans, cette
fille d’un Marocain et d’une Bretonne, donne un vrai coup de jeune à la fonction de la rue de
Grenelle. Les deux derniers occupants, François Rebsamen et Michel Sapin ont respectivement 64
et 63 ans… L’ancienne adjointe d’Anne Hidalgo à la Mairie de Paris a réussi son entrée dans le
gouvernement au secrétariat d’Etat à la politique de la Ville, en août 2014. Très active, avec une
centaine de déplacements sur le terrain, elle est allée au contact des électeurs des villes conquises
par le FN: Béziers, Mantes-La-Ville et Villers-Cotterêts. Malgré ses bons débuts, Myriam El
Khomri a un gros handicap : aucune expérience des négociations sociales. Alors qu’elle va devoir
affronter les syndicats sur un dossier brûlant : le code du travail, la grande réforme promise par
Manuel Valls. Est-ce si grave ? Pas sûr. Car ce dossier explosif sera directement piloté par
Matignon, la jeune ministre n’ayant qu’un rôle de représentation auprès des syndicats. Vu sa
connaissance du sujet, elle n’aura pas le temps d’imprimer sa marque.

Réforme taboue

Car Manuel Valls prépare cette réforme taboue depuis près de six mois.  Dans un entretien à
Challenges, le 2 avril dernier, il avait lancé le sujet : « J’ai beaucoup discuté avec des économistes
et des juristes de notre code du travail. Je suis convaincu qu’il faut poursuivre ce chantier. » Des
déclarations qui avaient suscité une polémique au lendemain de la défaite aux départementales.
Depuis, il a créé un groupe de travail, piloté par le conseiller d’Etat Jean-Denis Combrexelle,
grand expert du sujet, qui va publier un rapport ces prochaines semaines. Et à l’Université du PS à
La Rochelle, il a donné le top départ de la réforme. « Il faut revoir en profondeur la manière
même de concevoir notre réglementation en matière de droit du travail, a t-il lancé. Nous devons
donner plus de latitude aux employeurs et aux salariés pour décider eux-mêmes de leur politique
de formation, d’organisation du travail… Nous faisons la preuve qu’on peut agir pour les
entreprises et pour les salariés, qu’on peut lever les contraintes tout en protégeant. »

Grand réformateur

Sur son bureau de Matignon, Manuel Valls a désormais deux rapports qui justifient sa réforme.
L’un d’un think tank « libéral », l’Institut Montaigne, qui veut faire exploser le « paritarisme à la
française » . « Le modèle français de négociation sociale apparaît comme un handicap majeur
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pour l’économie française. Trop complexe, trop formel, trop foisonnant. » L’autre d’un think tank
« socialiste », Terra Nova, qui va dans le même sens en proposant de transférer des pans entiers
de notre code du travail à la négociation dans les entreprises. Question clé : avec Myriam El
Khomri, en éclaireur, Valls ira t-il au bout de cette réforme risquée, moins de deux ans avant la
présidentielle ? Il a un atout : l’opinion publique. 75% des Français se disent favorables à une
réforme du code du travail, selon un sondage Odoxa BFM-Aviva-Challenges, un consensus qui
touche aussi les sympathisants socialistes dont 74% soutiennent cette réforme. Un révélateur du
fossé entre les participants à la grand-messe de la Rochelle et les électeurs socialistes. Car d’après
un autre sondage Ifop pour le JDD, sorti le 30 août, 45% des sympathisants du PS souhaitent que
Manuel Valls soit désigné comme candidat du parti à la présidentielle –contre 30% pour François
Hollande et 15% pour Arnaud Montebourg. Preuve que la ligne sociale-libérale Valls-Macron,
considérée comme « très minoritaire » par l’aile gauche du parti, est bien plus populaire. De quoi
inciter le locataire de Matignon à foncer pour récolter les fruits de son image de grand
réformateur. Chiche ?
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Emmanuel Macron , à l' université d 'été du Medef, à Jouy-en-Josas, le 27 août.

gauche apu croire à un moment
y a longtemps, que la France pourrait aller

mieux en travaillant moins. »

Manuel Valls à l' université d 'été du PS, à La Rochelle , le 30 août.

« revoir enpreondeur la manière
mêmede concevoir notre réglementation
en matière de droit du travail .».

Valls veut déverrouiller
le Codedu travail

Le Premier ministre lance la réforme du droit social un sujet explosif
et tabou à gauche. Les Français, eux, sedisentprêts , au nom de l '

emploi.
Challengesdévoile lespropositions-chocs de l Institut Montaigne.

Cela

s' appelle mouiller (
vraiment)la chemise . Après
une heure de discours à
l ' université d ' été du PS à

La Rochelle, le 30août, ManuelValls
avait sachemiseblanche totalement
trempée, collée à la peau. Outre la
chaleur estivale en Charente-Mari

time, le Premier ministre a dû faire
face au chahut desmilitants qui ont
sifflé despassagesdeson discours,
chauffésà blancpar lesdéclarations
d ' Emmanuel Macron sur les
35 heures . Mais Valls a gardé son
cap. Il a donné le top départ de la
réforme du Code du travail , sujet

explosif et énorme tabou à gauche,
aussi sensible que lesmic ou l '

assurance-chômage. « faut revoir en
profondeur la manière même de
concevoir notre réglementation en
matière dedroit du travail », a t-il
lancé en citant les travaux de l '

ancienministre Robert Badinter et du
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juriste Antoine Ltyon-Caen. «Ils font
ce constat dWn Code du travail si
complexe qu' il en est devenu
inefficace. Nous devons donner plus de
latitude aux employeurs et aux
salariéspour décider eux-mêmes de
leur politique deforrnation d '

organisationdu travail . . . Nousfaisons
la preuve qu' on peut agir pour les
entreprises et pour les salariés ,
qu' onpeutlever les contraintes bout
enprotégeant », a-t-il martelé.
Manuel Valls avance prudemment
sur ce terrain miné . Dans un
entretienà Challenges, le 2 avril dernier
il avait lancé le sujet : « J' ai
beaucoupdiscuté avec des économistes
et desjuristes denotre Codedu
travail. Je suis convaincu qu' il faut
poursuivre ce chantier . » Des
déclarationsqui avaient suscité une
polémique au lendemain de la
défaiteaux départementales . Depuis
il a créé un groupe de travail , piloté
par le conseiller d ' Etat Jean-Denis
Combrexelle , grand expert dusujet ,
qui va publier un rapport ces
prochainessemaines . Et le 3
septembre, deux think tanks de renom ,
Terra Nova et l ' Institut Montaigne ,
sortent leurs propositions qui vont
dans le même sens :despans entiers
de notre Code du travail doivent
être transférés à la négociation
directementdansles entreprises et les
branches . Une révolution qui
allégeraitnotre Code de 3000 pages et
ferait exploser le « paritarisme à la
française »-avec ces grandes
négociationsnationales
syndicats-patronat- qui l ' alimente . « Le modèle
français de négociation sociale
apparaît comme un handicap
rnajeur pour l '

éconerniefrançaise.
Trop complexe , trop formel , trop
foisonnant» , déplore l ' Institut
Montaignedans un rapport dévoilé par
Challenges (lire page 22) .

Les 35 heures sous l '

éteignoir
Un coup à gauche, un coup à droite.
Avant d' ouvrir ce chantier étiqueté
« libéral » dans le chaudron du PS,
Manuel ValLs a d' abord mis sous
l '

éteignoir l ' autre sujet tabou : les
35 heures. En recadrant Emmanuel
Macron qui avait mis le feu aux
troupes socialistes : « La gauche a
pu croire à un moment , il y a
longtemps, que la France pourrait aller
mieux en travaillant moins », a
critiqué le ministre de l ' Economie ,

acclamé par les patrons réunis à
l ' université du Medef. Manuel Valls
ajoué le maître d' école : « Quand on
gouverne , chaque mot , chaque
attitude, chaque phrase , chaque acte
est importent , nous avons une
responsabilitéque d ' autres n' ont pas.

n' y aura pas de remise en cause
des35 heures. Beaucoup a déjà été
fait pour permettre aux entreprises
denégocier desassouplissements . »
Vrai recadrage ou mise enscène?La
polémique autour des35 heures, en
tout cas,a permis àValls demontrer
qu' il reprenait la barre face '

image
droitière de Macron . Alors que, sur
le fond , il est sur la même ligne : lors
de la primaire socialiste de 2011, le
slogan du candidat Valls, qui voulait
« déverrouiller les 35 heures , était
« Travailler plus et travailler
mieux ».. .

L '

opinion publique favorable
Question-clé : sur le Code du
travail, l ' exécutif ira-t-il au bout ,moins
de deux ans avant l ' échéance prési-
dentielle? Sur les dents depuis la
rumeur d ' une nomination d '

EmmanuelMacron à la tête d ' un grand
ministère Travail-Economie , la
CGT et FO sont farouchement
opposéesà un big bang du droit du
travail ( lire le débat ci-contre) .
Mais Manuel Valls a un atout
l ' opinion publique . Les Français

sont 75%%à se dire favorables à une
réforme du Code du travail , selon
le sondage Odoxa
BFM-AvivaChallenges, un consensus qui
touche aussi les sympathisants de
gauche, dont 74%%soutiennent cette
réforme (lire page 23) . Un
révélateurdu fossé entre les participants
à la grand-messe de La Rochelle
- où certains ont sifflé Robert
Badinter - et les électeurs
socialistes. Car , d'

après un sondage Ifop-
JDD sorti le 30août , 45%%des
sympathisantsdu PS souhaitent que
Manuel Valls soit désigné comme
candidat duparti àla présidentielle ,
contre 30%%pour François Hollande
et 15%%pour Arnaud Montebourg.
Preuve que la ligne sociale-libérale
Valls-Macron , considérée comme
« très minoritaire » par l ' aile
gauche du parti , est bien populaire.
De quoi inciter le Premier ministre
à foncer pour récolter les fruits de
son image de grand réformateur.
Chiche? Thierry Fabre

Lemodèle
françaisde
négociation
sociale
apparaît
commeun
handicap
majeurpour
l 'économie
française.
Trop
complexe,
tropformel,
trop
foisonnant. »
L' Institut
Montaigne
dans son rapport
«Sauver
le dialoguesocial.
Priorité
à la négociation
d ' entreprise»
(lire page22).

Faut-il ouvrir le
chantierdu Code
du travail ?
OUI. CAROLE COUVERT

présidente
de CFE-CGC

Ledialogue
social est à
revoirafin qu' il
colle davantage
avec le temps

économiquedesentreprises
et l ' accélérationdes cycles.
Pourallerplus loin en matière de
simplification, il s' agit de mettre
en placeune codécisionà la
française. Il n' est pas question de
transposer le modèleallemand,
mais d '

imaginercomment, entre
employeurset représentantsdes
salariés, nouspouvonsélaborer
des projetsen recréantles
conditionsde la confiance. Nous
devons pouvoiranticiper les
difficultés d ' une entreprise, mais
aussi parler du partagede la
valeurajoutée. Enrevanche,
simplifier à outrancele Codedu
travail, c' est prendrele risque
d ' uneplus grandejudiciarisation.
Lesgagnantsseront les avocats.

NON . JEAN-CLAUDE MAILLY
secrétaire
général de
Forceouvrière

Je ne pense
pas que la
réforme du
Codedu travail

soit l '

urgence. Forceouvrière
considère ladémarchedu Premier
ministre, qui consiste à dire
que le droit du travailest trop
complexeet que donc il faut le
simplifier, dangereuse. Levrai
débatest le renversementde la
hiérarchiedesnormes où l ' accord
d '

entrepriseserait placé au
centre de la négociationsociale.
D' autres pays, comme l '

Espagne,
ont réalisé cette réforme. Avec
du recul, on s' aperçoitque cela a
plutôt plombéle dialoguesocial.
Et les accordsd ' entrepriseet
de brancheont eu tendanceà
diminuer. LaFranceest le pays
d '

Europeoù le taux de couverture
des salariés est l ' undes plus
importants. Vouloirdétricoter
cela serait une vraie régression.
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Vers un Code du travail à la carte ?

Donner "la main" aux entreprises et salariés pour déroger au Code du travail : l'idée a fait son
chemin. Pour avancer sur ce chantier très sensible, le gouvernement dispose des propositions de
deux think tanks, l'un réputé libéral, l'autre de gauche. Le Premier ministre l'avait annoncé au
printemps et l'a redit dimanche : il souhaite "revoir en profondeur la manière même de concevoir
notre réglementation" en matière de droit du travail en donnant la possibilité aux employeurs et
représentants des salariés de "décider eux-mêmes". Pour cela, Manuel Valls attend d'ici la fin du
mois les préconisations de la commission pilotée par l'ancien directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle. Bien décidés à verser leur pierre à l'édifice, l'Institut Montaigne et Terra Nova ont
tiré les premiers. Les deux laboratoires d'idées ont appelé cette semaine à secouer le droit du
travail français en faisant primer l'accord collectif sur la loi.

"Renverser la hiérarchie des normes, c'est bien de cela qu'il s'agit", revendique le juriste Jacques
Barthélémy, l'un des deux co-auteurs avec l'économiste Gilbert Cette de Réformer le droit du
travail, à paraître jeudi aux éditions Odile Jacob. Dans cette réflexion menée pour Terra Nova,
proche du PS, les deux experts dressent le même constat que l'ancien garde des Sceaux Robert
Badinter qui avait relancé en juin le débat sur "l'obésité" du Code du travail : la "complexité et
l'abondance" du droit social actuel brident l'activité économique et découragent les employeurs
d'embaucher. Pour "sortir de l'impasse", ils proposent que "la dérogation à la loi et à la
réglementation, par accord collectif de branche et/ou d'entreprise", devienne "la règle". Condition
: que ces accords soient majoritaires à 50% et respectent certaines "limites" (droit international et
principes fondamentaux du droit du travail). Actuellement, les possibilités de déroger sont
limitées au temps de travail et aux accords de maintien de l'emploi, qui autorisent des baisses de
rémunération transitoires dans les entreprises en difficulté.

Le pays est "mûr"

Pour "sécuriser" les employeurs, MM. Cette et Barthélémy prônent d'aller plus loin avec un
accord collectif s'imposant au salarié. Celui-ci n'aurait plus son mot à dire que sur quelques
"éléments substantiels absolus" de son contrat de travail, tels que le salaire horaire et le niveau de
qualification. La durée du travail et par conséquent le salaire mensuel pourraient, eux, être
modifiés sans l'accord du salarié. En cas de refus, celui-ci serait licencié pour motif "sui generis",
et non pour motif économique. De son côté, l'Institut Montaigne suggère plus directement
d'inverser la hiérarchie des normes en faisant de l'accord d'entreprise "la norme de droit
commun". Les textes du Code du travail ne s'appliquant qu'"à défaut" d'accord d'entreprise ou de
branche.

Au Medef, on se "réjouit" de voir que "l'idée de privilégier les accords d'entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère". La sortie quasi simultanée des rapports "d'un
think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre "une convergence gauche-droite",
"c'est nouveau", le signe que "le pays est mûr", souligne l'organisation patronale auprès de l'AFP.
"Il faut pouvoir faire de la norme sur mesure, passer de la régulation par l'État à la régulation par
l'accord", poursuit un responsable du Medef, repoussant les craintes de "dérégulation" exprimées
par la CGT et FO.

Sur ce sujet, le numéro un de la CFDT Laurent Berger pousse, lui, à aller de l'avant, car le Code
du travail est devenu "illisible pour les salariés et, du coup, il n'est plus respecté". "Il y a un besoin
de régulation" et "il n'est pas interdit de dire que l'entreprise est un de ces niveaux (de régulation),
à condition qu'on préserve une norme sociale minimale si l'entreprise ne joue pas le jeu de la
négociation", estime-t-il. Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20
octobre. Ouvert à une négociation interprofessionnelle dans la foulée, le Medef encourage le
gouvernement à ne pas reculer en cas d'échec, car "il faut aller vite". Manuel Valls devra pour
cela convaincre sa majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes.
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Emploi, formation : les chantiers qui
attendent Myriam El Khomri
Dès son arrivée au ministère du Travail, Myriam El Khomri devra
s'atteler à l'organisation d'une quatrième conférence sociale, les 19 et
20 octobre. L'ordre du jour n'est pas encore connu mais le Premier
ministre entend bien poursuivre la réforme du droit du travail. Un
rapport du haut fonctionnaire Jean-Denis Combrexelle est attendu ce
mois-ci. Enfin, la ministre devra parachever la réforme de la
formation de 2014, mettre en place le compte personnel d'activité et
tenter de relancer l'apprentissage...

La nouvelle est tombée mercredi 2 septembre vers midi. Un communiqué du
président de la République a annoncé qu'il nommait Myriam El Khomri
ministre du Travail, de l'Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue
social, en remplacement de François Rebsamen qui a retrouvé son fauteuil de
maire de Dijon le 10 août suite au décès d'Alain Millot le 27 juillet (ce dernier

l'avait remplacé à la mairie de Dijon en avril 2014 lors de son entrée au gouvernement).
Depuis le 26 août 2014, Myriam El Khomri était secrétaire d'Etat en charge de la politique de la
ville auprès de Patrick Kanner, ministre chargé de la ville, de la Jeunesse et des sports. Elle ne
serait pas remplacée. Patrick Kanner conserverait seul ce portefeuille.
Née au Maroc d'un père marocain et d'une mère bretonne, la nouvelle ministre du Travail, âgée de
37 ans, avait précédemment occupé le poste d'adjointe au maire de Paris chargée de la protection
de l'enfance (2008-2011), puis d'adjointe à la politique de la ville et à la sécurité (2011-2014).
A deux ans de la présidentielle, son arrivée à ce poste intervient à un moment crucial : François
Hollande a maintes fois répété qu'il faisait de la baisse du chômage la condition d'une éventuelle
nouvelle candidature. Mais le ministre sortant laisse derrière lui un lourd bilan, avec un record de
3,55 millions de chômeurs, malgré un léger infléchissement en juillet (- 0,1%).

Conférence sociale des 19 et 20 octobre

L'un des premiers chantiers de Myriam El Khomri sera l'organisation de la conférence sociale des
19 et 20 octobre annoncée par François Rebsamen peu avant son départ. Il s'agira de la quatrième
édition de ce grand rendez-vous lancé par François Hollande en 2012, alors même que ce dernier
avait annoncé, lors de ses vœux aux acteurs de l'entreprise et de l'emploi, le 19 janvier, qu'il
souhaitait mettre un terme à ces grand-messes pour privilégier des rendez-vous thématiques...
On se souvient que la dernière conférence sociale de juillet 2014 avait été marquée par de vives
tensions avec les syndicats et notamment le boycott de FO et de la CGT. Cette conférence avait
accouché du projet de la loi sur le dialogue social dont le texte final vient d'être promulgué le 17
août. Pour cette nouvelle édition, François Rebsamen venait tout juste d'entamer les consultations,
mais une fois encore, la participation de FO et de la CGT n'est pas garantie.

Réforme du droit du travail

Si l'ordre du jour de quatrième conférence sociale n'est pas encore connu, une nouvelle réforme
du droit du travail semble se profiler. Le Premier ministre a martelé les enjeux, lors de son
discours de clôture de l'université d'été du PS à La Rochelle, le 30 août. "On peut lever les
contraintes, tout en protégeant", avait-il déclaré, tout en se défendant de vouloir modifier la durée
légale du travail. Manuel Valls souhaite ainsi donner "plus de latitude" aux employeurs et aux
salariés "pour décider eux-mêmes de leur politique de formation, d'organisation du travail,
d'insertion des jeunes par des négociations au plus près de leurs besoins". Les propositions de la
mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont attendues en
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septembre.
D'ores et déjà, l'institut Montaigne a donné le ton en formulant ce même jour 12 propositions pour
"sauver le dialogue social". La sixième proposition s'intitule : "Formuler un principe général de
primauté de l'accord collectif sur le contrat de travail." "Si le salarié refusait la modification d'un
élément de son contrat par une disposition de l'accord, alors ce refus impliquera un licenciement
pour cause réelle et sérieuse avec des indemnités inférieures aux indemnités classiques", précise
l'institut.
A noter que la loi de sécurisation de l'emploi du 14 juillet 2013 (découlant de la première
conférence sociale et de l'ANI) a déjà fait un pas dans ce sens. Elle prévoit que les conditions de
mobilité ou, en cas de graves difficultés économiques, de durée du travail et de salaires, fassent
l'objet d'un accord d'entreprise et qu'en cas de refus, le salarié puisse se voir licencier pour motif
économique.
Sans jamais remettre en cause officiellement le CDI, le Premier ministre avait montré son intérêt,
il y a quelques mois, pour le "contrat unique" cher au prix Nobel Jean Tirole.

Formation professionnelle et apprentissage

Parmi les autres enjeux qui attendent Myriam El Khomri figure la relance de l'apprentissage, dont
le nombre de contrats a fortement baissé depuis 2013. Les récents coups de pouce (aide au
recrutement de 1.000 euros pour les entreprises de moins de 250 salariés, prime de 4.400 euros
pour l'embauche de mineur dans les TPE) redresseront-ils la barre ? L'objectif du gouvernement
est toujours d'atteindre les 500.000 apprentis en 2017, contre environ 400.000 aujourd'hui. La
ministre devra aussi parachever la réforme de la formation professionnelle du 5 mars 2014, avec
notamment la mise en route du compte personnel de formation (CPF) qui s'avère plus lente que
prévu. Selon les chiffres de la DGEFP, à la mi-juillet, 1,6 million de comptes avaient été créés par
les salariés du secteur privé et les chômeurs de 16 ans sur un total de 23 millions de comptes
prévus. Les organismes de formation attendent des assouplissements dans l'accès aux listes de
formation éligibles. 
Le CPF sera bientôt englobé dans le compte personnel d'activité créé par la loi sur le dialogue
social qui devra regrouper au 1er janvier 2017 les différents comptes existants (CPF, compte
pénibilité, compte-épargne temps...). Une concertation sera engagée avec les partenaires sociaux
avant le 1er décembre. Les contours de ce compte feront l'objet d'un projet de loi en 2016.
Concernant les demandeurs d'emploi, une troisième vague du plan "formations prioritaires" a été
lancé en juin : 40.000 places doivent cibler les métiers en tension dans les TPE et PME.
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Emploi. Un rapport plaide pour des accords
d'entreprises plus forts

Dans son étude « Sauver le dialogue social : priorité à la négociation d'entreprise », le libéral
Institut Montaigne (lire encadré) dénonce « la construction législative, jurisprudentielle et
doctrinale du droit du travail (...) historiquement datée » et préconise de faire primer les accords
d'entreprise ou de branche sur le Code du travail, jugeant le modèle actuel « peu performant » et
« dominé par un État législateur encore omniprésent ».

S'inspirer de nos voisins européens

Pour ce « think tank » dont le rapport a été relayé ce lundi par L'Opinion, le système en vigueur
en France doit être révisé de manière radicale, par exemple en s'inspirant des voisins allemand,
autrichien ou italien, où « une forte logique d'autonomie » est accordée aux partenaires sociaux
qui « déterminent eux-mêmes la majeure partie des règles du droit du travail au niveau des
branches, des régions ou des entreprises ». L'étude préconise ainsi de « revoir profondément la
hiérarchie des normes en droit du travail », en faisant de l'accord d'entreprise « la norme de droit
commun » régissant les relations de travail.

A lire : Emploi. Manuel Valls tenté de réformer le droit du travail

 Cette recommandation est rendue publique alors que le gouvernement a fait savoir à plusieurs
reprises qu'il envisageait justement de donner plus de place aux accords d'entreprise qu'à la loi,
suscitant au passage l'inquiétude des syndicats. À ce titre, le rapport que le haut fonctionnaire
Jean-Denis Combrexelle doit remettre sur le sujet en septembre est très attendu.

L'Institut Montaigne est un organisme indépendant créé en 2000 et dont le rôle est de peser sur le
débat public en formulant des propositions dans les domaines de l'action publique, de la cohésion
sociale, de la compétitivité et des finances publiques.
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La ministre de l'Emploi a du travail
éditorial

Passé au scalpel d'une journaliste du
« Monde » sous le titre ravageur
« Le stage est fini », le quinquennat
de François Hollande se lit à l'envers
et à l'endroit. Les Français auraient
choisi en 2012 un homme
sympathique et chaleureux mais
parfaitement inconscient des
exigences du moment et de la
fonction. Ce n'est qu'à deux ans de
la fin de son contrat qu'il en aurait
mesuré la vraie nature. La
nomination de Myriam El Khomri
hier au ministère de l'Emploi
participe de cette ambiguïté. S'il faut
se féliciter de l'arrivée à un poste
important d'une jeune femme de 37
ans réputée courageuse et volontaire,
comment ne pas remarquer que
Hollande et Valls se sont retrouvés
bien seuls quand ils ont cherché
dans leurs rangs un postulant digne
de leur confiance, exempt de
reproches et capable de garder le
sourire dans ce moment de grande
solitude que Rebsamen évoquait hier
en pliant bagage : la communication
mensuelle des chiffres du chômage.

Comme Hollande, Myriam El
Khomri est d'un tempérament
optimiste. ça tombe bien. Elle va
trouver sur son bureau des dossiers
tous plus insolubles les uns que les
autres. Il lui faudra les régler avec
des syndicats chagrins, un patronat
buté et une majorité rebelle, le tout
sans faire de vagues dans la rue.
Macron et Valls sont là pour l'aider.
Le sort de son ministère tourne
autour de l'avenir d'un petit livre

rouge, le code du travail, objet en
cette rentrée littéraire de nombreuses
publications, critiques et
commentaires.

FO, la CGT et les frondeurs l'aiment
beaucoup. Ce qu'il reste de gauche
de gouvernement beaucoup moins.
La droite le tient en horreur. Valls a
demandé pour la mi-septembre à un
ancien directeur général du Travail,
Jean-Denis Combrexelle, un rapport
pour l'alléger de quelques pages.
L'idée qui fait son chemin serait de
favoriser les compromis locaux,
branches ou entreprises, pour régir
le monde du travail plutôt qu'en
référer à une bible que seuls les
exégètes peuvent comprendre.
Hollande a convoqué tout le monde
pour une grande conférence sociale
les 19 et 20 octobre. Il veut faire du
dialogue social la marque du
quinquennat qui s'achève. Dans
l'immédiat, l'essentiel sera d'en
parler en cherchant à lire dans les
astres le jour où Myriam El Khomri
pourra annoncer que la fameuse
courbe s'est inversée.
■

077FA84F5510DF0AD0B50DA37E0B45CB24B4216671625C942163C86
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El ...
Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls. CHÔMAGE, LA PRIORITÉ L'emploi reste la première
préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat. François Hollande l'a dit et répété:
sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se représenter en 2017. Pour la première fois
depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet, en reculant de 0,1%.
Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de personnes sans aucune
activité. Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup
d'arrêt du deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen,
d'une "baisse effective" du chômage "à la fin de l'année". DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT
DE MER Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et
récemment avec la loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la
durée légale du travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour
décider eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la
loi. Les propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis
Combrexelle, sont attendues en septembre. Sur cette question, très sensible, les contributions se
multiplient en faveur d'un code du travail "à la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert
Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen, deux études sont publiées cette semaine: l'une du
libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de réflexion de gauche Terra Nova. CONFERENCE
SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE La ministre va devoir donner un contenu au
rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour
n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur le climat devrait être abordée. Laurent Berger,
secrétaire général de la CFDT, s'y rendra volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un
vrai moment de travail" et "une bonne méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe
Martinez et Jean-Claude Mailly, sont plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur
participation. LE COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITÉ, A CONCRETISER Créé par la loi sur
le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier 2017 les
différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée avec les
partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016. UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE
ROUGE Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards. (END) Dow Jones Newswires September 02, 2015 07:33 ET
(11:33 GMT)
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Publié le 02/09/2015 à 13:30 - Mis à jour le 02/09/2015 à 13:46

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à
Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du Travail, qui
hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.
Paris, 2 sept 2015 (AFP) - Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam
El Khomri, nommée mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de
poursuivre la réforme du travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant François Rebsamen d'une "baisse
effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes" et plus de poids aux accords d'entreprise ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.lerevenu.com/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

2 septembre 2015 - 13:33 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 219

http://www.lerevenu.com/breves/le-chomage-dossier-numero-un-de-myriam-el-khomri-nouveau-ministre-du-travail


UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
© 2015 AFP
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à
Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du Travail, qui
hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.
CHÔMAGE, LA PRIORITÉ
L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.
Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.
Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".
DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER
Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.
Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.
CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE
La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.
LE COMPTE PERSONNEL D?ACTIVITÉ, A CONCRETISER
Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.
UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE
Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
> Venez débattre et poser vos questions sur nos forums !
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Entreprise Par AFP, publié le 02/09/2015 à 13:29, mis à jour à 13:29

Paris - Faire baisser le chômage: c'est la principale mission
assignée à Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du
Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la
réforme du travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017. 

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.  

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".  

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre. 

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova. 

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
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volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation. 

LE COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016. 

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards. 
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse 'crédible' du chômage, il renoncera à se représenter
en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
'baisse effective' du chômage 'à la fin de l'année'.

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner 'plus de latitude' aux employeurs et aux salariés 'pour décider
eux-mêmes', et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail 'à
la carte'. Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que 'la conférence sociale est un vrai moment de travail' et 'une bonne
méthode'. Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre ("0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième ("0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D?ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Photo prise le 28 mai 2015 d'un stand Pole emploi dans un salon sur l'emploi à Lille
(AFP/Archives-Philippe Huguen) Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à
Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de
poursuivre la réforme du travail annoncée par Manuel Valls. CHÔMAGE, LA PRIORITÉ
L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017. Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a
marqué le pas en juillet, en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de
3,55 millions de personnes sans aucune activité. Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au
1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du
ministre sortant, François Rebsamen, d'une "baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".
DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER Manuel Valls entend poursuivre la réforme du
travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le
Premier ministre de revenir sur la durée légale du travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux
employeurs et aux salariés "pour décider eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises
ou de branches par rapport à la loi. Les propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du
Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont attendues en septembre. Sur cette question, très sensible,
les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à la carte". Après l'ouvrage de
l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen, deux études sont publiées cette
semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de réflexion de gauche Terra Nova.
CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE La ministre va devoir donner un
contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une nouvelle conférence sociale. Son ordre
du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur le climat devrait être abordée. Laurent
Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra volontiers, car il juge que "la conférence sociale
est un vrai moment de travail" et "une bonne méthode". Ses homologues de la CGT et de FO,
Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur
participation. LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER Créé par la loi sur
le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier 2017 les
différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée avec les
partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016. UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE
ROUGE Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Photo prise le 28 mai 2015 d'un stand Pole emploi dans un salon sur
l'emploi à Lille (Photo Philippe Huguen. AFP)

Faire baisser le chômage: c’est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L’emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l’a dit et répété: sans baisse «crédible» du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d’emploi a marqué le pas en
juillet, en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l’activité avait suscité l’optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d’arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d’une
«baisse effective» du chômage «à la fin de l’année».

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S’il n’est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner «plus de latitude» aux employeurs et aux salariés «pour décider
eux-mêmes», et plus de poids aux accords d’entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l’ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d’un code du travail «à
la carte». Après l’ouvrage de l’ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l’une du libéral Institut Montaigne, l’autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.
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CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D’OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n’est pas encore défini, la COP-21 de décembre
sur le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s’y rendra
volontiers, car il juge que «la conférence sociale est un vrai moment de travail» et «une bonne
méthode». Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d’activité devra regrouper au 1er
janvier 2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera
engagée avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s’ils le souhaitent, ils pourront
ouvrir une négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au
long de leur carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d’indemnisation du chômage dans les mois à venir. L’actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l’Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d’euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Photo prise le 28 mai 2015 d'un stand Pole emploi dans un salon sur l'emploi à Lille (
AFP/Archives / Philippe Huguen ) Photo prise le 28 mai 2015 d'un stand Pole emploi dans un
salon sur l'emploi à Lille ( AFP/Archives / Philippe Huguen )

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à
Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du Travail, qui
hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.
CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE
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Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D?ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
Paris (AFP)
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D?ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam El Khomri,
nouveau ministre du Travail

Paris, 2 sept. 2015 (AFP) -

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du
Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du travail annoncée par Manuel Valls.
CHÔMAGE, LA PRIORITÉ
L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat. François Hollande l'a
dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se représenter en 2017.
Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet, en reculant de
0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de personnes sans aucune activité.
Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du deuxième (+0,0%)
a hypothéqué la prévision du ministre sortant François Rebsamen d'une "baisse effective" du chômage "à la fin de
l'année".
DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER
Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la loi Rebsamen.
S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du travail, il souhaite donner "plus de
latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider eux-mêmes" et plus de poids aux accords d'entreprise ou de
branches par rapport à la loi. Les propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis
Combrexelle, sont attendues en septembre.
Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à la carte". Après
l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen, deux études sont publiées cette
semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de réflexion de gauche Terra Nova.
CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE
La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une nouvelle conférence
sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur le climat devrait être abordée.
Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un
vrai moment de travail" et "une bonne méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et
Jean-Claude Mailly, sont plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.
LE COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITÉ, A CONCRETISER
Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier 2017 les
différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée avec les partenaires sociaux
avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une négociation. Les contours de ce compte que les
salariés pourront conserver tout au long de leur carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.
UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE
Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles d'indemnisation du chômage
dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30 juin 2016 et la négociation de la prochaine
sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait
atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015 et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Économie Actualité économique Par AFP, publié le 02/09/2015 à
13:39, mis à jour à 13:39

Paris - Faire baisser le chômage: c'est la principale mission
assignée à Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du
Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la
réforme du travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017. 

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.  

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".  

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre. 

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova. 

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation. 

LE COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016. 

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards. 
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Paris (AFP): Faire baisser le chomage: c'est la principale mission
assignee a Myriam El Khomri, nommee mercredi ministre du Travail,
qui herite aussi de la delicate tache de poursuivre la reforme...

du travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER
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Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
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nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D?ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

PARIS (AFP) - 

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
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méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D?ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.

? 2015 AFP
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail

Photo prise le 28 mai 2015 d'un stand Pole emploi dans un salon sur l'emploi à Lille

Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche de poursuivre la réforme du
travail annoncée par Manuel Valls.

CHÔMAGE, LA PRIORITÉ

L'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du quinquennat.
François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à se
représenter en 2017.

Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet,
en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de 3,55 millions de
personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
"baisse effective" du chômage "à la fin de l'année".

DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MER

Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la
loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du
travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider
eux-mêmes", et plus de poids aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les
propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont
attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à
la carte". Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen,
deux études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.

CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE

La ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une
nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur
le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y rendra
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volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une bonne
méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont
plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.

LE COMPTE PERSONNEL D?ACTIVITÉ, A CONCRETISER

Créé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier
2017 les différents comptes existants (pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée
avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une
négociation. Les contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur
carrière, seront précisés par un projet de loi en 2016.

UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGE

Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles
d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30
juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes
de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015
et une dette de près de 26 milliards.

? 2015 AFP
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Le chômage, dossier numéro un de Myriam
El Khomri, nouveau ministre du Travail
Mercredi 02 septembre 2015, 13h40Faire baisser le chômage: c'est la principale mission assignée
à Myriam El Khomri, nommée mercredi ministre du Travail, qui hérite aussi de la délicate tâche
de poursuivre la réforme du travail annoncée par Manuel Valls.CHÔMAGE, LA
PRIORITÉL'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur du
quinquennat. François Hollande l'a dit et répété: sans baisse "crédible" du chômage, il renoncera à
se représenter en 2017.Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a
marqué le pas en juillet, en reculant de 0,1%. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de
3,55 millions de personnes sans aucune activité.Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au
1er trimestre (+0,7%), mais le coup d'arrêt du deuxième (+0,0%) a hypothéqué la prévision du
ministre sortant, François Rebsamen, d'une "baisse effective" du chômage "à la fin de
l'année".DROIT DU TRAVAIL, LE SERPENT DE MERManuel Valls entend poursuivre la
réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la loi Rebsamen. S'il n'est pas
question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du travail, il souhaite donner "plus
de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour décider eux-mêmes", et plus de poids aux
accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les propositions de la mission dirigée
par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont attendues en septembre.Sur cette
question, très sensible, les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à la carte".
Après l'ouvrage de l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen, deux
études sont publiées cette semaine: l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de
réflexion de gauche Terra Nova.CONFERENCE SOCIALE, LE RENDEZ-VOUS
D'OCTOBRELa ministre va devoir donner un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre
pour une nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour n'est pas encore défini, la COP-21 de
décembre sur le climat devrait être abordée. Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s'y
rendra volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un vrai moment de travail" et "une
bonne méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly,
sont plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur participation.LE COMPTE PERSONNEL
D’ACTIVITÉ, A CONCRETISERCréé par la loi sur le dialogue social, le compte personnel
d'activité devra regrouper au 1er janvier 2017 les différents comptes existants (pénibilité,
formation...). Une concertation sera engagée avec les partenaires sociaux avant le 1er décembre,
et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une négociation. Les contours de ce compte que les
salariés pourront conserver tout au long de leur carrière, seront précisés par un projet de loi en
2016.UNE ASSURANCE CHOMAGE DANS LE ROUGELes partenaires sociaux (patronat et
syndicats) vont remettre sur le métier les règles d'indemnisation du chômage dans les mois à
venir. L'actuelle convention arrive à échéance le 30 juin 2016 et la négociation de la prochaine
sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes de l'Unedic sont dans le rouge, avec un
déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015 et une dette de près de 26
milliards.Toute l'actualite Conjoncture
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Le chômage, priorité de la nouvelle ministre
du Travail
Plusieurs chantiers attendent Myriam El Khomri, qui succède à
François Rebsamen au ministère du Travail. Parmi eux: chômage,
réforme du travail... Source AFP

Faire baisser le chômage : c'est la principale mission assignée à Myriam El Khomri, nommée
mercredi ministre du Travail. Mais ce n'est pas tout, elle hérite aussi de la délicate tâche de
poursuivre la réforme du travail annoncée par Manuel Valls.

Chômage, la priorité : l'emploi reste la première préoccupation des Français et un enjeu majeur
du quinquennat. François Hollande l'a dit et répété : sans baisse "crédible" du chômage, il
renoncera à se représenter en 2017. Pour la première fois depuis janvier, le nombre de
demandeurs d'emploi a marqué le pas en juillet, en reculant de 0,1 %. Mais il continue de flirter
avec le chiffre record de 3,55 millions de personnes sans aucune activité. Le rebond de l'activité
avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+ 0,7 %), mais le coup d'arrêt du deuxième (+ 0,0 %) a
hypothéqué la prévision du ministre sortant François Rebsamen d'une "baisse effective" du
chômage "à la fin de l'année".

Droit du travail, le serpent de mer : Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà
engagée en 2013 et récemment avec la loi Rebsamen. S'il n'est pas question pour le Premier
ministre de revenir sur la durée légale du travail, il souhaite donner "plus de latitude" aux
employeurs et aux salariés "pour décider eux-mêmes" et plus de poids aux accords d'entreprises
ou de branches par rapport à la loi. Les propositions de la mission dirigée par l'ancien directeur du
Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont attendues en septembre. Sur cette question, très sensible,
les contributions se multiplient en faveur d'un code du travail "à la carte". Après l'ouvrage de
l'ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen, deux études sont publiées cette
semaine : l'une du libéral Institut Montaigne, l'autre du groupe de réflexion de gauche Terra Nova.

Conférence sociale, le rendez-vous d'octobre : la ministre va devoir donner un contenu au
rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une nouvelle conférence sociale. Son ordre du jour
n'est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur le climat devrait être abordée. Laurent Berger,
secrétaire général de la CFDT, s'y rendra volontiers, car il juge que "la conférence sociale est un
vrai moment de travail" et "une bonne méthode". Ses homologues de la CGT et de FO, Philippe
Martinez et Jean-Claude Mailly, sont plus sceptiques et laissent planer le doute sur leur
participation.

Le compte personnel d'activité, à concrétiser : Créé par la loi sur le dialogue social, le compte
personnel d'activité devra regrouper au 1er janvier 2017 les différents comptes existants
(pénibilité, formation...). Une concertation sera engagée avec les partenaires sociaux avant le 1er
décembre, et s'ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une négociation. Les contours de ce compte
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que les salariés pourront conserver tout au long de leur carrière seront précisés par un projet de loi
en 2016.

Une assurance chômage dans le rouge : Les partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont
remettre sur le métier les règles d'indemnisation du chômage dans les mois à venir. L'actuelle
convention arrive à échéance le 30 juin 2016 et la négociation de la prochaine sera suivie de près
par le gouvernement. Les comptes de l'Unedic sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait
atteindre 4,6 milliards d'euros en 2015 et une dette de près de 26 milliards.

>> À lire aussi :Myriam El Khomri, révélée par l'après-"Charlie"
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Myriam El Khomri, nouvelle ministre du
travail, pour une ultime réforme avant la fin
du quinquennat
Social, Droit du travail

Après la démission de François Rebsamen, c'est Myriam El Khomri qui occupera le poste de
ministre du Travail. L'actuelle secrétaire d'Etat à la Politique de la ville, comme ses
prédécesseurs, devra se battre encore quelque temps avec un taux de chômage élevé et comme
eux, elle travaillera sans doute sur une nouvelle loi pour organiser les relations sociales. Son enjeu
sera de donner plus de place à la négociation collective et celle d’entreprise.

Édité le 2 septembre 2015 à 13h00 suite à la nomination de Myriam El Khomri. La secrétaire
d’Etat chargée de la Politique de la Ville, Myriam El-Khomri, vient d’être nommée ministre du
Travail en remplacement de François Rebsamen, redevenu maire de Dijon (Côte-d’Or).

Et de 3. Après la démission de François Rebsamen, le ministre du travail qui va être nommé sera
le troisième de la mandature de François Hollande. Un poste délicat marqué par une succession
d’objectifs manqués sur le chômage.  Après Michel Sapin qui soutenait, la promesse du Président
de "l’inversion de la courbe" pour la fin de l’année 2013, François Rebsamen s’était lui avancé
sur  une stabilisation du taux de chômage en dessous de 10 % en 2014.

Actant cet échec, puisqu’en juin 2015 le taux de chômage (Insee) dépassait les 10,3 % de la
population active française, François Rebsamen promettait désormais une baisse pour la fin 2015.
Il l'avait toutefois prudemment conditionné à l’évolution  du PIB.  "Si, comme les économistes le
prédisent, la croissance est de 1,5 % à la fin de l'année, alors oui, nous allons assister à une
stabilisation du nombre de demandeurs d'emploi et à une baisse du chômage à la fin 2015." a-t-il
déclaré le 6 juillet 2015 dans une interview à Direct Matin. La nouvelle ministre devra faire avec
ce nouvel objectif.

Et il lui faudra en attendant se livrer au pénible exercice de style de la fonction : le commentaire
des chiffres mensuels de Pôle emploi et trimestriels de l’Insee. Avec peut-être une perspective
meilleure sur ce front que celle de ses prédécesseurs.

Une prochaine réforme

Mais jouer les oracles (souvent déçus) n’est pas la seule fonction des ministres du Travail, Michel
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Sapin comme François Rebsamen ont porté chacun de timides mais réelles réformes du marché
du travail et des relations sociales. La loi de sécurisation de l’emploi pour l’un en juin 2013 et la
loi de simplification du dialogue social pour l’autre promulgué opportunément la veille de sa
démission. Malheureusement pour eux ce type de dispositions ne porte leur fruit qu’à moyen
terme. Myriam El Khomri aura-t-elle le temps et l’énergie politique pour pousser plus loin.
Emmanuel Macron, le bouillonnant ministre de l’économie a préempté ce terrain en intégrant des
sujets de relations sociales à sa loi sur "la croissance et l’activité", preuve que le sujet ne
préoccupe pas seulement la rue de Grenelle.  Manuel Valls et François Hollande soutiennent
qu’ils réformeront jusqu’au bout de leur mandat. Quel sera le chantier du futur ministre ?

En avril dernier, Manuel Valls a confié à  Jean-François Combrexelle, ex-éminent directeur
général du Travail  et actuel conseiller d’Etat, une mission sur l’élargissement de la place de la
négociation collective et d’entreprise dans les relations sociales. La nouvelle ministre devrait
trouver le rapport sur son bureau en septembre. Les principes tracés pourraient servir de base à
une nouvelle loi. Dans sa lettre de mission à Jean-Denis Combrexelle, Manuel Valls écrivait : "Je
souhaite que vos propositions ne se limitent pas à des aménagements du cadre législatif actuel
mais ouvrent -pour les partenaires sociaux comme pour le gouvernement- des perspectives
nouvelles et audacieuses capable de moderniser en profondeur notre système de relations sociales
et sa pratique". Dont acte. S’il veut agir, le successeur de François Rebsamen devra faire avec la
gronde de certains syndicats et d’un groupe de parlementaires de la majorité qui voit toute volonté
de réforme comme une attaque de la protection des salariés. Mais la charge de deux grandes voix
de gauche, Robert Badinter et le professeur de droit Antoine Lyon-Caen,  contre la complexité du
droit du travail dans un ouvrage paru en juin "Le travail et la loi" sonne comme une préparation
des esprits… et du terrain. Restera à trouver une place dans un calendrier parlementaire chargé.

Anne-Sophie Bellaiche 
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Myriam El Khomri, une ministre du Travail
"Macron-compatible"
François Rebsamen retourné à ses affaires dijonnaises, c'est Myriam
El Khomri qui lui succède au ministère du Travail. Cette ancienne
adjointe au maire de Paris ne devrait pas trop s'écharper avec
Emmanuel Macron...

Peu familière des partenaires sociaux, Myriam El Khomri n’avait a priori pas le profil de
l’emploi. A 37 ans, cette risque-tout souriante, de mère bretonne et de père marocain, ancienne
protégée de Bertrand Delanoé et adjointe d’Anne Hidalgo à la Mairie de Paris, se destinait plutôt
à prendre la relève de Daniel Vaillant dans le XVIIIe arrondissement de Paris. Ce parachutage
ayant échoué, la secrétaire d’Etat à la Ville vient d’accepter un des CDD les plus risqués de la
République : ministre du Travail dans un pays miné par un sous-emploi record, le président ayant
de surcroît lié son sort à l’inversion de la courbe du chômage. Et le ministre de l’Economie,
Emmanuel Macron, ayant annoncé, lui, une réforme majeure du code du travail s’inspirant de
l’« audacieux » rapport concocté par Jean-Denis Combrexelle, ancien directeur général du Travail
pendant treize ans (dont la livraison est imminente)…

Fort opportunément, à relire ses déclarations, Myriam El Khomri paraît tout à fait «
Macron-compatible ». Elle aussi croit dur comme fer à la puissance émancipatrice du travail… et
aux entreprises privées. Avec justesse, elle a, dès sa nomination au secrétariat chargé de la
Politique de la ville, fustigé le cocktail clientéliste — emplois aidés, rénovation urbaine —
dispensé depuis des années aux banlieues pour éviter leur explosion, sans remédier au
sous-emploi et à la ségrégation qui plombent ces territoires.

« Cela a été une erreur de se focaliser sur ces seuls deux sujets, tançait-elle récemment, Au-delà
des emplois aidés, il y a beaucoup de richesses dans ces territoires à valoriser, nous voulons
faciliter l’entrepreneuriat et motiver les entreprises et le secteur privé à travailler dans ces
quartiers. » Citant en exemple les résultats obtenus avec l’appui des entreprises à Besançon et à
La Duchère à Lyon, elle vante aussi son travail en commun avec la Face, la Fondation Agir contre
l’exclusion de Gérard Mestrallet, le PDG d’Engie (ex-GDF-Suez). Très « pacte de
responsabilité », la nouvelle ministre du Travail mise aussi énormément sur le développement du
numérique pour relever le pays. Une autre corde sensible de François Hollande. Elle devra
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désormais nager dans le grand bain des chiffres du chômage...
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Politique & Citoyenneté

GOUVERNEMENT

Myriam El Khomry
récupère le sale travail

La secrétaire d’État à la Ville remplace François Rebsamen à un poste clé, où ses prédécesseurs
depuis le début du quinquennat n’ont pas obtenu de résultats.

I
l a dû y avoir des déçus au Parti
socialiste. Tous ceux dont le nom
circulait pour remplacer François
Rebsamen, ministre du Travail
démissionnaire pour retrouver le

confort de sa mairie de Dijon. Ni le mi-
nistre des Transports, Alain Vidalies, ni
le chef de file des députés socialistes,
Bruno Le Roux, ni le député proche de
Martine Aubry Jean-Marc Germain,
pourtant les trois plus cités, n’héritent
de la fonction : c’est finalement Myriam
ElKhomri, entrée au gouvernement lors
du dernier remaniement il y a un an au
secrétariat d’État à la Ville, qui apris ses
nouveaux quartiers hier rue de
Grenelle.
Aucun nouvel entrant (le dossier de la

ville serarepris par Patrick Kanner, ancien
ministre de tutelle deMyriam ElKhomri) :
la tentation évoquée d’avancer le rema-
niement d’ampleur prévu après les ré-
gionales pour reconstruire la majorité a
finalement été repoussée. La crise d’Eu-
rope Écologie-les Verts y aurait joué un
rôle: pasquestion de donner l’impression
deprofiter desdivisions en faisant entrer
un ou des écologistes. Il s’agit aussi de
garder sous le coude la possibilité d’une
réponsepolitique àla défaitequi s’annonce
pour la fin de l’année.
Pour léger que soit ce remaniement, il

n’en a pasmoins étéune surprise. À 37ans,
Myriam El Khomri n’est pas réputée être
une spécialiste du dossier dont elle a dé-

sormais la charge. Arrivée en politique
dans le sillage de Bertrand Delanoë et
Daniel Vaillant, dans le XVIII e arrondis-
sement de Paris, elle est plutôt connue
pour son travail sur la politique de la ville
et la sécurité, qui l’ont menée jusqu’à
l’exécutif municipal de la capitale. Anne
Hidalgo enavait fait un pilier desonéquipe
au point de ne pas cacher sagrande dé-
ception quand Myriam El Khomri aquitté
l’Hôtel de Ville pour le gouvernement.
Difficile de la classer parmi les courants
du Parti socialiste, même si on la sait au-
jourd’hui dans les petits papiers deFran-
çois Hollande et Manuel Valls. « L’élément
qui fait la cohérencedesonparcours, c’était
l’attachement aux quartiers populaires »,
sesouvient un élu de lamajorité parisienne
qui se dit aujourd’hui « très étonné » par
cette nomination.
Certes Myriam El Khomri ne sera pas

gênée par l’ombre de son prédécesseur,
qui n’a pasvraiment brillé à ceposte. Mais
nombreux sont ceux qui se demandent
si elle saura semontrer à la mesure de la
responsabilité. Inconnue du grand public
et peu rompue aux négociations qui
constituent le cœur de son ministère,
certains craignent qu’elle ne pèse pas
assezfaceà Bercy, quand ils nevoient pas
tout simplement dans sanomination une
volonté de reprise en main directe du
dossier de l’emploi et du travail par Ma-
tignon ou l’Élysée. Sa réputation de
« bonne élève » du gouvernement plai-
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derait en ce sens.
Quoi qu’il en soit, Myriam El Khomri

ne devrait pas rester longtemps mécon-
nue : c’est à elle que reviendra désormais
la charge de commenter chaque mois les

chiffres du chômage dont la baissetarde
pour le moins à arriver. Elle pourrait aussi
avoir à mettre en œuvre une nouvelle
réforme du marché du travail, basée sur
le rapport attendu du président de la sec-
tion socialedu Conseil d’État, Jean-Denis
Combrexelle, qui devrait préconiser un
renforcement desaccords d’entreprises
ou debranche face àla loi. Elle devra aussi
organiser la conférence sociale d’octobre
dont l’ordre du jour n’est pasencoredéfini
et concrétiser le compte personnel d’ac-
tivité voulu par l’exécutif.

ADRIEN ROUCHALEOU

MANUEL VALLS ET MYRIAM EL KHOMRI À LA SORTIE DE L’ÉLYSÉE, LE 2 SEPTEMBRE APRÈS
LE CONSEIL DES MINISTRES. PHOTO ALAIN JOACARD/AFP
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Nomination de Myriam El Khomri : Les cinq
gros dossiers qui attendent la nouvelle
ministre
La benjamine du gouvernement, nommée ce mardi au ministre du Travail, a du pain sur la
planche. Avec une priorité, toujours la même, faire baisser le chômage. Mais Myriam El Khomri
aura aussi pour lourde tâche de mener à bien quatre autres dossiers chauds. VIDEO. Succession
de Rebsamen: Qui est Myriam El Khomri, la nouvelle ministre du Travail? Faire baisser le
chômage L’enjeu est simple : si le chômage ne baisse pas en 2017, François Hollande renoncera à
se représenter à l’élection présidentielle de 2017. Une mission et une promesse de taille, donc,
pour la nouvelle ministre du Travail, qui sait également que l’emploi reste la première
préoccupation des Français. Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs
d’emploi a marqué le pas en juillet, en reculant de 0,1 %. Mais il continue de flirter avec le chiffre
record de 3,55 millions de personnes sans aucune activité. Le rebond de l’activité avait suscité
l’optimiste au 1er trimestre (+0,7 %), mais le coup d’arrêt du deuxième (+0,0 %) a hypothéqué la
prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d’une « baisse effective » du chômage « à la
fin de l’année ». Une réforme du droit du travail Pour un droit du travail à la carte ? Le sujet
s’annonce explosif… Manuel Valls entend poursuivre la réforme du travail, déjà engagée en 2013
et récemment avec la loi Rebsamen. S’il n’est pas question pour le Premier ministre de revenir sur
la durée légale du travail, il souhaite donner « plus de latitude » aux employeurs et aux salariés
« pour décider eux-mêmes », et plus de poids aux accords d’entreprises ou de branches par
rapport à la loi. Les propositions de la mission dirigée par l’ancien directeur du Travail,
Jean-Denis Combrexelle, sont attendues en septembre. Sur cette question, très sensible, les
contributions se multiplient en faveur d’un code du travail « à la carte ». Après l’ouvrage de
l’ancien ministre Robert Badinter et du juriste Antoine Lyon-Caen, deux études sont publiées
cette semaine : l’une du libéral Institut Montaigne, l’autre du groupe de réflexion de gauche Terra
Nova. La conférence sociale Le rendez-vous est pris pour octobre. La ministre va devoir donner
un contenu au rendez-vous pris les 19 et 20 octobre pour une nouvelle conférence sociale. Son
ordre du jour n’est pas encore défini, la COP-21 de décembre sur le climat devrait être abordée.
Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, s’y rendra volontiers, car il juge que « la
conférence sociale est un vrai moment de travail » et « une bonne méthode ». Ses homologues de
la CGT et de FO, Philippe Martinez et Jean-Claude Mailly, sont plus sceptiques et laissent planer
le doute sur leur participation. Préciser le compte personnel d’activité Créé par la loi sur le
dialogue social, le compte personnel d’activité devra regrouper au 1er janvier 2017 les différents
comptes existants (pénibilité, formation…). Une concertation sera engagée avec les partenaires
sociaux avant le 1er décembre, et s’ils le souhaitent, ils pourront ouvrir une négociation. Les
contours de ce compte que les salariés pourront conserver tout au long de leur carrière, seront
précisés par un projet de loi en 2016. Redresser les comptes de l’assurance chômage Les
partenaires sociaux (patronat et syndicats) vont remettre sur le métier les règles d’indemnisation
du chômage dans les mois à venir. L’actuelle convention arrive à échéance le 30 juin 2016 et la
négociation de la prochaine sera suivie de près par le gouvernement. Les comptes de l’Unedic
sont dans le rouge, avec un déficit qui devrait atteindre 4,6 milliards d’euros en 2015 et une dette
de près de 26 milliards.
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Nomination de Myriam El Khomri : Les cinq
gros dossiers qui attendent la nouvelle
ministre
GOUVERNEMENT - La nouvelle ministre du Travail aura pour première mission de faire
baisser le chômage...

La benjamine du gouvernement, nommée ce mardi au ministre du Travail, a du pain sur la
planche. Avec une priorité, toujours la même, faire baisser le chômage. Mais Myriam El Khomri
aura aussi pour lourde tâche de mener à bien quatre autres dossiers chauds.

VIDEO. Succession de Rebsamen: Qui est Myriam El Khomri, la nouvelle ministre du Travail?

Faire baisser le chômage

L'enjeu est simple : si le chômage ne baisse pas en 2017, François Hollande renoncera à se
représenter à l'élection présidentielle de 2017. Une mission et une promesse de taille, donc, pour
la nouvelle ministre du Travail, qui sait également que l'emploi reste la première préoccupation
des Français. Pour la première fois depuis janvier, le nombre de demandeurs d'emploi a marqué le
pas en juillet, en reculant de 0,1 %. Mais il continue de flirter avec le chiffre record de
3,55 millions de personnes sans aucune activité.

Le rebond de l'activité avait suscité l'optimiste au 1er trimestre (+0,7 %), mais le coup d'arrêt du
deuxième (+0,0 %) a hypothéqué la prévision du ministre sortant, François Rebsamen, d'une
« baisse effective » du chômage « à la fin de l'année ».

Une réforme du droit du travail

Pour un droit du travail à la carte ? Le sujet s'annonce explosif… Manuel Valls entend poursuivre
la réforme du travail, déjà engagée en 2013 et récemment avec la loi Rebsamen. S'il n'est pas
question pour le Premier ministre de revenir sur la durée légale du travail, il souhaite donner
« plus de latitude » aux employeurs et aux salariés « pour décider eux-mêmes », et plus de poids
aux accords d'entreprises ou de branches par rapport à la loi. Les propositions de la mission
dirigée par l'ancien directeur du Travail, Jean-Denis Combrexelle, sont attendues en septembre.

Sur cette question, très sensible, les contributions se multiplient (...) Lire la suite sur 20minutes.fr

VIDEO. Succession de Rebsamen: Qui est Myriam El Khomri, la nouvelle ministre du Travail?
Justice des mineurs: La réforme connaît un coup d'accélérateur
TVA: Comment interpréter le «mea culpa» de Hollande
Myriam El Khomri succède à François Rebsamen au ministère du Travail
Téléchargez gratuitement l'application Android 20 Minutes
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Les dossiers chauds qui attendent Myriam El
Khomri

En plus de la difficile réforme du droit du travail, plusieurs sujets
très délicats vont vite s’imposer à la nouvelle ministre du Travail,
de l'Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue
social.
Droit du travail : un dossier miné

La réforme du travail sera le premier dossier très sensible sur la table de Myriam El Khomri,
nouvelle ministre de l'Emploi , du Travail, de la Formation professionnelle et du Dialogue social.
Une remise à plat du contrat de travail, jugée explosive et incertaine, reste exclue. Mais Matignon
et l’Elysée sont décidés à s’attaquer au très épais dossier du Code du travail. « Trop complexe », il
sclérose les entreprises et le marché de l’emploi, martèle Manuel Valls. Lors de l’université d’été
du PS, il a de nouveau appelé à « revoir en pro fondeur la manière même de concevoir notre
réglementation » en matière de droit du travail, en octroyant « plus de latitude » aux employeurs et
aux salariés « pour décider  eux-mêmes ». Le processus a été enclenché et le gouvernement attend
le rapport de la commission dirigée par le conseiller d’Etat Jean-Denis Combrexelle pour en
dévoiler plus. Il a d'ores et déjà entre les mains les propositions chocs de l’Institut Montaigne et
de Terra Nova .
A lire aussi

> La réforme du droit du travail, premier test pour Myriam El Khomri
> Valls lance le délicat chantier de la réforme du droit du travail

Assurance-chômage : alerte rouge sur le déficit

Les règles de l’assurance-chômage doivent être renégociées d’ici à juillet 2016, date d’expiration
de l’actuelle convention Unédic. Les syndicats et le patronat, gestionnaires du régime, ont lancé le
travail préparatoire et les discussions débuteront fin 2015 ou début 2016. L’enjeu financier est
énorme : avec plus de 3,1 millions de chômeurs indemnisés, le régime va perdre 4,6 milliards
d’euros cette année, un record. Sa dette approche des 26 milliards d’euros, un autre record.
Bruxelles presse la France de réduire structurellement ce déficit. Le patronat réclame des mesures
fortes, comme rendre les allocations dégressives. Les syndicats rétorquent que la situation sociale,
avec un chômage record, interdit de réduire les droits à allocation. Même si le pouvoir mise sur
l’inversion attendue de la courbe du chômage pour donner un peu d’air aux discussions, elles
seront très difficiles. Au risque, en cas d’échec, que le dossier revienne empoisonner l’exécutif au
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printemps prochain. D’autant que les discussions sur le régime des intermittents, incluses dans
celles sur l’Unédic, s’annoncent aussi très tendues.

Apprentissage : la rentrée de la dernière chance

Coupes budgétaires, rétropédalage, refonte de primes, annonce en cascade de plans de relance,
réécriture de décrets... Depuis deux ans, l’exécutif a beaucoup tenté, et cafouillé, pour stopper la
chute des entrées en apprentissage. Sans succès : de janvier à juin, elles ont encore reculé de 9 %.
Mais l’année se jouera cet automne, période qui concentre traditionnellement plus de 70 % des
entrées. L’exécutif promet que le cadre juridique est enfin arrêté et espère toucher les fruits des
gestes consentis ces derniers mois, comme l’extension de la période d’essai des apprentis.
L’objectif fixé par l’Elysée de 500.000 apprentis en 2017 semble quasi inatteignable mais
Myriam El Khomri aura là aussi mission d’inverser la courbe.

Compte personnel d’activité : tout à bâtir

François Hollande y voit déjà la « grande réforme sociale du quinquennat » : la ministre devra
lancer la mise en œuvre, pour janvier 2017, du « compte personnel d’activité » (CPA). Le sujet
devrait être abordé dès la conférence sociale des 19 et 20 octobre. Tout à sa logique de
sécurisation des parcours, l’exécutif veut prolonger le mouvement de création de droits
individuels suivant le salarié toute sa carrière, entamé avec le compte personnel de formation et le
compte pénibilité. Le futur CPA regrouperait ainsi ces comptes, les droits rechargeables au
chômage et d’autres droits existant à définir (compte épargne-temps,etc.), voire de « nouveaux
droits » à bâtir, comme l’a promis Matignon. Objectif : que le salarié, selon ses besoins et
aspirations, puisse piocher dans cette boîte à outils avec plus liberté et de souplesse. « Des RTT
non prises pourraient par exemple devenir des jours de formation », explicitait Matignon avant
l’été. Ce CPA constitue un geste politique envers Martine Aubry, qui le réclame de longue date,
et envers les syndicats. La CGT a depuis longtemps théorisé une telle forme de « sécurité sociale
professionnelle » et la CFDT est décidée à s’emparer à bras-le-corps du dossier. Le patronat juge
l’idée « intéressante » mais, échaudé par le compte pénilibilité, dénonce les risques « d’usine à
gaz ».

Représentativité patronale : le casse-tête des critères

Nombre d’adhérents ou nombre de salariés  ? Cela fait des mois que le patronat se divise, Medef
d’un côté, CGPME et UPA de l’autre, sur le choix des critères qui vont définir la représentativité
patronale, c’est-à-dire le poids de chaque instance dans les organismes paritaires, mais aussi la
répartition des financements auxquels chacun peut prétendre. Le gouvernement n’a pas réussi à
clore le dossier cet été, il a donc demandé aux organisations patronales de négocier à nouveau
d’ici à novembre. A cette date, il lui faudra certainement trancher entre les deux options.
Lire aussi

> Chômage : le testament de François Rebsamen
@DerekPerrotteSuivre- @mbellan1Suivre
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Les accords collectifs, voie privilégiée d’une
réforme du marché du travail
Après l’Institut Montaigne, le think tank Terra Nova propose de
revoir de fond en comble le droit du travail. Des suggestions
relativement proches, préfiguration d'annonces à venir?
Les faits - Think tank proche du parti socialiste, Terra Nova propose que les accords collectifs
d'entreprise ou de branche puissent déroger au droit du travail. Dans la préface d'un livre à
paraître dans quelques jours, François Hollande vante aussi leurs mérites. De quoi y voir une
ébauche de ce que pourrait être la réforme du marché du travail promise par l'exécutif.Pour revoir
en profondeur notre réglementation du travail, le Premier ministre ne partira pas de rien. Manuel
Valls pourra s’inspirer des nombreuses études consacrées à la façon de moderniser notre marché
du travail. Après Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen, cet été, puis l'Institut Montaigne , en
début de semaine, c’est au tour de Terra Nova de critiquer la complexité de notre Code du travail,
et de fustiger la kyrielle de textes, de normes et autres lois qui le composent. Pour en sortir, et
retrouver le chemin des créations d’emplois, les auteurs, Gilbert Cette et Jacques Bathélémy,
prônent comme l’Institut Montaigne l'instauration d'une flexisécurité à la française. Et pour le
coup, think tank de droite et de gauche se rejoignent : il faut parier sur les accords collectifs, pour
que la règle ne soit plus décidée d’en haut, mais sur le terrain, dans l’entreprise, dans le cadre
d’une négociation entre salariés et employeurs.Car eux seuls, savent mieux ce qui est bon pour
eux. Ainsi, les deux auteurs proposent-ils une petite révolution, où la dérogation deviendrait la
règle. Pour eux, la négociation collective doit permettre de modifier des éléments du contrat de
travail, mais aussi la durée du travail et même le salaire mensuel… L’Institut Montaigne est sur la
même ligne, et tous appellent au respect d’un socle commun de droit, un «ordre public absolu»,
qui respecte les textes supra-nationaux et les conventions internationales.Mais, alors que les deux
rapports prônent un meilleur dialogue social, la méthode empruntée diffère quelque peu. Alors
que l’Institut Montaigne suggère une inscription dans la constitution de la primauté des accords
collectifs, Terra Nova est plutôt favorable à l’adoption d’une loi.Par ailleurs, si les deux instituts
insistent sur la nécessité d’avoir des partenaires sociaux légitimes et forts, ils ne partagent pas la
même conviction quant au recours au référendum. L’Institut Montaigne envisage cette voie
lorsqu’il y a blocage de la négociation par les représentants du personnel ; Terra Nova l’exclut
totalement. «Ce serait la meilleure façon d’affaiblir encore les centrales», répond Gilbert
Cette.Quoi qu’il en soit, la démarche a de quoi séduire l’exécutif. L’esprit du dialogue social tant
vanté par François Hollande est préservé et même valorisé. Dans la préface d’un livre à paraître le
20 septembre à la Fondation Jean-Jaurès, «Le moteur du changement: la démocratie sociale », de
Jacky Bontems et Aude de Castet, le chef de l'Etat rappelle avec force sa conviction : «Le
dialogue social n’est jamais un problème. Il n'est pas non plus la solution miracle. Il est le point
de passage qui transforme les idées en projets et les projets en actes. Il permet de faire des choix,
de prendre des décisions, de les partager, en les assumant pleinement.» Et le Président d’ajouter :
«Les champs laissés aux partenaires sociaux représentatifs doivent être élargis, sans mettre en
cause notre droit du travail. […] Cela suppose que la place accordée à l'accord collectif soit
étendue, afin de pouvoir adapter des règles générales à des situations particulières.»Pour finir
d'enfoncer le clou, il ne reste plus que le rapport de Jean-Denis Combrexelle, commandé par
Manuel Valls et attendu la semaine prochaine. A moins que François Hollande ne fasse une
annonce lors de sa conférence de presse, dès lundi prochain.
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Les accords collectifs , voie privilégiée
par les experts en droit social
POUR REVOIR EN profondeur notre
réglementationdu travail , le Premier ministre ne

partira pas de rien . Manuel Valls pourra s'

inspirerdes nombreuses études consacrées à la

façon de moderniser notre marché du travail.

Après Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen ,
cet été , puis l ' Institut Montaigne , en début de
semaine , c' est au tour de Terra Nova de

critiquerla complexité de notre Code du travail , et
de fustiger la kyrielle de textes , de normes et
autres lois qui le composent . Pour en sortir , et
retrouver le chemin des créations d

'

emplois ,
les auteurs , Gilbert Cette etJacques Bathélémy ,
prônent comme l ' Institut Montaigne l '

instaurationd ' une flexisécurité à la française . Et

pour le coup , think tank de droite et de gauche
se rejoignent : il faut parier sur les accords
collectifs, pour que la règle ne soit plus décidée
d ' en haut , mais sur le terrain , dans l '

entreprise, dans le cadre d ' une négociation entre
salariés et employeurs.

Car eux seuls , savent mieux ce qui est bon

pour eux . Ainsi , les deux auteurs
proposentilsune petite révolution , où la dérogation
deviendrait la règle . Pour eux , la négociation
collective doit permettre de modifier des élé

ments du contrat de travail , mais aussi la durée
du travail et même le salaire mensuel . .. L '

InstitutMontaigne est sur la même ligne , et tous

appellent au respect d ' un socle commun de
droit , un « ordre public absolu» , qui respecte
les textes supranationaux et les conventions
internationales . Mais , alors que les deux

rapportsprônent un meilleur dialogue social , la
méthode empruntée diffère quelque peu.
Alors que l

'

Institut Montaigne suggère une

inscriptiondans la constitution de la primauté des
accords collectifs , Terra Nova est plutôt
favorableà l

'

adoption d
'

une loi.

Esprit du dialogue social . Par ailleurs ,
si les deux instituts insistent sur la nécessité
d ' avoir des partenaires sociaux légitimes et
forts , ils ne partagent pas la même conviction

quant au recours au référendum . L ' Institut

Montaigne envisage cette voie lorsqu' il y a
blocagede la négociation par les représentants
du personnel ; Terra Nova l ' exclut totalement.
« Ce serait la meilleure façon d ' affaiblir encore
les centrales , répond Gilbert Cette.

Quoi qu' il en soit , la démarche a de quoi
séduire l ' exécutif . L '

esprit du dialogue social

tant vanté par François Hollande est préservé
et même valorisé . Dans la préface d ' un livre à

paraître le 20 septembre à la Fondation Jean-
Jaurès , Le moteur du changement: la démocratie
sociale , de Jacky Bontems et Aude de Castet , le
chef de l ' Etat rappelle avec force sa conviction:
« Le dialogue social n' est jamais un problème.
Il n' est pas non plus la solution miracle . Il est
le point de passage qui transforme les idées
en projets et les projets en actes . Il permet de
faire des choix , de prendre des décisions , de
les partager , en les assumant pleinement . » Et
le Président d '

ajouter : « Les champs laissés aux

partenaires sociaux représentatifs doivent être

élargis , sans mettre en cause notre droit du
travail. .. .1Cela suppose que la place accordée à
l ' accord collectif soit étendue , afin de pouvoir
adapter des règles générales à des situations

particulières . »
Pour finir d ' enfoncer le clou , il ne reste plus

que le rapport de Jean-Denis Combrexelle ,
commandé par Manuel Valls et attendu la
semaineprochaine . A moins que François
Hollandene fasse une annonce lors de sa
conférencede presse , dès lundi prochain.

F. G.
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IITRAVAIL AuseinduPS,lePremierministrejoueaveclespolémiquessurles35heures,avantl' ouverture
duchantier- sensibleàgauche- delaréformedudroitdutravail.

LescontradictionsdeManuelValls
Manuel

Valls a soufflé le
chaud et le froid sur les
35 heureset le droit du
travail lors du discours

de clôture de l ' université d ' été
du PSà La Rochelle . Le Premier
ministre a évoqué la sortie
polémiqued ' EmmanuelMacron sur le
sujet- souslessifflets - pour
réaffirmerqu' il n' estpasquestion de
revenirsur ladurée légaledu temps
de travail» .
Adressé aux frondeurs du PSet
à la gauche , après une série de
tirs nourris contre le ministre de
l '

Économie , le messagede celui

qui , naguère, s' était prononcé en
faveur d

'

un déverrouillage des
35 heures n' a pas convaincu.
À La Rochelle, le Premierministre
asurtout jonglé aveclesmotspour
soutenir son ministre . « Le code
du travail estsi complexe qu' il est
devenu inefficace , a expliqué
Manuel Valls, qui répètecemantra
depuisledébutde l ' annéepour
justifierl ' ouverture du chantier de la
réforme du droit du travail.

phis têt , le patron
du Medef , Pierre Gattaz , avait
adresséun ultimatum lors del

'

universitéd ' étépatronale :
J'

attends
du gouvernement que d ' icià Noël
on règle leproblème . Une
positiondéfendue par Emmanuel
Macron etque leprochain ministre
du Travail devra donc gérer dans
l '

urgence, sous l '

injonction du
Medef . Manuel Valls promet de
« revoir enprofondeur lamanière
même de concevoir notre
réglementationen matière de droit
du travail , sanstoucher à ladurée
hebdomadairelégale.
Pierre Laurent, secrétairenational
du PCF, taclécediscoursambigu

Il nefaut pasbazarderlecodedu
travail , a-t-il prévenu lundi . Car
legouvernement a montré dans le

passéque réformer lecodedu
travailne va pas sansreculs sur les
35heures. S' il fautdonnereneore
un peuplus desouplesse, pourquoi
pas ? Il n' y a pas de tabou , du
moment que les35 heuresrestent
la référence légale , avait lancé
FrançoisRebsamen, alorsministre
du Travail , ennovembre2014 . Le

ManuelValls
prometqu' il
nereviendra
passurla
duréelégale
dutravail...
maisil n' est
pascontre

brin
souplesse».

gouvernement avait adopté ce
raisonnement pour introduire un
assouplissementpar accord d '

entrepriseou par branche dans l '

accordnationalinterprofessionnelde
2013 sur la sécurisation de l '

emploi. Celui-ci permet désormaisà
desentreprisesde moduler letemps
detravail pour préserverl

'

emploi ,
avecl ' accord dessyndicats.

doue à grands
pas, profitant de la faiblesse des

organisationssyndicalesetdu
mouvementsocial. Enmettant encause
les35 heures, Emmanuel Macron
a enfoncéleclou : La loi nepeut
plus tout définir aujourd

' hui ,
a-t-il déclaré , ajoutant que , si
nous voulons faire respirer notre
économie en gardant la justice ,
nous devons conduire cette
réflexion ,menéedepuisplusieurs
moisàla demandedeManuel Valls.
Celui-ci attend enseptembre«des

propositions ambitieuses de la

commission pilotée par l ' ancien
directeur du Travail Jean-Denis
Combrexelle.Motif de lamission :
réfléchir aux moyensd élargir la
place del ' accordcollectifd '

entrepriseou de branche dans le droit
du travail.
PierreGattazasaluécette volonté
de réformer , une priorité pour
l '

organisationpatronale, qui milite,
sur tous lessujets, pour desaccords
d '

entreprise prioritaires sur la
loi , cequi a suscitél '

opposition de
la CGT et deFO.
La commission Combrexelle n' est
pas seuleà plancher sur le sujet.
Deux autres étudesparaîtront en

septembre, apportant leur
contributionà la réforme. L une du
libéralInstitut Montaigne sur l '

avenirde la négociation sociale , et
l ' aunedu groupederéflexionTerra
Nova, prochedu PS, signéedel '

économisteGilbert Cetteet del ' avocat

JacquesBarthélemy.

ardeur réformatrice de Manuel
Valls commencéen février après
que lePremier ministre a reçu le
patronatet lessyndicatspour lancer
unepremièresalvederéformesavec
laloi sur ledialogue social et l '

emploi, adoptéeen juillet . En matière
dedérogationàla duréelégale
hebdomadairedu temps detravail la
loi Macron ensuite assoupli
lechamp d '

application du travail
ledimanche par le biaisd ' accords
d '

entrepriseou debranche.
de du

code du travail , qu' Emmanuel
Macron se dit prêt à bousculer
pour donner davantagede place à
cetyped

'

accordsgagnantspourles
employeurs . Le sujet pourrait être
au menu de la conférence sociale
prévueles 19 et 20 octobre, quitte
àajouter et la CGT la listedes

organisations syndicalesabsentes
decettegrand-messe.

. B.
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Les survivants
dela réforme de Etat

Les rapports -publiés oupas - ont beau sesuccéder, lestutelles
hésitentà passer à l ' action et à supprimer desorganismesobsolètes.

Tour d ' horizon deschantiers de réorganisation délaissés.

Cinquante
sous-préfectures
en sursis
Place Beauvau

L' administration préfectorale

Des
services qui tournent

au ralenti , des horaires
d ' ouverture réduits à.
la portion congrue , des

bâtiments surd imens io nnés.. . Le
tableau dressé au printemps 2013
par trois pontes du ministère de
l ' Intérieur sur le fonctionnement
des 234 sous-préfectures et leurs
5000 fonctionnaires était peu
reluisant. Les hauts fonctionnaires
tiraientla sonnette d ' alarme sur la
situation des 43 sous-préfectures
avec moins de 10agents. «La
solution, en apparence de facilité , qui
consisterait à laisser en
sous-préfectureune équipe de quelques
agents qui ne souh,aiteraient pas
bouger, en attendant qu' ils partent
en retraite les uns après les autres ,
serait la pire desoptions en termes
managériaux ,financiers et
symboliques», prévenait le rapport.
Las, deux ans plus tard , rien n' a
changé , ou presque . Tout juste le
ministère réduit de 20 à 14 le
nombre de sous-préfectures en
Alsace et en Moselle , régions qui
détenaient le record des
implantations. En février , la Cour des
comptes aune nouvelle fois épinglé
la carte des sous-préfectures et le
maintien « artificiel » de certaines
activités . Les magistrats ont
débusqué163 fonctionnaires « affectés à
des tâchespeu utiles , voire complè

tement inutiles» , et 1858 employés
à des missions qui devaient être
supprimées ».. .
Dans ses tiroirs , la Place Beauvau
dispose pourtant d ' un plan clés en
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5000agents dans 234 sous-pr4fectures ,
dont 1858 employés à des missions qui «devaient
être supprimées », selon la Cour des comptes.

main de fermeture de 47
sous-préfectures, qui aboutirait la
suppressionde660postes, comme l ' a révélé
Challenges il a un an. Mais ni
ManuelValls ni Bernard Cazeneuve
n' ont osépasser à l ' action et se
confronteraux élus locaux . « Mon
prédécesseuret moi-même avons
engagédepuis un profond chantier
dere' flexion ,a répondu Cazeneuve
à la Cour début 2015. Il est urgent
d ' attendre . L F.
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1353
1402 heures de

travail par an pour
les huissiers et les

agents d
'
accueil.

Des régimes favorables à la pelle
Le Conseil économique , social et environnemental (CESE)

est l un des serpents de mer
de la République . A quoi sert

donc le Conseil économique ,
social et environnemental
( CESE)? C' est une chambre
qui échappe à la temporalité de

l '
urgence , le CESE est la

maison du temps long ,
du dialogue et de la
citoyenneté », lance
lyrique , son président
Jean-Paul Delevoye . Il

est vrai que
l' assemblée prend son

temps puisque ses
233 membres issus
d '

organisations diverses
( syndicales patronales ,
écologistes .. .) produisent
peine une vingtaine d ' avis et
rapports par an . La place du
CESE reste caractérisée par la
faiblesse du nombre des saisines
gouvernementales et
parlementaires regrette la
Cour des comptes , qui pointe la
concurrence du Commissariat
général à la stratégie et à la

prospective et de ses huit
organismes affiliés.
Supprimer le CESE ferait
économiser pas moins de
38 millions d ' euros par an . Outre
les indemnités des membres , le
Conseil emploie , en effet ,
141 fonctionnaires , dont
7 chauffeurs . Des agents très
bien traités selon Le Parisien ,
le salaire moyen va de
3125 euros net par mois
pour les secrétaires ou les
huissiers à 8 500 euros pour les

administrateurs . La secrétaire
générale émarge même à
12 500 euros! La Cour souligne ,
certes , des progrès dans la
gestion des ressources
humaines . Mais elle épingle
l ' organisation du temps de
travail ( 54 jours de congés
annuels) , qui «place les agents
dans l impossibilité matérielle
d 'atteindre le quota théorique
de 1607 heures . Sans compter
les régimes favorables des
huissiers et des agents
d 'accueil : de 1353 à
1402 heures par an auxquelles
s' ajoutent 72 heures pour six
samedis de présence . D. B.

Des guichets en pagaille pour les 35 caisses de retraite
Caisse nationale d ' assurance-vieillesse (Cnav) , régimes complémentaires des cadres (Agirc) et des salariés

(Arrco) , Sécurité sociale agricole (MSA) , régime des médecins , professions libérales , fonctionnaires .. .

CNRACL

, Ircantec , Cavom,
Carpimko. .. Autant d '

acronymes
barbaresutilisés pour désigner les
35 régimes de retraite qui

coexistent en France . Un système
ubuesque et sans équivalent au sein des
pays riches , qui génèrede nombreux
doublons. Les coûts de gestion des35 caisses
atteignent 5,2 nullards d ' euros,soit 2%% de
l ' ensemble des pensions versées, contre
1,2%% enAllemagne et 1,3%% en Italie .A eux
seuls, les frais de personnel s' élèvent à
près de2,4 milliards d ' euros, dont 1,2
milliardpour les seuls régimes debase.
Si aucun rapport ne recense le nombre
exact d '

agents dédiés aux retraites ,
Challengesa pu rassembler quelques chiffres :
13450 pour la Caisse nationale d '

assurance-vieillesse( Cnav), 14900 pour les
régimes complémentaires des cadres
(Agirc) et des salariés (Arrco) , 4350 pour
la Sécurité sociale agricole (MSA) , 240
pour le régime des médecins et 220 pour
celui des architectes et professions
libéralesdiverses. Les caissesde retraite
spécifiquesdes fonctionnaires nesont pas en
reste : elles emploient 940 agentspour les
pensionnés de l ' Etat et 760pour ceux des
collectivités locales.
En 2013, Matignon avait commandé une
étude au cabinet de conseil Accentue
pour trouver des pistes d ' économies .
Selonnos informations , l ' audit, jamais
publié, estimait qu' entre mutualisation de
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5,3milliards lescoûts
de gestion des 35 caisses de retraite ,
dont 2,4 milliards pour le personnel.

services et création de guichets uniques
les gains sur les effectifs pouvaient
atteindrejusqu' à 1 milliard d' euros d ' ici à
2021! A la condition de nepas remplacer
unseul départ la retraite .Une bombe qui
n' a guère été appréciée à la direction de la
Sécurité sociale : « Pour eux , c' est
infaisable, dans la mesure où les partenaires
sociaux, cogérants du système, n'

accepterontjamais de telles coupes dans les
effectifs», confie un connaisseur du dossier.
Histoire d ' enterrer délicatement le sujet, la
ministre desAffaires sociales Marisol
Tourainea demandé un second rapport aux
inspections des Finances et des Affaires
sociales . Nouvel objectif fixé par le
gouvernement:200 millions d ' économies en
2016 et 300 millions à l ' horizon .. . 2030!

Remis courant 2014, le rapport pourtant
très modéré, est aussi gardé secret. Après
avoir constaté « l ' absence de corrélation
entre la taille desorganismes en termes de
nombre de bénéficiaires et k montant de
leurs coûts de gestion » (sic), les auteurs
secontentent d '

encourager les organismes
à poursuivre leurs efforts de baisse des
effectifs . La Cnav a déjà prévu de ne pas
remplacer undépart à la retraite sur deux,
soit 760postes supprimés d ' ici à 2017.Les
inspecteurs suggèrent tout de même d '

allerplus loin dans la réorganisation des
services du back-office et réduction des
nombreux guichets . La Mutualité sociale
agricole dispose , à elle seule , de
230agences et de 500permanences .. . On
est loin du guichet unique . D. B . et L F.
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Un plan de restructuration bien timide
à l ' horizon 2020

La Banque de France et son réseau

Dans
son rapport

annuel 2012 , la
Cour des comptes

n' y allait pas de main
morte sur la gestion de la
Banque de France : outre
les salaires généreux et
le comité d

'

entreprise
superdoté , elle relevait
qu' elle possédait le
réseau le plus vaste
d '

Europe (deux bureaux

par million d ' habitants ,
contre moins d

'

un dans
les pays voisins) et des
effectifs pléthoriques
(12 500 agents fin 2014
contre moins de 9 500 à la
Bundesbank) . La Cour
préconisait donc de ne
pas remplacer deux

départs sur trois » d
'

ici à
2020 « Mais nous

LECHIFFRE

exerçons des missions
que n' ont pas les autres

banques centrales , se
défend-on à la Banque.
citant le traitement du
surendettement des
ménages et la médiation
du crédit . « On pourrait
arguer à l 'inverse qu' on
leur a donné ces tâches

qui ne relèvent pas d ' une
banque centrale afin
d

'

occuper les troupes! »
ironise un connaisseur du
dossier . Suite à cette

charge de la Cour , le
gouverneur Christian Noyer
a présenté en 2013 un
plan de restructuration à
2020 . qu' il qualifie de
« raisonnable . Il acte la
fermeture de 34 des
72 caisses de traitement

128succursales locales, contre 45 pour

des billets mais de
seulement 13 succursales
locales : il en restera donc
115 . contre 45 pour la
Bundesbank . Et alors que
près de 5 000 de ses
agents (soit 40%% des
effectifs) vont partir à la
retraite d ' ici à 2020 , le

plan ne prévoit que »
1700 à
2 100 suppressions de
postes , soit moins d

'

un
sur deux , et non deux sur
trois , comme le suggérait
la Cour . De fait , le
personnel , très syndiqué
(à plus de 35%%) . s' est
mobilisé . Le rythme est

peut-être moins violent ,
mais l ' effort est
enclenché , et il est déjà
dur» , plaide Michel Felce ,
représentant des salariés ,
qui note que les bons
résultats de l ' institution
(2 milliards de profit net en

2014) ne justifient pas
de tailler à la hache .
G . M.

Survivance du temps du général de Gaulle
L Assemblée permanente des chambres d '

agriculture (Apca)

nuandon demande à Guy
Vasseur , le président de

l ' Assemblée permanente des
chambres d '

agriculture (Apca) ,
à quoi sert son organisme avec
ses 700 millions d

'

euros de
budget annuel , il commence par
rappeler son histoire ancienne
et glorieuse . Une façon adroite
de détourner le débat sur
l ' utilité vers le thème , moins
polémique , de la légitimité.

Cette institution date
de 1924 c' est l '

organisme
consulaire de l '

agriculture ,
sa mission a été confortée par
le général de Gaulle . en 1960
qui lui a donné le statut
d ' établissement public d ' intérêt
général . La précision n' est
pas inutile pour comprendre
que cet organisme très

République , hébergé dans
le très chic hôtel de Ganay ,
avenue George-V, avec salle
à manger et maître d ' hôtel ,

avait été réveillé par le
gouvernement gaulliste pour
mettre en place sa politique
de cogestion de l '

agriculture
française avec la Fédération
nationale des syndicats
d '

exploitations agricoles
(FNSEA), ultramajoritaire
depuis la fin de la guerre.
Pendant des décennies ,
les agriculteurs français ont élu
à une écrasante majorité
des représentants aux couleurs
de la FNSEA au sein de
l ' instance . Sa mission?
Le conseil aux agriculteurs ,
dispensé par 8000 techniciens
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8000
techniciens et

ingénieurs dispensent
des conseils aux

agriculteurs.

Une organisation
incapable de gérer
le patrimoine des facs

La chancellerie
des universités de Paris

Cour des comptes est de
mauvaise humeur et dénonce un

refus de mise en oeuvre ». Pas
question pour le gouvernement de
supprimer la chancellerie des
universités de Paris , chargée de gérer
le patrimoine légué aux facs : des
immeubles dans la capitale , des
propriétés en province , et même une
villa à Florence . Installée au palais de
la Sorbonne , elle dispose de
14 millions d '

euros de budget et

emploie 60 agents , dont 28 rémunérés
par l ' Etat . Pourtant , son action est

jugée inutile » par les magistrats :
Cette organisation a été dans

l '

incapacité d ' assurer une exploitation
efficace du patrimoine Exemple avec
le château de Ferrières

qu'
elle a dû

rendre faute d ' en avoir fait un usage
sérieux . La Cour a aussi débusqué
des appartements loués à bas prix à
des personnalités . Le recteur assure
que ces biens sont reloués au prix du
marché dès que possible et promet des
réformes . Pour le soutenir , le ministère
l ' a chargé de gérer la dotation issue du
plan Campus . Du coup , le recteur a
recruté un spécialiste financier! D . B.

et ingénieurs dans chaque
région . Une impressionnante
armée en bottes de
caoutchouc . Une autre mission
consiste tenir le registre
d ' état civil des animaux
d '

élevage . C' est essentiel
pour attester de la traçabilité
de la viande », souligne Guy
Vasseur . Mais cette tâche ,
qui demandait une armée de
fonctionnaires au temps des
fiches cartonnées , peut être
remplie par trois personnes
et un bon système informatique
à l ' heure du Net et du cloud.
Pour payer ses salariés et
les indemnités de 1500 à
2500 euros par mois versées
aux 4200 élus , les chambres
d '

agriculture perçoivent
297 millions d ' euros provenant
de l '

impôt sur le foncier non
bâti . Elles ont développé aussi
une activité commerciale
de conseil aux entreprises

( estimations analyses
biologiques . ..) pour équilibrer
leur budget . Manque de
chance , l ' Etat est en train
de faire main basse sur leur
pactole . Le 15 mai . Bercy
a confisqué les fonds de
roulement des chambres
locales gelant des
investissements qui étaient
souvent déjà engagés

s' indigne Guy Vasseur.
Cela aurait pu être pire.
L ' Etat voulait capter
136 millions et , après d '

âpres
négociations avec les
représentants des agriculteurs
il s' est contenté de 55 millions ,
en exigeant d ' abaisser autant
l '

impôt sur le foncier non bâti.
Ce hold-up légal devrait
rassurer Guy Vasseur sur
l ' existence de son organisme ,
car Bercy n' est pas près
de tuer une telle poule
aux oeufs d ' or . J. . A.
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L'Institut Montaigne veut des accords
d'entreprise plus forts que la loi
Une étude du libéral Institut Montaigne préconise de faire primer les accords d'entreprise ou de
branche sur le Code du travail, jugeant le modèle actuel "peu performant", au moment où le
gouvernement insiste sur la nécessité de réformer la réglementation. Dans son étude "Sauver le
dialogue social : priorité à la négociation d'entreprise", consultée mardi par l'AFP, le think tank
libéral dénonce "la construction législative, jurisprudentielle et doctrinale du droit du travail (...)
historiquement datée".

Le modèle actuel, jugé "peu performant" et "dominé par un État législateur encore omniprésent",
a fait la preuve de son inefficacité et doit être révisé de manière radicale, selon l'Institut. La
France devrait s'inspirer de ses voisins allemand, autrichien ou italien, où "une forte logique
d'autonomie" est accordée aux partenaires sociaux qui "déterminent eux-mêmes la majeure partie
des règles du droit du travail au niveau des branches, des régions ou des entreprises", affirme
l'étude.

Revoir la hiérarchie des normes

En ce sens, il faut "revoir profondément la hiérarchie des normes en droit du travail", en faisant de
l'accord d'entreprise "la norme de droit commun" régissant les relations de travail. "Ce n'est qu'à
défaut d'accord d'entreprise que l'on devrait appliquer les accords de branche, d'une part, et,
d'autre part, qu'à défaut d'accord de branche et d'accord d'entreprise que les textes du Code du
travail (lois et règlements) devraient s'appliquer", détaille l'institut.

Le gouvernement a fait savoir à plusieurs reprises qu'il envisageait de donner plus de place aux
accords d'entreprise qu'à la loi, suscitant l'inquiétude des syndicats. Dimanche devant des
militants du Parti socialiste réunis à La Rochelle, le Premier ministre Manuels Valls a ainsi appelé
à "revoir en profondeur la manière même de concevoir notre réglementation" en matière de droit
du travail, défendant le fait de donner "plus de latitude" aux employeurs et aux salariés "pour
décider eux-mêmes". Un rapport du haut fonctionnaire Jean-Denis Combrexelle doit être remis en
septembre pour faire des propositions en ce sens.
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BLOC-NOTES
DE LA RÉDACTION

Lire et écrire
X Ce qui sembleévident pour la
majorité des Français, à savoir des
compétencesde baseen écriture et
en lecture, ne l’est pas du tout pour
7 % de la population (2,5 millions
de personnes)ayant été scolarisée
sur le territoire métropolitain,
rappelle un document de France
Stratégie. Une étude de l’OCDE de
2013 indiquait déjà que 22 % des
adultes français avaient un faible

niveau de compétencesdans le
domaine de l’écrit. Ils étaient 28 %
dans celui deschiffres. C’est quatre
fois plus qu’au Japon. Donner un
socle minimum de compétences
à ces« oubliés » nécessiteraitde
consacrer 50 millions d’euros
chaque annéeà la lutte contre
l’illettrisme, estime FranceStratégie.
Une goutte d’eau par rapport au
budget de l’Education nationale…
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En
Débat

Philippe le Clézio ,
membre de CESE.

Vincent Aussilloux ,
économiste à FranceStratégie.

Quels indicateurs
complémentaires au
Le Conseil économique social et environnemental (CESE) et France Stratégie
se sont associés pour élaborer un ensemble d ' indicateurs phares complémentaires
au produit intérieur brut (PIB). Philippe le Clézio , rapporteur d ' une résolution du CESE
concluant ces travaux et Vincent Aussilloux , chef du département Economie-Finances
de France Stratégie , débattent autour des enjeux démocratiques de ces indicateurs
rendus publics le 26 juin dernier.

Union Sociale À partir de

quels constats a été élaboré la
résolution sur un tableau de bord
d ' indicateurs complémentaires
au P1B?

Philippe le Clézio : Nous sommes

partis du constat que le PIB est
insuffisant lorsqu' il s' agit d ' évaluer le
bien-être et le développement de la
sociétéen général.Je crois que l ' on

peut faire trois grandescritiques au

PIB.Tout d ' abord celui-ci ne tient pas
compte de laproduction domestique
ou bénévole. D ' autre part , il nedit
rien de sarépartition .On peut avoir
un PIBqui croît très fortement mais
des inégalités qui vont augmenter tout
autant car la répartition n' est pasfaite
sur l ' ensemble de la population . Enfin,
cet indicateur ne tient pascompte de
toutes les ponctions que l ' on effectue
sur les ressourcesnaturelles et les
atteintes à l ' environnement

Vincent Cela fait bien

longtemps que le PIBest critiqué et

que de nombreuses initiatives plus
ou moins récentes ont été menées

pour compléter cet outil maisaucune
démarche ne s' est véritablement

imposée dans le débat public.
Nous avons donc pensé qu' il fallait
réamorcer un travail de concertation

pour définir un tableau de bord qui
viendrait compléter le PIB.Un des

points importants de notre approche
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était d ' avoir un nombre limité
d ' indicateurs pour que le grand public
puisse facilement s' approprier
nos travaux.

Union Sociale : Des travaux
similaires ont déjà eu lieu
par le passé notamment sur
le plan international . Quelle est
la plus-value de la résolution
au regard de l ' existant ?

Philippe le Clézio : Des tableaux de
bord existent depuis longtemps pour
compléter le mais cesdonnées
sont trop peu prisesen compte par les

pouvoirs publics .Le but de nos travaux
est

qu' ils soient utiles aux citoyens,
aux médias et à la classe politique ,
afin

qu'
ils puissent réellement

apprécier le développement de la
société , plus seulement à l ' aune de
la croissance comme c' est le cas

aujourd
' hui. Nous souhaitons que des

indicateurs complémentaires soient
réellement pris en compte et que
ceux-ci permettent de mesurer pour
le présent le bien-être de la société,
maisaussi dedresser des perspectives
d ' évolution . C' est la raison pour
laquelle nous avons retenu dans ce
tableau de bord , plusieurs indicateurs
dont lesperspectives s' inscrivent
dans lefutur comme l ' éducation ou
l ' environnement , par exemple.

Vincent Aussilloux : Desoutils
comme l ' indice de développement
humain (IDH) existent depuis
plusieurs annéesmais il s' agit d ' un
indicateur synthétique qui pose le

problème de la pondération des
différentes dimensions . Il est par
exemple très difficile de pondérer une

dégradation de l ' environnement avec
une réduction des inégalités. L' idée est
bien d ' observer que la croissanceet
le développement du payssefassent
au regard de toutes lesdimensions

importantes et pasau détriment
d ' une dimension . Notre approche
permet d ' éviter lesconcurrences entre
le social et l ' environnement , entre

' environnement et l'

économique ...

Union Sociale : Dans le détail de
vos travaux , vous insistez sur les
failles de la recherche statistique
dans certains domaines . Quels
sont les progrès à accomplir ?

Philippe le Clézio : Cesprogrès à
réaliser sont de nombreux ordres.
Certains champs en effet ne sont pas
couverts par la statistique publique
ou de manière incomplète . C' est le
cas par exemple de l '

environnement
ou du logement , des thématiques
chèresaux citoyens que nous avons

pu interroger dans lecadre de nos
travaux .Surtout , dans denombreux
domaines , les données statistiques
sont trop tardives . Par exemple, on a
une estimation sur le PIBdu premier
trimestre 2015 mais on ne dispose
d ' évaluation du taux de pauvreté
ou de l ' écart de revenus que pour
l ' année 2012 . Lesdonnées sont
encore plus anciennes concernant
l ' environnement . Notre demande
vis-à-vis de lapuissance publique est
bien que, sur un nombre d ' indicateurs
limités , ceux que nous proposons, on

puisse s' appuyer sur des estimations

plus actuelles, quitte à devoir les

corriger ensuite comme on le fait
d ' ailleurs pour le P16.

Vincent Aussilloux : Depuis que
le PIBa été créé, tout un corps
de modèles et d '

analysessesont

développés pour regarder l '

impact des

« Noussouhaitons
quedesindicateurs
complémentairessoient
réellementpris en
compteet que ceux-ci
permettent demesurer

pour leprésentle bien-êtrede la
sociétémaisausside dresserdes
perspectivesd

'évolution. »

choix de politiques publiques sur la
croissance. Cecorps d '

analyse n' est pas
développé pour lesautres indicateurs.
C' est un défi que les chercheurs,
lesuniversitaires vont devoir relever

pour analyser ces données brutes,
en essayantde déterminer l

'

impact de
tel ou tel choix de politiques publiques
sur les variables environnementales
ou sociales. De la même manière,
nous manquons d ' indicateurs au
niveau des territoires Il nous semble
donc important que les pouvoirs
publics locaux puissent disposer de
ceschiffres , de cesstatistiques , pour
pouvoir prendre desdécisions qui
bénéficient à la fois à l ' environnement ,
ausocial et à l '

économique.

Union Sociale : La résolution
insiste sur le fait de rendre
ces nouveaux indicateurs plus
accessibles ,tant du point de vue
de leur élaboration , que de leur
diffusion . Quels sont les enjeux

Présentation des auteurs
Vincent Aussilloux est chef du département Economie-Finances de France

Stratégie . Précédemment membre du cabinet du secrétaire d 'État au Commerce
extérieur et chargé de mission auprès du chef économiste de la direction

généraledu Commerce extérieur à la Commission européenne . Docteur en

économiede l 'Université de Montpellier , ses travaux portent plus particulièrement
sur les questions européennes et d 'économie internationale.

En charge des questions relatives à la fiscalité et au financement de la

protectionsociale à la CFDT , Philippe Le Clézio a été rapporteur de plusieurs
avis du Conseil économique , social et environnemental (CESE) notamment :
« Prélèvements obligatoires : compréhension , efficacité économique et justice
sociale Les indicateurs du développement durable » Il préside la

commissiondes indicateurs du développement durable et a été désigné par le président
du CESE comme membre de l'Autorité de la statistique publique.
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> démocratiques de cette
démarche ?

Philippe le Clézio : Nous avons
effectivement fait appel à de
nombreux acteurs de lasociété civile
maiségalement desmembres du
Conseil national de l ' information

statistique (CNIS) pour choisir les
indicateurs que nous souhaitions

promouvoir . Nous avonsensuite
confronté ceschoix à de simples
citoyens qui ont pu s' exprimer sur
l ' idée

qu'
il sefaisait du bien-être et du

développement harmonieux d ' une
société.Beaucoup d ' idéesconcrètes
ont émergé, notamment sur la

question du logement , de la culture
ou du patrimoine intellectuel .Cette

appropriation par lescitoyens de
tout ce travail est très importante car
cela permet de mettre en phase ces
travaux avec lesattentes de lasociété.
Il est nécessaireque lescitoyens
puissent mesurer lesdifférents enjeux
autour de cesindicateurs afin qu' ils

puissent juger despolitiques menées
sur cesdifférents thèmes de manière
tout à fait éclairée.

«Il esttrèsimportant
quecesindicateurs
complémentairesauPIB
fassentleurentréedans
ledébatpublicpour
accroîtrelapressionsurles

hommeset lesfemmespolitiques.»

Vincent Aussilloux : Il est très

important que cesindicateurs

complémentaires au PIBfassent
leur entrée dans le débat public
pour accroître lapression sur les
hommes et lesfemmes politiques et

pour que lesdécisions prisesaillent
dans le sensd ' une amélioration du
bien-être général de la population.

Dix indicateurs pour compléter le PIB

Remis le 26 juin dernier , les travaux du CESE et de France Stratégie se

sont appuyés sur une très large concertation . Suite à une première table
ronde le 28 janvier dernier , un groupe de travail d ' une soixantaine de

personness' est réuni régulièrement . Composé de membres du CESE et du

CNIS , de France Stratégie , de représentants d ' associations , des services
de la statistique publique , des collectivités territoriales , d '

organisations
internationales , et d ' universitaires , ils ont identifié une liste d ' indicateurs

correspondants à dix thèmes prioritaires . Ce premier travail collectif a été

complété par une vaste consultation en direction des citoyens pour les
associer au choix de ces indicateurs . Les thèmes choisis et leurs

indicateurssont au nombre de 10: le travail (taux d '

emploi) , l '

investissement

(patrimoine productif) , la stabilité financière ( la dette) , la santé (espérance
de vie en bonne santé) , la qualité de vie (satisfaction à l '

égard de la vie) ,
les inégalités (écarts entre les revenus) , l ' éducation (la part des

diplômés), le climat (la consommation carbone) , la biodiversité (l
' abondance

des oiseaux) , les ressources naturelles (recyclage des déchets) .

Il s' agit donc de mettre en placeune
véritable démocratie participative
dans laquelle chacun doit être informé
desconséquencesdesdécisionsqui
seprennent au plus haut niveau. Ces
travaux doivent dont permettre aux

citoyens de moins subir lespectacle
médiatique, d ' être plus lucidessur
l ' action despolitiques.

Union Sociale : Quelles seront
les suites de cette résolution ,
au regard notamment de la
mise en oeuvre de la loi « Eva
Sas » d ' avril dernier qui oblige
le gouvernement à remettre
chaque année un rapport pour
mettre en dialogue sa politique
avec de nouveaux indicateurs de
richesses ?

Philippe le Clézio : L'

enjeu
immédiat est que le gouvernement
reprenne letableau de bord que
nous avonsélaboré. Il a tout intérêt
à le faire car la loi est une initiative

parlementaire et notre résolution a
reposésur une concertation objective.
Si le gouvernement fait ce choix,
l'

appropriation et la promotion
des indicateurs par tous lesacteurs

impliqués dans nos travaux enseront
facilitées.L'

enjeu de plus long terme est
biend ' installer dans ledébat public un

outil pérenned '

appréciation de l ' état
et de l ' évolution de notre société dans
toutes sesdimensions : économique,
socialeet environnementale.

Vincent Aussilloux : Le tableau
de bord issude loi d' EvaSasdevrait
être très proche de celui que nous

proposons. Ildevrait être rendu

public enoctobre mais je diraisque
cette publication n' est qu' une étape.
Il faudra que lesrelais d '

opinion ,
notamment lesmédias, s' en saisissent

pour lepromouvoir de manière à ce

que les citoyens aient connaissancede
cet outil et puissent eux-mêmes s' en
saisir. Parailleurs, legouvernement
devra commenter lesgrandes lois

passéescette année et cellesàvenir
au regard de cesindicateurs . Nous

espéronsdonc que cesderniers

permettront de réaliser un véritable
examen desgrandes loisdu pays
présentes et futures . Lebut est bien

que les politiques soient de plus
en plus conscients deschoix qu' ils
réalisent et que sedéveloppent des
analysesqui permettent d'

anticiper
lesgrandes décisionspubliques, ce qui
n' est pas le casaujourd

' hui .

Propos recueillis

par Antoine Janbon
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Dossier lesrapports au Comité des droits de l ' enfant

Que la France prenne les dispositions nécessaires pour
placer de manière effective les droits et l ' intérêt supérieur
de l '

enfant au coeur despolitiques publiques

LE DÉFENSEUR
DES DROITS

Rapport du Défenseur des droits
au Comité des droits
de l ' enfant des Nations unies

(27 février 2015)( -
Présentation et recommandations

Le présent rapport sur la mise en oeuvre

par la France de la Convention
internationaledes droits de l ' enfant est le
troisièmedepuis la création de l ' institution
du Défenseur des enfants en 2000.

C' est aussi le premier du Défenseur
des droits , autorité constitutionnelle

indépendante , chargé en 2011 de la
mission de protection des droits et
libertéset de promotion de l '

égalité , et
à ce titre , de la défense et de la
promotiondes droits et de l

'

intérêt supérieur
de l ' enfant , spécifiquement confiée à
son adjointe , défenseure des enfants.

Un premier rapport qui est présenté
alors que nous célébrons le 25'

anniversairede l '

adoption par les Nations
unies de la Convention des droits de
l

'

enfant , le 20 novembre 1989 , et de sa
ratification par la France en 1990.

Or le constat que nous pouvons
dresserest celui de la persistance d ' une
certaine méconnaissance globale de la
Convention dans notre pays et d ' une

insuffisante prise en compte de ses

principes fondamentaux dans les

politiquespubliques et les pratiques.
Nous observons en outre que cette
méconnaissances' accompagne encore
d ' défiance à l égard de la notion
centrale de « ' intérêt supérieur de

'

enfant» .

Éditorial de Jacques Toubon , Défenseur des droits

et Geneviève Avenard , Défenseure des enfants

Cestpourquoi nous avons été conduits
à consacrer notre rapport annuel 2014
à une présentation des finalités et du
contenu de la Convention , sous forme

rappel de ses principales
dispositions, de manière pédagogique et
accessibleaux enfants et aux adultes.

Nous avons également choisi de

développerencore davantage la promotion
des droits de l ' enfant et leur
vulgarisationavec , en cette année anniversaire ,
la mise en oeuvre d ' une campagne de
labellisation des projets , portés par des
acteurs de la société civile , des
collectivitéspubliques et des institutions et
favorisant la connaissance et l '

appropriationpar le plus grand nombre de la
Convention (plus de 90 actions
labelliséesà ce jour) ; d ' autre part , en

renforçantle programme des Jeunes
ambassadeursdes droits auprès des enfants
( JADE) , qui sont intervenus auprès de

plus de 30 .000 enfants en 2013-2014.

Parce que la cause des enfants
méritel '

implication de chacun à tous
les niveaux , nous avons aussi
renforcénos liens avec la société civile
et les experts des questions touchant à
l ' enfance , au travers des réunions ré

gulières du Collège de défense et de

promotion des droits de l ' enfant , des
rencontres avec le comité d ' entente
Protection de l ' enfance comme dans
le cadre des groupes de travail créés
par l ' institution groupe de travail sur
l ' intérêt supérieur de l ' enfant , groupe
de travail Enfant et hôpital . ..

À l ' occasion de nos différents
travauxet des saisines reçues , en hausse

significative depuis 2010 de plus de

80 , l
'

appréciation que nous portons
sur l ' exercice effectif des droits de
l ' enfant dans notre pays est en
demiteintede réels progrès enregistrés
dans les nombreux domaines de la
Convention , toutefois contrebalancés
par des difficultés importantes d ' accès

leurs droits pour les enfants les plus
vulnérables enfants pauvres , enfants

handicapés , enfants étrangers ...

Le Défenseur des droits souhaite que la
France prenne les dispositions
nécessairespour placer de manière effective
les droits et l

'

intérêt supérieur de l '

enfantau coeur des politiques publiques ,
et pour garantir la mise en application
concrète pour tous de la Convention
internationaledes droits de l ' enfant.

Le rapport (151p )petit &te / ,filr/ rapports/
rapporte4hentatiquesérapporbdtbdejensenr-des-doroits-auanimite-des Certaines bas depage
sant de rédaction.
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Dossier lesrapports au Comité des droits de l ' enfant

Saisir systématiquement le Défenseur des droits de tout projet ou
proposition de loi ayant un impact sur les droits de l '

enfant

Il est urgent aujourd
' hui que soit

élaboréeet portée de manière collective
une stratégie globale et cohérente en
faveur de l '

enfance et de l
'

adolescence. Le Président de la République
a fait de la jeunesse une priorité de
son quinquennat , et une mission a été
confiée par le gouvernement en 2013
au Commissariat général à la stratégie,
dont l '

objectif fixé est bien «d '

aboutirà un projet d action globale en
Aveu du développement de '

enfant
et de adolescent , permettant de
décloisonnerles politiques publiques et
combinant les propositions de portée
générale et des actions spécifiques
pour les enfants et adolescents les plus
défavorisés» .
Les travaux de la commission créée à
cet effet sont cours de finalisation
ils restent à compléter en termes de
gouvemance , de suivi et d ' évaluation ,
mais aussi, pour tout ce qui concerne
les enfants vulnérables . Nous
souhaitonsqu'

ils donnent lieu un véritable
débat national associant concrètement
les collectivités territoriales (régions ,
départements et communes) au regard
des compétences décentralisées , les
services de l '

État lesjuridictions et les
enfants eux-mêmes dans un processus
transparent et démocratique . Tous les
éléments de contexte devront être

intégréspauvreté , handicap, logement ,
enseignement , influence de '

environnementnumérique entre autres.
Sans attendre, plusieurs dispositions
opérationnelles pourraient être d ' ores
et déjà arrêtées.

Il en est ainsi des études d '

impact ,
rendues obligatoires pour tout projet
législatif depuis la Loi organique du
15 avril 2009 , et qui aujourd

' hui ne
sont pasmises en oeuvre s' agissant des
droits des enfants.

Il en est ainsi de la formation initiale
des professionnels , de la justice , du
social , de l ' éducation nationale . . qui
devrait intégrer de manière
systématiquel '

enseignement de la Convention
internationale des droits de l ' enfant.
Il en est ainsi de diverses
recommandationssectorielles détaillées dans le
rapport , issues de nos saisines portant
sur les droits de l ' enfant et qui s'

appuientsur les préconisations du
Comitédes droits de l '

enfant émises en

2009.

Nous espérons l ' issue favorable des
processus législatifs engagés au cours
de ces derniers mois et dont l '

aboutissementsemble devoir être
privilégiédans le calendrier parlementaire
qu'

il s' agisse de la proposition de loi
concernant la protection de l ' enfance
ou du projet de loi , pour lequel le
Défenseur des droits a émis un avis
globalement positif , relatif à la justice
pénale des mineurs.
Ce premier rapport est présenté à
quelques semaines de la tragédie des
7, 8 et 9 janvier 2015 , et de la prise
de conscience qui en résulte . La
réponseaux situations de ségrégation
viendra aussi des droits consacrés par
la Convention : droit à un niveau de
vie suffisant , droit la
non-discrimination, droit la protection , droit à
l '

éducation.
Nous voudrions insister tout
particulièrementsur le droit à l ' éducation ,
qui vise à accompagner l ' enfant
développerses capacités de réflexion et
son sens critique afin de devenir un
citoyenaverti et responsable, et rappeler
l ' article 29 qui doit guider nos actions
en la matière.

Dans cette inspiration , les enfants en
France doivent bénéficier d ' une
transmissionde maître à élève des
principesdes droits de l '

homme et des
modes de vie respectueux de l '

égalité
et de la laïcité.
La stratégie nationale évoquée plus
haut se devra impérativement de
prendre en compte dans la durée cc
nouveau contexte et ces
préoccupations. est d ' ailleurs tout le sens
des différentes actions et dispositions
prises par l

'

État pour renforcer l ' unité
nationale , et le respect des valeurs de
la République.
Pour notre part , au regard de la place
et des missions dévolues au Défenseur
des droits par la Constitution et la loi
organique , nous souhaitons nous

engagersur deux axes prioritaires
- le renforcement de l ' éducation à la

citoyenneté , avec l ' introduction de
l '

enseignement du droit dans les
collèges et les lycées;

- la prise en compte effective de la

JDJ et 346- sud eut 2015

parole de l ' enfant , et de son droit
à l '

expression , avec le
développementde lieux et d '

espaces de débat
et d

'

échanges, construits , structurés
et durables.

Recommandations

I. Mesures d '

application
générale

A . Législation . Applicabilité
directe de la Convention

Étendre aux droits des enfants les
exigences relatives aux contenus des
études d '

impact des projets de loi , par
la voie d ' une loi organique ou , a
minima, par voie de circulaire.

B. Stratégie et coordination
nationalepour les enfants

Définir une stratégie nationale pour
l ' enfance qui soit fondée sur une
analysecroisée des besoins et
régulièrementévaluée, et qui s' appuie sur la
Convention relative aux droits de

en place une instance nationale
combinant à la fois l '

interministérialitéet l ' échelon territorial , garante de
la mise en oeuvre de cette stratégie,
ainsi que des délégations
parlementairespermanentes dédiées aux droits
de l ' enfant.

C . Mécanisme indépendant
de suivi

Saisir systématiquement le Défenseur
des droits de tout projet ou proposition
de loi ayant un impact sur les droits de
l '

enfant ;

Communiquer au Défenseur desdroits
et rendre public un bilan annuel des
mesures mises en oeuvre pour suivre
ses recommandations relatives à la
protection et à la promotion des droits
de l

'

enfant;

Maintenir des ressources adaptées et
suffisantes pour l ' exercice des
missionsdu Défenseur des droits.
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Dossier lesrapports au Comité des droits de l ' enfant

Rendre obligatoire l '

affichage de la Convention relative aux
droits de l '

enfant dans les établissements scolaires

D . Collecte de données

Poursuivre les efforts engagés et

dégagerles moyens nécessaires afin de
finaliser dans les plus brefs délais la
mise en place du système de recueil
centralisé des données sur les enfants
en danger ;

Fixer comme priorité la
consolidationau plan national de l ' ensemble
des informations portant sur chacun
des droits des enfants inscrits dans la
Convention.

E . Diffusion de la Convention ,
formation et sensibilisation

Rendre obligatoire l '

affichage de la
Convention relative aux droits de
l ' enfant dans les établissements
scolaires, en complétant l ' article L
I du Code de l '

éducation' ;
Réaliser davantage d ' actions de
sensibilisationaux droits de l ' enfant au
sein des établissements scolaires et
dans les lieux de vie et d ' accueil de
l ' enfant , en s' appuyant sur les acteurs
de la société civile ;

Renforcer et développer le

programmeJeunes Ambassadeurs des
droits auprès des enfants (JADE) sur
l ' ensemble du territoire national ;

Intégrer dans les formations initiales
des professionnels de l ' enfance des
sessions spécifiques sur la
Conventionrelative aux droits de l ' enfant
et renforcer cette formation pour les

professionnels au contact d ' enfants
en situation de détresse ;

Mener régulièrement des campagnes
nationales de sensibilisation à la

Convention à destination des enfants
et des adultes.

II. Principes généraux

A . Non-discrimination

Lutte contre les discriminations et
les stéréotypes

Systématiser la formation initiale et
continue des enseignants et de l '

ensembledes personnels s' occupant des

questions d ' enfance sur les

stéréotypeset les discriminations.

L '

égalité d ' accès à l ' éducation

Prendre les mesures de nature à
garantirl '

inscription scolaire et la
scolarisationeffective de tous les enfants
en d ' être scolarisé , quels que
soient leur origine et/ ou leur mode de
vie ou d ' habitation ou encore la
situationadministrative de leurs parents ,
et rappeler aux autorités compétentes
leurs obligations à cet égard.

L '

égalité d ' accès aux prestations
familiales

Prendre les mesures de nature à
garantirune égalité de traitement dans
l ' accès aux prestations familiales à
tous les enfants étrangers rejoignant

résidant
régulièrementsur le territoire français (y
comprisceux entrés hors regroupement
familial) .

B . Respect de l '

opinion
de l ' enfant

Reconnaître une présomption de
discernement à l ' enfant afin de lui

permettre d ' entendu dans toutes
les procédures le concernant , y
comprisles procédures disciplinaires ,
selon des modalités adaptées à son

degré de maturité et , en cas de
refusd ' audition , motiver la décision
de manière explicite en prenant en
considération l ' intérêt supérieur de

' enfant ;
Inscrire dans le règlement intérieur
des établissements scolaires privés
sous contrat l '

obligation d ' entendre
l ' enfant en cas de procédures
disciplinaires.

III . Libertés et droits civils

A . Enregistrement des naissances ,
état civil et identité

Enregistrement des naissances
et état civil

Mettre en oeuvre , dans les plus brefs
délais , des moyens humains et
matérielssupplémentaires pour
assurerl '

enregistrement exhaustif et
fiable des naissances en Guyane et à

Mayotte.

L ' accès aux origines

Engager une réflexion sur le droit
d ' accès aux origines des enfants

adoptés et des enfants nés de PMA
avec tiers donneur , en vue de garantir
l ' intérêt supérieur de l ' enfant dans un

( Code de 'éducation. an L
'
éducation est la première priorité nationale . Le service public de

l ' éducation estconçu et organisé en fonction des élèveset des étudiants . Il contribue l' égalité des chances

et lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière deréussitescolaire et éducative . Hreconnaît

que tous lesenfantspartagent laopacité d
'
apprendre et de progresser veille à l 'inclusion scolaire detous

les .enfants sans distinction . Il veille également à la mixité sociale des publics scolarisés au sein des
établissements d'

enseignement. Pour garantir la réussite dc tous l
'
école se construit avec la participation

des parents. quelle quesoit leur origine sociale.Elle s' enrichit et se conforte par le dialogue et la coopération
entre tous lesacteurs de la communauté éducative.

Outre la transmission des connaissances. la Nation fixe comme mission première à ' école de faire partager
aux élèves les valeurs de la République . Le service public de

'
éducation fait acquérir à tous les élèves le

respectde l'égale dignité des êtres humains,de liberté de conscience et dela .Par son organisation
et ses Méthodes comme par la formation des maîtres qui y enseignent, il favorise la coopération entre les
élèves.

Dansl ' exercice de leurs fonctions , les personnelsmettent en oeuvre cesvaleurs.

Le droit à l 'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre dedévelopper sa personnalité ,d' élever son

niveau de formation initiale continue de s' insérer dans la sociale et professionnelle d' exercer sa

Pour garantir ce droit dans le respect de l 'égalité des chances, des aides sont attribuées aux élèves et aux
étudiants selon leurs ressourceset leurs mérites. La répartition desmoyens du service public de l 'éducation

compte des différences de situation, notamment enmatière économique et sociale.

Elle pour but derenforcer l 'encadrement des élèvesdans lesécoleset établissementsd'
enseignementsitués

dansdes zones d
'environnement social défavorisé et deszones d

'
habitat dispersé, et de pemiettre de façon

généraleaux difficulté . quelle qu' en soit l 'origine , enparticulier de muté de bénéficier d '

desoutien individualisé.

L'
école garantit à tous les disses l

'
apprentissage maîtrise de la langue française.

L'
acquisition d' une culture et d' une qualification reconnue estassuréeà tous jeunes,quelle que

soit leur origine sociale. culturelle ou
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Dossier : les rapports au Comité des droits de l 'enfant

Encourager , dans tous les lieux de vie des enfants ,
le développement de publications et de moyens d '

expression

juste équilibre avec les intérêts des
tiers.

La situation des enfants
nés à l ' étranger
d ' une gestation pour autrui

En conformité avec la jurisprudence
européenne et dans l ' intérêt
supérieurde l ' enfant , prendre les mesures
de nature à garantir à l ' enfant né
l '

étranger d ' une gestation pour autrui
la possibilité de faire établir sa
filiationà l '

égard de ses parents.

B . Liberté d '

expression

Encourager , dans tous les lieux de vie
des enfants , le développement de
publicationset de moyens d '

expression
en général leur permettant de faire
connaître leur opinion , de partager
des informations et de se préparer à
leur vie de citoyen ;
Ouvrir la responsabilité des
publicationsdes journaux lycéens aux
mineurs à partir de 16 ans pour les

publications diffusées à l ' extérieur
de l ' établissement scolaire et
supprimerl ' autorisation parentale préalable
pour la responsabilité des
publicationsdiffusées l ' intérieur de l '

établissementscolaire.

C . Liberté d ' association

Favoriser la liberté d ' association
reconnueaux mineurs en clarifiant et

simplifiant les règles applicables
notamment pour l ' autorisation
parentaleet la fixation d ' un âge minimum.

D . Protection de la vie privée
et de l '

image

Fichiers contenant des données

personnelles de mineurs

Mettre à jour régulièrement les
fichiers contenant des données
personnellesde mineurs , en sécuriser
davantage l ' accès et la consultation
et informer suffisamment les mineurs
de leurs droits d ' information , d '

opposition, de rectification d '

effacement.

Vie privée et numérique

Prendre les mesures de nature à
garantirune protection renforcée des

mineurs et consacrer le droit à l ' oubli

numérique ainsi
qu'

un droit au
déréférencement, afin de leur assurer la
maîtrise des informations

qu'
ils

déposentsur intemet.

E . Protection contre les matériels

préjudiciables au bien-être

de l ' enfant

Donner suite aux propositions que
le Défenseur des droits faites dans
son rapport «Epfants et écrans» en

, notamment assurer une
formationaux TICE' des acteurs
intervenantauprès des enfants
abordantaussi bien la sensibilisation aux
risques , les informations sur les
systèmesde protection , que l ' accès à la
culture et à la connaissance ;

Obliger par la loi toutes les
publicitésà indiquer l ' interdiction des jeux
d '

argent et de hasard en ligne aux
moins de 18 ans ;

Faire respecter les textes en vigueur
relatifs à la classification des oeuvres

cinématographiques , s' assurer que
les bandes annonces interdites à un
public d ' enfants soient proscrites
avant les films «tout public» et
adapterles bandes annonces diffusées
avant les films dont le public visé est
essentiellement constitué d ' enfants.

F. Droit de ne pas être soumis à
la torture ou autres traitements

inhumains ou dégradants ou
toute autre forme de violence

Châtiments corporels

Inscrire dans la loi la prohibition des
châtiments corporels dans tous les
contextes y compris au sein de la
famille, l ' école et dans les institutions
et autres établissements accueillant
des enfants ;

Accompagner cette mesure d ' actions

pédagogiques visant à sensibiliser le

public à une éducation sans violence
et aux conséquences des châtiments

corporels sur les enfants.

(3)

Harcèlement à l ' école

Interdire explicitement dans les

règlements intérieurs des
établissementsscolaires toutes les formes de
violence , y compris le harcèlement ;
Assurer une meilleure prévention en

quantifiant précisément ces
phénomènes;

Améliorer le repérage des victimes et
leur prise en charge ;

Former davantage les personnels de
l ' Éducation nationale ;
Conduire des campagnes d '

informationet de sensibilisation auprès des
parents et des enfants.

IV Milieu familial et

protection de remplacement

A . Milieu familial le maintien
des liens entre parents et enfants

L ' enfant au coeur de la séparation
parentale

Développer des modes alternatifs et

préventifs de règlement des conflits

parentaux tels que la médiation
familialeelle plan parental , afin de
favoriserl '

aménagement de l ' exercice

conjoint de l ' autorité parentale aptes
la séparation des parents et s' assurer
que ces dispositifs bénéficient des
financementspérennes suffisants.

Le maintien des liens entre enfants
et parents détenus

Prendre les mesures spécifiques de
nature à garantir à l

'

enfant d ' un
parentdétenu la possibilité de maintenir
des liens réguliers avec lui ,
notammenten renforçant le droit de l ' enfant
aux visites et à la correspondance
téléphoniqueet écrite avec son parent ;

Adopter les circulaires nécessaires pour
mieux prendre en compte l ' intérêt
supérieurde l ' enfant lors de la visite de son

parent détenu tant dans la délivrance
des permis de visite que dans '

organisationdes parloirs , notamment en inté-

Défenseur des divas . Rappo6 anmiel consacré aux de . : grandir dans le inonde
( 20 novembre 2012)

Technologies a de la communianion pole renseignement.
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Dossier : les rapports au Comité des droits de l ' enfant

Développer la prévention , renforcer le dispositif d ' alerte des
risques de danger

grant des dispositions propres à l ' intérêt
et à la situation de l '

enfant ;

Amender le Code de procédure pénale
en instaurant une disposition visant à
favoriser le rapprochement familial
des détenus condamnés et prévoyant
l ' indemnisation des frais de
déplacementet d '

hébergement engendrés par
les visites des familles ou des enfants

ayant de faibles ressources leur parent
incarcéré , dans les cas où la condition
de rapprochement familial des détenus
n' est pas respectée.

Le maintien des liens avec le père

Doter les structures accueillant les
femmes enceintes et les mères isolées

moyens suffisants en vue d '

assurerle maintien des liens entre l ' enfant
et Son père , des lors que cela s' avère
conforme à l ' intérêt de l ' enfant.

B . Enfants privés du milieu

familial les enfants faisant l '

objet
d ' une mesure de protection de

l ' enfance

Garantir la mise en oeuvre effective
sur l ' ensemble du territoire national

la loi du 5 mars 2007' dans ses
trois volets développer la
prévention, renforcer le dispositif d ' alerte
des risques de danger , améliorer et
diversifier les modes d ' intervention ;

Développer le projet pour l ' enfant

( PPE) dans chaque département ; à
cet effet , prévoir , d ' une part , l '

élaborationde référentiels nationaux
portanttant sur l ' évaluation des besoins
des enfants que sur les méthodes
utilisées , notamment en termes d '

associationdes parents et des enfants ;
d ' autre part , l '

allégement des

obligationsissues de la loi du 2 janvier
2002'

' faites aux services éducatifs
concernant les documents écrits ;

Développer à l ' échelle nationale des
outils à l ' attention des parents et des

équipes éducatives , afin de leur
donnerdes repères concernant l ' exercice
de l ' autorité parentale dans le cadre
du placement , ainsi que des mesures
de soutien à la parentalité ;

Compléter le statut actuel de l '

administrateurad hoc afin de clarifier ses
missions , de renforcer sa formation ,
son indépendance et ses obligations ;

Repréciser le cadre juridique et
financierdes placements chez des tiers
dignes de confiance , afin de les
favoriserchaque fois que possible au

regardde l ' intérêt supérieur de l ' enfant.

C . Adoption nationale et

internationale

Engager une révision de '

ensemble
de la législation sur l '

adoption , s'

assurantde la prise en considération de
l ' intérêt supérieur de l ' enfant à toutes
les étapes de la procédure ;
Recentrer l '

agrément des candidats
à l '

adoption sur sa finalité qui est de

répondre aux besoins des enfants
effectivementadoptables ;
Rendre obligatoire la réalisation de
bilan préalable d '

adoptahilité pour
les enfants avant d '

engager la
procédured '

adoption
Renforcer la sécurisation des
démarchesd '

adoption internationale ,
notamment en s' assurant du respect
des procédures et du recours à un

organismeagréé pour l '

adoption ;

Développer des programmes de

préparation la parentalité adoptive et
renforcer le suivi des familles après
adoption ;

Mettre en place la base de données
à destination des conseils généraux
permettant de gérer le dispositif
nationald '

adoption et renforcer le suivi
des pupilles de l ' État ;

Encadrer l '

adoption coutumière en

Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ;
Définir un référentiel national d '

évaluationdes situations de
délaissementparental» .

D . Protection contre la

maltraitanceet la négligence

La protection des enfants
contre la maltraitance

Améliorer la gouvernance nationale
et locale des politiques de protection

l ' enfance , en favorisant le dé

cloisonnement , la transversalité et la
coordination entre acteurs ;
Affirmer le rôle et l '

implication ,

politiqueet opérationnelle , de '

État aux
côtés des départements en particulier
au niveau local

Veiller à ce que les départements
assument effectivement leur rôle de
chef de file et mettent en oeuvre l '

ensembledes dispositions de la loi du
5 mars 2007 , qu'

il s' agisse de la
prévention, du repérage de l ' enfance en

danger ou de la qualité des prises en

charge ;
Réaliser un référentiel national pour
l ' évaluation des informations

préoccupantesdestiné aux personnels en

charge de ces évaluations et mettre
en place une cellule de recueil des
informations préoccupantes ( CRIP)
unique et pluridisciplinaire dans

chaque département ;

Assurer des formations continues en
matière de protection de l ' enfance

auprès des différents professionnels ,
avec un effort particulier s' agissant
des cadres des services d ' Aide
socialeà l ' enfance et associatifs ;
Mettre en place de façon prioritaire
des actions de formations
interinstitutionnelles: une réflexion sur la
constitution d ' un fonds commun
formation pourrait etre utilement

engagéepar les employeurs publics et

privés ;

Mettre en oeuvre des évaluations

régulièresdes actions conduites ,
notammenten termes de qualité et d '

efficience des partenariats , d '

inscriptionsur les territoires , ou de

participationet prise en compte des parents
et des enfants.

La maltraitance à l '

égard d '

enfantsporteurs de handicap

Veiller à l '

application effective de la
circulaire du 20 février 2014 visant à
renforcer la prévention en matière de
lutte contre la maltraitance' ;

(.5) Loi n 2007-293 5 man 2007 réfinsnain la protection de!

56) Loi
h' 2002-2 du 2 2002 , sociale

( Circulaire 024/ 2014!517du 20 lévrier 2014 relative au de lu
raban ei au développement dela des el des personneshandicapéesdans les

établissementset servicesmédico-sociales relevant de des (
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Dossier : les rapports au Comité des droits de l 'enfant

Supprimer toute restriction , notamment administrative , à l ' accès
aux soins des enfants résidant à Mayotte

Développer les formations des
professionnelsà la prévention et à la
promotionde la bientraitance
Renforcer le contrôle des
établissementsconcernés en lien avec le suivi
des évaluations externes.

Santé et bien-être

A . Santé et services de santé

La protection maternelle infantile

Garantir la pérennité de la
Protectionmaternelle infantile et de ses
missions tant de santé publique que
médico-sociales ;
Faire de la résorption des écarts entre
la métropole et les départements
d ' outre-mer une priorité nationale
Tenir compte des préconisations
du Conseil économique social et
environnemental et de la Cour des
Comptes en ce domaine .

La médecine scolaire

Ainsi que le préconise le Haut
Conseil de la santé publique ,
renforcerle rôle de la médecine scolaire sur
l ' ensemble du territoire , réorganiser
les missions de la médecine scolaire
afin de rendre obligatoires et
effectivesles visites médicales à 6 et 12
ans, et améliorer l ' accueil individuel
ainsi que la prise en charge médicale
et sociale des enfants en situation de
vulnérabilité.

Droits des enfants dans les
établissementsde santé

Consacrer dans la loi le droit à la
présenceparentale durant l '

hospitalisationde l ' enfant et informer davantage
les parents et les enfants des droits
dont ils disposent
Reconnaître aux mineurs le droit au
respect du secret médical et renforcer
le devoir d ' information des
professionnelsvis-à-vis des mineurs
réclamantle secret de la consultation ;
Garantir l '

hospitalisation des enfants
et des adolescents dans un service qui
leur est destiné et/ ou avec des
professionnelsspécifiquement formés ;
Mettre en place une formation
continuedes professionnels sur la prise

en charge de la douleur dans tous les
secteurs de la pédiatrie , y compris
celuides urgences.

L ' accès aux soins à Mayotte

Comme formulé dans la décision du
Défenseur des droits MDE/ 2013-87
du 19 avril adopter des
mesuresd '

urgence en matière d ' accès
aux soins et supprimer toute
restrictionnotamment administrative , à
l ' accès aux soins des enfants résidant
à Mayotte , quelle que soit leur

origineou leur situation administrative.

B . Santé des adolescents

Mener régulièrement des actions de
sensibilisation et d ' information , y
compris en milieu scolaire , sur les
conduites addictives , renforcer la
formationdes acteurs intervenant dans
tous les lieux de vie des enfants ,
améliorerla prise en charge au sein des
« Consultations Jeunes
Consonunaleurs», et mettre en place des actions
de soutien aux parents concernés.

La pédopsychiatrie et le suicide

Prendre des mesures visant à réduire
les inégalités dans l ' accès aux soins

pédopsychiatriques sur l ' ensemble
du territoire , à renforcer la formation
des professionnels du milieu médical
aux problématiques de la
pédopsychiatrie, et à garantir l ' accueil des
mineurs dans un service qui leur est
spécifiquement destiné avec des
personnelsspécifiquement formés ;
Améliorer la connaissance du
phénomènesuicidaire chez les jeunes ,
en s' appuyant notamment sur l '

Observatoirenational du suicide et
renforcerles dispositifs de repérage, de
prise en charge et de suivi ;

Développer les dispositifs d ' accueil
et d ' écoute des enfants en
particulierMaisons des adolescents , et
allouer les moyens nécessaires pour
l ' exercice de leurs missions.

L ' accès à la contraception

Continuer à développer les actions
d ' information et d ' éducation à la
sexualité , notamment par les centres
de planification ou en milieu scolaire ;
S' assurer du bon accès des
adolescentesà la contraception.

C . Le niveau de vie des enfants

Faire de la lutte contre la pauvreté des
enfants une priorité nationale ;
Élaborer des outils efficaces d '

observationde la pauvreté des enfants et
de sesrépercussions dans tous les
domainesde leur vie , afin de mener une
politique cohérente et durable de lutte
contre la pauvreté ;
Poursuivre les efforts visant à
assurerl ' effectivité du droit au logernent
opposable et prendre les mesures de
nature à assurer l '

accompagnement
social des familles en situation de
précarité , notamment dans l ' accès
aux droits.

VI . Éducation , loisirs
et activités culturelles

A . Droit à l ' éducation , la
formationet l ' orientation profession-
nelle

Améliorer la précision des
statistiquesconcernant les élèves en
ruptureavec l ' école;
Allouer les moyens suffisants
l ' école et au secteur associatif pour
la mise en oeuvre des mesures prises
pour lutter contre les inégalités et le

décrochage scolaires et évaluer leur
efficacité ;
Recenser , évaluer et proposer de
bonnes pratiques en matière de lutte
contre les difficultés scolaires et le
décrochage , et de soutien aux élèves
en termes de remédiati on éducative et
de restauration de l '

image de soi ;
Procéder à l ' évaluation des
dispositifséducatifs dans les quartiers prio-

Christiane BASSET La protection maternelle et infantile CESE . 2014 (htharAmswiecese .

. Ropportaiddie annuel 2012 , chapitre 2 Laps-
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urgence d

'
une remobilisation
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Dossier lesrapports au Comité des droits de l 'enfant

Mettre en place un système de recensement des besoins
des enfants handicapés

ritaires de la politique de la Ville.

L ' accès à l ' éducation des enfants

porteurs de handicap

Améliorer l ' évaluation objective des
besoins des enfants handicapés
indépendammentdes réponses existantes ,
dans le sens des recommandations du

rapport Piveteau' ;

Mettre en place un suivi des décisions
d ' orientation prises par les maisons

départementales des personnes
handicapées( MDPH) ;

Engager une réflexion sur l '

opportunitéde la mise en place , au niveau
local , de groupements d ' intérêt
publicchargés du portage des
dispositifsd '

accompagnement des enfants

handicapés dans tous les lieux de vie
( école domicile , activités de loisirs ,
etc . ), conformément aux
préconisationsdu rapport Komités ;

Diversifier les réponses adaptées à la
scolarisation des enfants en milieu
ordinaire et renforcer la formation
initiale et continue des équipes
éducatives l ' accueil des élèves

handicapés;
Instituer un référent chargé d '

accompagnerles enfants et leurs familles et
d ' assurer un suivi effectif du parcours

l ' enfant ;

Mettre en place un système de
recensementdes besoins des enfants

handicapéset d ' information sur l ' offre
institutionnelle permettant d ' obtenir ,
en temps réel , des données objectives
au niveau national ;

Accompagner la création de places
en établissements spécialisés , d ' une
diversification des solutions de prise
en charge pour répondre aux besoins

spécifiques des enfants en fonction de
la nature et de la lourdeur du

handicap;

Définir des critères objectifs de
gestionde listes d '

attente par les
établissementsspécialisés et mettre en place
un suivi externe de la mise en oeuvre
des conditions et modalités d '

admission:
Assurer les conditions d

'

une

participationeffective des élèves

handicapésaux activités périscolaires et
extra-scolaires;

Élaborer des recommandations à
destination organisateurs de voyages
et sorties scolaires sur les conditions
d ' accueil des élèves handicapés et
sensibiliser les chefs d '

établissementsscolaires la mise en oeuvre

effective de l ' accès des enfants

handicapésà ces activités.

13. Activités récréatives ,
culturelleset artistiques

L ' égalité d ' accès aux activités
récréatives , culturelles et aux
vacances

Conférer à l ' école , dès le plus jeune
âge , une réelle mission d ' éducation

artistique et culturelle afin de
diminuerles inégalités et de canaliser
certainsstéréotypes
Assurer une meilleure coordination
de l ' action des ministères impliqués
dans l ' éducation artistique et
culturelle(jeunesse et sports , culture ,
éducation , tourisme) avec celle des
collectivités territoriales et des
associationset renforcer les dotations au
bénéfice des jeunes résidant sur des
territoires déficitaires.

Adopter un texte réglementant l '

accèsdes enfants handicapés aux
activitéspériscolaires et extrascolaires

rappelant le droit aux loisirs des
enfants en situation de handicap et

prévoyant précisément les modalités
d '

organisation et de financement de
leur accueil ;
S' assurer que ce nouveau dispositif
prévoie l ' évaluation par les
Commissionsdes droits et de l ' autonomie
des personnes handicapées ( CDAPH)

des besoins d '

accompagnement de
l ' enfant dans cadre des différentes
activités , l '

intégration systématique
des modalités d ' accueil des enfants

handicapés dans les projets éducatifs
des structures d ' accueil , ainsi que les
modalités de leur prise en charge.

VII . Mesures spéciales
de protection

A . Enfants demandeurs d ' asile

enfants migrants , enfants non

accompagnés

Inscrire dans la loi l ' interdiction des
mesures privatives de liberté des
enfantsmigrants (placement en zone
d ' attente ou en rétention
administrative)sur l ' ensemble du territoire

français y compris dans les territoires
d ' outre-mer ; à titre subsidiaire ,
inscriredans la loi des garanties
spécifiqueset des mesures appropriées
pour tout mineur faisant l '

objet de

telles mesures

Conformément aux
recommandationsgénérales du Défenseur des
droits , garantir les mêmes droits aux
mineurs isolés étrangers qu'

tout
autre enfant présent sur le territoire ,
en matière d ' accueil , d ' évaluation et
d '

accompagnement socioéducatif ;

Donner rapidement une base

légaleau dispositif de prise en charge
et d ' orientation des mineurs isolés

étrangers à la suite de la décision du
Conseil d ' État du 30 janvier
Proscrire l ' utilisation systématique
des tests d ' âge osseux qui sont peu
fiables et peu respectueux de la

dignitédes enfants ;

( Décision

pdf

( 10) P , Conseiller piloter an grimpe de sur raccompagnement et la prise
en charge des pommes handicapée . rendu en juin 2014 son rapport sans

de permettre de rupture les personnes en situation de handicap et

pour proches .

Rapport du groupe de présidé par P sageam , de difficultés

liées niveau de initiale et à la diversité des statuts des AVS qui entravent la qualité
et la continuité de faccomparement appomé ma élèves handicapés: uProfessionnaliser les accompagnants
pour réussite des adolescents situation de handicapa , des lieus - Préconisations juin
2013 .

publirs134000387-prafessionnalisemlemaccompugmants-pour-la-reussite-debenfants-ebadolescenc-mt

1121 Conseil d
'
État 30 lamier 2015 . 371415 342 , février 2013 p . 441 décision déclarant recevable

le recours en d
'

mineur étranger demandant il Mn président de

général de prendre charge en '
une décision du juge des enfants le confiant Aide sociale

'
enfance.
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Dossier : les rapports au Comité des droits de l ' enfant

n' y a pas de véritable politique publique de l '

enfance et de
l ' adolescence consolidée et articulée

Désigner à tout mineur isolé se
manifestantauprès des autorités un
représentantlégal chargé de l

'

assister dans
l ' exercice de ses droits et de l '

accompagnerdans toutes les procédures
juridiques afférentes à la
reconnaissancede son statut d ' enfant en danger
et facilitant , si nécessaire , l ' accès à la

procédure d ' asile ;

Intégrer dans toutes les formations de
travailleurs sociaux un module

spécifiquesur le droit des étrangers et les
mineurs isolés étrangers ;

Concernant le département de

Mayotte , mettre en oeuvre les
recommandationsgénérales du Défenseur
des droits relatives à la situation très
alarmante des mineurs isolés

étrangers;
Se conformer à l ' arrêt de Cour de

Strasbourg de S' Ribeiro e.
France , en mettant en place , en
outre-mer , un recours effectif contre
les mesures d '

éloignement , de nature
à offrir un examen suffisamment

approfondide leur légalité et des
garantiesprocédurales adéquates.

Le regroupement familial

Conformément à la jurisprudence de
la Cour de Strasbourg et dans l

'

intérêt
supérieur de l ' enfant , prendre les
mesuresde nature assortir la procédure
de mise oeuvre du regroupement
familial de garanties de souplesse , de
célérité et d '

effectivité.

B . Prostitution et traite
des enfants

Mener une politique de prévention et
de lutte contre la traite et la
prostitutiondes enfants , en mettant en place
un dispositif d ' observation de ces

phénomènes , en rendant obligatoire
la formation des travailleurs sociaux
et en développant des outils de
sensibilisation, à destination des jeunes sur
les risques prostitutionnels ;

Développer des pratiques adaptées
d ' entrée en relation avec les mineurs
victimes de traite et/ ou de
prostitution, afin de les conduire
progressivementvers une prise en charge
socioéducativeet créer des structures
socioéducatives pour les mineurs
concernés afin de leur assurer un ac

compagnement juridique , social ,
éducatifet médical approprié et sécurisé ;
Conduire une politique de
préventionet d ' éducation sur les notions de
sexualité , notamment sur les
questionsde respect de soi et d ' autrui.

C . Justice des mineurs

Supprimer les tribunaux
correctionnelspour mineurs ;

Ne pas « les enfants âgés de
16 à 18 ans différemment des enfants
de moins de 16 ans , sauf en cas de
circonstances exceptionnelles ;

Encadrer plus strictement le recours
à l ' audition libre des mineurs , en

prévoyantles garanties nécessaires ;
Concernant la retenue , fixer à
nouveaule seuil d '

emprisonnement
encouruà 7 ans ;

En cas de placement d ' un mineur en

garde à vue , consacrer le droit de
garderle silence , garantir au mineur l '

assistanced ' un avocat et inscrire dans
la loi l '

obligation de procéder à un
examen médical systématique , quel
que soit l '

âge du mineur ;
Modifier les règles concernant l '

exécutionprovisoire des peines d '

emprisonnementconcernant les mineurs
afin

qu'
elles soient moins sévères , en

les alignant sur celles applicables aux
personnes majeures.

L ' enfermement des enfants

Évaluer au niveau national le
dispositifdes centres éducatifs fennés
(CEF) , notamment ses résultats en
termes de prévention à l '

incarcération, grâce à des outils pertinents ;
Mettre en place des emplois du temps
structurés et adaptés pour les mineurs
accueillis dans ces centres ;

Prévoir le renforcement des
personnelsde santé mentale sur l ' ensemble
des CEF et renforcer les
collaborationsentre professionnels de la
justiceet de la santé mentale ;

Soutenir les professionnels
intervenanten CEF en leur proposant une
formation adaptée , initiale et
continue.

D . Protection des enfants
victimesou témoins d ' infraction

Mettre en oeuvre de manière effective
sur l ' ensemble du territoire la loi sur
les unités d ' assistance à l ' audition ;

Engager à l ' échelle nationale une
évaluation de l ' utilisation des

enregistrementsdes auditions de mineurs
victimes par les professionnels
auxquelsils sont destinés ;

Développer la mise en commun de
bonnes pratiques s' agissant du suivi
du mineur victime dès la révélation
des faits par le mineur et tout au long
de la procédure pénale ;
Conférer un statut juridique
protecteuraux enfants témoins équivalent

celui prévu pour les mineurs
victimes;
Généraliser la formation des
enquêteursde police et de gendarmerie
pour recueillir les témoignages de ces
enfants.

VIII . Ratification des

instruments internationaux

relatifs aux droits de

l ' homme

Procéder sans délai à la ratification
du troisième Protocole additionnel à
la Convention'

(13) CEDR Grande chambre, de Souza Ribeiro . France (Relax° condamnant la France pour
violation du à un recours et au respectde la vieprivée et pour amis expulsé
ressortissesbrésilien résidant es Guyane

(14) Le troisième protocole facultatif à la internationale relative aux droits de
'
enflait prévoit une

procédure de communication permettant au Comité desdroits de d 'examiner lesplaintes et les

observationsd et pins à la violation dela Convention et des fia été adopté
Assembléegénétule desNations unies le 19décembre 2011 et signépar lu France le 20 novembre 2014.
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Terra Nova propose que les accords collectifs
puissent déroger au droit du travail

Au lendemain des propositions faites par l ' Institut Montaigne pour réformer le dialogue social

(cf . BQ d ' hier) , et au moment où le gouvernement veut réformer les règles en donnant plus de

latitude aux entreprises , la " fondation progressiste" Terra Nova a présenté un rapport
" Réformer le

droit du travail "

, publié aujourd
' hui aux éditions Odile Jacob. Le rapport a été rédigé par M . Gilbert

CETTE, adjoint du directeur général des études et des relations internationales de la Banque de

France, professeur associé de sciences économiques à l ' université d ' Aix-Marseille , et par
M . Jacques BARTHELEMY, avocat conseil en droit social , fondateur du cabinet d ' avocats Jacques

BARTHELEMY et associés. La proposition essentielle développée dans ce rapport repose
" sur la

promotion autant que possible de la négociation collective et de l ' accord entre partenaires sociaux

afin que (...) les meilleurs compromis puissent être construits " . Autrement dit , la fondation propose

que les accords collectifs , d ' entreprise ou de branche , puissent déroger "

largement" au droit du

travail . " Renverser la hiérarchie des normes, c' est bien de cela qu' il s' agit
" , revendique le juriste

Jacques Très optimiste , M . Gilbert CETTEconsidère que cette réforme "

pourrait être

réalisée en quelques mois "

, après
" consultation des partenaires sociaux "

, notamment pour définir

les " limites du droit dérogatoire
" .

" Le droit social français souffre d ' un mal profond il ne parvient pas à concilier efficacité
économique et protection des travailleurs ( , il ne joue pas son rôle " Les auteurs dressent ici le
même constat que l ' ancien garde des Sceaux Robert BADINTER et le juriste Antoine LYON-CAEN
qui avait relancé en juin le débat sur " l '

obésité" du code du travail (cf BQ du 17/06/2015) , et le
même constat que le libéral Institut Montaigne : la " complexité et l '

abondance" du droit social
actuel brident l ' activité économique et découragent les employeurs d ' embaucher . Pour " sortir de
l '

impasse
"

, eux aussi préconisent que les partenaires sociaux prennent
" la main" pour substituer

" des normes conventionnelles aux normes réglementaires
" De cette manière , selon les auteurs, de

meilleurs compromis pourraient être construits , qui favoriseraient l ' élaboration de nouvelles
" normes adaptées à chaque contexte " . Il deviendrait alors possible

" d ' adapter par accord collectif
les normes du code du travail qui brident l ' activité économique (institutions représentatives du
personnel , seuils sociaux )" " La dérogation la loi et à la réglementation , par accord collectif de
branche et/ou d '

entreprise" devrait donc devenir " la règle
"

, mais dans certaines limites cependant :
respect du droit international et principes fondamentaux du droit du travail . Actuellement , les
possibilités de déroger se limitent au temps de travail et aux accords de maintien de l '

emploi , qui
permettent des baisses de rémunération limitées dans le temps dans les entreprises en difficulté.

Pour "

sécuriser" les employeurs , MM . CETTE et BARTHELEMY prônent d ' aller plus loin avec un
accord collectif s' imposant au salarié . Celui-ci ne pourrait se prononcer que sur quelques

" éléments
substantiels absolus" de son contrat , tels que le salaire horaire et le niveau de qualification . La
durée du travail et donc le salaire mensuel pourraient eux être modifiés sans son accord . En cas de
refus, le salarié serait licencié pour motif " sui generis

"

, et non économique.

Lesconditions de faisabilité du droit conventionnel
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Terra Nova expose également les conditions de faisabilité d ' un tel droit conventionnel . Elle suggère
notamment d '

augmenter le taux de syndicalisation (une proposition déjà avancée par l ' Institut
Montaigne) , et d '

élargir la "

marge de décision" des syndicats pour les renforcer . La fondation
propose aussi que l ' audience minimale des organisations représentatives

"

pour valablement
conclure doit être portée systématiquement à 50 %% des votants . De ce fait, le droit d '

opposition
disparait

" . Elle prévoit également que les règles de la négociation collective " doivent être définies
avant l '

engagement des négociations sur le fond "

, et que ces règles
" doivent être qualifiées de

substantielles pour permettre d '

invoquer la nullité de l ' accord en cas de leur non-respect
" .

L' économiste et l '

avocat proposent enfin d '

accompagner le renversement de la hiérarchie des
normes par une dépénalisation des sanctions contre les entreprises , une réforme des
Prud ' hommes favorisant la conciliation et les procédures alternatives comme l '

arbitrage et
une "

profonde réforme du SMIC " En l '

espèce, ils poussent la "

possibilité de déroger au SMIC
par accord de branche étendu " .

" L' idée de privilégier lesaccordsd ' entrepriseprospère" , selon le Medef

Au Medef , on se "

réjouit" de voir que " l ' idée de privilégier les accords d '

entreprise - proposée par
une partie du patronat depuis longtemps - prospère

" . La sortie quasi simultanée des rapports
" d ' un

think tank classé plutôt libéral et un autre de gauche" montre " une convergence gauche/ droite "

,
"

c' est nouveau "

, le signe que " le pays est mûr "

, a souligné hier l ' organisation patronale
" Il faut

pouvoir faire de la norme sur mesure " , "

passer de la régulation par l ' Etat à la régulation par
l ' accord "

, poursuit un responsable du Medef , repoussant les craintes de "

dérégulation" exprimées
par la CGT et FO.

De son côté, le secrétaire général de la CFDT Laurent BERGERs' est dit opposé à " un statu quo" sur

le code du travail , plaidant pour une réforme qui donnerait plus de place aux accords d ' entreprise.

Mais, a-t-il prévenu dans un entretien au monde .fr,
" faire croire qu'

il faudrait casser le code du travail

parce qu' il serait responsable de tous les maux de l ' économie et que cela permettrait de recréer de

l '

agilité pour les entreprises, c' est archi-faux " . Selon lui ,
" la voie de passageest de voir comment on

articule les différents niveaux de régulation . Il n' est pas interdit de dire que l ' entreprise est un de ces

niveaux , à condition qu' on préserve une norme sociale minimale si l ' entreprise ne joue pas le jeu de

la négociation
" . " La protection des travailleurs dans une économie compétitive relève tant du code

du travail que de la négociation collective "

, a-t-il estimé. En outre , M . BERGER a déclaré ne pas

comprendre
" les syndicalistes qui ont peur de négocier car ils démontrent leurs propres faiblesses

" . Il

ne comprend davantage
" le patronat qui voit dans le dialogue social un frein " .

Le sujet devrait animer la prochaine conférence sociale des 19 et 20 octobre . Ouvert à une

négociation interprofessionnelle dans la foulée , le Medef encourage le gouvernement à ne

pas reculer en cas d ' échec car " il faut aller vite " M VALLS devra pour cela convaincre sa

majorité dont une partie a déjà exprimé ses craintes . Rappelons, en outre , que le Premier

ministre attend d ' ici la fin du mois les préconisations de la commission pilotée par l ' ancien

directeur du Travail Jean-Denis COMBREXELLE.
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Offres»
d'

emplois
Offres)0' j
d' emplois

=PIC

PAS

Ledurée moyenned '

inscription a augmenté de trois jours en un mois.

LE
OUVERTURE JE
DIMANCHE N

LE 14 JUILLET

Un recoureà rorr sur le respect du repos hebdomadaire a été déposé.

Tour d ' horizon des dossiers
les plus explosifs de la rentrée sociale
Du travail du dimanche
aux difficiles négociations
sur les rémunérations
des fonctionnaires ou sur
les retraites complémentaires ,
en passant par la loi santé
qui affecte l'

hôpital , les
dommages de l' austérité
s' accumulent pour les salariés.

Bataille juridique
en cours contre le
travail du dimanche
Promulguée au coeur de l ' été,
après une censure partielle du
Conseil constitutionnel , la loi
Macron ,qualifiée de loi
fourretoutpar FO, entre en vigueur.
Parmi ses dispositions figure
l ' extension du travail du
dimanche . Mais de nombreux
décrets d '

application de cette loi
restent àpublier , cequi entretient
le flou concernant sa mise en
oeuvre.

C' est le cas des critères
définissant leszonestouristiques
internationales (ZTI) ouencorede
la définition de la notion
d' «emprise»d' unegare.En pointe
sur la défensedu reposdominical
depuis 2005, la confédération a
rappelé qu' un recours àl ' OIT sur
le respect par la Francedu
principedu « repos hebdomadaire
commun »a étédéposé.

Quant aux indicateurséconomiques,
ils sont au point mort.Le chômage
est au plus haut tandis que la
croissanceéconomique est à zéro
pour le deuxième trimestre 2015.
Le crédit d '

impôt compétitivité
emploi redonne des marges aux
entreprises, mais ne se traduit nien
investissementsnien emplois.

Incertitude sur
la rémunération
des fonctionnaires
Alors que le point d ' indice reste

gelé depuis 2010, le
gouvernementa proposé aux
organisationssyndicales une
revalorisationde toutes les grilles entre
2016 et 2020, avec une hausse
mensuelle comprise entre 31et
134euros selon les catégories. En

échange, lescarrières des5,3
millionsde fonctionnaires seront

rallongées de cinq ans en
moyenne.

FOseprononcera mi-septembre
sur ce projet d ' accord ,après une

analyse technique deces
propositionset la consultation de ses
instances . Si des points durs
demeurent , l ' organisation a
obtenu plusieurs amendements,
dont l ' avancement de la date des
« négociations salariales» à
février 2016. Pour être validé ,

De graves atteintes au droit
du travail se profilent avec
le rapport Combrexelle et
la conférence sociale qui,
aujourd

' hui, pourrait entériner
ses propositions . La remise
en cause du principe de faveur
serait un bouleversement majeur
au détriment des salariés.

l ' accord devra être majoritaire ,
avec50°,4)desvoix aux élections
professionnelles . Ar

Loi santé , des
mesures qui fâchent
Lesmédias ont surtout retenu de
la loi santé la généralisation du
tiers payant , contestée par les
médecins libéraux . Mais le texte
de57articles, examinéàpartir du
14septembre au Sénaten
procédureaccélérée,contient aussi des
mesures«d 'austérité)) pour l '

hôpitalpublic , rappelle FO Santé. La
fédération s' opposeà la création
deGroupements hospitaliers de
territoires (GHT) , qui va se
traduirepar destransferts d ' activité
et desregroupements deservices
entraînant in fine desréductions
depersonnels.Cedispositif
contribueraau plan de 10 milliards
d ' euros d' économies prévu pour
l ' Assurance maladie d ' ici à 2017,

dont 3 milliards d ' économies à
l ' hôpital .Cette cure de
rationnementseretrouve dans l ' Objectif
national desdépensesd ' assurance
maladie (ONDAM).Laprogression
des dépenses, limitée à 2,6°Aen
2014, puis à 2,1%% en2015, devrait
être contenueà 1,75%%en2016. Ar

Chômage :
c' était une simple
pause selon FO
Le nombre dedemandeurs d '

emploisans aucune activité (
catégorieA) a très légèrement baissé
(-0,1 %%) en juillet 2015, selon les
chiffres publiés le 27août par
Pôleemploi .Mais sur l ' ensemble
des inscrits (catégories A, B et
C), la hausse se poursuit avec
+0,3 %% (contre -0,3 %% en juin) . Et
FO souligne que la durée
moyenne d ' inscription a
augmentéde trois jours en un mois.
La confédération s' interroge
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égalementsur la haussede18,2%%

des radiations administratives ,
« très volatiles ». Cesradiations
risquent encore d '

augmenter
avecla généralisation ducontrôle
des chômeurs , assorti de
sanctions, sur tout le territoire fin
septembre . FO, qui avait voté
contre la mise enplace dece
dispositif, dénonce une mauvaise
solution pour faire baisser le
chômage.

Avec une croissance zéro au
deuxième trimestre , il y a peu de
chances que le chômage baisse
cette année. Le gouvernement
table sur une croissance de 1%%

en2015. Or,selon leséconomistes,
seule une hausse d ' au moins
1,5%% permettrait de recréer des
emplois.
Face à ce « constat alarmant »,
FO «exhorte » le gouvernement
à «changerdecap »économique
et à ne«pasfaire échoaux
velléitésdenouvellesdéréglementations
en matière de droit du travail »,
comme le souhaite le patronat.
L '

urgenceest desoutenir l '

investissement, les services publics et
la consommation grâce à une
hausse des salaires et des
pensions. ir

Retraites
complémentaires :
négociation
tendue en vue
Les discussions , qui vont
reprendre le 16octobre, s'

annoncentdifficiles .Patronat et
syndicatsont surtout fait , pour l '

instant, le constat de leurs

divergences.LeMedef a jusqu' ici
refusé de consentir à une
augmentationdescotisations ,tandis
que FOen fait un préalableà tout
accord , estimant que les
entreprisesaussi doivent participer à
l ' effort sur les retraites
complémentaires. ff

Crédit d ' impôt
compétitivité emploi
et contreparties
Le CICE est entré envigueur le
ler janvier 2013. Il devait à
l ' époque permettre de créer
300000 emplois en offrant aux

entreprises un crédit d ' impôt à
hauteur de 6%% de leur
massesalariale
inférieureà 2,5 Smic.
Un comité de
suivi a étémis en
place pour
évaluerle dispositif.
Mais depuis 2013,
annéeaprèsannéele

300000
C' est le nombred '

emplois
que devait générer

le Créditd ' impôt
compétitivité

emploi.
comité estime qu' il est
trop tôt pour conclure. Côté
contreparties , enmars 2014le
patronat et trois syndicats
signaient un relevé de
conclusionset le Premier ministre
faisaitalors le voeu« qu' avant lafin
de l ' année2014, plus de la moitié
des salariés dans les branches

Moienti ainsi concernéspar ces
accordsqui permettent de
préserverl ' emploi» , Enjuillet 2015, sept
moisaprèscetteéchéanceet selon
la CNNC,seulsquinze accordsde
branche étaient conclus.. , sans

engagements sur l ' emploi dans
la plupart descas.w

La mission
Combrexelle
à l ' assaut
de l ' ordre social
Le gouvernement a, dès le mois
de mai , commandé à une
commission, menée par Jean-Denis
Combrexelle , un ancien
Directeurgénéral du travail ,et France
Stratégie , un rapport visant à
« élargir la place de l ' accord
collectif dans leCodedu travail» .
Cette commission , nommée
avant même le vote de la loi
Rebsamen, rappelle le livre jaune du
Medef qui , en 2014, réclamait

déjà de«donner plus deportéeet

marge de manoeuvre à la

négociation collective ». Pierre
Gattaz n' a pascaché, lors deses
universités d ' été, attendre plus
de «flexisécurité » des
conclusionsde ce rapport , qui sera
rendu au Premier ministre dans

le courant du mois de
septembre.La

confédération,
auditionnéeen
juillet, prépare ,
pour sa part , un
recueil de

contributionsavec un
groupe d '

universitaires
pluridisciplinairessur le cadre de la

négociation collective et ses
évolutions possibles, dansle

respectdu principe de faveur et de
la hiérarchie des normes .N

FO s' interroge sur
le sens et le contenu
de la prochaine
conférence sociale
Craignant une nouvelle «
opérationdecom »du gouvernement ,
Jean-ClaudeMailly a annoncé le
18août sur France 2 que la

participationdeFO à la conférence
thématique d ' octobre prochain
n' était pas«garantie ». Le thème
et les modalités de cette réunion
ne sont pas encore connus.

FO, qui avait déjà boycotté la
grandeconférencesocialede
juillet2014, n' accepterait pas qu' elle
soit leprélude àla remiseencause
du Code du travail et invite a
contrario pour que le
gouvernementévoque ses «orientations
économiques», qui (( nesontpas
bonnes».FO s' interroge aussi sur
le sensd ' y amalgamer la
conférencesur le climat - la Cop21
alors queles partenaires sociaux
travaillent déjà depuis desmois
sur la question.w C. J., F. L., M. L.
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Dossier les rapports au Comité des droits de l ' enfant

Une gouvernance qui n' est pas encore à la hauteur
des enjeux et des ambitions de la France.

unicef
FRANCE

«Chaque enfant compte.
Partout , tout le temps» .

Rapport alternatif de l ' UNICEF-
France et de ses partenaires dans le
cadre de l ' audition de la France par
le comité des droits de l ' enfant des
Nations unies - Présentation
et recommandations
L ' UNICEF France déploie depuis la dernière audition de la France auprès du
Comitédes droits de l ' enfant des Nations unies un plaidoyer très important pour la
définition d ' une politique nationale de l ' enfance et de l ' adolescence , ainsi qu'

une

stratégie globale nationale aux moyens coordonnés . La société civile et les
institutionsindépendantes irriguent les pouvoirs publics régulièrement avec des travaux
de qualité pour une gouvernance renouvelée . Malgré tout , la France peine et tarde
à mettre en place de nouveaux modes de pilotage ou de régulation transversaux ,
fondés sur des collaborations ouvertes avec la société civile.

Le Comité des droits de l ' enfant des
Nations unies se dit «préoccupé par

absence d ' une stratégie globale
nationalepour les enfants et d '

un plan
national pour sa mise en oeuvre» .

Cinq ans plus tard , force est de
constater que cette stratégie globale
n' existe toujours pas ,

qu'
il n' y a pas

véritable politique publique de
l ' enfance et de l '

adolescence
consolidéeet articulée , ni mécanisme de
suivi et d ' évaluation de la mise en
oeuvre intégrale du plan d ' action.

La multiplicité des acteurs , la

complexitédu système , l ' action «en silo»
des différents acteurs et entités
nuisentà l ' efficacité de l ' action et
entraînentun manque de visibilité ainsi que
des dépenses supplémentaires.

Pour autant , le Plan pluriannuel de
lutte contre la pauvreté et pour l '

inclusion sociale , adopté en janvier
2011 a acté la création du
CommissariatGénéral à la Stratégie et à la

Prospective ( CGSP) et , en son sein ,
d ' une commission chargée de définir
les périmètres et modes d ' action
possiblesd ' une véritable politique
nationalede l '

enfance et de l
'

adolescence.

Cette mesure du Plan pluriannuel se
situe au coeur du plaidoyer déployé
par l ' UNICEF France depuis la
dernièreaudition par le Comité des droits
de l ' enfant en 2009 , En février 2014 ,
au moment de rendre ses conclusions ,

France constate que le pro

jet de rapport du CGSP s' applique
bien à dessiner les contours d ' une
«stratégie nationale unifiée de l '

enfanceet de l ' adolescence» et formule
nombre de propositions pertinentes ,
mais force est de constater , qu'

elle

peine à déterminer les éléments
fondamentauxd ' une gouventance
renouveléeau service d '

objectifs ambitieux.

L
'

appropriation par les pouvoirs
publicsde ces travaux reste encore dans

expectative.
Le Comité des droits de l ' enfant des
Nations unies « recommande [à la

France] de veiller la promotion du
rôle complémentaire des institutions

indépendantes de suivi . Le Co-

( 1) Le de 52 pages
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Dossier lesrapports au Comité des droits de l 'enfant

encourage [la France} à
consulterrégulièrement [ le Défenseur des
enfants et la

La France compte de nombreuses
autorités, institutions et juridictions
indépendantespubliant régulièrement
des rapports , avis ou
recommandations. Ainsi , à titre d '

exemple , la
Cour des comptes , le Défenseur des
droits et la Défenseure des enfants ,
le Contrôleur Général des Lieux

privatifs de Liberté , la Commission
Nationale Consultative des Droits de
l ' Homme ou encore le Conseil

ÉconomiqueSocial et Environnemental
abordent régulièrement des

problématiquesen lien avec l '

application
de la Convention relative aux droits
de l ' enfant.

Pour autant , il est regrettable de
constater que les travaux nombreux
et de qualité , issus de ces institutions
et juridictions ne sont pas
suffisammentpris en compte par l ' État . Pour

preuve , le rapport déposé par l ' État ne
fait le plus souvent , pas mention des
travaux réalisés ces dernières années
ou lorsque c' est le cas , n' explique pas
en quoi ces travaux ont éclairé ou
influencéla décision publique
positivement, avec des résultats tangibles et
mesurables . ..

Depuis cinq ans , la Cour des comptes
a justement publié de nombreux

rapports, dont certains très sévères «La
Protection de

'

enfance» , « L '

Éducationnationale à ' la
réussite de tous les élèves» «
Contributionà ' évaluation de la médecine
scolaire» , «Politique de périnatalité

'

utgence d ' une remobilisation» «La

politique de Ville une décennie de

réfbrme» , «L ' accueil des enfants de
moins de trois ans une politique
ambitieuse, des priorités à mieux cibler»
ou encore «L '

ooganisation de
adoptioninternationale , une derme à

poursuivre» .

Ces rapports devraient aider à
réorienter les politiques publiques
concernant l ' enfance et l '

adolescencePourtant , il n' en est
aucunementfait mention dans le rapport de
l ' État.

Les mécanismes de contrôle de l '

exécutiondes lois de finance et l '

évaluationdes politiques publiques sont

Évaluer au niveau national le dispositif
des centres éducatifs fermés

des outils pourtant précieux pour
apprécierl

' effectivité et l ' efficacité de
la mise en oeuvre des politiques
publiques.
Par ailleurs , selon la loi du 5 mars
2007 réformant la protection de l '

enfance, le Gouvernement devait
présentertous les trois ans au Parlement
un rapport sur les mesures adoptées
pour donner effet aux droits
reconnusdans la Convention relative aux
droits de l ' enfant.

Depuis le vote de la loi , aucun rapport
n' ajamais été présenté par le
Gouvernement, ni sollicité par les
Parlementaires.

Le Comité des droits de l ' enfant
des Nations unies recommande à la
France de mettre en place un suivi

budgétaire et de procéder
régulièrementà une évaluation de l '

impact
des ressources allouées sur les droits
de l ' enfant afin de vérifier si les
allocationssont suffisantes et adaptées
à l ' élaboration des politiques et à la
mise en oeuvre de la législation.
L ' État indique clairement dans son

rapport 68) les limites auxquelles
il est confronté et ne fournit que des
éléments parcellaires , sans avoir l '

intentionde remédier à l ' avenir à cette
carence mettant en avant la

complexitédes dispositifs.
Pour autant , le premier budget de
l ' État reste de très loin celui du
ministèrede l ' Éducation nationale qui
s' élève à 64 ,9 milliards d ' euros en
2014.

Les efforts financiers de l ' État et des
collectivités territoriales sont très

importants quels que soient les
domainesconcernés , mais un

monitoringprécis permettrait de gagner en
efficience el d ' assurer un meilleur
retour sur investissement dans une

période particulièrement contrainte.

Le Comité des droits de l ' enfant
des Nations unies recommande à la
France l ' établissement d ' un
systèmenational harmonisé
permettantde recueillir et d '

analyser des
données ventilées sur tous les
domainescouverts par la Convention et
ses Protocoles facultatifs.

Force est de constater en 2014 que
la statistique publique française se

JD . n° 345 et 346 et 2015

montre toujours incapable dc
produiredes études complètes
permettantd

' éclairer la décision publique
dans bon nombre de domaines tels

que la protection de enfance , les
enfants en situation de handicap ou
encore les enfants en situation de

pauvreté.
Les acteurs de l ' enfance impliqués
dans la définition et la mise en oeuvre

des politiques publiques sont

systématiquementconfrontés à des
difficultés récurrentes engendrées par
le manque de chiffres et de sources
harmonisées , qui constituent de
véritablesangles morts.

Si la prise de conscience est réelle et
suivie de mesures dans les champs

la lutte contre la pauvreté ou de
la protection de l ' enfance , il n' en est
pas de môme dans les autres secteurs
comme celui du handicap ou des

migrations.
La visibilité reste très faible quant
aux mesures particulières qui
pourraientêtre prises pour améliorer l '

observationstatistique afin d ' évaluer les

progrès accomplis dans la réalisation
des droits de l

'

enfant , de contribuer
à l ' élaboration de politiques globales
et complètes en faveur des enfants
et de leur famille et de faciliter la

promotion et la mise en oeuvre de la
Convention et de ses Protocoles
facultatifs.

Le Comité des droits de l
'

enfant
des Nations unies recommande à
la France de coopérer de manière

plus active et systématique avec la
société civile tant pour l ' élaboration
des politiques publiques que pour le
suivi des observations du Comité et
la préparation du rapport périodique.
Si l ' État s' inscrit , au moins
partiellement, dans cette dynamique de
consultation des acteurs de la
sociétécivile pour l ' élaboration des

politiques publiques (citons à titre
d '

exemple la mobilisation de la
sociétécivile à l ' occasion de l '

élaborationdu Plan pluriannuel contre la

pauvreté et pour l ' inclusion sociale
fin 2012) , il n' en est rien pour le suivi
des observations finales qui reste à la
seule discrétion de l '

État.

Par ailleurs , l ' élaboration du

rapportpériodique ne fait pas objet
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Dossier : les rapports au Comité des droits de l ' enfant

Mettre fin au système d '

hébergement d '

urgence et au recours

Iexponentiel
aux nuitées hôtelières pour les familles sans domicile

d ' une préparation concertée . En ce

qui concerne le 5" rapport
périodique, seule une relecture du projet
de rapport de l ' État a été proposée
aux membres de la Commission
NationaleConsultative des Droits de
l ' Homme ( CNCDH) pour émettre
des propositions de modifications , à

quelques jours seulement du dépôt du

rapport officiel.

L ' UNICEF France , invité à s'

exprimerà cette occasion à la seule
demande du Premier ministre , a pu
proposer à l '

image de quelques ONG
des corrections qui ont été , pour
partie, intégrées.
Cette sollicitation confirme la

dynamiquequi voit l ' UNICEF France de

plus en plus sollicité par les pouvoirs
publics pour partager et émettre des
recommandations , des avis . . . Tous
ces signes illustrent des «relations

partenariales» bien installées.

Ratification
des instruments
internationaux relatifs
aux droits
de l ' Homme.

Troisième protocole facultatif à la
Convention relative aux droits de

' enfant

La France a signé le 3ème
protocolefacultatif à la Convention
relativeaux droits de l ' enfant le 20

novembre 2014 , jour du 25e
anniversairede son adoption par les Nations
unies . L ' UNICEF France a accueilli
avec satisfaction cette signature que
les défenseurs des droits de l ' enfant

appelaient de leurs voeux depuis de
nombreux mois.

Cependant , il ne s' agit que d ' une
premièreétape . La mobilisation reste de
mise pour que le Parlement autorise
la ratification du 3e Protocole par le
Président de la République , sans
réserveet dans les meilleurs délais.

Liste des
recommandations
principales

1. Une gouvemance qui
n' est pas encore à la

hauteur des enjeux et des

ambitions de la France.

Recommandation n°

Définir et suivre dans le temps des
batteries d ' indicateurs , communs
l ' ensemble des acteurs . Ces
indicateursdoivent permettre , dans tous les
secteurs thématiques , de procéder à
une évaluation régulière de la
situationdes enfants et des adolescents
afin notamment , d ' éclairer la
décisionpublique.

Recommandation n° 2

Procéder un suivi budgétaire
rigoureuxconcernant les politiques
publiquesintervenant dans le domaine
de l ' enfance et de l ' adolescence afin

que la France soit en capacité de
mesurerl ' efficience de son action.

Recommandation n° 3

Articuler l
'

action de l ' État et celle des
acteurs société civile concernant
la mise en oeuvre de l '

application de
la Convention relative aux droits de
l ' enfant , en faisant notamment des
observations générales du Comité des
droits de l ' enfant des Nations unies
une feuille de route commune.

Recommandation n° 4

Procéder à la ratification du 3ème
Protocole facultatif à la Convention

relative aux droits de l
'

enfant , dans
les meilleurs délais et sans réserve.

2 . Des enfants

vulnérabilisés durablement

par la pauvreté

Recommandation n°5

Définir les éléments d ' une politique
nationale de lutte contre la pauvreté
ciblée sur les enfants , et les profils de

1DJ 345e 346 - 2015

familles les plus vulnérables , en s'

appuyantparticulièrement sur les bonnes

pratiques des collectivités territoriales

qui méritent de passer à l ' échelle.

Recommandation n°6

Engager activement une action en
direction des invisibles»
en leur permettant d ' accéder à leurs
droits fondamentaux et aux services
de droit commun afin de rétablir une

équité de traitement en particulier
entre les enfants français et les
enfantsétrangers.

Recommandation n°7

Mettre fin au système d '

hébergement
d '

urgence et au recours exponentiel
aux nuitées hôtelières pour les
famillessans domicile , comme seules

réponses , au profit d ' une réelle

politiquedu logement qui permette aux
enfants de grandir sereinement en
famille.

3 . L ' éducation en France :

un fossé inégalitaire

persistant entre les élèves

scolarisés , un véritable

gouffre à franchir pour tant

d '

autres enfants qui n' y ont

pas encore accès . . .

Recommandation n° 8

Instaurer des passerelles entre les
différentssystèmes de prise en charge et
d '

accompagnement des enfants en
situationde handicap afin d ' introduire

plus de souplesse administrative et de
fluidité dans les parcours . Instaurer
un droit au diagnostic précoce et à un

accompagnement approprié .
Reconnaîtrepar des mesures concrètes un
droit au répit pour les familles.

Recommandation n°9

Assurer tous les enfants en France
un égal accès à l ' éducation , avec une
attention particulière concernant les
enfants vivant en bidonvilles , les
mineursisolés , les enfants en situation
de handicap , en conformité avec la

législation en vigueur en France et
dans le plein respect de la Convention
relative aux droits de l ' enfant.
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Mettre un terme de' finitif sur l ' ensemble du territoire
français , à la pratique des examens osseux

Recommandation n° 10

Allouer les ressources suffisantes au
Plan contre le décrochage scolaire.
Effectuer une évaluation très précise
et régulière de ce plan en mesurant
notamment son impact sur le taux de

jeunes NEET

Recommandation n° Il

Intégrer les droits de l ' enfant dans
les programmes scolaires afin que
chaque enfant puisse , à chaque année
de sa scolarité , aborder les principes
et les enjeux portés par la
Conventionrelative aux droits de l ' enfant et
les mettre en oeuvre au sein même de
l ' École.

Recommandation n° 12

Former les personnels de l '

Éducation
nationale à la connaissance et la
mise en oeuvre des droits de l ' enfant.

Recommandation n° 13

Encourager des pédagogies actives
valorisantes favorisant la
participationdes élèves à leurs apprentissages
et à la vie scolaire.

Recommandation n° 14

Allouer les moyens nécessaires à la
mise en oeuvre et au suivi de la

stratégiedu ministère de l '

Éducation
nationalepour faire entrer l ' École dans
l ' ère du numérique , et notamment

pour une éducation renouvelée aux
médias , à l ' information et à l '

usage
responsable d ' internet et des réseaux
sociaux.

4 . Des enfants et

adolescents qui grandissent
encore en bidonville , laissés

pour compte . . .

Recommandation n° 15

Favoriser une stabilisation des
famillesvivant en bidonville en mettant
un terme aux démantèlements

erratiqueset successifs des campements ,
en appliquant à la lettre la circulaire

(2) Acronymeanglais qui signifie « in emplume)
education training (

interministérielle d ' août 2012 , et en
permettant l ' accès aux dispositifs
sociauxde droit commun respectueux
des droits de l ' enfant.

Recommandation 16

Diffuser des campagnes de
communicationpour le grand public et des
outils pédagogiques déconstruisant
les stéréotypes à l '

égard des enfants
et familles vivant en bidonville.
Sanctionner toute forme de
stigmatisationet de discrimination des élus de
la République à l '

égard des
populationsen bidonvilles.

Recommandation n° 17

Solliciter résolument les ressources
allouées au niveau européen pour
que la France devienne enfin un pays
moteur el acteur de '

intégration des

populations Roms sur son territoire ,
avec l '

appui de la Commission

européenneet du Parlement européen.

5 . Des mineurs isolés

encore traités comme des

étrangers plutôt que comme

des adolescents à protéger.

Recommandation n°

S' inspirer des bonnes pratiques des

pays européens pour que la France

accueille enfin sans discrimination les
mineurs isolés , non accompagnés . en
mettant un terme au débat entre l '

État
et les Conseils généraux concernant
la prise en charge des adolescents
privésde leur famille et en appliquant à
la lettre la loi du 5 mars 2007
réformantla protection de l ' enfance.

Recommandation n° 19

Mettre un terrne définitif sur l '

ensembledu territoire français , à la

pratiquedes examens osseux ou d '

autres
examens uniquement physiologiques
afin de déterminer l '

âge des mineurs
isolés et privilégier les bonnes

pratiquesonusiennes dans ce domaine ;
en dernier recours le doute
concernantl '

âge des adolescents doit
bénéficieraux jeunes.

JDJ 345 et - mai ci juin 2015

Recommandation n° 20

Concrétiser les dispositions prises
dans le Plan national de lutte contre
la traite des êtres humains (TEH)
concernant les enfants et adolescents
doter le plan de ressources adaptées
aux enjeux de la problématique de la
TEH et procéder à une évaluation

régulièrede l '

application de ce plan , en
lien avec les acteurs de terrain.

6 . Un territoire national ,
des pratiques multiples . La

France , entre disparités ,

inégalités et discrimination.

Recommandation n° 21

Assurer le déploiement complet du
Commissariat Général à l '

Égalité
des Territoires ( CGET) qui a pour
vocation de réduire les inégalités ,
assurer la continuité territoriale et

développer les territoires au bénéfice
des habitants . Allouer au CGET des
ressources suffisantes pour remplir
l ' ensemble de ses missions , en
particulierconcernant l ' évaluation de

' efficacité des politiques publiques
sur les territoires fragiles.

Recommandation n° 22

Harmoniser l ' ensemble des
dispositifssur les territoires , pour assurer
une égalité d ' accès aux dispositifs
de droit commun tels que la
ProtectionMaternelle et Infantile reffindre
si nécessaire les dispositifs en
fonctionde critères sociaux et territoriaux

objectifs à l '

image de la réforme de
l ' éducation prioritaire.

Recommandation n° 23

Faciliter et encourager la création
d ' établissements de l ' Aide Sociale
à l ' Enfance ou habilités au titre de
l ' Aide Sociale à l ' Enfance sur l ' île
de Mayotte afin de répondre en partie
à la situation de détresse criante des
enfants et adolescents isolés
Procéderà l ' installation d ' une conférence

permanente des droits de l ' enfant sur
l ' île de Mayotte et au déploiement
d

' une mission d '

appui tel que
demandépar le Défenseur des droits.
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7. Protéger les enfants un

système plus qu'
un projet . La

protection des enfants contre

toute forme de violence n' est pas
encore assurée en France.

Recommandation n°24

Affirmer le droit des enfants à une
éducation sans violence , y compris
au sein de leur famille , par l '

inscriptiond ' une mention spécifique dans le
Code civil . Développer des parcours et
outils pédagogiques à destination des
parents et futurs parents pour changer
durablement les pratiques éducatives.

Recommandation n° 25

Diffuser à une grande échelle des

campagnesdestinées au grand public afin
de prévenir les violences sexuelles à
rencontre des mineurs et d ' informer
les auteurs potentiels des sanctions
pénalesencourues . Mettre en place des
actions de prévention au sein des
établissementsscolaires et dans les tiers
lieux éducatifs.

Recommandation n° 26

Mettre un terme aux placements d '

enfantsmotivés par une mesure de
protectionen raison de la faiblesse de
revenus de leurs parents et des
conditionsde vie qui en découlent , au profit
d ' une politique de lutte contre la
pauvretésoutenant la parentalité.

Recommandation n° 27

Accompagner la pleine application
des dispositions de la loi de réforme
de la protection de l ' enfance du 5
mars 2007 par les Conseils généraux ,
véritables «chefs de file» , et les autres
acteurs concernés . Dans l '

esprit de la
loi , privilégier les mesures alternatives
au placement quand cela est possible
et les mesures de prévention telles que
la mesure judiciaire d ' aide à la gestion
du budget familial ( MJAGBF) .

8. La justice des mineurs

ne doit pas perdre de vue

ses fondamentaux et doit

regagner son rang.

Recommandation n° 28

Abroger le dispositif des Tribunaux
Concetionnels pour Mineurs (TCM) ,
contraire à l '

esprit et à la lettre de la
Convention relative aux droits de l '

enfant.

A

4

Recommandation n° 29

Procéder à la fixation d ' un seuil de

responsabilité pénale tel que demandé

par la Convention relative aux droits
de l ' enfant et en plein respect des
observationsgénérales du Comité des
droits de l ' enfant des Nations unies.

Recommandation n° 30

Promouvoir une justice réellement
restaurative en appuyant de manière
volontariste les mesures de réparation
pénale ou toutes formes de mesures à
vocation éducative , et en y allouant
les ressources nécessaires . Assurer un

accompagnement effectif et durable
aux adolescents sortant de dispositifs
pénaux en vue de favoriser leur
insertionen s' appuyant sur un projet
individualisé.

9 . Adolescents en France :

le grand malaise.

Recommandation n° 31

Développer et généraliser des lieux
d ' écoute et de prévention pour les
adolescents et leurs familles sur l '

ensembledu territoire.

Recommandation n°32

Diffuser des campagnes de
préventiondu suicide à grande échelle et de
manière plus ciblée , en direction du

grand public , mais aussi des enfants
et adolescents . Promouvoir le numéro
d '

appel gratuit national concernant les

pratiques du harcèlement scolaire et

JD 345 346- niai 2015

digital , facteur important dans les
penséessuicidaires ou le passage à l ' acte
de nombreux adolescents.

Recommandation n°33

Documenter par une étude spécifique
l ' Observatoire National du Suicide

la question du suicide des enfants et
des adolescents afin d

'

éclairer
efficacementla décision publique et les
acteursdu domaine.

10 . La politique de

développement international

de la France entre ambition

et réduction des moyens.

Recommandation n° 34

Sanctuariser le budget de l ' aide

publiqueau développement et viser
l ' atteinte de l '

objectif de 0,7 du
Revenu National Brut réaffirmé dans
la loi sans sacrifier les contributions
volontaires aux organisations des
Nationsunies , dont ' UNICEF.

Recommandation n° 35

Affirmer explicitement
' attachement

de la France aux droits de l ' enfant
dans sa politique de développement et
dans toutes ses actions diplomatiques
et/ ou de maintien de la paix.

Recommandation n° 36

Placer l '

enfance et la jeunesse au coeur
de l '

agenda post-2015 et de la
réalisationdes objectifs de développement
durable.
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La proposition faite en 1997 par le Commissariat général au plan
est ainsi toujours d ' actualité : elle vise en «une rénovation des
relations de l ' État aux collectivités décentralisées , comme des
collectivités territoriales entre elles , qui peut s' analyser comme
un objectif évolution du principe de subsidiarité afin de mieux

gérer les interdépendances de ' action publique ses diverses
échelles et de favoriser ainsi une dialectique intelligente entre
unité nationale et diversité locale»'

' . En effet , appliquée à la

protection de l ' enfance , et sûrement plus largement au champ
social dans son ensemble , la clarification des compétences et des
relations entre chacun des acteurs est indispensable pour peu que
l ' on veuille assurer une protection égale dcs libertés individuelles
et des droits économiques et sociaux sur l ' ensemble du territoire.

Sur le plan théorique , ces réflexions conduisent à s' interroger sur
l '

opportunité de la décentralisation de la protection de l ' enfance.
Si l '

Inspection générale des affaires sociales préconise en 2005 ,
d ' aller au bout de la logique de décentralisation en transférant
les compétences résiduelles en matière d ' intervention sociale

de l '

État au département»' d ' autres auteurs s' inquiètent
d ' une décentralisation poussée de l ' aide et de l ' action sociales
et avancent que le risque est que « la réalité sociale et politique
qui sous-tend la décentralisation brise la conception uniforme de

' administration franeaise»' .

Dans ce cadre , l ' individualisation de l ' action publique
recherchée se traduit par le développement sans précédent de la

contractualisation . Comme le fait remarquer le Conseil d ' État

« Un des mérites essentiels reconnus au contrat est de s' affranchir
de '

uniformité découlant du principe d
'

égalité et de permettre
une adaptation de la norme juridique ou de

'

action publique
pour tenir compte des spécificités de chaque territoire , de chaque
secteur économique , de chaque groupe social ou de chaque
personne»0 .

Un tel constat peut ètre clairement repris et appliqué à la

protection de l ' enfance . En effet dans ce domaine , le recours à
la contractualisation poursuit différents objectifs . Ce procédé est
d ' abord utilisé entre les collectivités territoriales et l ' État dans

l ' idée de créer des partenariats et de clarifier autant que faire se

peut le rôle de chaque acteur . Elle structure ensuite les relations
des collectivités publiques avec les établissements et services
sociaux et médico-sociaux

qu'
elles autorisent et financent , dans

cette hypothèse , il s' agit principalement de garantir la maîtrise
de l ' offre de services . Enfin , la contractualisation permet de
formaliser les rapports entre les services elles usagers du secteur
social et médico-social . La contractualisation participe alors
indéniablement à un mouvement d '

individualisation poussée
de l ' action publique qui interroge finalement sur ce qui reste du

principe d '

égalité.

En effet , selon E . Aubin , « l ' air du temps marqué par une

poussée de ' individualisme est favorable la promotion du

concept d '

équitée29' . Cette évolution est dans le droit fil des
transformations que nous avons précédemment analysées d ' une

part , la prise en compte de l '

usager au sein des services avec le
souci de faire du droit un levier pour l '

épanouissement le plus

complet des individus d ' autre part , une action de proximité
adaptée aux besoins de la population sur chaque territoire et mise
en oeuvre dans un cadre décentralisé.

Cette individualisation de l ' action publique a pour conséquence
une approche holistique . Il s' agit en effet de considérer l ' enfant

dans les différents aspects de sa vie la santé , la sécurité ou la
moralité , mais aussi les conditions de son éducation et de son

développement physique , affectif intellectuel et social . En

pratique cela implique une approche pl uridisciplinaire qui impose
la collaboration des services éducatifs , sociaux , médico-sociaux ,
sanitaires et judiciaires . Or en la matière , de nombreux progrès
restent à faire . La DREES ainsi récemment souligné «l ' échec
et le retard scolaire des enfants hébergés par

'

aide sociale à

ealance» . De même , la santé des enfants bénéficiant d ' une

mesure administrative ou judiciaire de protection ne semble

pas suffisamment Un rapport récent de l '

Inspection
générale des affaires sociales , publié en 2007 considère

qu'
on

assiste depuis la décentralisation , une «démédicalisation» des

services de prise en charge très orientée vers '

accompagnement
social»' . En 2009 , une mission sénatoriale dresse le même
constat et se dit «frappée par le décalage existant entre la prise de
conscience des lacunes du suivi sanitaire et tout particulièrement
de la prise en chatge psychique des mineurs placés sous main de

justice et la nzise en oeuvre de solutions opératMnnelle s» ' La
santé de l ' enfant en danger ou en risque de l ' être semble ainsi
être une dimension de la vie de l ' enfant fortement sous-estimée
au sein des établissements et services qui en ont la garde1' 34.

Pour répondre ces difficultés Dominique Versini ancienne
Défenseure des enfants , plaide pour que l ' on s' efforce de mieux

«mesurer I ' ampleur des difficultés auxquelles sont confrontés les

( 125 , général au plan , , Cohésion sociale et renitoires . La

française , Paris . 1997 , p . 2) .

( 126) Inspection générale des sociales ,
'

sociale , un travail de

posaimité». Rapport . La Documentation française . 2005 , p . 369.

( 127)5 hW« Le pouvoir réglementaire PréfaceJ -C DOUENtE

Mise . bibliothique du droit publir , tome MO . , p . 205.

( 128)Conseil d
'

contrat comte mode
'
action publique deprOduction

rapport public» . Documentation française , 2008 . p . 204

( 1291 Emmanuel Droit de laure) de l
'
action sociales , Mémentos MD ,

Malin« ions Lerrenso , 2008 . p . 68.

( 1301 Thierry MAMILD . et scalaire des hébergée l
'
aide

sociale a enjancy , Études et résultats n' 845 , juillet 2013.

13f) Sur cette question voir notamment la circulaire 2002-282

3 mai 2002 relative la prise en charge concertée des psychiques des

effanes et en grande difficulté . :

( 131 11nspection générale des affaires sociales et Inspection générale de la ville de Paris.

G1 . LONG , « Mission d
'
étude relative

politique départementale de . 2007 , p . 44.

1ichel , Rapport d
'
information surfa prise en charge sanitaire ,

psychologigueet psychiatrique dm personnes mineurs par la des lois

, de la législation
'
adminisomion générale de la république en conclusion

des tralala d
'
une d

'
information présidée par fean-Lrec Assemblée

nationale , 2009 , 2130 , p . 30.

( national de fenhance en danger ainsi le 19 juin 2013 une

journée d
'
étude sur nia der accueillis au titre de la protemion de l

'

enfance». afin de Mire les résultais des recheerhes retenues dans
le cadre de

'
Appel ' 2010 autour du thé ne.

11351 emmure des 12005-2011J
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enfants et les adolescents . Au de bien des disciplines ,
la compréhension de leurs situations est d '

une richesse rare et
ne peut se limiter à une seule lecture&' . Or comme le souligne
E . Alfandari , « le secteur social , en général , mais surtout celui de

' aide et de l '

action sociales est soumis à un «saucissonnage» :

adoption de règles concernant des personnes ciblées , des
mesures partielles , perpétuellement remises en cause faute de
véritables visions d '

avenir»< Dans le champ de la protection
de l ' enfance , ces difficultés sont accrues par le nombre d ' acteurs

susceptibles d
'

intervenir auprès d
' une même famille.

Dans cette perspective , la transversalité de l ' action publique
devient le corollaire de son efficience et de son efficacité.
L ' Observatoire national de l ' action sociale décentralisée
s' associe à cet objectif

«Parmi toutes les compétences transmises aux conseils

généraux par les lois de décentralisation de 1983 , l ' aide sociale
à '

enfance occupe une place particulière en raison du public
qu'

elle concerne , mais aussi des enjeux partenariaux qu'
elle

soulève» .

La recherche d ' une plus grande transversalité est elle-même
alimentée par la promotion des droits de l ' Homme et l ' ambition
d ' assurer la dignité de l ' ensemble des individus . Selon R.
Lafore «la construction héritée , pensée selon une logique de

filière institutionnelles verticales ,juxtaposées et indépendantes
doit s' infléchir yen un modèle réticulaire et horizontal dans

lequel chaque établissement et service est mis dans l '

obligation
de se connecter aux atarese . Il s' agit alors de rechercher des
«compromis de proximité» assurant le respect des différents
droits en présence.

Si cette volonté de décloisonnement et de coopération favorise
la recherche d ' une plus grande cohérence dans l ' action menée

auprès des enfants et de leurs familles , elle est également porteuse
de difficultés spécifiques . La multiplication des partenariats
locaux induit en effet une dilution des responsabilités lorsque
l ' enfant commet ou subit un dommage alors

qu'
il est pris

en charge au titre de la protection de l ' enfance . De même , la

diversité des fonctions , des qualifications , des diplômes et des
statuts des agents qui interviennent dans ce cadre , travailleurs
sociaux ou cadres administratifs , ajoute encore la complexité
du dispositif.

Les services participant à la protection de l ' enfance sont enfin

appelés à développer des actions d ' aide et de soutien en direction

des familles , mais aussi à considérer davantage les différents

aspects de la vie de l ' enfant . Il s' agit alors de développer des
démarches relevant de la prévention . Pour comprendre cette
évolution , il est nécessaire de repartir des chiffres disponibles
«aujourd

' hui l ' aide sociale à l '

enfance n' est plus le service des

enfants sans famille : pour 19 enfants sur 20 , le lien avec les

familles n' est pas définitivement rompu» . Le maintien des
liens entre l ' enfant et son milieu d '

origine , tout comme la prise
en compte de ces besoins , encourage en effet le développement
de logiques préventives . La prévention se présente alors comme

Bonnes feuilles

un moyen de prendre en compte l
'

évolution des transformations
sociales et familiales afin de répondre aux besoins exprimés par la

population . Dès 1998 le Conseil économique et social affirme

«La société a tout à gagner à permettre aux familles d ' assumer
le plus efficacement possible leurs responsabilités éducatives .

cet effet , le Conseil économique et social suggère de développer
les lieux d ' accueil et de parole permettant aux parents , surtout

lorsqu' il s' agit de parents isolés , d '

exprimer leurs difficultés ,
leur désarroi éventuel , et de trouver les appuis et les aides qui
leur sont nécessairese411.

L '

Observatoire national de l ' action sociale décentralisée estime

quant à lui que l '

intervention de l '

aide sociale à l '

enfance et de
la protection judiciaire de la jeunesse «est positionnée trop en
aval des dispositifs de droit commun en dépit des objectifs de

prévention : elle est en effet circonscrite à une logique curative
basée sur le traitement des carences et des négligences parentales.
Soutenir l '

enfant , ce n' est pas seulement le protéger bien
qu'

il
s' agisse

' une mission première , mais c' est aussi développer ses

capacités et son bien-être»<<

Le Conseil de l '

Europe participe à cette évolution en affirmant

que «le coeur de la stratégie devrait être constitué d ' un
arsenal efficace et complet de mesures de prévention primaire ,
secondaire et tertiaire orientées vers les enfants et les familles ,

multidisciplinaires et conçues pour répondre aux besoins des

enfants el des lamilles» . En 2012 , une étude française sur

l ' action publique face aux transformations de la famille présente
également le soutien aux parents et à la parental ité comme «un
thème central dans la nouvelle politique de la Il
s' agit notamment de prendre acte des changements intervenus au
sein de la société parmi lesquels le rapport Hennange identifie
trois principaux éléments

de Dominique . in Olivier etStm Justice

mineurs . 1' édition juin 2612 p .

( Mie . . las du janvier 2002 de rénovation l
'
action sociale et

médicosociale»quelle pour quelle sociale» , 2004 p . 763.

( 138)Obsertsnoire national de e décentralisée . .leansLouis SANCHEZ Mir)

observation de
'

en danger . Guide méthodologique , 2001 . p . 6.

LAFORE . « Le souci de
'
usager et les modes de gestion des établissements et

sociaux médico-sociaux» , 5009 466.

0401JM MANCO et LAMY ; L
'
aide sociale l

'
enfance demain La ,

p . 41.

( 141) du Conseil éconoinique et social . Alain ( La protection de l
'
enfance et

de la jeunesse dans un contexte social en mutation . La Documentation française . 1998.

p . Le

( 142) Attende l
'
atelier soutien

'
enfance et la Ramille . septième rencontre nationale

de ODAS le lien social ri l épreuve de crise , document de synthèse , 2009 , p 2.

( 143) Ibid.

044/ Olivier Mariejlierèse el , L action publique face

aux transformations de la famille en France La Documentation française . 2002 . p . 66.
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- l ' absence de modèle éducatif ;
- le fait que la famille n' est plus aujourd

' hui le lieu socialement

privilégié d ' une compétence éducative ;
- les discontinuités fréquentes dans l '

histoire individuelle et
familiale des enfants (notamment les ruptures plus ou moins

longues de contacts avec l ' un ou l ' autre parent)
43' .

L ' étude de cesdifférentes tendancesmet en évidence ' imbrication
des réformes qui traversent aujourd

' hui la protection de
l ' enfance et plus largement la protection juridique des personnes
vulnérables . Les normes applicables à la matière constituent
en effet aujourd

' hui un corpus de règles juridiques épars, fruit
d ' un équilibre d ' autant plus fragile et évolutif

qu'
il entend

à la fois assurer la protection des droits et libertés individuels
et la poursuite de l '

inter& général. La recherche d ' une juste
péréquation entre aide et contrôle apparaît alors particulièrement
délicate . D . Roman met justement l ' accent sur cette difficulté :

«L '

épanouissement de la personne dans le cadre de ses relations

familiales et privées peut être réduit à peu de choses, dès lors

que les préoccupations d ' ordre administratif ou social justifient
immixtion et surveillance des populations bénéficiaires de aide

Un tel changement de paradigme impose une réflexion nouvelle
liée à la volonté de renforcer et généraliser l '

égalité des chances,
mais également au souci de donner à chaque individu la

possibilité d ' assouvir sesaspirations personnelles . Dans cecadre,

les droits de l
' Homme sont pensés et mis en oeuvre dans une

logique dynamique qui incite à l ' élaboration de règles juridiques
qui permettent de prendre en considération la situation singulière
de chaque individu , mais aussi le développement de démarches

préventives , ne serait-ce que dans l '

optique d '

épargner aux
individus tous risques éventuels , à commencer par les atteintes

potentielles leurs droits.

Cela nous amène, au fondement commun des réformes que nous
avons analyséesrévélant ainsi leur paradoxe le plus profond : d

' un
côté, elles s' efforcent d '

apporter un soutien toujours plus varié et
mieux adapté aux individus pour assurer, autant que possible . le

respect de leurs droits fondamentaux ; de l '

autre, elles recèlent
un risque intrinsèque d '

ingérence de la collectivité au sein de la

sphère privée . C' est à l ' aune de cette ultime contradiction que
devrait être reposée la question de savoir jusqu' où la protection
juridique des personnes vulnérables doit et peut s' étendre sans

porter atteinte aux libertés individuelles que justement elle
entend protéger

( 43) Marie-Thérèse Les enfants d' abord 100propositions pour une nouvelle

politique de l enfance. rapport au Préside= de la République: de la

de et desPonannes handicapées La Documentation française .février 2002.

p . 48.

Le droit prblie pauvreté.Bibliothèque de die publie Tome221.
200 .p. 348.
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Dossier : les rapports au Comité des droits de l 'enfant

La nécessité impérieuse d ' incarner les valeurs affichées
par la République - liberté , égalité , fraternité ou solidarité -
dans la vie quotidienne des enfants et des jeunes

ae

Agir ensemble
pour les droits de l ' enfant -
Résumé du rapport AEDE(
Le Contexte des années 2009-2014 en France : crise économique et repli de la
société sur elle-même , espoirs et déceptions à la suite du changement de majorité
politique en 2012 , les attentats de janvier 2015 révélateurs d ' un fossé qui se
creuse avec une partie de la jeunesse

Le premier élément de contexte
concerne la crise économique , même
si ses conséquences ne se sont pas
faites sentir tout de suite grâce au

système de protection sociale qui a

joué le rôle d ' amortisseur . Elle s' est
traduite par un accroissement de la

pauvreté et de la précarité , tout
particulièrementdes enfants ( aujourd

' hui
un pauvre sur trois en France est un
enfant et près de 3 millions d ' enfants
sont aujourd

' hui en situation de

précarité). Cette crise économique s' est
doublée d

' une crise sociale marquée
par une tendance au repli sur soi , de
la société globalement vis- à-vis des

migrants ou des plus précaires , mais
aussi par des replis communautaires
et la remise en cause de solidarités
collectives , y compris au niveau des
autorités publiques.
Le deuxième élément de contexte est
l ' arrivée au pouvoir d ' une nouvelle

majorité politique qui a suscité de
nombreux espoirs avec notamment
l ' annonce par le président de la

Républiquede sa volonté de donner la

priorité la Jeunesse . S' il y a bien eu
une volonté de réforme - sur ' École ,
sur le droit de la Famille , sur les

politiques pénales notamment - les

gouvernements qui se sont succédé

depuis 2012 n' ont pas concrétisé
cette volonté et de nombreuses
réformesn' ont pas vu le jour en
raisonnotamment de l '

opposition de
milieux conservateurs de tous bords.

Enfin plus près de nous , en janvier
2015 , les attentats sanglants contre
le journal satirique
et contre une épicerie casher sont
venus renforcer l '

urgence de ce que
nous avancions dans les conclusions
de nos rapports la nécessité
impérieused ' incarner les valeurs
affichéespar la République - liberté ,
égalité , fraternité ou solidarité -
dans la vie quotidienne des enfants
et des jeunes.

CHAPITRE I:
Mesures d ' application
générales de la
Convention

Une lente prise de conscience

Le collectif AEDE a accueilli avec
un grand soulagement la signature
par la France le 20 novembre 2014
du 3' protocole la Convention ,

( Le rapport complet (plus de 700 pages) est publié par les éditions Érés de !

Respectons-lesdès hui ( publicité en fin de Le AEDE (Agir ensemble pour les droits de

les associations sahontes
'

de DEI-France et camionnées avec Solidarité Laïque :

ACE Catholique des Enfants) , ACEPP Callecia' Parents ADEIC

(Association de , d Education et d Information du Commtnateur) , Adéquations AFEV ( Association de la

Étudiante pore la , AFIREM ( a de

Maltraitée) , AFMJF Magistrats AldeetAction ANACEJ

(Association Nationale des Conseils d '
Enfants et de APA ( Fédération des Associations Adultes et

Handicapés) . ATD ( Agir tous pour la dignité) Quart Monde , CADCO ( Coonlination des

le Droit à la de Origines) . CDERE (Collectif pote le des Ennuie Rom l Éducation) .

CEMEA nationale des Centres d Méthodes d
'
Éducation Citoyens et

Clowns Sans Frontières , CNAEMO ( Miti011al de en Milieu CNAPE

Nationale Associations de Protection de Enfant , CNR . Coeur

d ' . des . - France des ,

Dynamo-International , ECPAT EEDF (Éclaireuses Éclaireurs , Entraide Universitaire FCPE

Fédération des de d Élews) . ( Français de la Jeunesse) FGPEP ( Fédération Générale

Pupilles de l
'
Enseignement Publia , FIEF Fédération Internationale pour l Éducation des Patata) . FNAREN

( Fédération Nationale des Associations Rééducatento de . FNETE Nationale

des Éducateurs . ( des Les Frances

, ICENI Coopératif de l
'
Ecole Modane) Pédagogie Freinez Jets

d
'

JOC ( Jeunesse Chrétienne . Ligue des Droits( de La Ligue de ,

MLF ( Mission OCCE ( Office Cennyd de la Cuopération
'

OVE° (Obsetvataim

PasdeOdeconduite RNJA ( Réseau National des Juntes

( Syndicat des Ensagents de rUNSA) , Laique ,SNUipp-Fe

des écula et FROC) Sparadrap , Le Syndicat de la , Trisomie 21 Unapp
de , Union Nationale

Oiganismes Privés non Sanitaires . UNSA Éducation Nationale Syndica

Éducation) .
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Dossier lesrapports au Comité des droits de l 'enfant

Nous regrettons la disparition d ' une institution de defense
autonome spécifique aux enfants

après 3 ans de tergiversations du

gouvernement , et ce malgré une

pression incessante des ONO du
Défenseur des droits . Nous voulons

y voir un signe politique nouveau

pour remettre les droits de l ' enfant
sur le devant de la scène alors

qu'
ils

avaient été totalement négligés ,
voire malmenés , depuis une dizaine
d ' années.

Mais ce n' est
qu' une première

étape ct nous pressons maintenant
le gouvernement de concrétiser cet
engagement avec la ratification de ce
3rn protocole.

Nous demandons que la France ratifie
au plus tôt le troisième Protocole
additionnel, par exemple , pour le
anniversaire de sa ratification de la
Convention ( août 1990)

Les recommandations du Comité
dans ses observations finales de

juin 2009 la France sur ce
premierchapitre des mesures générales
d '

application restent
malheureusementglobalement d ' actualité.

Quelques avancées et signes
encourageantsont eé enregistrés depuis
2012 en matière de coopération avec
la société civile , qui a été consultée
sur plusieurs projets de lois ou de
recherchede cohérence dans les

politiquesen direction des jeunes ( 15-25

ans) (avec un Comité
interministériella Jeunesse créé en 2012 qui
consulte une instance représentative
de la jeunesse le Forum français de
la Jeunesse) .

Toutefois , la demande d ' une

stratégienationale globale cohérente

pour la mise en oeuvre de la
Convention reste d ' actualité (
malgréquelques espoirs vite déçus avec
la mission confiée en 2013 par le
Premier ministre au Commissariat
général la stratégie et la

prospective( France Stratégie» ) pour
définir les grands objectifs d ' une
«stratégie nationale de enfance et
de ' adolescence» ).
Le collectif AEDE pense nécessaire

qu'
une réflexion soit enfin menée ,

en lien avec les organisations de
la société civile , sur les conditions
nécessaires la mise en oeuvre

d '

une grande politique de l ' enfance
conforme à ses droits , en termes de

pilotage national . de moyens
financiersfléchés sur l

'

enfance de
collectede données , de définition d '

indicateurs de progrès , etc . Un

dialogueétroit et permanent doit être
instauré entre la société civile et les

pouvoirs publics nationaux et
locauxdans l '

objectif de faire évoluer

positivement la situation des enfants
en France au regard de leurs droits.

Nous préconisons , par exemple , entre
autres , la création d ' un conseil
nationalde l ' enfance , d '

une délégation
interministérielle à l ' enfance et de

lélégations parlementaires aux droits
Je l ' enfant , ou encore l '

obligation de
mener systématiquement une étude
J' impact sur les enfants de tout
nouveauprojet de loi ou toute nouvelle

politique , nationale comme
territoriale.

Une des difficultés majeures d '

applicationde la Convention demeure
toujours une grande
méconnaissance, par les enfants , les adultes

qui les entourent ou qui prennent
des décisions pour eux - parmi
lesquelsles élus - des droits
reconnusaux enfants et surtout des

obligationsqu'
ils créent pour tous les

adultes et toutes les institutions

publiques, étatiques comme relevant
des collectivités territoriales ; parrni
ces obligations , doivent être
préciséesen particulier les implications
du principe de l ' intérêt supérieur.

Nous pensons indispensable de ce

point de vue de rendre obligatoire
la formation de tous les
professionnelsde l ' enfance et des décideurs

politiques aux droits de l '

enfant , de

prévoir aussi des temps d '

informationdes parents et de réellement
inclureune éducation la citoyenneté ,
aux droits humains et aux droits de
l ' enfant à l ' École , qui se traduise
non seulement dans les programmes ,
mais aussi concrètement dans la vie
scolaire et , de manière plus globale ,
dans la vie quotidienne de l ' enfant.

Une évolution qui a paru
particulièrementchoquante , quelques mois
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seulement après la recommandation
du Comité de renforcer les
pouvoirset les moyens du Défenseur
des enfants a été le regroupement
de cette institution avec d ' autres
dans une nouvelle institution inscrite
dans la Constitution : le Défenseur
des droits . Nous regrettons la
disparitiond ' une institution de défense
autonome spécifique aux enfants et
la visibilité des droits de l ' enfant
nous semble avoir pâti de ce

regroupement. De plus la référence
au droit interne français semble

parfois primer sur la Convention et
autres standards internationaux des
droits de l

'

enfant . Mais nous
considéronscependant , après 4 ans de
montée en puissance de la nouvelle
institution , qu' il faut maintenant
s' appuyer sur les atouts de cette
dernière , comme ses pouvoirs
renforcéset une transversalité
intéressantepour traiter certaines saisines.

Nos préconisations sur ce point
concernent :

- des efforts de l ' institution du
Défenseursur la promotion des droits
de l ' enfant selon la Convention ;

une évaluation indépendante au
bout de 6 ans de fonctionnement
(en 2017) ;
une modification du mode de
nominationdu Défenseur pour mieux

garantir son indépendance.

Nous sommes enfin préoccupés par
des évolutions inquiétantes de la

politiquede coopération de la France en
direction des enfants dans le monde ,
notamment un fort désengagement
en 2014 du Partenariat mondial pour
l ' éducation et une baisse
considérabledes crédits accordés à son
aide publique au développement
0 ,46%% de son RN en 2013 -
encorebien loin des objectifs fixés par
l ' ONU de 0 ,7%% du RNB.
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L '

incapacité juridique des enfants qui les empêche d ' exercer
progressivement leurs droits civils et libertés

CHAPITRE II:
Définition de l ' enfant

Émanciper progressivement les

plus jeunes sans oublier de

protéger les plus âgés jusqu' à
18 ans , et même les jeunes

majeurs ?

Le collectif AEDE revient sur la
tendance qui a prévalu entre 2009
et 2012 de contester aux jeunes de
16 à 18 ans les droits à protection
spécifique que la Convention leur
reconnaît , qui s' est traduite par des

régressions majeures , en matière

pénale notamment ( peines
planchers, tribunal correctionnel pour
mineurs) . Certaines de ces
régressionsont été abrogées en 2014 , mais

pas encore toutes.

Le rapport préconise également que
soient maintenues les protections
jeunes majeurs après leurs 18 ans ,
pour les jeunes pris en charge par
les services d ' aide sociale à l '

enfanceou de la Protection judiciaire
de la jeunesse , alors

qu'
elles ne sont

plus que très rarement accordées ,

pour des questions budgétaires.

Le collectif AEDE demande le
rétablissementd ' une protection pleine
et entière jusqu' à 18 ans et propose ,
pour les jeunes majeurs , un statut
encoreprotecteur , au civil comme au

pénal , pour aider les plus fragiles à
s' insérer dans la société.

En parallèle , le collectif dénonce
l '

incapacité juridique des enfants

qui perdure dans le droit français et
les empêche d ' exercer
progressivementleurs droits civils et libertés
en décalage par rapport à leur

responsabilitépénale précoce . Il fait
référence aux réflexions menées lors
de la préparation du projet de loi de
réforme de la famille -
malheureusementabandonné - qui proposaient
quelques seuils d '

âge fixes pour
être en capacité , par exemple , de
saisir une autorité judiciaire ou
administrative, mais restaient prudentes en

proposant de lier les capacités à une
condition de discernement plutôt

qu'
à des seuils d '

âge fixe , avec une
clause de présomption de
discernementau civil à partir de 13 ans.

Le collectif AEDE appelle à une

grande prudence vis-à-vis de la
tentationde fixer des seuils d '

âge fixes
inférieurs 18 ans pour des «
majorités»spécifiques.
Il préconise aussi de reconnaître à
l ' enfant la capacité de saisir le juge
aux affaires familiales pour
réexaminerles conditions du partage son

temps entre les domiciles de ses deux

parents.

CHAPITRE III: Les
principes généraux
encore bien mal

respectés
Les 3 grands principes clefs (
articles2, 3 et 12) de la Convention
sont encore bien mal appliqués et la
situation n' a pas vraiment évolué

positivement.

Concernant le respect de l '

article2 : même si l '

égalité des

droits formelle est inscrite
dans notre Constitution , l '

égal

respect des droits dans la vie

quotidienne des enfants laisse

encore beaucoup à désirer.

Les inégalités multiples sont de
toutes sortes entre filles et garçons
entre enfants en situation de handicap
ou non , entre milieux sociaux avec un

impact de plus en plus notable de la

pauvreté et de la précarité , les
inégalitésgéographiques sont importantes
aussi , notamment dans les
collectivitésd ' outre-mer , mais aussi entre les

départements ou les communes de

métropole . Elles affectent aussi bien
l ' accueil de la petite enfance , l ' accès
à un logement , l ' accès aux soins , les

parcours scolaires , la protection de
l ' enfance en danger , l ' accès aux
loisirset à la culture et même le
fonctionnementde la Justice.

Nous souhaitons surtout mettre l '

accentsur deux problèmes
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Les fortes inégalités liées à la

pauvreté et la précarité qui sont
allées en s' amplifiant . Les enfants

qui vivent en situation de précarité
sont souvent traités différemment en
raison de préjugés , ou bien ont plus
difficilement accès à leurs droits en
raison de l '

incapacité à les aider -
voire parfois de refus - des services
d ' aide sociale.

Nous plaidons pour que le critère de

précarité sociale soit ajouté dans la
loi française comme motif prohibé de
discrimination.

Les entraves à l '

égalité des droits
fondées sur le genre et les
discriminationsfondées sur l ' orientation
sexuelle sont encore beaucoup trop
prégnantes et nuisent aux filles ,
mais aussi aux garçons . Elles
commencentdès le plus jeune âge.

Parmi les mesures , nombreuses , que
nous préconisons , figurent la lutte
contre les stéréotypes sexistes , l '

encouragementde la
professionnalisationdes hommes dans les métiers
de la petite enfance , une réflexion

obligatoire dans les collèges sur les

représentations genrées des métiers ,
ou encore le rétablissement des
programmes«ABCD de l '

égalité» dans
' École , auxquels le gouvernement a

renoncé devant la contestation de
milieuxultraconservateurs.

Il ne faut pas non plus négliger les
discriminations liés au racisme ,
notammentdes populations rorns et
des gens du voyage et nous

renvoyonsici aux toutes dernières
observationsà la France du CERD de
mai 2015 .

Quant à l ' intérêt supérieur de
l ' enfant , la notion est de plus en

plus invoquée , mais l ' article 3 al.

toujours aussi mal utilisé au point
d ' être rejeté par de nombreux
juristes.

Nous souhaitons

- que le droit de l ' enfant de voir son
intérêt supérieur être une
considérationprimordiale dans les
décisionsqui le concernent soit

transposédans les différents codes du
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Développer les pédagogies actives ainsi que toutes
les formes de participation des élèves

droit interne , et précisé par des
éléments de procédures concrets -
notamment l '

obligation d ' entendre
l ' enfant et de prendre en compte
son opinion - en s' appuyant sur
l ' observation générale du Comité
n° 14;

qu'
une pédagogie soit développée

en direction de tous , parents ,
professionnels, décideurs politiques ,
pour les accompagner dans la mise
en oeuvre concrète et systématique
de ce principe.

C' est aussi sur le respect de

l ' article 12 que la France a
encorede nombreux progrès
à faire.

La connaissance et la promotion de
cet article restent insuffisamment
assurées. Dans la culture française , la

représentation de l ' enfant acteur de
sa vie et ayant son mot à dire ne va

pas de soi , dérange . . et beaucoup
d ' adultes restent à convaincre.

Même lorsqu' ils connaissent leurs
obligations d ' entendre l ' enfant , les

professionnels sont peu enclins à le
faire . Quant aux élus et décideurs

politiques nationaux , ils réservent
leurs efforts de consultation aux

jeunes - plutôt les jeunes adultes
ou au moins au dessus de 15 ans ,
mais aucune instance ou processus
n' existe au niveau national pour les
enfants plus petits (pas même pour
la refondation de l '

École) .

Au niveau local par contre , de plus
en plus de collectivités ressentent
le besoin de les associer aux
projetslocaux , mais ils ne savent pas
toujours comment créer les bonnes
conditions éthiques et

méthodologiquespour recueillir et prendre en

compte l ' avis des enfants.

Parmi nos propositions :

En Justice : modifier l
'

article 388-1
du Code civil pour introduire une

présomptionde discernement , quel que
soit l '

âge de l ' enfant qui demande à
être entendu par un juge ; ce dernier

appréciant le discernement et la
maturitéde l ' enfant lors de l ' audition.

A l ' Ecole , de développer les

pédagogiesactives ainsi que toutes les
formes de participation des élèves à
l '

organisation de la vie et de la

disciplinescolaire.

Dans la Cité , encourager le

développementdes conseils territoriaux
d '

enfants ou de jeunes - que ce soit à
l ' échelon local , départemental ou

régional- véritablement représentatifs
ainsi que d ' autres formes de
concertationplus large des enfants sur les

projets qui les concernent.

CHAPITRE IV
Droits civils
et libertés

Des jeunes fortement engagés

qui trouvent difficilement leur

place dans la société et

réclamentun droit à la mobilité

Il n' est pas possible d ' aborder ici
tous les droits , extrêmement divers

que recouvre ce chapitre . On se
contentera de noter que la France
doit rouvrir des débats sur
- le droit d accès aux origines

personnellespour les enfants adoptés nés
sous le secret ou nés par assistance
tnédicale à la procréation , ainsi que
le droit à l ' identité et à une double
filiation dans les départements
d ' outre-mer comme pour ceux qui
sont nés à l '

étranger via une
gestationpour autrui Il est regrettable
que les propositions avancées par
différents rapports dans le cadre
du projet de réforme du droit de la
famille en 2013 n' aient même pas
été examinées en raison là encore
du recul du gouvernement devant
les manifestations de mouvements
conservateurs utilisées à des fins

politiques.
le fichage des mineurs ( FNAEG ,
FIJAIS , BN 1E) qui fait souvent fi
des protections spécifiques et du
droit à l ' oubli dus aux enfants

la rétention de sûreté qui permet
d

'

enfermer vie des auteurs de
crimes commis lors de leur
minorité;
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l '

impact sur les enfants de la toute
dernière loi pour lutter contre le
terrorismedevra aussi être examiné.

La France doit également prendre la
mesure de l '

explosion des pratiques
de harcèlement liées à l '

usage des
réseaux sociaux chez les jeunes et
dont les effets dévastateurs s'

observentdès l ' école primaire.

Des campagnes de prévention contre
les cyberviolences doivent être
systématiséesde toute urgence dès l ' école

primaire.

Contrairement aux préjugés qui
circulentsur la jeunesse , le collectif
AEDE constate

qu'
ils sont

extrêmementengagés et actifs quand on
leur donne les moyens de s'

exprimeret de concrétiser leur
engagement. Mais trop de freins existent
encore à la liberté d '

expression , via
des médias tels que les journaux
réalisés par des jeunes , et à la
liberté d ' association des enfants.

Nous préconisons un développement
et une extension du droit de
publicationpar les mineurs d '

âge au-delà des
seuls journaux lycéens , et l '

abrogationde l '

article 2bis rajouté en 2011
à la loi de 1901 régissant le droit
d ' association , qui a introduit un seuil
d '

âge de 16 ans pour pouvoir exercer
un mandat associatif.

Le service civique doit également être

développé , dans toutes les classes
sociales, tout en étant contrôlé pour ne

pas être utilisé comme alternative à la
Création de postes salariés.

Un nouveau droit à la mobilité

Bien que ce droit n' existe pas à

proprement parler dans la
Conventionrelative aux droits de l ' enfant ,
le collectif AEDE souhaite
promouvoirici un droit à la mobilité
réclamée par les jeunes et qui
paraitindispensable dans le contexte
aussi bien français qu'

international
dans lequel ils vivent.

Et si cette question se pose le plus
souvent pour des jeunes majeurs , il
est intéressant de l ' aborder ici , car
elle influe , de façon discriminante de
surcroît sur les perspectives futures
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Le recours au juge des enfants n' estparfois pas mis en oeuvre
alors que l '

enfant est en grave danger

dans lesquelles un enfant va pouvoir
se projeter , au moment des choix
d ' orientation , par exemple.

Le collectif plaide donc avec les
jeunes pour la reconnaissance d ' un
droit nouveau la «mobilité»
qu'

elle soit géographique , sociale ou
culturelle , nécessaire pour prépares
une bonne insertion dans la societé
d '

aujourd
' hui . Ce droit pourrait se

traduire concrètement par:
- la facilitation de l ' accès aux

transportsen commun , le soutien
financierpour passer le permis de
conduire , la limitation des
surprimesd ' assurance appliquées aux
jeunes ;

- le développement des dispositifs
d '

échanges européens pour les
étudiants comme pour les
non-étudiantset des facilitations d

'

accès
(tant administratives que
financières);
ou encore le développement du
parrainage de proximité qui offre
des opportunités de mobilité ,
qu'

elle soit géographique , sociale
ou culturelle.

CHAPITRE V:
Milieu familial
et protection de
remplacement

Pour un accompagnement
bienveillantdes parents
et la « promotion de la condition

parentale»

Le collectif AEDE regrette que le

projet de loi de réforme du droit de
la Famille pour lequel des réflexions
avaient été engagées en 2013 ait été
brutalement abandonné , car il aurait
pu apporter des progrès dans la
sécurisationjuridique des enfants dans
les différentes situations ou ruptures
familiales que de nombreux enfants
vivent aujourd

' hui.

À ce titre nous préconisons la
spécialisationde la fonction de Juge
aux affaires familiales (JAF) , la pré

somption de discernement
indépendammentde l '

âge pour l ' enfant qui
demande à être entendu par un juge
l '

inscription de la médiation familial(
dans le Code civil et sa promotion.
ou encore la capacité de saisine du
JAF par l ' enfant pour réexaminer les
conditions de partage de sarésidence
en cas de séparation des parents.

Nous pensons également que les
parents sont insuffisamment

accompagnéspar les pouvoirs publics dans
leur difficile tâche d ' élever leurs
enfants . Ils ne sont pas
suffisammentinformés de leurs
obligationset de leurs droits découlant
de leur autorité parentale ainsi que
des droits propres de leurs enfants
qui limitent leur liberté d ' exercice
de cette autorité et de guidance de
leur enfant.

4EDE préconise des mesures
nomneusespour promouvoir un exercice
le l ' autorité parentale plus conforme
tux droits de l ' enfant , parmi
lesquelleson peut citer :

trouver des temps et des supports
d ' information et d '

échanges des

parents ou futurs parents :

apprentissagede notions de droit civil au
collège , entretien avec les deux
parents à l ' occasion de l ' examen
du e" mois de grossesse,
développementdes REAAP (réseaux
d

'

écoute , appui et d
'

accompagnementdes parents) ;

inscription dans le Code civil de
l ' interdiction du recours aux
châtimentscorporels , à toute forme de
violence éducative , d ' atteinte
irréversible l '

intégrité physique des
enfants , assortie d ' actions
pédagogiquesauprès des familles ; des
campagnes de lutte contre les
mariagesforcés et la violence

conjugaledoivent également être menées
ou renforcées.

Concernant les enfants victimes
de maltraitances dans leur

environnementproche

Plutôt que de vouloir réformer la loi
du 5 mars 2007 à chaque fait divers
dramatique , nous préconisons de la
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mettre en oeuvre correctement et
de façon égale dans tous les
territoiresil existe en effet de fortes
inégalités dans le traitement de
la protection de l ' enfance entre les
départements particulièrement en
outre-mer , mais aussi entre les
départementsde métropole.
De plus, le projet pour l ' enfant
(PPE) n' est pas encore mis en place
partout et les enfants concernés et
leurs familles y sont beaucoup trop
rarement associés bien que cela soit
prévu par la loi.

Également , le critère de répartition
entre protection administrative et
protection judiciaire est
diversementinterprété et le recours au juge
des enfants n' est parfois pas mis en
oeuvre alors que l ' enfant est en grave
danger.
Concernant les enfants séparés de
leur milieu familial , nous observons
toujours une forte corrélation avec
la précarité des familles , et trop
souventla dispersion des fratries lors
des décisions de placement.

Le collectif AEDE préconise donc :
- la création d ' une structure de

pilotagenational de la protection de
l ' enfance associant État et
départementset des débats tous les 3 ans
au Parlement sur la base de
rapportsde l ' ONED et du Défenseur
des droits ;

- l ' élaboration systématique du PPE
associant l ' enfant et sa famille ;

- une étude nationale sur le recours
au juge en protection de l ' enfance
et la clarification si nécessaire des
critères imposant aux services
d ' aide à l ' enfance des
départementsde saisir ce dernier ;

- une étude nationale sur les critères
de séparation afin de lutter contre
les séparations qui seraient dues
essentiellement à la pauvreté et la
précarité ;

- et l '

obligation de motiver , dans
l ' intérêt supérieur des enfants , la

séparation des frères et scieursen
cas de placement.
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Un pauvre sur trois aujourd
' hui

en France est un enfant

CHAPITRE VI:

Handicap , santé
et bien être

Pour une société inclusive
de tous les enfants et plus
attentiveà leur bien-être physique
et psychique

Handicap
Le collectif AEDE constate

qu'
il

reste encore beaucoup de chemin à

parcourir pour que les enfants en
situation de handicap aient accès au
droit commun . La société peine
être inclusive et ces enfants et leurs
familles doivent encore trop souvent
surmonter de nombreux obstacles par
eux-mêmes . Le droit des enfants en
situation de handicap à être entendus
et associés à l ' élaboration de leur

projetpersonnel de scolarisation est
égalementtrès peu respecté Des progrès
ont été enregistrés avec la décision de

professionnaliser le métier d ' AESH

(Accompagnant d ' enfant en situation
de handicap) , mais il faut être vigilant
à certaines dérives les concernant.

Nous préconisons , parmi
' autres

mesures

que les enfants en situation de

handicappuissent être entendus au sein
de la MDPH ( Maison départementale
des personnes handicapées) , avec
l ' assistance d ' un tiers si besoin ;

- que les réseaux des établissements

qui aident au dépistage du handicap
( CAMSP et CMPP) soient

développés;
- que l ' enfant et sa famille soient

systématiquement associés à l '

élaborationet la révision du projet
personnel de scolarisation ( PPS) ;

- d '

encourager la mise en place des
réseaux ULIS et les CLIS en milieu
ordinaire ;

de veiller à ce que les AESH
destinésà favoriser une école inclusive
ne soient pas détournés pour des
élèves en grande difficulté scolaire
et comportementale , mais qui ne
relèvent pas du handicap , et qu' ils

puissent aussi accompagner les en

fants sur les temps d ' activités
périscolaires.

Concernant la santé de façon plus
générale , AEDE constate des

inégalitéscroissantes , sociales et géo
graphiques dans l ' accès à la santé.
Pour les 25 ans de la Convention ,
Médecins du Monde dénonçait une
proportion croissante d

' enfants dans
ses consultations gratuites (plus de
13 %%) , un tiers d '

entre eux
présentantdes retards de vaccination et
85%% d ' entre eux étant en situation
d ' insécurité alimentaire Le taux
d ' IVG chez les mineures est
égalementplus de deux fois plus élevé
dans les DOM-TOM

qu'
en

métropole. Le taux de suicide ( cause
de décès des moins de ans) reste
élevé.

Nous pensons que les actions de
préventionsont bien insuffisantes et tout

particulièrement l ' éducation à la
santéet à la sexualité lors de la scolarité

obligatoire . Des campagnes de lutte
contre les comportements à risque
des adolescents doivent également
être conçues et menées avec eux.

Mais le point sans doute le plus

préoccupant de ce chapitre
concerne la progression de la

pauvreté des enfants en France.

Un pauvre sur trois aujourd
' hui en

France est un enfant et le taux de
pauvretédes enfants atteint 50 %% dans
certaines zones géographiques
particulièrementdéfavorisées . Les

conséquencesen matière de logement sont

catastrophiques les demandes de
famillesau 115 ( service d

'

hébergement
d '

urgence) ont explosé ( + 72 %% entre
février 2012 et février 2013) et l ' État
refuse parfois de financer ces besoins
croissants . La scolarisation de ces
enfants en pâtit également du fait du

manque de stabilité de leur résidence.

Vous demandons , entre autres

que l ' État impulse de véritables

politiquesde lutte contre la pauvreté ,
ciblées sur les enfants ;
-

qu' il assure pleinement ses
responsabilitésen matière d

'

habitat d
'

utenee;

s' 345 345 2015

- que les départements mettent mieux
en oeuvre les mesures d '

accompagnementen économie sociale et familiale

prévues par la loi de 2007 de réforme
de la protection de l ' enfance.

CHAPITRE VII:
Éducation , loisirs
activités récréatives
et culturelles

Pour une coéducation globale
des enfants fondée sur leurs

droits et construite avec eux

L ' éducation est de notre point de
vue , au plan scolaire , mais dans une

approche beaucoup plus globale , un
des axes majeurs de progrès des
droits de l ' enfant , en France comme
dans le monde.

Aussi nous dénonçons que dans
certainsterritoires , comme le jeune
départementde Mayotte , ou encore la

Guyane , les droits à la scolarisation
sont très mal respectés.
Concernant l ' accueil de la petite
enfance (jusqu' à 3 ans) , nous
considérons

qu'
il faut cesser de raisonner

en ternies de «places» , mais faire en
sorte

qu'
un accueil de qualité

réellementsocialisant et permettant un
éveil éducatif soit proposé à tous
les parents , quelle que soit leur
situation. Les structures collectives
d ' accueil sont de ce point de vue
insuffisantes et inégales selon les
enrirait chi terrilnire

Nous préconisons , pour un meilleur

développement de tous les tout-petits
sans distinction , le développement
d ' un service public d ' accueil de la

petite enfance , la diversification de
lieux d ' accueil collectifs allant au
devantdes familles , le développement
des structures passerelles et de la
scolarisation des 2-3 ans , la
spécialisationdes personnels de la petite
enfance, mieux formés et plus mixtes.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 69-75
SURFACE : 714 %
PERIODICITE : Mensuel

1 mai 2015 - N°345

Page 310



Dossier : les rapports au Comité des droits de l 'enfant

trop souvent à des peines de prison
et consacre une part importante de
son petit budget à l ' enfermement
avec le développement des centres
éducatifs fermés . Les mesures
éducatives décidées par les juges
sont appliquées avec des retards de
plusieurs mois . Aucune politique
réelle de prévention n' est menée en
amont de l ' entrée en délinquance.
11est urgent de notre point de vue
- de supprimer le tribunal

correctionnelpour mineurs ;
- d '

abroger la rétention de sureté
pour les crimes commis par des
enfants;
de réécrire le texte régissant le
traitementpénal des enfants en
prévoyant:

- la fixation d ' un seuil d '

âge
minimumpour la responsabilité
pénale, qui ne soit pas inférieur à 13
ans, tout en conservant le critère

complémentaire du discernement
au delà du seuil ;
- la mise en place d ' une procédure
pénale avec césure du procès ,
appliquéepar un juge des enfants
spécialisé et conciliant une
interventionjudiciaire rapide tout en

ménageant une phase d '

investigationet un accompagnement
éducatifdans le cadre d ' une mise
l '

épreuve d ' une durée de 6 mois
modulable.

En conclusion
Malgré quelques avancées, la
situationdes droits de l

'

enfant en France
entre 2009 et 2015 a plutôt été

marquéepar la poursuite des
régressions, en matière migratoire comme
pénale , jusqu' en 2012 puis par une
période de stagnation alors

qu'
on

attendait la reprise d
' une dynamique

favorable aux droits de l ' enfant.

Le collectif AEDE regrette que le

système politique français peine
concevoir des lois et des politiques
pensées dans l ' intérêt supérieur
des enfants qui soient pérennisées
quelles que soient les alternances
de la majorité politique.
Nous constatons que la société
française , marquée par de fortes
inégalités , est insuffisamment
inclusive( c' est la société de prévoir
l ' accès aux structures ordinaires et
aux droits fondamentaux pour tous
les enfants , qu'

ils soient en
situationde handicap , qu'

ils soient
migrants , MIE , Roms , victimes de

traite , qu'
ils soient en situation

d
'

échec scolaire , en situation de
grande précarité/ pauvreté, etc.) . Or
actuellement , c' est à eux de se battre
pour avoir accès à leurs droits Il
arrive même que les militants qui
les accompagnent dans l ' accès
leurs droits soient entravés voire
traduits en Justice.

Une importance très insuffisante
est apportée aux politiques de
préventionprimaire et à des pratiques
bienveillantes et bien traitantes qui
préviendraient très en amont les
difficultésrencontrées actuellement par
les enfants et leurs familles dans
beaucoup de domaines . La
préventiondes inégalités ci-dessus
mentionnées, dans leurs causes comme
dans leurs conséquences, doit être un
sujet de préoccupation majeure.
Mais le problème le plus important
peut-être demeure , malgré la
refondationde l ' École de la République ,
malgré la «prise de conscience»
liée aux événements de janvier
2015 de failles dans l ' éducation
citoyenne , la difficulté à mettre
en place , dans les familles , dans

' École , dans la Cité , dans les
médiaset tous les milieux qui
contribuentà l ' éducation , des pratiques
éducatives conformes aux droits
de l ' enfant et particulièrement à
ses droits de participation.

JDJ 345 346- jais 2015

Ceci étantétant dit, nous nous devons
de relativiser le sort des enfants en
France qui reste, en moyenne , bien

préférable à celui de trop nombreux
enfants dans le monde . Mais parce
que notre pays demeure , malgré la
crise , un pays riche , parce qu'

il

porte les droits humains comme une
valeur essentielle de sa République ,
nous avons des exigences à la
hauteurde ce que nous sotnmes en
droit d ' attendre de lui , et à la
mesurede ce que nous, ONG , sommes
prêtes à engager pour un meilleur
respect de tous les droits de tous les
enfants partout sur son territoire.
Le projet AEDE témoigne des
forces vives qui existent dans notre
pays pour progresser dans l '

applicationde la Convention relative
aux droits de l ' enfant . Au premier
chef d ' entre elles : la société
civile. Et au premier rang de cette
dernière , les enfants et les jeunes
constituent une source d '

expertise
et une force importante de
proposition, si tant est

qu'
on prenne

plus l ' habitude de les consulter , de
les écouter et de prendre en compte
leurs opinions pour élaborer , mettre
en oeuvre et évaluer des lois , des
politiques et des pratiques POUR et
AVEC les enfants.
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Des journées contre l’illettrisme du 8 au 13
septembre pour faire tomber un tabou
Ateliers d’écriture, rencontres, expositions et désormais un numéro
vert: du 8 au 13 septembre, les journées nationales d’action contre
l’illettrisme mobilisent autour de ce phénomène qui touche encore 2,5
millions de personnes en France pour montrer que des solutions
existent.

Pour leur deuxième édition, ces Journées organisées sous la bannière de l’Agence nationale de
lutte contre l’illettrisme (ANLCI) fédèrent plus de 200 manifestations dans tout le pays, avec
l’idée de mettre en lumière les myriades d’initiatives locales qui existent et de « faire tomber ce
tabou », explique Hervé Fernandez, directeur de l’ANLCI. À cette occasion, un numéro vert –
illettrisme info service (0800.11.10.35) – est lancé le 8 septembre afin d’orienter toutes les
personnes en ayant besoin « vers les ressources locales » existant dans leur région.

En 2004, l’illettrisme concernait 3,1 millions de personnes ayant pourtant été scolarisées, soit 9 %
des adultes. Grâce à une mobilisation accrue, « on commence à résorber ce problème » mais il
faut « poursuivre », souligne M. Fernandez. 7 % des 18-65 ans sont encore aujourd’hui touchés.
L’objectif affiché pour 2018 est de parvenir à une nouvelle baisse de deux points, soit 5 %.

Grande cause nationale en 2013, l’illettrisme se définit par l’incapacité de maîtriser les
compétences de base nécessaires en lecture, écriture et calcul pour être autonome dans des
situations simples de la vie quotidienne, comme lire une liste de courses, un programme télé ou
prendre de l’argent dans un distributeur. C’est aussi un enjeu économique.
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Dans une note qu’il vient de publier, France Stratégie souligne que lutter contre l’illettrisme est
« un impératif économique et social ». L’organisme de réflexion et de recommandations au
gouvernement, rattaché à Matignon, préconise la mise en place d’une politique volontariste afin
de diviser par deux la proportion d’adultes illettrés d’ici à 2025. Pour cela, il faudrait consacrer
chaque année 50 millions d’euros supplémentaires à ce problème, pour porter le financement
annuel à 210 millions d’euros, estime France Stratégie, en évoquant notamment la situation des
plus de 45 ans qui représentent plus de la moitié des personnes en situation d’illettrisme.

Parmi les manifestations annoncées à l’occasion de ces Journées 2015, un temps fort à Lyon avec
une rencontre européenne le 10 septembre autour du développement des compétences clés au
travail. Des entreprises viendront présenter « des actions exemplaires qui ont concerné plusieurs
centaines de salariés dans les filières bois, construction ou textile », explique le directeur de
l’ANLCI. Expositions, ateliers lecture et écriture ou spectacles sont organisés dans différentes
régions de France métropolitaine, mais aussi en Guyane, à la Réunion ou à Mayotte. Le
programme complet peut être consulté sur le site de l’ANLCI (www.anlci.gouv.fr), un site dont la
fréquentation a augmenté de 40 % en un an, dans la foulée de la première édition en 2014.

Copyright © AFP : « Tous droits de reproduction et de représentation réservés ». © Agence
France-Presse 2015
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Utiliser le conseil en évolution professionnelle pour
lutter contre l ' illettrisme au travail
02/09/2015

France Stratégie , organisme de réflexion rattaché au Premier ministre , vient de publier une note sur
l' illettrisme . Les entreprises ont un rôle à jouer pour endiguer ce phénomène, estime l ' auteur de l ' étude qui
invite partenaires sociaux et managers à se mobiliser . Selon France Stratégie , deux outils se prêtent
particulièrement bien à la détection du problème et à sa la recherche de solutions : le nouveau conseil en
évolution professionnelle (CEP)et le futur compte personnel d ' activité , dont le cadre a été mis sur pied par
la loi sur le dialogue social et en attente de concrétisation.
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Les dossiers économiques chauds de la
rentrée
Budget, retraite, chômage, salaires et santé: les sujets sensibles ne
manquent pas pour cette rentrée! Mais la croissance nulle au
deuxième trimestre va sérieusement compliquer l’équation…

L’annonce par l’Insee d’une croissance nulle au deuxième trimestre 2015 fut , cet été, un coup dur
pour le gouvernement, d’autant plus que la France profite depuis quelques mois d’une
conjonction de facteurs favorables à la demande : dépréciation de l’Euro, niveau très bas des taux
d’intérêt et baisse importante des prix du pétrole. En cause, l’atonie de la consommation des
ménages, et des investissements toujours en berne.

Un budget sous tension

Le gouvernement devra donc construire son budget 2016 avec une hypothèse de croissance faible,
de l’ordre de 1,2 %, et une inflation tangente à zéro, ce qui ne manquera pas de compliquer sa
tâche. Et ce, surtout que les priorités, nombreuses, vont de la réduction du déficit public à l’aide
aux entreprises via le Pacte de responsabilité, en passant par l’éducation et la sécurité.
Côté recettes, la suppression d’une tranche de l’impôt sur le revenu pour les ménages et la
poursuite de la baisse des impôts pour les entreprises, risquent fort de compliquer l’équation
budgétaire. Quant à l’annonce surprise par le chef de l’Etat d’une réduction des impôts l’an
prochain, « si la croissance s’amplifie en 2016 », c’est typiquement le genre de promesse qui
n’engage à rien…

En outre, les frondeurs pourraient à nouveau faire parler d’eux lors des discussions sur le projet
de loi de Finances, notamment après l’adoption par le bureau national du Parti socialiste, le 26
juillet dernier, d’un rapport sur le budget de 2016, qui propose de réorienter partiellement le Pacte
de responsabilité vers les ménages et les collectivités territoriales.

Inverser la courbe du chômage

Hélas, avec un taux de croissance aussi faible, le chômage continuera sa progression. En effet, si
l’on tient compte des gains de productivité de l’économie française et de l’augmentation de la
population active, il faudrait une croissance d’au moins 1,5 % pour lutter efficacement contre ce
fléau, qui touche au bas mot 10 % de la population active de notre pays !

François Hollande a du reste fait de la baisse du taux de chômage une condition sine qua non pour
un éventuel second mandat à la tête de l’Etat, en 2017. Or, la démission du ministre du Travail,
François Rebsamen, va inévitablement faire peser une lourde charge sur les épaules de son
successeur, d’autant qu’il n’y a pas d’embellie notable sur le front du chômage et que les
négociations entre partenaires sociaux sont toujours très difficiles.

On suivra donc avec intérêt la remise, ce mois de septembre, du rapport de l’ancien directeur du
travail, Jean-Denis Combrexelle, qui doit faire des propositions concrètes pour donner plus
d’importance aux accords d’entreprises et de branches. De plus, l’allégement des conditions
d’ouverture dominicale des commerces, conséquence directe de la loi Macron, ne manquera pas
de provoquer l’ire des syndicats de salariés, qui évoquent déjà l’intention d’aller devant
l’Organisation internationale du travail (OIT), si les voies de recours nationales ne leur donnaient
pas satisfaction.

Les agriculteurs en colère, les autres aussi !

Les nombreuses manifestations d’agriculteurs, dont la crise des éleveurs porcins a constitué
l’acmé médiatique, posent des questions de fond auxquelles le gouvernement devra tôt ou tard
apporter des réponses. Par exemple, jusqu’à quel point les différences de réglementations au sein
de l’Union européenne permettent-elles une réelle concurrence libre et non faussée ? Faut-il
limiter les importations de certains produits agricoles, afin de faire remonter les prix payés aux
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producteurs français ?
Le gouvernement doit-il intervenir dans le processus de fixation des prix, comme dans le cas du
marché du porc breton, à Plérin ? La grogne pourrait ainsi très vite reprendre en cette rentrée.

Mais même en dehors du monde agricole, de nombreuses tensions se font jour. Ainsi, tandis que
les organisations syndicales vont réclamer un coup de pouce pour le SMIC, les fonctionnaires,
quant à eux, devront se prononcer sur la proposition du gouvernement de revoir toutes les grilles
salariales d’ici à 2020. En outre, les partenaires sociaux se réuniront à nouveau au mois d’octobre,
pour tenter de sauver les régimes de retraite complémentaire du naufrage.

Enfin, à tout cela vient se greffer la question des migrants, qui met en lumière les graves
difficultés de coordination des Etats européens, et celle du climat, avec l’organisation de la
conférence mondiale sur le climat, COP 21, à Paris en décembre prochain. Bien entendu, en toile
de fond, il y aura les grandes manœuvres électorales pour éviter au PS une nouvelle débâcle aux
élections régionales de fin d’année.
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